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Prologue
 
 
Dans une lettre adressée à son petit fils, le 9 février 1949, Winston Churchill lui écrit : « Apprends tout ce que tu peux au sujet de l’histoire du passé, c’est le seul moyen de deviner ce qui arrivera à l’avenir ». 
Nul doute que l’illustre grand père voulait souligner l’importance du savoir et de la connaissance de l’Histoire, non seulement pour comprendre le présent et imaginer le futur, mais plus encore pour en être un acteur éclairé.
Une connaissance, même sommaire, des principaux évènements et courants de notre histoire, et, surtout, leur mise en perspective les uns avec les autres, au sein d’une même époque et d’une époque à l’autre, sont en effet indispensables à la compréhension du monde complexe dans lequel nous vivons aujourd’hui. 
« Qui ne sait pas tirer les leçons de 3000 ans d’histoire vit au jour le jour », écrivait Goethe. 
Nous ne sommes pas des générations spontanées. Chaque génération d’hommes et de femmes, aux quatre coins du monde, est le fruit d’une histoire, personnelle et familiale, mais aussi collective.
Comment appréhender, comprendre, et parfois juger le monde actuel sans savoir comment il s’est construit ? 
Comment demander à nos enfants de disserter au collège ou au lycée sur des thèmes transversaux comme « Les transports dans l’histoire » ou « La mondialisation au XXe siècle » s’ils ne possèdent pas les connaissances fondamentales pour cela ?
Plusieurs études récentes révèlent une diminution régulière du socle de compétence générale en histoire-géographie des élèves entrant au collège. Cette dégradation de niveau de connaissance contribue à éloigner, voire à désintéresser, la jeunesse de son passé, c’est-à-dire de ses racines, de cette histoire collective qui a façonné nos générations contemporaines et doit nous aider à construire un avenir commun plutôt qu’un seul destin individuel ou communautaire.
Parallèlement, d’aucuns se réjouissent, à raison, de l’intérêt croissant du grand public pour la visite des monuments, des musées, des châteaux, et les numéros thématiques des magazines consacrés à l’histoire connaissent toujours un réel succès. 
Pourtant, le lien entre les différentes périodes de l’histoire de notre pays, tout comme celui de notre histoire nationale avec l’histoire du monde, reste souvent confus, notamment pour les plus jeunes, rendant difficile la mise en perspective dans une histoire globale. 
C’est là qu’interviennent des éléments essentiels à la connaissance et à l’enseignement de l’histoire, et trop souvent délaissés : la chronologie et le contexte historique. 
Notion curieusement ringarde pour certains, la chronologie est pourtant indispensable à l’apprentissage de l’histoire. 
Avant tout, elle nous fournit des repères. « Les rives sont la chance du fleuve, car elles l’empêchent de devenir marécage » écrivait Bourbon Busset. 
Ces repères chronologiques, sortes de rives du temps qui passe, nous aident à structurer nos savoirs, à les relier entre eux et tenter d’en tirer, replacés dans leur contexte historique, les analyses les plus pertinentes sur les destins du monde. 
Dans ses Mémoires, Napoléon écrivait que « L’Histoire est une suite de mensonges sur lesquels on est d’accord ! » À contrario, il est également possible d’affirmer que l’Histoire est une suite de faits réels sur lesquels on peut, parfois, ne pas s’accorder complètement, tant les interprétations peuvent en être différentes, mais dont l’essentiel s’impose à tous.
En effet, qu’elle soit acceptée telle quelle, consentie ou contestée, et au-delà des débats légitimes de spécialistes, l’Histoire de notre monde est, et demeure, pour toujours. 
Elle s’est forgée au fil du temps par la volonté ou parfois aux dépens des peuples, au gré des évolutions géoclimatiques, démographiques, politiques et économiques. Accompagnée ou suscitée par des mouvements de pensée, elle fut meurtrie par de nombreuses guerres, mais aussi magnifiée par l’action de grands hommes et femmes. 
Ainsi, l’histoire du monde ancien ne se résume pas à quelques célèbres batailles ou conquêtes, et il est important d’en restituer également l’environnement culturel et sociétal, source d’un riche héritage que des civilisations passées nous ont légué et qui nous accompagne au quotidien.
De même, notre histoire contemporaine ne se limite pas aux révolutions et aux guerres des trois derniers siècles, ni à quelques grands hommes et courants, politiques ou intellectuels, mais ils en constituent, ensemble, la matrice. Celle-ci est à l’origine de la liberté et de la démocratie dont beaucoup d’entre nous bénéficient aujourd’hui. 
Clemenceau nous rappelle ce devoir de mémoire quand il dit : « En définitive, les victimes des guerres sont mortes pour rien… seulement elles sont mortes pour nous ! ».
C’est cet ensemble historique, dont nous sommes tous les héritiers, que nous allons tenter de relater ; sommairement, mais sans le dénaturer, et de manière accessible, mais sans excès de simplification.
Dans une époque contemporaine où les innovations technologiques nous apportent, en permanence, des informations et, surtout, des commentaires (plus ou moins pertinents…), remettre en perspective les grandes étapes de l’évolution du monde peut, sans doute, nous aider à construire une réflexion propre et argumentée. Et ainsi, nous permettre de devenir des acteurs plus éclairés de notre temps. 
Bien sûr, il serait absurde de prétendre, en un seul livre, relater en détail l’ensemble des changements qu’a connu le monde depuis ses origines. 
Tout au plus, nous essaierons d’en retracer les grandes lignes, en espérant donner au lecteur l’envie d’aller, par lui-même, plus loin dans sa quête de connaissances. Il pourra pour cela, s’aider, notamment, des nombreux et passionnants ouvrages mentionnés tout au long de ce livre, et qui ont tant aidé à sa rédaction. 
Dans le domaine de l’Histoire, comme dans bien d’autres, celui de la médecine par exemple, la passion s’appuie sur la volonté d’écouter, de savoir, de comprendre, d’innover, mais aussi et surtout de transmettre et d’enseigner. 
Qu’elle soit destinée aux étudiants ou internes en médecine, aux jeunes chirurgiens venus de tous les horizons du globe ou aux lecteurs curieux de l’histoire du monde, la transmission aux autres, notamment aux plus jeunes, est toujours un bel objectif et un authentique bonheur. 
Vous l’aurez compris, l’auteur de ces lignes n’est pas historien de métier, mais de passion. À ce titre, il sollicite la bienveillance et l’indulgence des historiens de profession, et souhaite témoigner sa gratitude à tous ceux dont la lecture attentive des riches ouvrages cités dans le livre a renforcé sa volonté de connaître et de partager.
Ainsi, au-delà du plaisir personnel de recherche et d’écriture de l’auteur, c’est avant tout pour la transmission au plus grand nombre, de savoirs simples et de réflexions ouvertes sur notre histoire, passée, présente et à venir, que ce livre a été écrit.
 
 
 

1/ Le Monde naissant (des origines du monde au début de l’Histoire)
 
 
Il nous est difficile d’imaginer que notre Histoire, celle de l’homme, ne représente qu’une très petite étape, chronologiquement parlant, dans l’histoire du monde. 
Comment concevoir en effet que les quelques milliers d’années que couvrent nos programmes d’Histoire à l’école ne représentent qu’une poussière de temps à l’échelle des milliards d’années d’existence de l’univers ? 
D’où venons-nous ? Qu’y avait-il avant nous ? Comment s’est créé le monde dans lequel nous vivons ? Autant de questions simples, questions d’enfants, mais aussi interrogations d’adultes, restant aujourd’hui encore, partiellement, sans réponses. Partiellement seulement, car notre connaissance du lointain passé a fait, au cours du siècle écoulé, un bond de géant. 
Loin d’assouvir notre soif de compréhension de nos origines, la recherche, scientifique et historique, grâce aux travaux d’hommes et de femmes passionnés, nous a entrouvert la porte du savoir. 
Voyons en les principales découvertes, premiers résultats d’une quête qui, comme l’univers qui nous entoure, n’a sans doute pas de limites…
 
 
Le Miracle de la Vie
 
C’est en 1920, alors que le monde vient de connaître la plus terrible explosion meurtrière de son Histoire, la Première Guerre mondiale, que des astrophysiciens vont énoncer pour la première fois la théorie d’une autre explosion, génératrice de vie celle-là : l’« explosion originelle ». Concept alors totalement inédit en cosmologie, c’est paradoxalement à ses détracteurs qu’il doit son nom, connu aujourd’hui de tous : le « Big Bang ». 
Que s’est-il réellement, ou probablement, passé dans l’espace, il y a près de 14 milliards d’années, date définie pour cette « Heure zéro » de l’univers ? 
Cette gigantesque explosion originelle aurait d’abord généré d’innombrables particules atomiques (proton, neutron, électron) qui vont progressivement se combiner pour former des atomes. Certains de ces atomes (hydrogène, hélium), initialement regroupés en nuages froids, vont, sous l’effet de la gravitation, se condenser, donnant naissance aux premières galaxies et aux premières étoiles, il y a environ 13 milliards d’années. 
Les galaxies actuelles ne seraient apparues qu’il y a 5 milliards d’années. Pour mémoire, rappelons qu’aujourd’hui, le nombre de galaxies dans l’univers est estimé à cent mille milliards, chaque galaxie étant elle-même composée d’environ cent milliards d’étoiles ! 
La galaxie dans laquelle nous vivons s’appelle la « Voie lactée ». Elle formerait un disque d’environ 80 000 années-lumière de diamètre ! 
C’est au sein de cette galaxie que serait apparu, il y a environ 4.6 milliards d’années (soit près de dix milliards d’années après le « Big bang »), notre système solaire. 
Celui-ci est issu d’une immense nébuleuse de gaz et de poussières qui, à force de tourner sur elle-même, s’est réchauffée. Ainsi condensée, elle a créé, en son centre, la matière d’une gigantesque étoile : on l’appellera le Soleil. 
Quelques dizaines de millions d’années après la naissance du soleil, vont apparaître les huit planètes qui gravitent encore autour de lui aujourd’hui, dont notre « bonne vieille » Terre.
À l’origine, la Terre n’est qu’une grosse boule de lave en fusion, dont la température avoisine les mille degrés, et qui génère des gaz toxiques. Toute vie y est donc impossible. C’est pourtant là que s’est produit, il y a 3.5 milliards d’années, le « Miracle de la vie ». 
Progressivement, la Terre s’est refroidie, donnant naissance à une matière, la croûte terrestre, et surtout à de la vapeur d’eau, puis de l’eau, qui finit par recouvrir presque toute la surface de la planète. La présence d’eau, prélude indispensable à la vie, va initier ce miracle que constitue l’apparition d’organismes vivants. 
C’est en effet au fond de cette vaste étendue maritime qui occupe l’essentiel du globe, que, par un mécanisme non encore totalement élucidé, les premiers micro-organismes vivants seraient apparus. 
Précisément, ils sont nés au fond d’alvéoles microscopiques dans les cheminées rocheuses des fonds sous-marins. D’abord monocellulaires (bactéries, virus, archées), survivant grâce à l’hydrogène des fonds abyssaux, certains de ces micro-organismes vont se modifier et acquérir la capacité extraordinaire de tirer leur énergie de la lumière produite par le soleil : c’est le principe de la « photosynthèse ». Elle va révolutionner la vie sur la Terre. 
Cette grande « révolution de l’oxygène », qui s’amorce il y a environ 2 milliards d’années, se réalise simultanément à deux niveaux géographiques distincts : au fond des océans, mais aussi dans l’atmosphère. 
Elle débute dans les abysses océaniques où les micro-organismes pluricellulaires se multiplient par millions grâce à l’oxygène issu de la transformation du gaz carbonique. Cet oxygène ouvre alors la voie à de nouvelles formes de vie sur la planète, d’autant que les grandes quantités d’oxygène relâchées dans l’atmosphère vont contribuer à former une barrière gazeuse protectrice qui filtre l’essentiel des rayons ultraviolets léthaux : c’est la fameuse « couche d’ozone ». 
Désormais, sur cette planète « bleue », au fond des océans, comme dans l’atmosphère périterrestre, les conditions sont donc réunies pour une nouvelle étape du « miracle de la vie ».
Grâce à l’oxygène, les micro-organismes vont ainsi se développer et proliférer, donnant naissance aux premières formes de structures vivantes : les algues marines. 
En effet, grâce à un pigment, la chlorophylle, qui absorbe les composants rouge et bleu de la lumière, ces premiers êtres vivants peuvent transformer l’énergie lumineuse en énergie chimique : c’est l’origine de la naissance des végétaux, algues marines puis plantes terrestres. 
Absorbant faiblement la longueur d’onde verte, c’est donc de cette couleur que l’œil voit, au travers de la lumière, la végétation. Ainsi, parallèlement au « monde bleu » aquatique, va naître un « monde vert » : la nature !
Puis, après cette très lente évolution qui, en 3 milliards d’années, aura vu seulement des végétaux vivants occuper la planète, le rythme de transformation de la vie sur Terre s’accélère brusquement, il y a 500 millions d’années. 
C’est en effet à cette époque (ère dite du « Cambrien ») qu’apparaissent, pour la première fois, des organismes vivants non végétaux : ce sont les premiers animaux. 
Une fois encore, c’est à partir du milieu marin que se produit cette nouvelle étape décisive de l’Histoire. 
Vivant d’abord au fond des océans, certains de ces premiers animaux marins entament, il y a environ 450 millions d’années, un véritable exode aquatique pour venir coloniser la terre ferme. 
À cette époque, un continent unique occupe alors une petite partie de la surface du globe, d’un pôle à l’autre : c’est la « Pangée ». Cette frange de terre est donc entourée d’une immense étendue océanique, la « Panthalassa ». Sur cette plaque terrestre émergée, les animaux marins retrouvent quelques animaux invertébrés et des plantes.
Le « miracle de la vie » est en marche. Rien ne l’arrêtera plus. 
Il va prendre les formes les plus diverses. 
Ainsi, vers 300 millions d’années avant notre ère, sur ce continent unique, apparaissent d’immenses forêts, peuplées de gigantesques insectes arthropodes. Ils vont laisser la place, cent millions d’années plus tard, aux plus grands animaux ayant jamais foulé la planète Terre : c’est le début de l’ « ère des dinosaures ». 
Reptiles géants, les dinosaures vont régner sur la Terre de 200 millions à 65 millions d’années avant notre ère, date de leur brutale disparition. 
Objet de beaucoup de controverses, leur extinction soudaine est probablement liée à la collision, avec la Terre, d’un météorite de dix kilomètres de diamètre, provenant de la ceinture des astéroïdes. 
Ce gigantesque choc, survenu dans la province du Yucatan au Mexique, aurait dégagé une extraordinaire énergie équivalente à 5 milliards de bombes atomiques ! Une énorme boule de feu de 6000 degrés, se déplaçant à la vitesse de 50 000km/h, s’est ainsi propagée, notamment vers le Nord et le sud du continent américain, tandis que des tsunamis géants faisaient déferler les océans sur les terres. À l’échelle de la planète, la température de l’air s’est envolée jusqu’à 1500 degrés, embrasant l’atmosphère, inondée de particules toxiques qui anéantissent la plupart des animaux et des végétaux terrestres. Près de 40 % de la vie sur terre est ainsi détruite à la suite de cette collision sans précédent. Les rares dinosaures qui survivent à ce cataclysme seront définitivement éliminés de la surface de la Terre dans les millénaires suivants, victimes des déchets toxiques et du net refroidissement qui va succéder à ce réchauffement brutal. 
En 1930, l‘explorateur aventurier Roy Chapman Andrews (qui aurait inspiré au cinéaste Steven Spielberg le célèbre personnage d’Indiana Jones) découvrira, dans le désert de Gobi, le plus grand « cimetière » de dinosaures jamais retrouvé : il constitue un témoignage unique de l’un des plus gigantesques « cracks » géoclimatiques de l’histoire de l’humanité. 
La géographie et la climatologie conditionnent donc l’Histoire. Cette réalité essentielle s’affirmera à chacune des grandes étapes de l’Histoire du monde…
Enfin débarrassée des prédateurs géants que sont les dinosaures, une autre catégorie d’animaux va désormais pouvoir proliférer : les mammifères. 
À partir des plus petits d’entre eux, qui du fait de leur taille réduite avaient pu se protéger du cataclysme sous la terre et dans les roches, de nouvelles espèces de mammifères vont, sous l’effet de nouvelles mutations géoclimatiques, apparaître et se développer. 
Parmi elles, une va bientôt révolutionner à nouveau la vie sur la Terre : l’espèce humaine !
 
 
Le Miracle de l’Homme
 
Une fois encore, c’est un évènement géoclimatique qui va être à l’origine de cette nouvelle étape essentielle dans l’histoire du monde que constitue l’apparition de l’homme.
Cette étape survient il y a environ 7 à 8 millions d’années avant notre ère, à l’est du continent africain : c’est « l’East Side Story », selon la formule de l’anthropologue Yves Coppens.
À cette période, au cœur de l’Afrique, des changements géologiques et climatiques vont en effet aboutir à la création d’une gigantesque faille, qui va conduire à la séparation des populations de primates. 
Ainsi est née la Rift Valley, grande faille de l’Est africain (6000 kilomètres de long sur 60 de large) s étendant du sud de la mer Rouge au nord du Zambèze. Cette faille terrestre va alors générer, de part et d’autre, des conditions environnementales radicalement différentes. 
De fait, celles-ci vont être à l’origine de la séparation des deux lignées de primates jusque là réunies : la lignée des « Paninés », grands singes africains, et celle des « Homininés », les futurs hommes. 
À l’ouest de la Rift Valley, les pluies sont stoppées par les montagnes qui bordent la faille et alimentent une végétation haute, protectrice, où se regroupent les « Paninés ». 
À l’Est, dépourvus de cette protection naturelle, et donc visibles dans une savane à la végétation basse, le primate descendu des arbres doit se redresser pour voir et se protéger des prédateurs. La station debout, bipédie, déjà utilisée par certains chimpanzés, va ainsi devenir la position préférentielle pour la locomotion de ceux que l’on appellera désormais les « Homininés ».
Grâce à l’anthropologie moléculaire (basée sur l’évaluation des mutations génétiques), le dernier ancêtre commun entre Homininés (futurs hommes) et Paninés (grands singes) est ainsi daté d’environ 7 à 8 millions d’années. Si, à ce moment précis de l’Histoire, leurs destins se séparent, les futurs hommes et les grands singes sont donc bien issus du même ancêtre primate. 
Dans La plus belle histoire de l’homme, le généticien, spécialiste de la Préhistoire, André Langaney écrit : « L’homme ne descend pas du singe comme on le dit trop souvent. C’est un singe. S’il y a une continuité dans l’Histoire du monde, du Big Bang jusqu’à la vie sur la Terre, il y a aussi une continuité entre nos ancêtres primates et nous-mêmes. On le sait depuis un bon siècle déjà, grâce à l’étude des fossiles. Nous en avons la preuve aujourd’hui par la génétique. Ce sont nos gênes, ces portions de chromosomes enfermés dans nos cellules, qui déterminent ce que nous sommes : des individus de l’espèce humaine. Eh bien, les gènes humains ne sont pas du tout originaux. La plupart d’entre eux sont identiques à ceux des chimpanzés, certains sont même semblables à ceux de la mouche ou du platane ! Nous sommes des parents très proches des autres primates, mais aussi des mammifères et de l’ensemble du monde vivant ».
Ces découvertes génétiques confortent la théorie publiée en 1871 par Charles Darwin dans La Filiation de l’homme en relation avec la sélection sexuelle. Il y suggérait qu’en raison des parentés évidentes entre le chimpanzé et l’homme, la filiation était probable et que l’Afrique représentait sans doute le berceau de l’espèce humaine.
C’est pourtant seulement au début du nouveau millénaire, en 2001, que la découverte de fossiles d’Homininés a permis de dater avec certitude les premières traces de primates humains vers 7 millions d’années. 
Cette date, qui marque la première apparition de l’homme sur Terre, constitue le début de ce que l’on appelle la « Préhistoire ». Celle-ci s’étendra jusqu’à la découverte de l’écriture, vers 3000 av. J.-C., date symbolisant la fin de la « Préhistoire » et le début de l’ « Histoire ».
La découverte de ces fossiles, nommés Orrorin Tugenensis au Kenya et Toumaï au Tchad, va en effet venir confirmer l’hypothèse de l’origine commune puis de la séparation des futurs hommes et des grands singes. L’aptitude à la bipédie (affirmée chez Orrorin, supposée chez Toumaï) et les caractéristiques dentaires (présence d’émail, taille des incisives et des canines) placent ces deux primates à la charnière de l’évolution des singes et des hommes.
Dans son livre, Au commencement était l’homme, le paléoanthropologue Pascal Picq écrit : « Avec Toumaï et Orrorin, on flirte avec le dernier ancêtre commun. La question est de savoir lequel en est le plus proche et si l’un ou l’autre se situe avant ou après la dichotomie. Celle-ci est loin d’être résolue et une chose est certaine, au rythme actuel des découvertes, on peut s’attendre à bien des surprises ».
Depuis quelques décennies en effet, le rythme des découvertes s’accélère. 
Celles de Toumaï et Orrorin sont ainsi venues combler, partiellement, le chaînon manquant entre le dernier ancêtre commun, disparu il y a environ 7 millions d’années, et les premiers hominidés bipèdes, apparus il y a 4.5 millions d’années : les Australopithèques. 
Ces derniers ont été dénommés ainsi par leur premier découvreur, Raymond Dart, qui, en 1925, découvre, dans la province du Transvaal en Afrique du Sud, les premiers crânes de primates à locomotion vraisemblablement verticale : Australopithecus = austral : sud + pithecus : singe.
Ces primates, à la bipédie relativement instable, constituent le premier groupe individualisé d’Homininés et ont occupé la surface terrestre de 4.5 à 2.5 millions d’années avant notre ère.
Le plus célèbre australopithèque est de sexe féminin. En 1974, une expédition franco-américano-africaine découvre en effet, au sud de l’Éthiopie, des ossements d’une femelle d’une vingtaine d’années environ, connue aujourd’hui sous le nom de Lucy. Elle aurait été dénommée ainsi en hommage à la célèbre chanson des Beatles qu’écoutaient les chercheurs sous leur tente ! L’importance de cette découverte est liée à l’aspect étonnamment conservé du squelette (52 ossements soit 30 % d’un squelette entier), notamment du bassin, qui a permis de dater l’apparition des premiers primates bipèdes.
Après deux millions d’années de lignée Australopithèque, une nouvelle étape voit le jour il y a 2.5 millions d’années avant notre ère. À ce moment-là, la planète Terre connaît un nouveau bouleversement climatique majeur qui va, une fois encore, transformer le monde. Le climat s’assèche et les saisons s’affirment, modifiant les conditions de vie et ouvrant la voie à l’extinction d’une lignée et à la naissance d’une autre. 
Ainsi, toujours au cœur de la Rift Valley, en Afrique de l’Est, dans la gorge d’Olduvai, le successeur de l’Australopithèque apparaît : c’est l’Homo Habilis, homme habile. 
Il est appelé ainsi, car il invente les premiers outils en pierre taillée. L’apparition de cette nouvelle lignée marque le début de l’ère « Paléolithique » (palaios : ancien et lithos : pierre) qui constitue la période la plus longue de la Préhistoire : elle durera en effet jusqu’à 12 000 av. J.-C.
Présente sur la Terre de -2.5 à -1.5 millions d’années, cette nouvelle lignée évolutive côtoie les derniers australopithèques dont elle se différencie d’abord par une taille plus grande (de 1m 30 jusqu’à 1m 60), un cerveau plus large et une stabilité parfaite dans la station debout. 
Fort de ces modifications morphologiques, l’Homo habilis va marquer un tournant dans l’évolution de l’espèce humaine. 
Dans son livre, L’homme premier, Henry de Lumley écrit : 
« Le premier homme se caractérise par l’acquisition du langage articulé, l’invention de l’outil et les premiers campements de base. Ces trois innovations sont intimement liées et témoignent d’une réorganisation de la vie sociale : les hommes devaient d’abord aller chercher des pierres, puis fabriquer les outils pour découper les peaux, désarticuler les carcasses de grands animaux, casser les os, puisqu’ils étaient devenus carnivores (…) Le développement de l’outil, l’invention technologique et l’alimentation peuvent donc être liés. Il est possible d’associer aussi le développement du squelette à l’alimentation carnée. Les hommes deviennent plus grands et ont un cerveau plus volumineux. »
Toutes ces transformations permettent à l’Homo habilis de quitter la forêt, ancien lieu de vie exclusif des australopithèques, primates exclusivement arboricoles, pour gagner les steppes. C’est la première étape d’une mobilité inédite de la lignée humaine, prélude aux grandes migrations qui mèneront les premiers hommes aux confins du continent puis, bientôt, hors d’Afrique. 
Ces vastes migrations seront réalisées par la lignée évolutive suivante, l’Homo erectus (homme debout), qui apparaît vers -1.5 millions d’années. 
Dès son apparition, l’Homo erectus quitte l’Afrique pour se diriger vers le Nord et l’Est, notamment vers l’Europe, l’Asie du Sud-est (Java) et la Chine (Homme de Pékin daté de -600 000) 
Outre sa propension à voyager, l’Homo Erectus va se distinguer de ses prédécesseurs par deux innovations majeures qui vont révolutionner, non seulement l’espèce elle-même, mais plus encore la vie sur la Terre : l’apparition du langage et la découverte du feu. 
L’Homo Erectus est sans doute le premier primate à émettre une grande variété de sons vocaux. Cela est rendu possible grâce à une position plus basse de son larynx : la communication par le langage vient de naître !
C’est également à cette époque, autour de -500 000, que remonterait une découverte réellement révolutionnaire : celle du feu. 
Cette formidable découverte va permettre deux progrès considérables : la cuisson des aliments, source d’une meilleure alimentation et d’un développement du cerveau, et le déplacement des peuples vers des régions plus froides.
L’ « Odyssée de l’espèce », selon le titre du documentaire de Jacques Malaterre et Yves Coppens, est plus que jamais en marche !
L’évolution des primates va continuer avec l’apparition d’une nouvelle lignée, celle de l’Homo Sapiens (« homme savant »), vers -150 000 avant notre ère. 
C’est d’abord l’homme de Néandertal (-150 000 à -30 000) qui est le premier à adapter des outils sur les manches en bois, facilitant ainsi ses activités, notamment la chasse. Le néandertalien est aussi probablement pionnier dans l’expression d’un langage proche du nôtre, grâce à une nouvelle évolution anatomique de sa boîte crânienne et de son larynx. 
Parallèlement, vers -60 000, une autre variété d’Homo sapiens apparaît, cette fois en Asie, appelé Homo sapiens sapiens, plus connu sous le terme d’homme de Cro-Magnon. C’est avec lui que va commencer, vers -50 000, la plus grande migration de l’histoire humaine. Cette migration sans précédent est rendue tout à la fois nécessaire, par le déplacement du gibier indispensable à l’alimentation, et possible, grâce à la capacité, désormais acquise par l’homme, d’adaptation aux différents climats. 
L’Homo sapiens sapiens va ainsi progressivement peupler la plupart des régions du globe. Ce sont d’abord l’Europe et l’Océanie (-40 000), puis le Japon (-30 000), le Moyen-Orient (-25 000) et enfin l’Amérique du Nord (-20 000), par la bande de terre de Behring, qui la relie à la Sibérie, avant que ce « pont terrestre » ne soit submergé par la montée des eaux, laissant place à un détroit vers -12 000. Le sud du continent américain constituera la dernière étape de cette gigantesque migration planétaire, vers -10 000. 
Après la disparition, encore inexpliquée, des néandertaliens vers -30 000, l’homme de Cro-Magnon reste l’unique espèce de primates vivante sur la terre : l’« Homme moderne » est né !
Durant cette période, allant de -30 000 à -12 000 environ (appelée aussi « Paléolithique supérieur »), ces sociétés primitives s’organisent en tribus toujours plus grandes, nécessitant des abris solides, mais temporaires du fait des migrations fréquentes. 
L’espérance de vie humaine, jusque là située aux alentours de 25 ans, atteint les 30 ans vers  -20 000. Au quotidien, les peuples ne vivent que grâce à la chasse, la pêche, la cueillette et vouent des cultes empreints de rituels souvent complexes.
Fort de la transmission du savoir par les générations précédentes, l’homme exprime ses cultures successives, notamment dans le domaine artistique. Cet art s’illustre dans des grottes et des cavernes : culture aurignacienne (grotte de Chauvet en Ardèche : -30 000), puis gravettienne (grotte sous-marine de Cosquer dans les calanques de Cassis : -20 000), solutréenne (aménagement intérieur de l’habitat) et enfin magdalénienne (grotte de Lascaux). 
Au-delà de l’art, c’est la question du sacré, de la recherche du sens et de l’origine de la vie, qui s’expriment pour la première fois dans ces magnifiques grottes : là est peut-être le véritable début du « fait religieux » dans l’histoire de l’humanité. En effet, comme l’indique Jean Ciottes dans La plus belle histoire de l’homme, « S’il avait un sens profane, anecdotique, cet art se serait constamment exprimé à l’extérieur, visible pour tous. Or il se cache, bien souvent à l’écart du pratique et du quotidien, dans des lieux déserts. Contrairement à une opinion répandue, les gens de cette époque n’habitaient pas dans les cavernes, obscures, humides, incommodes, mais à l’entrée des cavités, sous des abris ou dans des tentes. Les grottes sont pour eux des lieux de culte, dans lesquels ils ne pénètrent qu’exceptionnellement. Choisir les ténèbres profondes, c’est entrer délibérément dans un autre monde ».
La géographie conditionnerait l’histoire avons-nous affirmé ? 
Une nouvelle preuve, aux conséquences considérables, va en être donnée aux environs de 12 000 av. J.-C. 
C’est à cette époque en effet que survient un nouveau phénomène climatique majeur qui va bouleverser le destin du monde : la fin de la dernière ère glaciaire. Le fameux « Âge de glace », immortalisé avec talent et humour au cinéma (avec l’inénarrable « Sid »…), s’achève. 
Le changement va être radical. Les températures augmentent, provoquant des transformations majeures à la surface du globe. Par la fonte des glaciers, le niveau des mers monte (d’où l’apparition des détroits de Behring et Gibraltar, et de la Manche), les déserts apparaissent, notamment autour du 30e degré de latitude nord (Ouest américain, Sahara africain, déserts arabiques et de Gobi) et les fleuves se créent. 
Ces nouvelles conditions géoclimatiques conduisent à deux phénomènes majeurs : d’une part, un bouleversement complet dans le monde animal (disparition des mammouths, domestication des animaux), d’autre part un déplacement massif des populations qui se rapprochent des sources d’eau, notamment les fleuves qui viennent d’apparaître. 
Les conditions de la vie humaine et animale changent donc profondément. Une nouvelle révolution est en marche. Les hommes se détournent progressivement de la chasse et de la cueillette au profit de l’agriculture, puis de l’élevage. De chasseurs nomades, les hommes deviennent cultivateurs sédentaires… 
La fixation des populations et la naissance de l’agriculture constituent ainsi les deux éléments majeurs de cette transition du « Paléolithique » qui s’achève, vers le « Néolithique » (« nouvel âge de la pierre » : passage de la pierre taillée à la pierre polie).
La révolution agraire, qui caractérise le Néolithique, débute véritablement vers 9000 av. J.-C. dans la partie est de la région dite du « Croissant fertile » en Palestine, Syrie et Mésopotamie. Cette région est ainsi dénommée en raison de la forme géographique, en croissant, de terres irriguées, d’ouest en est, par les fleuves Nil, Jourdain, Euphrate et Tigre. Les populations, jusqu’alors mobiles, s’installent au bord de ces sources d’eau, favorisant les cultures de plantes (haricots), de céréales (orge, seigle), de légumes et les élevages de chèvres, de moutons et de bœufs. 
La sédentarisation des peuples implique aussi l’extension des villages et la création des premières villes. Jéricho, en Palestine, fondée en 8000 av. J.-C., est considérée comme la plus ancienne ville du monde (elle comptait alors environ 3000 habitants). Le site de Catal Turk, en Anatolie, fondé vers -7000, prospère alors grâce au commerce d’une roche volcanique de couleur noire, utilisée pour la taille des outils : l’Obsédienne.
L’apparition des villes favorise la croissance démographique. Celle-ci entraîne naturellement l’exode de nombreuses populations vers les terres fertiles et la diffusion de l’agriculture. Cette dernière gagne ainsi le sud de l’Europe vers 6500 av. J.-C., l’Égypte vers -5500, l’Amérique vers  -4000 et enfin l’Asie vers -3000.
Pour autant, les nourritures terrestres ne suffisent pas à satisfaire certaines populations également avides de nourritures spirituelles, ainsi que l’avaient sans doute initié, au fond de leurs grottes, les peuples du Paléolithique. 
Ainsi, au quatrième millénaire av. J.-C., plusieurs communautés du Nord et de l’ouest de l’Europe édifient, cette fois à l’extérieur, en plein air, des monuments constitués de grandes pierres : les mégalithes. Destinés aux cultes ou à vocation funéraire, ce sont des dolmens ou des menhirs, alignés, comme à Carnac, en Bretagne, ou positionnés en cercle, tels ceux de Cromlechs d’Avebury et de Stonehenge à Wiltshire, en Angleterre. 
Parallèlement aux progrès agraires et à l’utilisation religieuse de la pierre, un autre évènement va caractériser la période néolithique. Il s’agit d’une découverte essentielle : celle des métaux. 
Jusqu’à lors limité au bois et à la pierre, le travail des outils bénéficie de la découverte de la fonte du cuivre et de l’affinage d’autres métaux (dont l’or) qui donne naissance à l’exploitation et au commerce de la métallurgie. 
Fort de l’expérience acquise avec la céramique, désormais parfaitement maîtrisée, le travail des métaux profite aussi de la maîtrise du feu à haute température (à plus de 800°C). Vers 3500 av. J.-C., l’impact de la découverte du bronze par mélange de cuivre et d’étain sera tel que l’on appelle la période qu’elle inaugure, « l’âge de bronze ».
L’explosion démographique, la sédentarisation des hommes, la naissance des villes, la transition agraire et l’exploitation des métaux : autant de bouleversements qui entraînent de profonds changements dans le mode de vie des populations. 
Aussi, afin de garantir la sécurité, la justice et la paix des individus et des collectivités, de plus en nombreuses, de nouvelles règles de fonctionnement de la société apparaissent indispensables. 
Ce nouveau concept dans l’organisation de la vie des hommes va être à l’origine de l’apparition des premières civilisations et de la constitution des premiers États. 
Un autre monde allait bientôt naître…
 
 
 

2/ Le Monde civilisé (3000 av. J.-C. – Xe siècle av. J.-C.)
 
 
C’est au XVIIIe siècle qu’apparaît pour la première fois le mot « civilisation », sous la plume du père de Mirabeau, dans son Traité de la Population. Étymologiquement dérivé du mot civis, citoyen ou habitant de la cité, il s’applique, dans l’esprit des Lumières, à des peuples qui leur ressemblent, c’est-à-dire considérés comme « civilisés ».
À la conception « élitiste » des Lumières, qui voyait dans leur société du XVIIIe siècle le modèle unique de civilisation, l’Histoire répond en révélant une diversité de civilisations, fruits d’un mélange, et d’une longue imprégnation, de singularités sur le plan culturel, cultuel, économique et sociétal
Dans la Grammaire des civilisations l’historien Fernand Braudel distingue bien, « la » civilisation, au singulier, et « les » civilisations au pluriel.
Ainsi, écrit-il, « au singulier, civilisation ne serait-ce pas, aujourd’hui, avant tout, le bien commun que se partagent, inégalement d’ailleurs, toutes les civilisations, « ce que l’homme n’oublie plus » ? Le feu, l’écriture, la domestication des plantes et des animaux ne se rattachent plus à aucune origine particulière ; ils sont devenus les biens communs de La civilisation ». 
Fernand Braudel poursuit et précise : « Une civilisation, ce n’est ni une économie donnée, ni une société donnée, mais ce qui, à travers des séries d’économies, des séries de sociétés, persiste à vivre en ne se laissant qu’à peine et peu à peu infléchir. On n’atteint donc une civilisation que dans le temps long, la longue durée, en saisissant un fil qu’on ne finit plus de dérouler ; en fait, ce qu’au cours d’une histoire tumultueuse, souvent orageuse, un groupe d’hommes aura conservé et transmis, de génération en génération, comme son bien le plus précieux. »
 
Le Proche Orient : berceau des civilisations et des religions
 
Comme cela avait été le cas durant la Préhistoire, la relation indissociable entre la géographie et l’histoire s’affirme à nouveau au moment de l’apparition des premières civilisations, vers 3000 av. J.-C. 
Dans son livre Le Phénomène humain, Pierre Teilhard de Chardin écrit : « Sur terre, suite de la configuration fortuite des continents, certaines régions existent, plus favorables que d’autres au rassemblement et aux mélanges des races : archipels étendus, carrefours étroits, vastes plaines cultivables, surtout irriguées par quelque grand fleuve. En ces lieux privilégiés a naturellement tendu, dès l’installation de la vie sédentaire, à se concentrer, à fusionner, et à se surchauffer, la masse humaine… »
Chronologiquement, c’est au Proche-Orient que la première civilisation voit le jour. 
Elle naît sur le versant est du « Croissant fertile », dans une vaste région située entre les fleuves Tigre et Euphrate : la Mésopotamie (Meso : milieu, Potamos : rivière), le « pays d’entre les fleuves ». 
C’est au sud de la Mésopotamie, près du golfe Persique, à Sumer, qu’est inventée, vers 3000 av. J.-C., la première écriture : l’écriture cunéiforme. Elle doit son nom au coin (roseau taillé « en forme de coin ») nécessaire pour sa rédaction sur des tablettes d’argile. Les 400 signes utilisés dans l’écriture cunéiforme ont une double traduction, idéographique (reproduction d’objets) et phonétique (évocation d’un son), qui empêche une lecture directe et impose leur déchiffrage. 
L’invention de l’écriture marque, traditionnellement, la fin de la « Préhistoire » et le début de l’ « Histoire ». 
Elle marque donc, parallèlement, l’origine des civilisations : « L’Histoire commence à Sumer » a-t-on coutume de dire, en référence au titre-livre de l’historien américain Samuel Noah Kramer. Cette découverte de l’écriture constitue en effet une étape décisive dans le développement de nouvelles relations entre les hommes, désormais fixés et regroupés dans des villes et des villages. Ainsi, l’écriture est essentielle pour développer les échanges commerciaux grâce auxquels les cités-États sumériennes (Ur, Ourouk) prospèrent de 2800 à 2100 av. J.-C. Grâce au commerce, l’homme sait en effet compter avant de savoir écrire; grâce à l’écriture, il peut désormais établir et enregistrer des comptes dont toute trace était jusque là absente.
La réalité de ces nombreux échanges, notamment maritimes avec des ports lointains, sera confirmée par l’aventure menée en 1977  par l’anthropologue et archéologue norvégien Thor Heyerdal. Celui-ci, surtout connu pour sa fameuse expédition en Océanie sur le radeau Kon-Tiki en 1967, reproduira, sur un bateau de roseaux identique à ceux des Sumériens de l’époque, le Tigris, le parcours commercial reliant Sumer à la vallée de l’Indus. Préfigurant le génie maritime des Phéniciens qui s’exprimera 1000 ans plus tard, la navigation, comme l’écriture, est donc née à Sumer, berceau de la civilisation.
Au royaume de Sumer, succède, vers 1900 av. J.-C., le premier Empire de Babylone. Située au nord de Sumer, au centre de la Mésopotamie, sur la rive gauche de l’Euphrate (à 90 kms de l’actuelle capitale de l’Irak, Bagdad), la ville de Babylone connaît son premier apogée sous le règne du roi Hammourabi (-1792 à -1750). 
Celui-ci prend rapidement le contrôle de l’ensemble de la Mésopotamie : Assyrie au nord, Akkad au centre et Sumer au sud. 
Pour mieux organiser la gouvernance de ce vaste Empire, Hammourabi rédige un code devenu fameux, car il est le premier de l’Histoire. Gravé sur des stèles de basalte (l’une est conservée au Musée du Louvre), ce code inédit, long de 282 articles, constitue plus un traité de jurisprudence qu’un véritable code de lois. Il est en effet basé sur des coutumes, en matière commerciale, civile et pénale (telle la fameuse loi du talion : peine proportionnelle au crime). 
L’écriture permet donc, pour la première fois, de « graver dans le marbre » des règles qui organisent la vie d’une société.
À la mort d’Hammourabi, et comme nous le reverrons souvent dans l’Histoire après la mort d’un chef charismatique, Babylone connaît une longue période de déclin, conséquence de révoltes qui conduiront à l’indépendance du sud de l’Empire. 
Babylone devra attendre mille ans avant de connaître à nouveau la gloire, sous le règne du fameux Nabuchodonosor. Nous en reparlerons…
Pendant ce temps là, un peu plus à l’ouest, sur la côte méditerranéenne, à l’emplacement du Liban actuel, prospère un peuple de grands navigants : les Phéniciens.
Forts de leur puissance maritime, les Phéniciens développent, à partir de 1200 av. J.-C., les relations commerciales de leurs grandes cités de Tyr (la capitale) et Byblos (près de l’actuelle Beyrouth). Excellents marins, ils contrôlent les routes de la Méditerranée et colonisent tour à tour le sud de l’Espagne, de la Gaule, une partie du Maroc et surtout Carthage, fondée en 814 av. J.-C. (près de l’actuelle Tunis). 
Ce vaste réseau maritime permet la diffusion de l’alphabet phénicien qui voit le jour vers l’an 1000 av. J.-C. Comportant seulement 22 signes, et non plus 400 comme à Sumer, il est à l’origine de l’écriture alphabétique qui sera, sous des formes diverses (grecque, latine, arabe), adoptée progressivement par tous les peuples : la communication écrite et, surtout, reproductible entre les hommes, vient de naître. 
Malgré cette puissance commerciale et créatrice, la Phénicie va disparaître quelques siècles plus tard, en l’an -322, après la conquête et la destruction de Tyr par le roi macédonien Alexandre le Grand. Lui aussi, nous en reparlerons… 
Ce vaste ensemble qu’est le « Croissant fertile », c’est-à-dire le Proche-Orient au sens large, possède donc tous les atouts, notamment géographiques, pour être le véritable berceau des civilisations. Bordé naturellement par de larges étendues maritimes, la Méditerranée, « mère des mers », à l’Ouest, la mer Rouge et le golfe Persique au Sud-Est, il est en outre irrigué par de grands fleuves, d’ouest en est, le Nil (Égypte), l’Oronte (Syrie, Liban, Anatolie), l’Euphrate et le Tigre (Mésopotamie). 
Tandis que la Mésopotamie, avec Sumer puis Babylone, le Levant (Syrie, Liban, Palestine, Israël) et l’Anatolie (Asie mineure, future Turquie) s’éveillent à l’Est, une autre grande civilisation voit le jour, cette fois sur le versant ouest du « Croissant fertile » : l’Égypte. 
Ce nouvel et puissant Empire s’étendra sur près de trois millénaires, jusqu’à l’an 30 avant notre ère. 
À l’origine, vers 3100 av. J.-C., le pharaon d’Égypte, Ménès, unifie les royaumes de Haute-Égypte et de Basse-Égypte formant ce que l’on appellera, un peu plus tard, l’Ancien Empire. La première capitale de ce vaste royaume est Memphis (proche du Caire actuel), à l’entrée du delta du Nil. 
Le Nil, fleuve mythique, long de 6700 kms, est le fruit des entrailles de l’Afrique : fruit de l’union du Nil « Blanc », venu du lac Victoria, et du Nil « Bleu », venu d’Éthiopie, qui se rejoignent au Soudan, avant de remonter vers l’Égypte puis la Méditerranée. 
Grâce à la vie que ses eaux génèrent au milieu de terres arides, le Nil est au cœur, non seulement des origines, mais aussi de la vie quotidienne du vaste Empire d’Égypte. 
Il en est aussi un symbole essentiel, au travers de sa crue annuelle, appelée par les Égyptiens, l’« Inondation ». Dans son livre, Symboles de l’Égypte, Christine Desroches Noblecourt, qui dirigea le département égyptien du Musée du Louvre, écrit : « Le symbolisme du Nil est lié à celui de la création du monde et du roi. Chaque année, la force du roi devait être renouvelée. Cela se passait au moment de l’Inondation, parce que toute la vie de l’Égypte était gérée par cette Inondation qui, chargée de limon fertilisant, déferlait vers le delta à partir du 18 juillet. L’arrivée des eaux d’un Nil encore blanc symbolisait la perte des eaux précédant la naissance. La couleur blanche évoque également le sperme fécondateur qui va permettre à la vie de naître. Quand, peu après, le Nil grossi par les eaux rouges de l’Atbara en crue arrivait à Abou Simbel, cela symbolisait les eaux de la naissance, mêlées de sang. C’était le moment ou, parallèlement, la mère du Soleil – celle du jeune Pharaon – était censée, comme chaque année, mettre à nouveau au monde l’héritier du pays. C’était le Jour de l’An, de la renaissance du pays, et de celle du roi. »
Parmi ces rois, appelés Pharaons en Égypte, trois vont marquer l’Ancien Empire et rester, pour longtemps, dans la mémoire collective. 
Ils font en effet bâtir, vers 2500 av. J.-C., de grandes pyramides pour leur sépulture et leur propre culte, sur le plateau de Gizeh. Ils ont pour nom : Kheops, Kephren (qui fait aussi bâtir le Sphinx à proximité) et Mykérinos. 
La pyramide de Kheops, dont la construction durera environ 20 ans, est la plus grande, haute de 146 mètres avec quatre côtés identiques de 230 mètres à leur base. Elle est aussi la seule des « 7 merveilles du monde » encore existante de nos jours… 
C’est à cette même période, donc peu après l’invention de l’écriture cunéiforme en Mésopotamie, que les hiéroglyphes apparaissent en Égypte. 
Comme l’écriture sumérienne, les hiéroglyphes mélangent signes-sons et logogrammes. Ils sont utilisés, par l’intermédiaire de scribes, pour des fonctions administratives (actes, annales royales), législatives (codification des lois) ou religieuses (cérémonies). Ce n’est pourtant que quatre mille ans après leur invention, précisément en 1824 de notre ère, que le Français François Champollion finira par résoudre l’énigme des hiéroglyphes, en déchiffrant les inscriptions gravées sur une stèle découverte lors de la campagne de Napoléon en Égypte : la « pierre de Rosette ». 
Après la période faste de l’Ancien Empire et de ses pyramides légendaires, l’Égypte connaît, comme la Mésopotamie et Babylone après le règne d’Hammourabi, une longue période de déclin. Avant de renaître de ses cendres un peu plus tard. Tel le Sphinx, érigé à Gizeh… 
Ainsi, après un millénaire d’instabilité puis de lente restauration de son unité (sous le Moyen Empire), le royaume d’Égypte retrouve son rayonnement, vers 1400 av. J.-C., avec l’avènement du Nouvel Empire. Thèbes, actuelle Louxor, en devient alors la capitale. 
C’est l’époque du pharaon Aménophis IV, qui prend le nom d’Akhenaton, pour rendre un hommage exclusif au seul dieu Aton (symbolisant le disque solaire). Cette exclusivité cultuelle constitue un évènement majeur. En effet, Akhenaton instaure ainsi, influencé par son épouse Néfertiti, un monothéisme inédit, véritable défi aux dieux, jusque là tous vénérés, sans aucune préférence.
À la mort d’Akhenaton, c’est son gendre, le jeune Toutankhamon, qui lui succède. Celui-ci ne va régner qu’une dizaine d’années (-1336 à -1327), avant de mourir prématurément vers l’âge de 20 ans. Pharaon sans véritable charisme, Toutankhamon va pourtant rentrer dans l’Histoire, non pas de son vivant (bien qu’il rétablit le polythéisme)… mais près de 3000 ans plus tard ! 
En effet, sa sépulture, remarquablement conservée, sera retrouvée et exhumée dans la Vallée des rois par l’archéologue Howard Carter, en 1922. C’est ainsi que, grâce à cette découverte exceptionnelle, un pharaon sans aucun prestige est devenu un mythe…
Pendant l’expansion du Nouvel Empire en Égypte, un concurrent puissant s’est toutefois installé et développé à proximité, au nord, en Anatolie (Asie Mineure) : l’Empire des Hittites. 
En 1275 av. J.-C., le nouveau pharaon d’Égypte, Ramsès II (-1279 – -1213), ne peut éviter la confrontation entre les deux empires rivaux. Elle aura lieu à Qadesh. Là, après une bataille très meurtrière, les belligérants cessent d’un commun accord le combat, sans réel vainqueur ni vaincu, concluant un accord sur une partition de la Syrie, objet de leur convoitise réciproque. Au-delà de l’enjeu territorial, ce compromis fera date, car il constitue le premier véritable « traité international d’État à État » de l’Histoire ! 
Au cours des 66 ans de règne de son pharaon (longévité exceptionnelle pour l’époque et le plus long règne de l’Histoire après celui de Louis XIV !), l’Égypte de Ramsès II connaît la prospérité économique. Attachée à son prestige, elle renoue avec les grandes constructions : site de Louxor, temples monumentaux à Karnak et à Abou-Simbel. 
L’époque de Ramsès II marque un nouvel apogée de la civilisation égyptienne. Mais qui dit apogée dit souvent déclin ultérieur… 
Ainsi, à la mort du vieux pharaon (à plus de 90 ans !), les querelles de succession fragilisent un Empire dont les divisions permettent l’infiltration progressive de puissances étrangères. Le déclin de l’Empire égyptien semble alors inéluctable. 
L’indépendance de l’Égypte prendra brutalement fin en 525 av. J.-C., quand elle devient une province de l’Empire perse, après la défaite des armées du pharaon face au chef militaire perse Cambyse. 
Deux cents ans plus tard, l’Égypte sera conquise par Alexandre le Grand (qui y fondera la ville d’Alexandrie) puis rattachée à l’Empire romain en 30 av. J.-C. après le suicide de Cléopâtre. Cette issue brutale marquera la fin de la dernière dynastie égyptienne, celle des « Ptolémées ». 
Un Empire trois fois millénaire s’éteindra alors, tout en laissant un héritage considérable. Héritage souvent encore mésestimé. 
Ce legs de la civilisation égyptienne aux générations futures couvre en effet de très nombreux domaines : citons, notamment, le calendrier annuel (calculé en fonction de la crue du Nil), les mathématiques (algèbre pour le commerce, et géométrie, base de l’architecture, pour l’extraordinaire construction des pyramides), le papier pour l’écriture (papyrus), les techniques agricoles et les prémices de la médecine (homéopathie et chirurgie) !
Pour comprendre l’âme de la civilisation égyptienne et l’héritage qu’elle nous a laissé, il convient d’aller au-delà de ses souverains et des monuments. 
Selon la célèbre égyptologue Christine Desroches Noblecourt, il est ainsi nécessaire « de recourir aux symboles et aux mythes que les textes et les images ont perpétués. Même si les mentalités des Anciens étaient proches des nôtres par leurs préoccupations fondamentales-morale et bonheur ici-bas, préoccupation de l’au-delà.-elles en différaient profondément, avec une religion omniprésente aux innombrables formes divines (…), aux croyances et aux légendes parfois contradictoires, aux symboles aussi concrets qu’abstraits (…) Les Égyptiens furent-ils les plus religieux des hommes, comme le disait Hérodote ? Vraisemblablement ni plus ni moins que leurs voisins, mais leur originalité et leur inventivité furent telles qu’ils ont nourri toutes les civilisations du bassin méditerranéen : Grecs et Romains païens, Orientaux et Occidentaux chrétiens y ont puisé quelques fondements de leur pensée, de leur science et de leur art. »
Si le Proche Orient est le berceau des civilisations, à la source d’un riche héritage culturel, scientifique et sociétal, il est aussi le berceau de la plus ancienne religion du monde : le Judaïsme. 
Nous avons vu comment le fait religieux est né, durant la période de la Préhistoire, sous la forme de cultes, dont les témoignages artistiques (notamment dans les grottes) constituent de précieux héritages pour les générations suivantes. 
Mais comment, du fait religieux, est-on passé à la religion proprement dite et au culte de Dieu ?
Dans la revue Histoire, Jean Bottéro, historien spécialiste du Proche-Orient écrit : « Les racines profondes de « Dieu » sont sémitiques (…) De leur atavisme sémitique, les anciens israélites, auteurs de la Bible, tenaient, à la fois, une profonde religiosité, qui soumettait leur existence entière au monde surnaturel, et un vif sentiment de transcendance, de l’inaccessible supériorité de ce dernier. 
Dieu pouvait naître chez les israélites, à partir du moment où Moïse, ce génie, véritable fondateur de leur peuple comme nation, a lié leur futur destin national, non seulement à leur indépendance retrouvée, par la sortie de l’Égypte, et au dessein de se tailler en Palestine un territoire, mais aussi à un pacte d’alliance avec Yahvé. Yahvé, une divinité qui ne serait qu’à eux et à laquelle, pour mériter son soutien sans réserve, ils devraient vouer un attachement exclusif (…) L’histoire des israélites s’est ainsi compénétrée de leur religiosité, et leur religiosité de leur histoire : c’est d’une telle association que « Dieu est né » ». 
Notre connaissance des origines du judaïsme, provient de la Bible, et notamment du l’Ancien Testament. Rédigé entre 1000 et 50 av. J.-C., celui-ci relate l’histoire de la première « Alliance » de Dieu avec le peuple juif (en vue de préparer la venue du Messie).
Voyons-en brièvement les principales étapes…
Dans la Genèse (1er livre), c’est vers 1800 av. J.-C., sur ordre de Yahvé (dieu unique), qu’Abraham et sa famille partent de la région d’Our en Mésopotamie pour le pays de Canaan (Israël actuel), « terre promise » par Dieu. Abraham était alors un nomade, éleveur de chèvres et de moutons. Il sera considéré comme le « père des croyants », car il est vénéré par les chrétiens, les juifs et les musulmans. 
Son fils Isaac (qu’Abraham fut prêt à sacrifier pour Dieu), donnera naissance à Jacob, considéré, par les juifs, comme le « Père du peuple hébreu ».
Au décours de son long voyage vers la terre promise, le peuple migrateur, affamé, est contraint de se détourner vers la riche Égypte voisine. Là, le grenier à blé espéré se transforme en prison ouverte sur le désert : les hébreux deviennent esclaves du tout puissant pharaon. 
La délivrance viendra seulement quelques siècles plus tard grâce au guide libérateur : Moïse. 
C’est autour de 1270 av. J.-C. que Moïse conduit quelques groupes sémites dans leur fuite de l’Égypte de Ramsès II vers le désert du Sinaï, après avoir traversé la mer Rouge. Ils y resteront 40 ans. La Bible fait ainsi le récit de cette traversée : « L’ange de dieu qui marchait en avant du camp d’Israël se déplaça et marcha derrière eux, et la colonne de nuée se déplaça de devant eux et se tint derrière eux. Elle vint entre le camp des Égyptiens et le camp d’Israël. La nuée était ténébreuse et la nuit s’écoula sans que l’un puisse s’approcher de l’autre de toute la nuit. Moïse étendit la main et Yahvé refoula la mer toute la nuit par un fort vent d’Est ; il la mit à sec et toutes les eaux se fendirent. Les israélites pénétrèrent à pied sec au milieu de la mer et les eaux leur formaient une muraille à droite et à gauche » Exode 14, 19-22. 
Une fois atteint le désert du Sinaï, Moïse y recevra, selon la Bible, les « 10 commandements » de Dieu, gravés sur les « Tables de la loi ». Il y proclamera l’alliance du Dieu unique avec le peuple « élu » (notion essentielle qui distingue le judaïsme du christianisme qui, lui, croit en une alliance de Dieu avec l’ensemble des hommes). 
Avant sa mort, Moïse transmet ses pouvoirs à son serviteur Josué qui prend le commandement du peuple hébreu, toujours en marche vers la « terre promise ». 
Après un interminable périple, mélange de souffrance et d’espoir, qui aura duré plus de cinq siècles, les Hébreux arrivent enfin au pays de Canaan (du nom du petit-fils de Noé). Canaan, cette terre promise, qui couvre le vaste espace entre la Méditerranée à l’Ouest et le fleuve Jourdain à l’Est. 
Déterminés à s’installer sur cette terre promise tant espérée, les Hébreux vont rapidement conquérir leur première ville : Jéricho. Convoitée par les Hébreux, mais aussi par les philistins (qui donneront leur nom à la Palestine), la ville de Jéricho, sur la rive droite du Jourdain (actuelle Cisjordanie), est alors entourée de murailles réputées infranchissables. 
Celles-ci pourtant, se seraient effondrées vers 1250 av. J.-C., au septième jour après l’arrivée des hébreux, « sous les cris du peuple et le retentissement des trompettes » dit la Bible… Plus vraisemblablement, il y eut, à Jéricho, une lente colonisation par les Hébreux cohabitant progressivement avec les Cananéens. Désormais installé dans le vaste pays de Canaan, le peuple hébreu nomme alors son premier souverain, Saül. Il est donc, officiellement, le premier « Roi des juifs ». Mais régner n’est pas unifier ! Et c’est le fils de Saül, David, qui lui succède vers l’an mil, qui parvient, enfin, à réunir le peuple hébreu. Symbole de cette unité du royaume, Jérusalem en devient la capitale et, surtout, le centre commun du culte judaïque. 
À son tour, son fils, Salomon, monte sur le trône en 970 av. J.-C. Il développe les activités de commerce et fait bâtir à Jérusalem, sous l’influence de sa mère Bethsabée, un vaste temple. Celui-ci est à la fois un centre économique et un lieu symbolique, abritant quelques grandes fortunes et surtout « l’arche d’alliance » (coffret contenant les « Tables de la loi »). Salomon est aussi réputé pour sa sagesse légendaire. Il en fait notamment preuve en sachant départager deux femmes venues revendiquer le même enfant : il le donne à celle qui préfère s’en priver plutôt que de le couper en deux comme le proposait l’usurpatrice ! 
À sa mort en 930 av. J.-C., le fils aîné de Salomon s’avère incapable de maintenir l’unité d’un royaume qui se scinde alors en deux : le petit royaume de Juda au Sud (dont il est le souverain, conservant Jérusalem) et le royaume d’Israël au nord (dont le roi est Jéroboam et la capitale Samarie : il correspond aux actuelles Galilée et Cisjordanie). 
Désormais divisé, et donc affaibli, le peuple juif ne peut résister très longtemps à des envahisseurs successifs. 
Il subit d’abord l’assaut des Assyriens en 730 av. J.-C., puis, un siècle plus tard, ce sont les Babyloniens du roi Nabuchodonosor II qui prennent le contrôle du territoire hébreu. Le puissant souverain de Babylone détruira Jérusalem en -587 et conduira les Hébreux à un long exil qui durera jusqu’en -539. 
Nouvelle et douloureuse étape dans la longue histoire du peuple juif, qui ne faisait en réalité que commencer…
 
 
L’Europe, l’Asie et l’Amérique
 
Si le Proche-Orient constitue le berceau de la première religion et des premières civilisations, d’autres vont éclore, peu de temps après, ailleurs sur la planète…
En Europe, c’est également autour de la Méditerranée qu’apparaissent, peu après celles du Proche-Orient, les premières civilisations du vieux continent. 
Elles voient d’abord le jour en Crête (civilisation minoenne, de -2700 à -1500) puis en Grèce (civilisation mycénienne, de -1500 à -1200).
Peuple de navigateurs, les Minoens vivent sur l’île de Crête et doivent leur nom au roi Minos dont la légende du Minotaure est restée célèbre. 
Rafraîchissons-nous un peu la mémoire : selon la légende, le roi Minos aurait refusé de sacrifier un taureau en hommage à Poséidon, dieu de la mer, qui se vengea en rendant l’épouse du roi amoureuse du taureau. Naquit alors de leur union le Minotaure, mi-homme mi-taureau, que Minos enfermera dans le labyrinthe de Cnossos et qui sera tué par Thésée.
Au-delà de la légende, les minoens construisent une civilisation avancée, comme en témoignent de magnifiques palais, dont le plus célèbre est érigé à Cnossos. Ils développent aussi un vaste commerce maritime, notamment avec l’Égypte et l’est de la Méditerranée. Les nombreuses œuvres d’art minoen attestent du culte voué à une déesse représentée par un taureau, certaines fresques évoquant même les origines de la corrida !
Après douze siècles d’une existence prospère, la civilisation minoenne va pourtant connaître une fin brutale. 
Une fois encore, la géoclimatologie va conditionner l’Histoire. 
Vers 1500 av. J.-C., l’île voisine de Théra (actuelle Santorin) connaît en effet une violente éruption volcanique, suivie d’un puissant tremblement de terre. Ces phénomènes naturels dévastateurs auraient anéanti, non seulement les constructions minoennes, mais également toutes les voies de navigations, source de leur prospérité. 
Outre le début du « mythe de l’Atlantide », ce cataclysme naturel marque la fin de la civilisation minoenne. Sa disparition sera définitivement actée lors de l’invasion de la Crête par un peuple venu de la mer Égée, les Mycéniens. 
Ces derniers occupaient la Grèce continentale depuis 1600 av. J.-C., où ils avaient fondé la ville de Mycènes, d’où leur nom. En 1450 av. J.-C., les Mycéniens décident d’envahir la Crête minoenne voisine. 
À l’opposé du pacifisme commerçant des minoens, les Mycéniens sont des guerriers. Leur habileté dans l’art de la guerre sera immortalisée par le poète grec Homère, au VIIIe siècle av. J.-C., dans son célèbre récit de la guerre de Troie (qui serait survenue autour de -1200) : l’Iliade et l’Odyssée. Là encore, il n’est peut-être pas inutile de nous rafraîchir la mémoire…
L’Iliade est un recueil de 24 poèmes relatant un épisode du conflit entre Grecs et Troyens.
L’origine du conflit est le rapt de la Grecque Hélène (femme de Ménélas, roi de Sparte) par le Troyen Paris (fils cadet du roi Priam) ; Achille le Grec tue alors le frère aîné de Paris, Hector, et le rend à son père, Priam. L’issue de la guerre sera favorable aux Grecs qui, menés par leur chef Agamemnon et cachés dans un immense cheval de bois, s’empareront, par la ruse, de Troie.
L’autre partie du récit d’Homère, l’Odyssée, comporte également 24 poèmes et raconte les aventures des Grecs et d’Ulysse, roi d’Ithaque, après la guerre de Troie. Après avoir vaincu le cyclope géant, Ulysse retrouvera son fils Télémaque, son épouse Pénélope et son trône.
Envahie, peu après la guerre de Troie, par de nouveaux peuples de la mer, les Doriens, Mycènes laissera en héritage aux Grecs, ses mythes et ses légendes ainsi que des cultes et des rites religieux pour ses morts et ses héros.
Au travers de l’Iliade et l’Odyssée, la mythologie est sans doute la première expression du désir et du pouvoir d’universalité du monde grec. Ainsi, dans son livre, En pèlerin et en étranger, Marguerite Yourcenar écrit, à propos de la mythologie grecque : « Au même rang que l’algèbre, la notation musicale, le système métrique et le latin d’église, elle a été pour l’artiste et le poète européen une tentative de langage universel ». 
Les civilisations minoenne et mycénienne marquent donc les débuts d’une nouvelle culture, celle du monde grec, et achèvent de consacrer la mer Méditerranée comme le véritable « berceau du monde ».
Pour autant, cette vision d’un bassin méditerranéen centre du monde, pour exacte qu’elle soit à cette époque, ne doit pas être exclusive. En effet, de part et d’autre de la Méditerranée, à des milliers de kilomètres, d’autres civilisations voient simultanément le jour.
Ainsi, à des milliers de kilomètres à l’Est d’un bassin méditerranéen en effervescence, une autre grande région du monde s’éveille aussi autour du IVe millénaire av. J.-C. : l’Asie. 
À défaut d’une vaste mer nourricière, comme la Méditerranée, son cœur, ce sont ses fleuves : fleuve jaune pour la Chine, fleuve Indus pour l’Inde et le Pakistan.
En Asie orientale, les premières civilisations chinoises apparaissent vers 4000 av. J.-C., mais il faut attendre la dynastie des Shang (-1700 à -1000) pour voir se constituer une société véritablement organisée autour de la capitale Zhengzhou. La Chine pourra alors commencer réellement son éveil…
En Asie méridionale, la première civilisation, dite de l’Indus (actuel Pakistan et nord-ouest de l’Inde), nait autour de 3000 av. J.-C. À l’exception du site conservé de Mohenjo-Daro (près de Karachi au Pakistan), peu de vestiges subsistent de cette époque. 
Une fois encore, la géoclimatologie est impliquée. 
Ce sont en effet les caprices du fleuve Indus, à l’origine de gigantesques inondations qui, hélas, effaceront la plupart des traces de ce passé… 
Si l’Asie et le Bassin méditerranéen au sens large ont donc vu naître les premières civilisations, d’autres vont bientôt apparaître sur de lointaines terres émergées.
Ainsi, de l’autre côté du globe, un peu plus tard, un autre futur géant voit le jour : l’Amérique.
Certes, le continent américain n’a été découvert, officiellement, par les Européens, qu’à la fin du XVe siècle. Pour autant, bien avant 1492, sans doute depuis le XIIe millénaire av. J.-C., des êtres humains en peuplaient les territoires. En effet, il est aujourd’hui avéré que des migrants venus d’Asie ont franchi, à pied, le pont terrestre intercontinental de Behring avant que celui-ci ne disparaisse sous les eaux. Il fut effectivement remplacé par un détroit, vers 10 000 av. J.-C., lors de la montée des eaux liée au réchauffement climatique, marquant la fin de l’ère glaciaire.
Sur le continent américain, c’est à partir du IIe millénaire av. J.-C. que les premières civilisations semblent avoir vu le jour. La rareté des traces écrites limite cependant considérablement la connaissance que nous avons de cette époque. 
Les premières sociétés seraient apparues au centre et au sud du continent américain. 
La civilisation olmèque, dans le golfe du Mexique, est probablement la plus ancienne du continent (-1800 à -500), vivant de la culture du maïs. 
Plus tard apparaîtra la civilisation Chavín au Pérou (-1000 à -200) qui laissera comme seuls vestiges des temples et des pyramides, illustrés de fresques d’animaux. 
En Amérique, comme en Asie, les traces des premières civilisations s’avèrent donc, hélas, bien plus minces que celles des civilisations apparues autour du bassin méditerranéen. D’où la place de fait plus restreinte que nous y consacrons dans notre narration…
Pour autant, c’est bien à partir du quatrième millénaire avant notre ère, aux quatre coins de la planète, à proximité d’une étendue d’eau (mer ou fleuve), indispensable au développement de la vie, que les premières civilisations voient le jour. 
Tandis qu’en Asie et en Amérique, l’extension au-delà de leurs frontières naturelles ne constitue pas encore une priorité, les civilisations issues du Bassin méditerranéen vont, à l’inverse, partir rapidement à la recherche de nouveaux horizons.
Vers de nouveaux mondes à conquérir…
 
 
 

3/ Le Monde conquis (Xe siècle av. J.-C. – Ve siècle apr. J.-C.)
 
 
Une fois établies les premières civilisations, le dernier millénaire avant notre ère est celui des « conquérants ».
Conquêtes de nouveaux territoires, mais aussi conquête des esprits, dont notre monde contemporain porte encore aujourd’hui l’héritage.
Trois grands peuples conquérants, tous issus du vaste Bassin méditerranéen, vont ainsi, successivement, dominer le monde occidental et oriental durant les quinze siècles qui entourent la naissance de Jésus Christ : les Perses, les Grecs et les Romains. 
Au même moment, en Asie et en Amérique, le repli intérieur n’empêche pas l’émergence de puissantes dynasties qui va se confondre avec l’éveil religieux des populations. 
 
 
L’Empire perse
 
À l’est du Bassin méditerranéen, le dernier millénaire avant notre ère voit l’avènement d’un vaste empire : la Perse. Son histoire est directement liée au destin de la Mésopotamie et de Babylone.
Après un premier apogée sous le règne d’Hammourabi, Babylone, héritière de la civilisation originelle de la Mésopotamie, avait connu le déclin puis la soumission. Elle avait en effet été conquise, comme nous l’avons vu précédemment, vers 1200 av. J.-C., par une armée venue de la région du nord de la Mésopotamie : l’Assyrie.
Soumise durant six siècles aux Assyriens (dont la reine Sémiramis est une figure légendaire), Babylone entame sa reconquête au VIIe siècle av. J.-C. 
Elle va, pour cela, profiter de la conjonction de révoltes, qui affaiblissent progressivement le royaume d’Assyrie, et de la détermination du peuple babylonien à s’émanciper. 
Ainsi, allié au royaume voisin de Mèdes (retenez bien ce nom…), qui lui apporte un soutien militaire précieux, Babylone met fin à l’hégémonie assyrienne et recouvre son indépendance en 610 av. J.-C.
Mille ans après le glorieux règne d’Hammourabi, cette liberté retrouvée marque le début d’un deuxième apogée pour Babylone. Elle devient alors, pour quelques décennies (jusqu’en -539), le centre d’un vaste Empire, que l’on appelle « néo-babylonien ».
Le point culminant de cet apogée est atteint sous le règne du célèbre Nabuchodonosor II (605-562 av. J.-C.). Il fait de Babylone, cité d’environ 100 000 habitants (une des plus peuplées du monde à l’époque), une ville exceptionnelle de beauté et de richesse, admirée de tous. Parmi ses plus belles réussites architecturales figurent, notamment, les murailles de protection de la ville (8 kilomètres de long et 25 mètres de haut), les portes monumentales (telles la Porte d’Ishtar) et la grande tour de Ziggourat, haute de plus de 90 mètres. Cette dernière correspond à la fameuse « Tour de Babel » décrite dans la Bible, symbole de la prétentieuse ambition des hommes de conquérir le ciel par une tour qui pourrait l’atteindre ! Selon la légende, le projet ne put aboutir, car il déclencha la colère de Dieu : celui-ci affubla soudainement les ouvriers de langues différentes. Désormais incapables de communiquer entre eux et donc de se comprendre, ils ne purent plus travailler ensemble et la construction de la tour s’arrêta : rien, en effet, ne pouvait égaler la puissance de Dieu…
Ambitieux à l’intérieur, le souverain babylonien l’est aussi à l’extérieur. Il le démontre en étendant son empire par la conquête de la Syrie et de la Palestine. Là, confronté à de multiples révoltes locales, il fait détruire Jérusalem (et le Temple de Salomon) et contraint le peuple hébreu (guidé par le célèbre prophète Ezechiel) à un nouvel exil vers Babylone (587 av. J.-C.). 
Souvent dans l’Histoire, et nous le reverrons un peu plus tard avec Rome, un empire trop vaste territorialement se révèle, à terme, difficile, voire impossible à gouverner. Ainsi fragilisé par son immensité, le grand empire tremble, puis vacille et enfin s’effondre. Et sa chute profite à des ennemis dont certains sont parfois d’anciens alliés… 
C’est exactement ce qui se produit pour Babylone. Son ancien allié, le royaume de Mèdes (le revoilà !), qui avait pourtant largement contribué à lui rendre son indépendance quelque soixante-dix ans plus tôt, va, cette fois, précipiter sa chute. Mèdes comptait en effet parmi ses vassaux, une région particulièrement turbulente : la Perse. 
Au milieu du VIe siècle av. J.-C., la Perse entre en rébellion, sous la conduite de son roi Cyrus II (559-530 av. J.-C.), souverain de la dynastie achéménide (Perses d’Iran). Déterminée et belliqueuse, la Perse soumet d’abord le royaume mède, dont elle dépend, puis Babylone elle-même (539 av. J.-C.) : l’Empire perse venait de naître. Cyrus en est alors considéré comme le père fondateur.
Bien que la Perse possède alors sa propre religion, le « Mazdéisme » (dont le prophète est le fameux Zarathoustra), l’empereur Cyrus, conscient de l’intérêt politique d’une clémence vis-à-vis des peuples jusque là asservis, se révèle tolérant avec les autres croyances. Ainsi, il libère le peuple hébreu qui peut, enfin, après un demi-siècle d’exil forcé, et tout en restant sous la tutelle perse, rentrer en Palestine. Plus encore, Cyrus aide à la reconstruction du Temple détruit par son prédécesseur Nabuchodonosor. Ce soutien symbolique est ainsi rapporté dans la Bible : « le Temple sera reconstruit et sera un lieu pour offrir des sacrifices. La dépense sera assurée par le palais royal. En outre, les objets d’or et d’argent du Temple de Dieu que Nabuchodonosor a enlevés et emportés à Babylone seront restitués » préservant ainsi les minorités potentiellement rebelles, Cyrus se révèle donc un politicien habile à l’intérieur de l’Empire, dont il assure, de fait, la stabilité. Celle-ci permettra à son successeur, Cambyse, de concentrer son action vers l’extérieur, poursuivant le désir insatiable de conquêtes des Perses. 
Dès son accession au trône, Cambyse veut en effet étendre son empire. Il envahit ainsi l’Égypte, puissance voisine légendaire, mais en cours de déclin. Il est important de rappeler ici que les conquêtes persanes, en Égypte notamment, sont alors largement facilitées par leur maîtrise de l’équitation, qui assure aux perses un atout décisif grâce à une cavalerie efficace et redoutée de ses adversaires. 
Puissant sur le plan militaire, l’Empire perse l’est aussi par sa richesse alors inégalée. 
Un des plus fameux symboles de la puissance et de la splendeur de l’empire est sans aucun doute la ville de Persépolis. Succédant à Suse comme capitale impériale, elle est bâtie sur ordre du successeur de Cambyse, le roi Darius Ier en 520 av. J.-C. Le nouveau souverain y fait construire de magnifiques palais dont il reste encore aujourd’hui de superbes vestiges.
Cette magnificence ne suffit toutefois pas à rassasier la Perse et n’épanche pas, bien au contraire, sa soif de conquête. Ainsi, pourtant déjà largement étendu depuis l’Iran, à l’Est, jusqu’à l’Égypte et aux côtes occidentales de l’Asie Mineure, à l’Ouest, en passant par la Mésopotamie au centre, l’Empire perse ambitionne de soumettre la Ionie, seule région qui lui échappe encore en Asie Mineure (actuelle Turquie). 
La Ionie est alors une extension territoriale de la Grèce, qui fait directement face à l’Empire perse de l’autre côté de la mer Égée.
L’ambition sans limites des Perses pousse alors Darius à envahir les cités ioniennes, s’exposant à un affrontement direct avec l’autre grande puissance du bassin méditerranéen : la Grèce. Erreur fatale ! Ce sera l’ambition de trop. Celle qui va précipiter la chute du grand Empire perse.
Au début du Ve siècle av. J.-C., la révolte des habitants des cités ioniennes contre l’occupation perse marque le début des hostilités qui vont rapidement embraser la Méditerranée et la mer Égée. 
Ces confrontations entre Perses et Grecs, dont l’enjeu est naturellement le contrôle stratégique de l’ensemble de la Méditerranée, sont appelées les « guerres médiques », en mémoire du nom du peuple originel de l’Empire perse, les Mèdes (encore eux !). Après deux décennies de combats, de 499 à 479 av. J.-C., sur lesquelles nous reviendrons plus en détail avec l’étude du « Monde grec », la Perse devra s’avouer vaincue. Cette cuisante défaite, à l’issue des longues guerres médiques, marquera le début du déclin de l’Empire perse. 
Ce déclin deviendra inexorable au siècle suivant, avec la soumission de la Perse à Alexandre le Grand au milieu du IVe siècle av. J.-C. 
Le conquérant macédonien remporte alors la bataille décisive de Gaugamèles et conquiert l’ensemble de la Perse en 331 av. J.-C. Il s’empare aussitôt de sa capitale, Persépolis, qu’il fait détruire par un incendie l’année suivante pour venger la destruction d’Athènes par les Perses durant les guerres médiques (en -480). 
Commence alors un siècle de domination grecque qui ne prendra fin qu’avec la révolte des Perses Parthes vers 245 av. J.-C., auxquels succéderont les Perses Sassanides. Cet ultime sursaut persan n’y changera rien. S’ouvrira alors une longue période, de lent, mais inexorable déclin de la Perse.
C’est en effet un empire perse désormais très affaibli qui va lutter pour sa survie durant les sept siècles suivants. Une lutte à armes inégales avec la nouvelle puissance montante : un Empire romain devenu alors le véritable maître du monde connu. 
L’Empire perse, au sens large, disparaîtra définitivement vers le VIIe siècle apr. J.-C., envahi par les nouveaux conquérants arabo-musulmans. 
Au-delà de la Perse, alors réduite territorialement à l’équivalent de l’Iran actuel, c’est une nouvelle page de l’Histoire du monde méditerranéen, cœur du monde connu, qui s’ouvrira. 
Une page non moins riche et troublée que celle qui venait de s’achever… 
Nous y reviendrons !
 
 
Le Monde grec
 
Tandis que l’Empire perse, issu des premières civilisations nées en Mésopotamie, avait dominé le monde connu jusqu’au milieu du premier millénaire avant notre ère, d’autres puissances s’éveillaient en parallèle. Parmi elles, une allait bientôt s’affirmer : la Grèce.
Aux confins de la Méditerranée et de la mer Égée, la disparition de l’Empire mycénien, vers 1200 av. J.-C., avait ouvert une période sombre pour la Grèce. Elle est d’ailleurs appelée « Dark ages » et durera jusque vers 750 av. J.-C. Cette période, instable et trouble, est marquée par des migrations anarchiques, des concentrations de petits royaumes et un repli sur elles-mêmes des différentes communautés grecques. 
Au-delà de la Grèce, cette époque, dite du « bronze final », est également une période de troubles et d’agitations pour l’ensemble de l’Europe. 
Cette instabilité prend fin vers le milieu du VIIIe siècle avant notre ère, date qui marque véritablement le début de ce que l’on appelle, dans le bassin méditerranéen, l’époque de domination du « Monde grec ».
Celui-ci est aussi dénommé, « hellénique », appellation issue du nom d’une des plus anciennes tribus qui constituent alors la population grecque : les Hellènes. 
Le « Monde grec » est classiquement divisé en trois grandes périodes chronologiques.
La première période est couramment appelée « Grèce Archaïque » et s’étend du VIIIe au VIe siècle av. J.-C.
Deux faits majeurs caractérisent cette époque : un bouleversement intérieur, la création des Cités-États et un mouvement extérieur, la colonisation.
Vers le milieu du VIIIe siècle av. J.-C., apparaissent en effet en Grèce des cités, autonomes, se substituant aux nombreuses petites monarchies des siècles précédents : elles sont appelées polis. Chacune d’elles a ses propres lois et son propre gouvernement. Les plus célèbres sont Athènes, Sparte et Thèbes. La première, bien que déjà démocratique, est dominée par une aristocratie, tandis que les deux autres s’apparentent plus à des oligarchies militaires, car les représentants du peuple (demos), qui en composent l’assemblée, sont exclusivement des soldats.
Afin de mieux organiser la vie dans les cités, la diffusion de l’écriture permet, notamment à Athènes, la rédaction de lois. Celles-ci sont d’abord, vers 620 av. J.-C., très strictes, au temps du législateur Dracon (d’où le qualificatif de « draconien » parfois utilisé de nos jours). Puis, vers 590 av. J.-C., les lois se font plus humanistes, sous la férule d’un fin législateur : Solon. Ce dernier, juriste, mais aussi poète et aristocrate, est de fait considéré comme le « père fondateur de la démocratie athénienne ».
Distinctes et souvent rivales sur le plan politique, les cités se retrouvent pour la célébration des héros et des dieux lors de grandes activités festives. 
Ainsi, les sanctuaires panhelléniques constituent un lien fort qui unit les différentes cités. Trois sanctuaires en sont particulièrement le symbole : Delphes, Délos et Olympie.
À Delphes, le sanctuaire est dédié à Apollon et permet la consultation de l’oracle par l’intermédiaire de la « Pythie ». Celle-ci, femme choisie par la cité pour sa sagesse, siège au-dessus d’une faille laissant jaillir le souffle divin, c’est-à-dire la parole d’Apollon, qu’elle exprime par des sons interprétés et traduits par les prêtres. 
Lieux de culte, les sanctuaires sont aussi des lieux de concours artistiques (notamment musicaux) et sportifs. 
Dans ce dernier domaine, Olympie est alors le sanctuaire le plus célèbre : ses jeux, qui voient le jour en 776 av. J.-C., attirent des athlètes de toute la Grèce et sont organisés tous les quatre ans, en alternance avec les autres sanctuaires. Ces « Olympiades antiques » survivront jusqu’en 394 av. J.-C., date à laquelle l’Empereur Théodose, les considérant comme des rites païens, les fera interdire. 
Les Jeux olympiques modernes ne renaîtront qu’en… 1896, grâce à la volonté du Baron français Pierre de Coubertin : c’est pour lui rendre hommage que la langue officielle des Jeux est, encore aujourd’hui, le français.
Parallèlement à la création de Cités-États, la deuxième caractéristique majeure de cette période de la Grèce dite « archaïque » est le grand mouvement de migration qui s’organise. 
Ce mouvement migratoire a plusieurs origines : la poussée démographique (entraînant le manque de terres), les instabilités politiques, la volonté de diffuser les cultes religieux et, enfin, le souhait de développer les échanges commerciaux. 
Ces échanges vont ainsi s’étendre au gré de la création des colonies grecques : d’abord à la Sicile (Syracuse vers 730 av. J.-C.) et au sud de l’Italie, puis à l’Égypte, la Sardaigne, la Corse et enfin la Gaule (fondation de Marseille, « Massilia », par les Grecs phocéens vers 600 av. J.-C.). Cette dernière conquête permettra le développement de nouvelles voies commerciales, notamment pour l’ambre et l’étain arrivant de l’Europe du Nord, et pour l’huile et le vin provenant de Grèce. 
C’est également grâce à cette colonisation grecque que la Gaule fera une découverte majeure, qui va bientôt révolutionner le monde : l’alphabet !
Ainsi se développent, grâce aux sanctuaires Pan helléniques et aux colonies, des liens étroits entre les cités, mais aussi avec le monde extérieur. Ils vont donc permettre de vastes échanges commerciaux, et, plus encore, une large diffusion des valeurs grecques, notamment intellectuelles et culturelles. 
La deuxième période de l’épopée grecque est celle de la « Grèce classique » : elle s’étend du Ve au IVe siècle av. J.-C. C’est une période d’apogée culturel, mais aussi, paradoxalement, d’intense activité guerrière.
La colonisation grecque décrite précédemment, autour de la Méditerranée, de la mer Égée, mais aussi de la mer Noire, va en effet susciter la colère et la volonté belliqueuse de l’Empire qui est, à l’époque, le plus puissant du monde connu : l’Empire perse. 
C’est l’époque des guerres médiques (499 à 479 av. J.-C.), que nous avons déjà évoquées avec la Perse. Par delà le simple aspect militaire, ces guerres méritent, pour la place qu’elles ont laissée dans l’Histoire, une attention plus détaillée.
À l’origine de la première guerre médique, il y a la révolte des habitants grecs de la cité ionienne de Millet (Asie Mineure) contre son occupant perse. Ce soulèvement conduit Athènes à affronter l’empereur Perse Darius Ier. La révolte s’achève par la fameuse victoire grecque dans la plaine de Marathon, près d’Athènes, en 490 av. J.-C. Cette célèbre victoire est acquise contre une armée perse pourtant deux fois plus nombreuse. Malgré cette supériorité numérique, l’armée perse est victime de la ruse : celle-ci s’illustre par la technique d’encerclement des hoplites (fantassins) athéniens, menés par le général Miltiade, et parmi lesquels figure le futur grand tragédien, Eschylle. 
À l’issue de cette bataille, un soldat athénien du nom de Philippidès aurait, selon la légende, parcouru les 42 kilomètres qui le séparaient d’Athènes pour y annoncer la victoire. Il mourut d’épuisement à son arrivée ! En mémoire de cet exploit, les Jeux olympiques modernes incluent une épreuve dite du marathon, longue de 42.195 kms. Cette distance correspond en fait à la distance exacte entre le château de Windsor et la loge royale du stade olympique de Londres, où l’épreuve fut inscrite pour la première fois en 1912… 
L’importance de cette victoire est alors moins militaire que symbolique, car elle met surtout fin à la légende de l’invincibilité perse et renforce, de fait, la confiance et le prestige des cités grecques. 
Vaincu, et même humilié, à Marathon, l’Empire perse ne peut en rester là. Il décide de réagir et de défier à nouveau les Grecs en 480 av. J.-C. Pour la première fois réunies, les cités rivales, Sparte et Athènes, doivent alors affronter, ensemble, le roi perse Xerxès, successeur de Darius. 
Nouvel affrontement militaire, mais aussi politique, entre deux régimes que tout oppose : la démocratie grecque et la monarchie perse. Opposition politique dont témoigne ce dialogue qu’Hérodote prête a un ancien roi de Sparte annonçant au roi perse Xerxès que les Grecs ne se soumettraient pas : « …si les grecs sont libres, ils ne sont pas libres en tout : ils ont un maître, la loi, qu’ils redoutent encore bien plus que tes sujets ne te craignent… » 
Le combat se solde d’abord par une défaite grecque aux Thermopyles. Celle-ci est concédée malgré le sacrifice héroïque de l’armée du roi spartiate Léonidas, qui permet aux athéniens de se replier dans la baie de Salamine. C’est à partir de cet espace de repli que les Grecs vont amorcer le renversement d’un conflit jusque là bien mal engagé : la flotte athénienne, pourtant inférieure en nombre malgré ses 200 bateaux propulsés par 34 000 rameurs, y remporte, conduite par Thémistocle, une victoire décisive, permettant de repousser l’envahisseur perse. Cette fois-ci, pour de bon !
Au final, les longues « guerres médiques » auront des conséquences majeures pour les deux protagonistes. 
Du côté perse, le pouvoir, fragilisé par les défaites, décide de se replier sur son empire où il avait déjà fort à faire face à de nombreuses révoltes intérieures.
Du côté grec, la victoire navale de Salamine augmente le prestige d’Athènes qui voit ses principes démocratiques renforcés. 
Conquérante à l’extérieure, la Grèce va alors connaître les tourments des divisions intérieures. La puissance montante d’Athènes suscite en effet l’inquiétude de Sparte. Un compromis s’impose alors entre les deux grandes cités grecques, alliées face à l’ennemi perse, mais potentiellement rivales.
La raison conduit alors à la signature d’un traité de paix entre les deux cités : à Athènes la suprématie maritime, à Sparte la domination terrestre. Ce partage théorique des pouvoirs ne suffit toutefois pas à masquer une rivalité profonde. Elle conduira bientôt à un affrontement devenu inéluctable : la « guerre du Péloponnèse ». Guerre prévisible, car tant de choses opposent alors Athènes, démocrate et maritime, à Sparte, oligarque et terrestre. Cette guerre civile entre les deux grandes cités grecques durera près de 30 ans (de -431 à -404).
L’historien Thucydide, témoin des évènements de son vivant, est l’auteur d’une Histoire de la guerre du Péloponnèse qu’il rédige en se basant à la fois sur des témoignages de combattants et sur son propre vécu. 
Il distingue trois phases dans ce long conflit : une première phase guerrière, durant une décennie (-431 à -421) où aucune cité ne prend le dessus ; une deuxième, suite à la « paix de Nicias », faite d’une trêve fragile ; et enfin, une dernière période, à nouveau guerrière. Celle-ci est provoquée par l’Athénien Alcibiade qui impose une expédition en Sicile, tournant rapidement à la déroute pour Athènes. La débâcle athénienne sera complète lorsque sa flotte maritime, qui constituait jusqu’à lors sa principale force, est défaite par Sparte. Athènes doit alors se résoudre à se rendre (404 av. J.-C.), et le spartiate Lysandre ordonne la destruction des impuissants remparts athéniens. 
La fin de la guerre du Péloponnèse ouvre la voie à la troisième et dernière période de la Grèce triomphante, appelée la « Grèce Hellénistique » (360 à 30 av. J.-C.)
À l’issue de la longue guerre du Péloponnèse, c’est donc Sparte, et non plus Athènes, qui domine le monde grec. Oligarchie, la cité de Sparte vit selon les règles d’une stricte organisation militaire destinée à assurer sa protection. Les jeunes enfants mâles, dont seuls les plus forts sont épargnés, sont ainsi élevés éloignés de leur famille, et soumis à un entraînement très sévère (dit « spartiate »). 
Victime de cet esprit belliqueux, qui use ses hommes dans des guerres incessantes, Sparte va se trouver fragilisée. Elle ne pourra dès lors résister à la succession de révoltes intérieures, notamment à Thèbes en 371 av. J.-C., puis d’invasions extérieures. Ces dernières lui seront fatales. 
En effet, les cités grecques, qui s’épuisent dans des conflits permanents, font alors de plus en plus souvent appel, pour les arbitrer, à des puissances tierces. Notamment une : la Macédoine. Celle-ci, province du nord de la Grèce, devient ainsi, sous la main de fer du roi Philippe II, la plus grande puissance grecque. Sa prise de contrôle de Sparte va marquer la fin des Cités-États grecques nées quatre siècles plus tôt. Dès lors, le royaume de Macédoine va dominer totalement le monde grec. 
Symbole de cette domination, le souverain macédonien, Philippe II, prend alors la tête de la « Ligue de Corinthe », union militaire de tous les États grecs.
Politiquement stable et économiquement prospère (surtout grâce à l’exportation de bois pour les constructions navales), le royaume macédonien peut désormais assumer les désirs d’expansion de son souverain. Mort prématurément en 336 av. J.-C., c’est son fils, Alexandre, qui lui succède. Il va poursuivre, au-delà de toute limite, ses ambitions conquérantes. 
Les conquêtes du jeune et ambitieux Alexandre débutent par l’invasion de la Perse du Roi Darius II. Les perses subissent une première défaite en 333 av. J.-C. à la bataille d’Issos puis, une autre, décisive et fatale, à Gaugamèles en 331. Cette dernière victoire marque l’ascendant définitif pris par la Grèce sur le rival perse achéménide. Babylone est alors conquise, symbole de la revanche de l’incendie d’Athènes par les Perses en 480 av. J.-C. : le « Monde grec » est enfin vengé ! La grande marche conquérante d’Alexandre ne fait pourtant que commencer. 
À la conquête de l’Asie Mineure succède bientôt celle de l’Égypte, où il fonde la fameuse ville d’Alexandrie. Rien ne semble alors pouvoir entraver la marche vers l’Est d’Alexandre le Grand. Rien, sauf l’imprévu… 
Ainsi, arrivé sur les rives du fleuve Indus en -326, il doit en effet se résigner à faire demi-tour. Il en est contraint, non par une armée ennemie, mais par la volonté de ses propres soldats : épuisés par huit années de guerres et de marche forcée, ils refusent tout simplement d’aller plus loin ! Cette limite géographique de l’expansion macédonienne explique l’existence de signes de l’influence grecque vers l’Est jusqu’en Inde, mais pas au-delà, notamment en Chine, qu’Alexandre n’atteignit jamais… 
Personnalité exceptionnelle, génie militaire, autoritaire et généreux, romantique et brutal, Alexandre, épuisé, s’éteint de mort naturelle, sur le chemin du retour, à Babylone, en 323 av. J.-C. Il a alors 33 ans. Alexandre restera dans l’Histoire comme le symbole de l’ambition d’un Empire universel. Ambition presque réalisée ! 
Favorisant la création de nombreuses cités grecques dans les territoires conquis, Alexandre a aussi contribué à une très vaste diffusion de la culture hellénistique en Afrique du Nord, au Proche et au Moyen-Orient ainsi qu’en Asie occidentale : « Sans soleil sont restées les parties du monde qui n’ont pas connu Alexandre », écrira Plutarque… 
Certains historiens établissent toutefois une distinction entre la « culture grecque » et la « culture hellénistique ». Ainsi, dans Figures de proue, l’académicien René Grosset écrit : « Avant Alexandre, dit excellemment Robert Cohen, il y avait eu la Grèce. Après lui, il n’y eut plus que l’hellénisme. Encore dans ce dernier terme faut-il distinguer. L’hellénisme de la belle époque représentait avant tout une libre conception du monde et de la vie, un humanisme supérieur qui se manifestait non seulement dans la démarche de la pensée, mais aussi dans les gestes de la vie publique, bref une attitude de dignité morale devant le drame de la condition humaine. Le jour ou, sous le syncrétisme alexandrin, ce que nous continuons à appeler l’hellénisme ne recouvrit plus qu’un chaos de conceptions aux trois quarts orientales dont le seul rapport avec la pensée grecque fut d’être exprimées en grec, tout fut changé. Comme il arrive si souvent dans l’histoire, les mots, désormais, mentirent aux choses. »
Pour autant, s’il sacrifia les idéaux démocratiques grecs à ses ambitions personnelles, Alexandre n’en reste pas moins un symbole majeur de l’influence grecque, au sens large, dans le monde antique.
Une fois encore, comme souvent dans l’Histoire après la disparition d’un souverain hors du commun, la succession se révèle complexe. Elle peut parfois conduire au déclin d’un peuple. C’est exactement ce qui arrive à la Macédoine, et donc au monde grec, à la mort d’Alexandre le Grand. 
L’Empire est morcelé et ses territoires sont partagés entre les principaux généraux d’Alexandre, que l’on appelle les « Diadoques ». Seuls quatre royaumes survivront, temporairement, jusqu’à leur conquête successive par l’Empire romain. La Macédoine des Antigonides est ainsi la première des quatre monarchies qui tombera aux mains de Rome en 167 av. J.-C. (marquant la disparition de la Macédoine) ; le royaume de Pergame se rendra en 133 av. J.-C., suivi par le royaume séleucide d’Asie en 96 av. J.-C. et, enfin, le royaume d’Égypte, de la dynastie Ptolémée, en 30 av. J.-C. 
Avant de tomber aux mains des Romains, le royaume d’Égypte sera pourtant l’une des monarchies les plus prospères et les plus avancées culturellement de l’Empire macédonien. 
La ville d’Alexandrie est ainsi un centre économique très actif, favorisé par sa position géographique centrale, développant ainsi de nombreux liens commerciaux pour l’exportation, notamment de pierres précieuses et de verrerie. Elle est aussi une capitale culturelle, sa bibliothèque, riche de plus de 700 000 volumes, abritant des originaux ou des traductions de toutes les œuvres grecques connues à l’époque. 
Confrontée à des révoltes internes de plus en plus fréquentes, la dynastie égyptienne Ptolémée verra son pouvoir décliner, puis supplanté progressivement par l’interventionnisme de Rome. Cet effacement conduira à la disparition de l’Égypte indépendante à la mort de sa reine Cléopâtre en 30 av. J.-C.
De 167 av. J.-C. (conquête de la Macédoine) à 30 av. J.-C. (conquête de l’Égypte), Rome va ainsi conquérir la totalité d’un monde grec peu à peu fragilisé par de graves et récurrents conflits intérieurs, mais laissera un extraordinaire héritage, qui survivra bien au-delà de l’Empire romain. 
Après plusieurs siècles d’existence, dont trois (VIe, Ve, IVe av. J.-C.) de domination politique et culturelle du monde, quel héritage nous a donc réellement laissé le « Monde grec » ?
Son legs est d’abord politique.
Périclès (495-429 av. J.-C.), stratège militaire d’Athènes, est, avec Solon, « père fondateur », le symbole d’une démocratie athénienne dont il a posé les principes essentiels. La liberté du citoyen, la parole donnée au peuple, la tolérance, la rédaction des lois, le gouvernement dans l’intérêt général sont autant de principes qui constituent, encore aujourd’hui, les valeurs fondatrices de la démocratie que les Grecs voulaient universelle. C’est ce principe d’universalité qui est au cœur même de l’héritage grec.
Certes, d’aucuns objecteront, à raison, que la Grèce sous le règne de Périclès n’était pas un modèle d’application pratique de l’ensemble de ces « beaux » principes !
 Ainsi, les femmes étaient surtout des maîtresses de maison (dont les appartements sont le « gynécée »), les métèques (étrangers libres représentant 30 % de la population) n’avaient aucun droit politique, et les esclaves (60 % de la population athénienne) n’étaient que des outils de travail (mais ils pouvaient toutefois racheter leur liberté selon leurs ressources). 
Malgré tout, les Grecs ont eu, selon les mots de Jacqueline de Romilly, helléniste passionnée, « ce mérite unique de formuler diverses valeurs, de les définir, de dégager, à partir des vagues aspirations ou traditions auxquelles en demeuraient les autres, une image claire, rayonnante, universelle, qui par là, vivant dans des textes, pouvait se communiquer aux autres, ou bien se renforcer en eux… »
Cet héritage grec dépasse donc le champ purement politique et se révèle également immense sur le plan intellectuel et culturel. 
Ainsi, il nous faut évidemment citer les premiers historiens et géographes, et notamment celui qui fut le véritable « père » de l’Histoire et de la Géographie : Hérodote (484 à 420 av. J.-C.). Dans son œuvre phare, Les Enquêtes, Hérodote raconte les Guerres médiques, qu’il vécut lui-même pour partie, en recueillant méthodiquement des informations dans chaque camp, grec et perse. 
À propos du travail, réellement inédit d’Hérodote, l’historien Yves Lacoste écrit, dans La légende de la Terre : « Ainsi ses Enquêtes traduisent-elles ce qu’en termes contemporains l’on nommerait des préoccupations historiques, géographiques, ethnologiques et stratégiques, en un mot géopolitiques. Les lectures qu’il donna des ses Enquêtes devant l’assemblée des citoyens d’Athènes prouveraient, s’il en était besoin, que nous n’avons pas affaire à un simple voyageur curieux d’exotisme (…) La reconnaissance ainsi acquise et les liens noués avec le grand Périclès, qui dirigeait alors la politique et les opérations militaires d’Athènes, valurent à Hérodote de participer à un acte religieux et géopolitique majeur : la fondation d’une nouvelle cité. »
Dans le sillage d’Hérodote, qui a donc ouvert la voie du récit et de l’interprétation historique dans un contexte géographique donné, plusieurs intellectuels grecs vont développer l’étude de l’histoire et de la géographie. 
Ainsi, Thucydide, témoin et conteur de la guerre civile grecque entre Athéniens et Spartiates, qu’il relate dans sa Guerre du Péloponnèse, puis Ératosthène (275-194 av. J.-C.) qui est sans doute l’inventeur du mot « géographie ». 
Directeur de la grande bibliothèque d’Alexandrie, Ératosthène est ainsi le premier à évaluer, vers 200 av. J.-C., la circonférence de la terre, grâce à l’utilisation inédite des latitudes et des longitudes : avec beaucoup d’ingéniosité… et un peu de chance ! Une histoire extraordinaire… 
Son postulat de base est alors de considérer l’angle des rayons du soleil à midi, en plein été, dans deux villes à priori situées sur le même méridien, Syène et Alexandrie. Cet angle valant 1/50e de cercle, il en conclut que la distance entre les deux villes valait 1/50e de la circonférence de la terre. Restait ensuite à calculer cette distance… C’est là qu’il fit intervenir le seul moyen d’évaluation disponible à l’époque : la distance quotidienne parcourue par un chameau…mesurée en stade ! Un chameau étant capable de parcourir une distance d’une centaine de stades (long de 157 mètres) en une journée et mettant 50 jours pour rallier Syène à Alexandrie, il mesura la distance entre les 2 villes (50x 100 soit 5000 stades) puis la circonférence de la terre (5000 x 50 soit 250 000 stades). Il aboutit ainsi à une circonférence du globe d’environ 39 000 kilomètres à l’équateur. Soit une mesure quasi exacte, puisqu’elle est précisément de… 40 000 kms ! 
Par leurs études conjointes de l’histoire et de la géographie, ces pionniers grecs affirment alors, déjà, le caractère indissociable de ces deux champs de la connaissance dans l’analyse des évènements du monde. La géographie conditionne bien l’Histoire…
Au-delà de l’Histoire et de la géographie, la Grèce est, bien sûr, le berceau de la philosophie.
Le « père » de la philosophie est naturellement Socrate (470-399 av. J.-C.). Symbole de la pensée à l’apogée d’Athènes, il commence à enseigner la philosophie dans les rues vers 435 av. J.-C., mais il ne laissera aucun écrit. Accusé de corruption de la jeunesse et d’impiété, Socrate est condamné à mort en 399 av. J.-C., malgré le soutien de Xénophon et surtout de Platon (427-347 av. J.-C.). 
Ce dernier lui rendra hommage en publiant les Dialogues. Il fondera aussi une « Académie » regroupant savants et intellectuels, dont Aristote et Démosthène seront les plus brillants élèves.
Inspirés par leur maître Socrate, Platon et Aristote ont posé les fondements de la philosophie. Par leurs réflexions et leurs critiques sur les sujets essentiels, ils ont dominé le monde de la pensée durant près d’un millénaire, jusqu’à la Renaissance.
Si Platon et Aristote, maître et élève, sont unis par la conviction que la morale et le bien sont indissociables, et mènent au vrai bonheur, ils divergent dans leur expression. À la vision parfois idéaliste et radicale de Platon, Aristote apporte les nuances d’un réalisme qui intègre la raison sans sacrifier à l’objectif de vertu.
Pour l’un comme pour l’autre, la philosophie, source de sagesse et de justice, doit non seulement contribuer, mais plus encore être intimement associée au destin politique d’un peuple. La philosophie ne saurait donc être déconnectée de la réalité…
Ainsi Platon écrit : « Tant que les philosophes ne seront pas rois, ou que ceux que l’on appelle aujourd’hui rois et souverains ne seront pas vraiment et sérieusement philosophes ; tant que la puissance politique et la philosophie ne se trouveront pas ensemble (…), il n’est point (…) de remède aux maux qui désolent les États, ni même, selon moi, à ceux du genre humain. »
Malgré l’intense activité des écoles philosophiques (l’ « Académie » de Platon puis le « Lycée » d’Aristote), l’aspiration à une souveraineté légitime de la philosophie politique, déjà mise à mal par la condamnation de Socrate, sera reléguée au rang d’utopie sous le règne d’Alexandre le Grand. Au faîte de sa gloire et de sa démesure, Alexandre, pourtant ancien élève d’Aristote qui fut son précepteur, ordonnera en effet l’exécution du neveu d’Aristote, le libre penseur Calisthène. 
La rupture entre le pouvoir politique et les philosophes est alors consommée. Sans pour autant que ces derniers aient renoncé à influer sur le destin des peuples. 
Après l’école Socratique, plusieurs écoles de pensée verront le jour, notamment celle des épicuriens et des stoïciens.
Pour définir sa pensée, Épicure (342-271 av. J.-C.) écrit dans sa Lettre à Ménécée : « Une théorie véridique des désirs sait rapporter les désirs et l’aversion à la santé du corps et à l’ataraxie de l’âme, puisque c’est là la fin d’une vie bienheureuse, et que toutes nos actions ont pour but d’éviter à la fois la souffrance et le trouble (…) Le principe de tout cela et en même temps le plus grand bien, c’est donc la prudence. Il faut l’estimer supérieure à la philosophie elle-même, puisqu’elle est la source de toutes les vertus, qui nous apprennent qu’on ne peut parvenir à la vie heureuse sans la prudence, l’honnêteté et la justice, et prudence, honnêteté, justice ne peuvent s’obtenir sans plaisir ». 
Cette subtile modération dans la quête des plaisirs distingue donc l’épicurisme de l’hédonisme, véritable culte du plaisir, deux concepts pourtant souvent confondus dans nos expressions contemporaines.
Parallèlement à l’épicurisme, une autre doctrine de pensée apparaît au début du IIIe siècle av. J.-C. : le stoïcisme. 
Fondée par le grec Zénon de Citium, cette école moraliste, qui affirme la nécessité de « se dominer soi-même » connaîtra son apogée avec ses disciples romains, notamment Sénèque, Épictète et Marc Aurèle.
Pionniers de la pensée historique et philosophique, les Grecs sont aussi les initiateurs de la pensée scientifique. Grâce à Archimède en physique, Euclide, Thalès et Pythagore en mathématiques, et Hippocrate en médecine, la Grèce est bien, également, le berceau de la science. Outre la démocratie, la pensée historique, philosophique et scientifique, la Grèce se révèle être aussi la mère patrie du théâtre. C’est en effet là que le théâtre voit le jour. 
Il est, à l’époque, bien différent de ce que nous connaissons aujourd’hui, car alors très imprégné de considérations religieuses et civiques. La dimension religieuse du théâtre grec est liée à l’hommage souvent rendu aux Dieux, notamment à Dionysos ou Athéna, d’où l’intégration des pièces de théâtre, sous forme de concours, dans les grandes fêtes religieuses, notamment les Dionysies. 
Plus encore que la comédie, avec Aristophane, c’est sans doute la tragédie qui symbolise le mieux le théâtre grec. À son sujet, Jacqueline de Romilly écrit dans son livre La tragédie grecque : « L’épopée racontait, la tragédie montra. Or, cela même implique une série d’innovations. Dans la tragédie, en effet, tout est là, sous les yeux, réel, proche, immédiat (…) Parce qu’elle montrait au lieu de raconter, et par les conditions mêmes dans lesquelles elle montrait, la tragédie pouvait donc tirer des données épiques un effet plus immédiat et une leçon plus solennelle. Cela s’accordait à merveille avec sa double fonction, religieuse et nationale. »
La tragédie grecque est dominée par trois maîtres, qui, au Ve siècle av. J.-C., rivalisent durant les fameux concours de théâtre : Eschyle (Les Perses, l’Orestie, Prométhée…), Sophocle (Œdipe roi, Antigone…) et Euripide (Iphigénie…). 
À la démocratie, à l’histoire et la géographie, à la philosophie, à la science et au théâtre, il convient d’ajouter un autre élément majeur de l’héritage du « monde grec », et qui constitue le lien essentiel entre tous : la langue ! 
La langue grecque a en effet imprégné, directement ou indirectement (par le biais du latin), de nombreuses langues parlées aujourd’hui aux quatre coins de la planète. 
Ainsi, on considère que plus de 3500 mots de la langue française dérivent, au moins partiellement du grec ! À des degrés divers, il en est ainsi de la plupart des langues d’origine européenne (anglais, espagnol, italien, allemand, portugais…), notamment pour le vocabulaire scientifique et technique
Europe, le mot est prononcé ! Le nom même de notre continent, au cœur de notre présent et de notre avenir, est le témoin du dernier héritage de la Grèce : la mythologie. 
Ainsi, les dieux grecs, dont Europa, restent gravés dans la mémoire moderne, source, notamment, d’appellations géographiques, terrestres ou spatiales. 
Dans la mythologie grecque, Zeus (Jupiter en romain), dieu des dieux, est le maître du ciel et de la terre. Ses deux frères sont Poseïdon (Neptune), dieu de la mer, et Hadès (Pluton), dieu des enfers. 
Ce puissant trio domine le monde ainsi que les autres dieux dont les noms nous sont familiers, mais dont il n’est peut-être pas inutile de rappeler la nature : Aphrodite (Vénus), déesse de la beauté et de l’amour ; Apollon (Apollon), dieu de la prophétie et de la jeunesse ; Ares (Mars), dieu de la guerre ; Artémis (Diane), déesse de la chasse ; Asclépios (Esculape), médecine ; Athéna (Minerve), arts ; Dionysos (Bacchus), vigne ; Éros (Cupidon), amour ; Hephaïstos (Vulcain), feu et métaux ; Hermès (Mercure), messager des dieux.
Si la mythologie grecque est, selon l’expression de l’historien Paul Veyne, « un trésor de contes », la richesse de l’immense héritage, politique, philosophique, littéraire et scientifique que nous a transmis la Grèce antique réside bien dans sa diversité. Et plus encore, comme le souligne Jacqueline de Romilly, dans son « universalité ». 
Toute l’histoire du monde au cours des siècles suivants s’est enrichie de cette pensée et de cet héritage. 
Enrichissement, en premier lieu, au bénéfice de ceux qui écriront l’Histoire dans le sillage des Grecs, leur succédant dans la domination du monde antique : les romains.
 
 
Rome
 
Si, comme nous l’avons vu, elle conquiert la Grèce à partir du IIe siècle avant notre ère, c’est en réalité dès le VIIIe siècle av. J.-C. que Rome fait son entrée dans la grande histoire du monde. 
Des récits légendaires racontent la naissance de Rome, la rattachant à cette mythologie grecque dont on mesure alors l’influence : Enée, héros de Troie, aurait conduit des exilés troyens vers les rives du Latium (région de Rome) où des jumeaux nés du dieu Mars, Romulus et Remus, furent placés dans une corbeille sur le fleuve Tibre par un roitelet jaloux. Des deux jumeaux sauvés et allaités par une louve, c’est Romulus qui sera choisi pour fonder, en 753 av. J.-C., la ville de Rome sur le mont Palatin. 
Au-delà de la légende, il est admis que la ville de Rome est née, au VIIIe siècle av. J.-C., du regroupement de plusieurs communautés, dont les Étrusques constituent la plus importante. À l’époque en effet, dans la péninsule, les Italiotes (d’où le futur nom d’Italie) installés au centre, dans la région du Latium, et les Étrusques, établis en Toscane, cohabitent avec les Grecs du Sud et les ligures du Nord.
Les Étrusques entament alors une migration vers le centre de la péninsule en direction du Latium. Là, ils auraient asséché les marais entre les collines du Latium et érigé une enceinte fortifiée autour du Tibre créant ainsi une ville. En référence au terme Rumon, « fleuve » en langue étrusque, la ville aurait été nommée Rome, désignant la « ville du fleuve ».
L’implantation des Étrusques, appelés « Tyrrhéniens » par les Grecs, sur une large étendue de la côte occidentale de la péninsule sera également à l’origine du nom donné à la mer qu’ils dominent désormais : la mer Tyrrhénienne.
Dès la création de Rome, les Étrusques exercent une grande influence sur la civilisation romaine, tant sur le plan de l’organisation politique que sur le plan religieux. Cependant, l’autoritarisme de la monarchie étrusque, qui écarte du pouvoir les grandes familles originaires du Latium, suscite au fil du temps de plus en plus d’opposition. 
Après deux siècles de règne quasi absolu, la monarchie s’effondre avec le renversement du dernier roi étrusque, Tarquin le Superbe, vers 509 av. J.-C. 
À peine la monarchie disparue, la République est aussitôt proclamée. Elle prend la forme d’une république sénatoriale qui va faire preuve d’une longévité surprenante en ces temps troublés. Elle s’installe en effet pour près de cinq siècles, jusqu’à l’apparition de l’Empire en 27 av. J.-C. ! 
À peine centenaire, la République doit pourtant, en 387 av. J.-C., affronter une première épreuve venue de l’extérieur : l’invasion des Celtes menée par Brennus (rien à voir avec son homonyme, graveur du XXe siècle qui donnera son nom au bouclier remis aujourd’hui… au champion de France de Rugby !). 
Les hommes de Brennus mettent Rome à sac et ne connaissent pas la pitié pour ses habitants (« Vae victis » : malheur aux vaincus !). Retenant la leçon de cette sanglante défaite, Rome, décidera de renforcer ses défenses afin de préserver ses citoyens. La ville sera ainsi épargnée des attaques extérieures durant les huit siècles suivants, jusqu’à sa prise par les barbares en 410 apr. J.-C. Nous aurons l’occasion d’en reparler… 
Protégée des dangers extérieurs, la jeune République romaine doit alors surtout faire face à des conflits intérieurs. C’est en effet en son sein que s’affrontent deux franges de sa population. 
D’un côté, les « patriciens », nobles et aristocrates, disposant de droits politiques (droit de vote), civils (accès à la propriété) et religieux (accès au sacerdoce); de l’autre, les « plébéiens », représentant la majorité du peuple, ne possédant aucun des droits précédents, mais seulement des devoirs, notamment civils (paiement de l’impôt) et militaires (conscription). 
La détermination de la plèbe, qui se rebelle contre une république oligarchique éloignée de son espérance d’une démocratie « à la grecque », lui permet d’obtenir, progressivement, l’essentiel des droits dont elle était jusque là privée.
Ainsi, au IVe siècle av. J.-C., malgré des inégalités persistantes, l’essentiel de l’unité politique du peuple romain est accomplie. 
Une étape supplémentaire s’impose alors : réaliser l’unité des peuples autour de Rome.
Très soucieuse de sa sécurité depuis le traumatisme des invasions celtes, Rome soumet d’abord ses voisins immédiats puis étend son contrôle notamment vers le Sud. Là, les cités grecques de la région des Pouilles sont conquises, malgré l’aide qui leur est apportée par Pyrrhus Ier, roi d’Épire (Ouest de la Grèce). Ce dernier résiste, en vain, aux Romains, au prix de nombreux sacrifices de soldats. Il en restera, pour la postérité, l’expression « victoire à la Pyrrhus », illustrant son mot célèbre : « Si nous devons encore remporter une autre victoire sur les Romains, nous sommes perdus ! » 
De fait, en 270 av. J.-C., c’est la péninsule tout entière qui est soumise à Rome. 
Une fois conquise l’ensemble de la péninsule, Rome devient la puissance principale du nord de la Méditerranée. Le sud de la « mer des mers », selon l’expression de Fernand Braudel, est quant à lui sous le contrôle de Carthage (fondée par les Phéniciens). 
Rome au nord, Carthage au sud : l’affrontement entre les deux grandes puissances du bassin méditerranéen apparaît donc inévitable ! II ne tardera pas. 
Le prétexte, et l’enjeu, du conflit, ce sera la Sicile. Rome en avait pris possession de la partie orientale, tandis que la partie occidentale est alors propriété des Carthaginois. Ces derniers sont aussi appelés « Puniens » d’où le nom de « Guerres puniques » données aux batailles que vont se livrer Rome et Carthage durant près d’un siècle, entre 264 et 146 av. J.-C. 
La première guerre punique, qui durera 23 ans (264 à 241 av. J.-C.), se solde par une victoire de Rome, alliée de Messine, sur Carthage, alliée de Syracuse, menée par le général Hamilcar. À la conquête de la Sicile, l’Empire romain ajoute bientôt celle des deux autres grandes îles méditerranéennes : la Sardaigne et la Corse. 
La deuxième guerre punique (218-201 av. J.-C.), va révéler un personnage hors du commun : Hannibal, fils d’Hamilcar. Désireux de venger son père, il réunit, en Espagne (ou il fonde la ville de Carthagène) une armée de 80 000 hommes avec qui il franchit les Pyrénées puis les Alpes. 
Cette dernière traversée lui sera coûteuse : dans le froid et la neige, il perd le tiers de son armée… et la moitié des cinquante éléphants qui l’accompagnaient ! Arrivé en Italie, il parvient pourtant à défaire les romains à Cannes (commune des Pouilles), grâce une tactique d’encerclement par les ailes qui reste encore un modèle militaire (Napoléon et le général américain Patton, notamment, s’en inspireront !). 
Comme parfois dans l’Histoire, c’est à la dernière marche que le conquérant trébuche. Sans doute parce que son ambition dévorante lui en suggère toujours une supplémentaire ! 
Ainsi, alors que Rome semble à portée de main, Hannibal va se heurter à une habile contre-offensive de la ville éternelle. Celle-ci envoie en effet un général fin stratège, Scipion, prendre Hannibal à revers, passant par l’Espagne pour rejoindre Carthage. Arrivant trop tard pour sauver sa capitale, et manquant de renforts, que les autorités carthaginoises, jalouses de ses succès, tardent à lui donner, Hannibal est battu à Zama (sud-est de la Tunisie actuelle) en 202. Il se suicidera quelques mois plus tard. Le coup de grâce aux Carthaginois sera porté par la destruction de Carthage, en 146 av. J.-C., lors de la troisième et dernière punique. 
Ainsi, au milieu du IIe siècle av. J.-C., ce sont donc Carthage, l’Espagne, le sud de la Gaule et celui de l’Italie qui sont désormais aux mains de Rome. Le contrôle de la Méditerranée occidentale est donc acquis. Celui de la partie orientale va suivre, avec la conquête de la Syrie et surtout de la Macédoine (victoire de Pydna en 168 av. J.-C.). 
La disparition du royaume macédonien n’empêchera toutefois pas la poursuite de la diffusion de la culture grecque, notamment grâce à la noblesse romaine. Celle-ci en effet, consciente de la richesse et du prestige de l’héritage grec, en adopte certaines coutumes et en apprend souvent la langue.
Trop préoccupée par l’extension de son territoire, la république de Rome a, de fait, négligé ses affaires intérieures. Erreur qui faillit lui être fatale…
Face à la montée des tensions dans la péninsule, elle doit se résoudre à affronter une succession de crises qui mettent désormais en péril le régime de celle qui est alors la première puissance du monde. Comme souvent dans l’Histoire, c’est en son sein que réside le principal danger qui menace une grande puissance…
La première crise est une crise sociale, dont l’origine est la confiscation des biens, notamment des terres, par les plus riches aux dépens de la plèbe agricole. Celle-ci, menée par les frères Gracques, voit sa révolte sévèrement réprimée (123 av. J.-C.). Loin de s’apaiser, la crise sociale devient progressivement politique. 
Elle connaît son paroxysme avec la guerre civile entre deux personnages charismatiques : Marius et Sylla. 
À Marius, soutenant une extension de la citoyenneté aux plus modestes, s’oppose Sylla, conservateur patricien. Au terme de deux années d’affrontement, en 79 av. J.-C., la victoire revient à Sylla qui se fait nommer dictateur : cet épilogue autoritaire d’un conflit symbolique de l’opposition entre le peuple et les élites marque le « début de la fin » pour la République, après quatre siècles d’existence. Et il annonce l’avènement d’un régime impérial.
Une ultime tentative de rébellion survient huit ans plus tard, en 71 av. J.-C. C’est alors Pompée, ambitieux général romain, qui écrase la révolte des esclaves contre Rome menée par le Thracien Spartacus, immortalisé au cinéma par l’acteur Kirk Douglas.
Quelques années plus tard, auréolé d’une dernière victoire contre le roi Mithridate (Asie Mineure), Pompée rentre à Rome. Là, il n’a d’autre choix que de s’allier avec un général au moins aussi ambitieux que lui, et dont l’étoile monte dans le ciel romain, un certain Jules César. Avec Crassus, riche consul, ils vont former un triumvirat de circonstance et opportuniste (59 à 50 av. J.-C.) !
Jules César, né en 100 av. J.-C., est issu d’une grande famille patricienne, donc aristocrate, mais il possède par sa tante Julia, épouse du chef du parti des populares, un lien avec le peuple qu’il saura habilement faire fructifier le moment venu. Convaincu qu’un destin exceptionnel l’attend, il déclare, lors de l’oraison funèbre de sa tante : « …C’est de Vénus que descendent les Julii, ancêtres de notre famille. Il y a donc dans notre race, et la sainteté des rois qui ont un si grand pouvoir parmi les hommes, et la majesté des dieux qui tiennent en leur pouvoir les rois eux-mêmes ».
Résolument confiant dans le caractère exceptionnel de son destin, il se doit d’en trouver la meilleure voie pour l’accomplir. 
Dans sa rivalité avec Pompée, César comprend alors qu’il doit affirmer sa supériorité par une grande conquête qui fera de lui un héros et un chef indiscutable aux yeux de Rome. 
Cette conquête, ce sera la Gaule. 
À cette époque, la Gaule constitue en effet un enjeu majeur, tant sur le plan politique que sur le plan économique, au vu de ses nombreuses richesses naturelles, qui pourraient en faire un extraordinaire « grenier » pour l’Empire romain.
Le sud-est de la Gaule a déjà été conquis par Marius qui en a fait la « province de Narbonnaise » dont Aix-en-Provence et Narbonne sont les villes phares. Reste donc à César à en conquérir le sud-ouest, le centre et le nord. 
Ce vaste territoire est alors composé de 3 provinces : l’Aquitaine (avec Burdigala, future Bordeaux), la Belgique et, plus au centre, la Celtique ou Lyonnaise (Lugdunum, future Lyon, étant la capitale de l’ensemble des provinces, d’où son nom de « capitale des Gaules »)
C’est alors qu’entre dans l’Histoire un chef gaulois, celui de la tribu arverne (« d’Auvergne ») : Vercingétorix.
Il va réussir à unifier le peuple gaulois dans sa résistance à Rome. Vainqueur des Romains en 53 av. J.-C., dans sa ville de Gergovie, près de Clermont-Ferrand, il doit finalement capituler à Alésia (Alise Sainte Reine), en 52 av. J.-C., et se livrer à César pour épargner le massacre de ses hommes. 
La victoire de César en Gaule était largement prévisible, au vu de l’inégalité des forces en présence, non pas tant en nombre de soldats, qu’en termes de maîtrise de la tactique guerrière (relativisant ainsi les lauriers que César se décerne lui-même dans la guerre des Gaules !). Pour autant, la résistance qui lui fut opposée constitue indiscutablement le premier signe d’unité d’un peuple gaulois jusque là dispersé. 
Prisonnier durant 6 années au Tullianum (prison souterraine de Rome), Vercingétorix sera assassiné le soir du retour triomphal de César à Rome. Ce jour-là est aussi marqué par un autre évènement qui va annoncer le début de la guerre civile romaine : à l’approche de Rome, à la tête de ses troupes, César franchit, en armes, le fleuve Rubicon, ce qui était alors interdit par le Sénat. Conscient des conséquences de cette offense, il s’écrie alors : « Alea Jacta est » (le sort en est jeté). 
C’est à ce moment-là, véritable tournant de son destin, que César va user de son lien familial avec la plèbe pour s’assurer du soutien populaire face à son rival Pompée, soutenu par le Sénat. Mis en minorité, Pompée est contraint à la fuite, d’abord en Grèce puis en Égypte, son dernier refuge, où il sera assassiné. 
L’Égypte désormais soumise, sa souveraine, Cléopatre, reine de la dynastie des Ptolémées, doit, sous la pression de César, accepter la tutelle de Rome. 
Dès lors, c’est bien l’ensemble du monde méditerranéen qui est sous contrôle romain. 
Jules César en est le maître incontestable, à défaut toutefois d’être incontesté. 
Afin de mener à bien ses conquêtes militaires, Jules César obtient progressivement du Sénat des prérogatives considérables et parvient à se faire nommer dictateur en 49 av. J.-C. Au faîte de sa gloire, César se rapproche pourtant de sa chute. 
En effet, son pouvoir désormais sans limites suscite, à Rome, de plus en plus de jalousies et d’inquiétudes. Un complot visant à l’éliminer voit le jour et César est assassiné en plein Sénat en 44 av. J.-C. 
Avec la disparition de Jules César, et au-delà de sa personnalité exceptionnelle, il est alors légitime de s’interroger : quel fut réellement l’impact de l’action de Jules César à l’intérieur de l’Empire ? Il fut, dans les faits, considérable.
Avant tout, César a réorganisé en profondeur l’État romain : rénovation de l’administration, obtention de travail pour les plus pauvres, travaux d’aménagement publics portuaires et routiers. En outre, afin de favoriser l’assimilation dans le grand Empire romain, il a accordé de nombreux droits aux anciens peuples vaincus, tels les Gaulois et les Espagnols. 
Figure contrastée, mais souvent admirée, notamment pour ses conquêtes, Jules César inspira Jules Michelet qui, en 1833, écrit : « J’aurais voulu voir cette blanche et pale figure, fanée avant l’âge par les débauches de Rome, cet homme délicat et épileptique, marchant sous les pluies de Gaule à la tête des légions, traversant nos fleuves, entre les litières où ses secrétaires étaient portés, dictant quatre, six lettres à la fois, remuant Rome du fond de la Belgique, exterminant sur son chemin deux millions d’hommes, et domptant en dix années la Gaule, le Rhin et l’océan du Nord. »
À la mort de Jules César, une rivalité d’ambition se fait naturellement jour : Antoine, général de César, s’oppose à Octave, petit neveu et fils adoptif de l’empereur. Avec Lépide, ils constituent alors un second triumvirat, tout aussi opportuniste que le précédent, n’ayant pour but que l’élimination de l’opposition républicaine au Sénat. Parmi les nombreux assassinats qu’ils commanditent, le plus célèbre est celui de Cicéron, qui est alors le plus grand écrivain de la Rome antique. 
L’accord sur le « partage du monde » entre les deux héritiers de César, l’Orient pour Antoine, l’Occident pour Octave, ne dure pas. La domination du monde ne se partage pas ! 
Octave, qui se fait appeler César le jeune, déclare la guerre à l’Égypte où Antoine vit avec la reine Cléopatre, à la grande colère des Romains. La bataille navale d’Actium en mer Adriatique, en 31 av. J.-C., tourne à l’avantage des armées d’Octave. Antoine et Cléopatre se suicideront peu après et Octave en profitera pour annexer l’Égypte. 
Revenant triomphalement à Rome en 29 av. J.-C., Octave ne commet pas l’offense de son illustre oncle traversant en armes le Rubicon. À l’inverse, très habilement, il laisse croire aux sénateurs qu’il est prêt à renoncer à ses pouvoirs. Le Sénat, dupé, décide alors, pour retenir celui qui avait mis fin aux guerres civiles, de lui conférer le titre d’Auguste, jusqu’alors réservé aux dieux : la République romaine venait de mourir, l’Empire romain venait de naître (27 av. J.-C.). 
À l’intérieur de l’Empire, les pouvoirs d’Auguste sont alors considérables : tribun et consul, il peut proposer ou refuser des lois à son gré ; gouverneur des provinces, il y est représenté par des légats et protégé par une garde de soldats prétoriens. Enfin, il devient le « Grand Pontife » (chef religieux) et l’ «Imperator» (chef militaire). C’est à ce titre qu’il souhaite assumer une grande politique de conquêtes, fondement du culte impérial. Pourtant, l’Empire est alors déjà immense, s’étendant d’ouest en est de la Lusitanie (futur Portugal) jusqu’à la Syrie, la Judée et l’Égypte, et englobant l’Espagne et la Gaule. Aussi, après avoir essuyé une sévère défaite en l’an 9 de notre ère en tentant d’envahir la Germanie, Auguste, pragmatique, se résout à abandonner ses désirs d’expansion. Il décide de se concentrer désormais sur son propre Empire, déjà si vaste, afin de conserver et d’organiser administrativement ces nombreux territoires conquis par la défunte République. Renonçant à des campagnes extérieures, il réduit donc le nombre de ses légions (chacune composée de 5000 soldats) qui passe d’environ 80 sous César à 30 sous le règne d’Auguste.
Forte de cette politique d’apaisement, la période qui s’ouvre est ainsi appelée la « Pax Romana » (paix romaine). 
La paix ne se décrétant pas unilatéralement, Auguste, s’il abandonne ses visées conquérantes, mesure l’importance de se protéger d’éventuelles menaces extérieures. La paix romaine repose donc aussi sur la sécurisation des frontières, indispensable pour un si vaste Empire. C’est le rôle des fortifications (les « limes ») établies en Germanie, en Grande-Bretagne, en Asie Mineure, au Proche Orient et en Afrique du Nord. Elles sont gardées par 300 000 soldats ! 
Pour imposante qu’elle paraisse, cette « armée-sentinelle » est en fait relativement limitée pour un Empire romain si étendu (plus de 3 millions de km2 !) et dont la population avoisine alors les 100 millions d’habitants, soit près du tiers de la population mondiale de l’époque !
Ayant garanti la sécurité de ses territoires frontaliers, Auguste peut alors se consacrer au développement de son Empire.
Il va y déployer une intense activité : création de provinces (dont 4 en Gaule : Narbonnaise, Aquitaine, Lyonnaise, Belgique), nouveau système fiscal, restauration religieuse et artistique (culte de Mars et Apollon), création d’un réseau routier entre les principales villes de l’Empire. 
Il fait également construire de nombreux monuments, notamment à Rome, cité de plus d’un million d’habitants, qui devient ainsi le symbole du prestige de l’Empire : « Là où j’ai trouvé une ville de briques, je laisserai une ville de marbre ! » s’exclame-t-il. 
En rétablissant l’ordre dans l’Empire, en assurant l’embellissement de sa capitale et en préparant l’avenir de son peuple, Auguste s’assure un véritable soutien populaire. Cette adhésion existe, bien sûr, au cœur de l’Empire, à Rome, mais également chez beaucoup de peuples colonisés, témoignant de la force d’intégration de l’Empire romain. Ainsi, en Gaule, la latinisation des populations progresse inexorablement, à tel point qu’en 70 apr. J.-C. les Gaulois prendront le parti de Rome face à des Germains venus pourtant leur proposer l’indépendance !
C’est donc cette « Pax Romana », source de stabilité politique et de prospérité économique, qui caractérise les deux siècles suivants le règne d’Auguste, qui aura lui-même duré 45 années (31 av. J.-C. à 14 apr. J.-C.) ! 
Rendant hommage à cette œuvre pacificatrice de Rome sous Auguste, Pline l’Ancien écrit : « La puissance de Rome a donné l’unité au monde ; tous doivent reconnaître les services qu’elle a rendus aux hommes en facilitant leurs relations et en leur permettant de jouir en commun des bienfaits de la paix. »
Dépourvu d’héritier direct, c’est son beau-fils, Tibère, qui succède à Auguste et régnera de 14 à 37 apr. J.-C. Les empereurs suivants seront Caligula (37 à 41), Claude (41 à 54, celui qui interdit les druides gaulois et provoquera donc leur disparition) puis Néron (54 à 68). Celui-ci, préférant la poésie à la politique, régnera tel un tyran « illuminé ». Pour autant, il ne saura pas contenir les révoltes qui le conduiront au suicide et amèneront au pouvoir une nouvelle dynastie : celle des « Flaviens » (Vespasien, Titus et Domitien). Ces derniers règneront jusqu’à la fin du premier siècle.
Au deuxième siècle de notre ère, l’Empire romain est dominé par la dynastie des « Antonins », dont les principaux empereurs sont : Trajan, Hadrien, Antonin et Marc Aurèle (161-180). Ce dernier, adepte de l’école grecque du Stoïcisme, prône la justice et la paix extérieure et intérieure (…sauf avec les chrétiens qu’il persécute !). Son fils, l’empereur Commode, porte bien mal son nom tant il fit preuve de cruauté et d’instabilité ! Il fut d’ailleurs assassiné en 192.
Vient alors le IIIe siècle de notre ère, qui verra la fin de la Pax Romana et le début d’une longue période de crises et de révoltes. Celles-ci annoncent l’effritement progressif puis l’effondrement de l’Empire romain. 
Ainsi, à Septime Sévère, qui renforce le pouvoir impérial et la législation romaine, succèderont plus de trente empereurs jusqu’à l’avènement de Dioclétien (284-305), fondateur de la tétrarchie. On appelle ainsi un pouvoir partagé entre quatre têtes : deux « Augustes », empereurs en titre, et deux « Césars », chefs militaires et successeurs désignés. 
Après vingt ans de règne auguste où il accentue la persécution des chrétiens, Dioclétien cède, comme il s’y était engagé, son pouvoir impérial. Ce renoncement spontané constitue là un fait exceptionnel dans l’Histoire des Empires, puisque seul l’empereur Charles Quint, plus de mille ans plus tard, renoncera également, de son plein gré, à son trône ! 
Pour autant, si elle est exceptionnelle dans son principe (une fois tous les mille ans !), la transmission d’un tel pouvoir dans des temps si troublés n’est pas de tout repos pour le successeur qui en hérite. 
L’empereur Constantin, qui, en 306, succède à Dioclétien, doit ainsi affronter une situation confuse au sein de son vaste Empire. 
Il parvient malgré tout à reprendre le contrôle de l’Occident en 312, puis de l’Orient en 324 : l’unité de l’Empire est alors, provisoirement, rétablie. Et Constantin en est désormais le seul maître. 
Cependant, considérant que Rome n’est plus le lieu approprié pour contrôler un empire géographiquement si étendu, il choisit de déplacer sa capitale dans la vieille ville de Byzance sur les rives du Bosphore, qu’il rebaptise de son propre nom : Constantinople. Déplaçant ce qui est alors son centre de gravité historique, le monde romain, si vaste, trop vaste, bouge donc vers l’Est. 
L’éclatement d’un tel Empire semble, à terme, inéluctable.
Parallèlement au déplacement, hautement symbolique, de la capitale de l’Empire, l’autre fait majeur du règne de Constantin est sa décision de mettre fin à deux siècles de persécution des chrétiens. Selon la légende, c’est à la veille d’une bataille décisive, en 313, qu’il aurait eu une vision du Christ qui l’appela à se convertir au christianisme. Attribuant sa victoire au Christ, il promulgue donc, contre l’avis majoritaire à l’époque dans l’Empire, l’ « Édit de Milan », qui, pour la première fois, établit la liberté de culte dans l’Empire romain. 
La voie est alors enfin libre pour le christianisme, qui va bientôt diffuser tout autour de celle que les Romains appellent la « Mare nostrum », la Méditerranée.
Tandis que la religion chrétienne se répand par delà les frontières, l’Empire romain amorce quant à lui son morcellement, rendu inévitable par son immensité géographique et sa diversité. L’unité politique de l’Empire, vacillante depuis la création de Constantinople, disparaît officiellement avec l’empereur Théodose à la fin du IVe siècle. En 395, il décide une véritable scission : le partage l’Empire en deux, créant un Empire d’Orient à l’Est (Empire byzantin) et un Empire d’Occident à l’Ouest.
Divisé géographiquement et politiquement, l’Empire va bientôt s’effondrer dans sa partie occidentale. Celle-ci est en effet fragilisée sur le plan économique et soumise aux assauts répétés de nomades venus du nord de l’Europe, les barbares. Ces derniers s’emparent de Rome en 410, et déposeront le dernier empereur romain en 476. 
Cette date, 476, marque donc, officiellement, la fin de l’Empire romain d’Occident.
Par un paradoxe dont l’Histoire a parfois le secret, c’est le christianisme, si longtemps persécuté par l’Empire romain, qui, pour une grande part, va en assurer la survivance de la culture et la transmission de l’héritage. 
Voyons d’abord comment est né le christianisme. 
Il nous faut pour cela effectuer un bref rappel de l’évolution du judaïsme, auquel il est intimement lié, au cours des derniers siècles avant notre ère. 
Nous avons déjà évoqué comment les Hébreux avaient été contraints à l’exil vers Babylone en 587 av. J.-C. par Nabuchodonosor, qui avait détruit Jérusalem (de la date aussi la disparition de la fameuse « Arche d’alliance »). 
Le retour du peuple juif au pays de Canaan sera possible cinquante ans plus tard, en 538 av. J.-C. (conformément à la prophétie d’Ezéchiel) après que les Perses aient pris Babylone et que leur roi, Cyrus, rende sa liberté aux Hébreux. 
Deux siècles plus tard, en 332 av. J.-C., Alexandre le Grand défait les Perses de Darius et la Judée passe alors sous domination grecque. Il faudra attendre encore deux siècles de plus (152 av. J.-C.) pour que la révolte du peuple juif aboutisse à une véritable indépendance de la Judée.
Au dernier siècle avant notre ère, en route vers la conquête de l’Asie mineure, l’Empire romain, grâce aux légions commandées par Pompée, prend possession de la Palestine en 67 av. J.-C. Rome désignera alors Hérode le grand (en 40 av. J.-C.), puis son fils Hérode Antipas comme « roi de Judée ». Divisés sur l’attitude à adopter vis-à-vis de l’occupant romain, les juifs le sont alors tout autant sur les modalités pratiques de leur religion dont plusieurs aspects sont sources de vifs débats. Ainsi se manifeste une véritable attente d’une partie du peuple hébreu. 
C’est dans ce contexte que va naître Jésus, probablement à Bethléem, sans doute vers -5 avant notre ère (et non en l’an 0, un moine ayant fait une erreur de calcul au VIe siècle !). 
Issu d’une famille originaire de Nazareth en Galilée, Jésus prêche près du lac Tibériade. C’est un disciple de Jean qui, après l’avoir baptisé dans le fleuve Jourdain, l’annonce comme le Messie (le « Christ »). Répondant à l’attente du peuple juif évoquée plus haut, Jésus jouit d’une réelle popularité, qui s’explique à la fois par ses talents de prédicateur, ses dons supposés de guérisseur et l’originalité de son message : celui-ci, universel, n’est plus réservé aux seuls juifs, mais à tous les hommes, y compris les pêcheurs, à qui il accorde le pardon de Dieu.
Inquiètes de son succès populaire grandissant, les autorités religieuses juives décident d’intervenir. 
En l’an 30, elles profitent de sa venue à Jérusalem, à l’occasion de la Pâques juive (« Pessah »), pour arrêter Jésus après un incident au temple où il avait dénoncé le commerce des animaux offerts en sacrifice à Dieu. Condamné pour sédition et blasphème (il s’était proclamé « roi des juifs »), Jésus est livré au préfet romain Ponce Pilate. Ce dernier, qui dispose d’un droit de grâce d’un prisonnier, l’offrira à…Barabbas, et ordonnera la crucifixion de Jésus le 7 avril 30, sur le mont Golgotha.
Selon les apôtres et les disciples de Jésus Christ (qui sont donc appelés « chrétiens ») réunis autour de Pierre, Jésus est ressuscité au 3e jour. Il leur a alors confié la mission de répandre la « bonne nouvelle ». 
C’est Paul, rabbin converti (son nom d’origine est Saül), qui sera le principal artisan de la diffusion du message de Jésus, à l’occasion de plusieurs voyages dans le bassin méditerranéen. Prônant une religion universelle, et non exclusivement juive, ainsi que le renoncement à la circoncision et aux rites alimentaires pour les païens souhaitant se convertir, Paul confirme les divergences de cette nouvelle religion avec le judaïsme originel. 
Avec Pierre, Paul sera exécuté sur ordre de l’empereur Néron en l’an 65. Ce dernier intensifiera encore les persécutions de chrétiens en 67, après l’incendie de Rome pour lequel il voulait détourner les soupçons pesant sur lui. 
À ce propos, Tacite écrit dans ses Annales : « Pour étouffer la rumeur, Néron produisit comme inculpés et livra aux tourments les plus raffinés des gens, détestés par leurs turpitudes, que la foule appelait « chrétiens » (…) À leur exécution, on ajouta des dérisions, en les couvrant de peaux de bêtes pour qu’ils périssent sous la morsure des chiens, ou en les attachant à des croix, pour que, après la chute du jour, utilisés comme des torches nocturnes, ils furent consumés. »
Les persécutions de chrétiens se poursuivent durant les IIe et IIIe siècles notamment sous les règnes de Trajan, Hadrien, et Marc Aurèle puis au IVe siècle sous Dioclétien. Ces persécutions sont liées à des conceptions divergentes entre Rome et les chrétiens sur des sujets aussi sensibles que la séparation de la religion et de la politique, ainsi que sur les droits humains fondamentaux. L’Empire romain prône alors un « culte à l’empereur » que refusent les chrétiens qui, bien qu’attachés à leur citoyenneté, croient en un Dieu indépendant de l’Empire. La vision de la place de la femme dans la société romaine est alors également bien éloignée de l’égalité entre les sexes prônée par la religion chrétienne.
Malgré ces divergences essentielles et les persécutions subies, rien ne semble alors pouvoir entraver l’expansion du christianisme qui connaît une accélération décisive sous le règne de Constantin. Lucide et opportuniste, Constantin finit par en autoriser la pratique en 312, permettant aussitôt à la doctrine chrétienne de se répandre largement dans tout l’Empire. 
À la coexistence, souhaitée et assumée par Constantin, du christianisme, du judaïsme et du paganisme, va succéder, quelques décennies plus tard, un véritable monothéisme chrétien. 
En effet, en 391, confronté à une vive opposition politique et religieuse, l’empereur Théodose ordonne la fermeture des temples et l’interdiction des cultes « païens » (cultes des paysans : c’est-à-dire cultes pratiqués dans les campagnes). Théodose proclame alors le christianisme, « religion officielle de l’Empire ». 
Il s’agit là d’une évolution majeure, tant par l’accession au premier plan d’une pratique religieuse longtemps condamnée, que par l’instauration d’une véritable « religion d’État ».
L’historien Jean Delumeau, dans Des religions et des hommes, résume ainsi cette évolution du lien entre religion et État : « Quand les empereurs romains devinrent chrétiens, ils continuèrent, comme leurs prédécesseurs païens, à intervenir dans la vie religieuse de leurs sujets. Ce sont eux qui convoquèrent les premiers conciles. Et de même que les empereurs romains avaient persécuté les chrétiens parce qu’ils refusaient de rendre un culte au souverain divinisé, de même les successeurs de Constantin en vinrent bientôt à ne plus accepter dans leur empire d’autres religions que le christianisme. »
Ainsi, au début du Ve siècle, l’Empire romain, bientôt réduit à sa partie orientale, est devenu chrétien ! 
Le christianisme, qui s’identifie désormais au vaste Empire romain, va contribuer à en diffuser l’héritage. 
Comme nous l’avons fait pour le monde grec, il convient donc de s’interroger sur les principaux legs que nous a transmis l’Empire romain. 
Soyons clairs : reconnaître l’héritage d’une puissance ancienne ne signifie pas l’occultation de ses facettes les plus négatives. 
Ainsi, naturellement, il ne saurait être question de passer sous silence les zones sombres de l’Empire. La société romaine était incontestablement une société cruelle et sans pitié, comme en témoignent notamment les persécutions religieuses déjà évoquées ou les combats à morts des gladiateurs de l’arène : le vainqueur avait souvent obligation (selon la volonté du public des arènes : le fameux pouce tourné vers le bas) de trancher la gorge du vaincu ! 
En outre, l’esclavage était la règle à Rome : les esclaves, « produits de travail », constituaient la main-d’œuvre essentielle pour toutes les activités de l’Empire. Leurs révoltes furent vaines, mais l’expansion du christianisme leur accorda quelques droits, notamment celui de se regrouper en association de mêmes métiers, les collèges et certains purent aussi s’affranchir.
Pour autant, au-delà des persécutions et de l’esclavage, l’héritage de Rome est considérable de richesse et de diversité.
D’abord sur le plan politique et administratif. C’est Jules César qui, le premier, définit les limites géographiques « naturelles » de la Gaule. Dans ses « Commentaires sur la guerre des Gaules », il écrit : « La partie de la Gaule qu’occupent les Gaulois commence au Rhône, est bornée par la Garonne, l’Océan et la frontière de la Belgique ; elle touche aussi au Rhin du côté des Séquanes et des Helvètes. La Belgique commence où finit la Gaule, elle va jusqu’au cours inférieur du Rhin. L’Aquitaine s’étend de la Garonne aux Pyrénées et à la partie de l’Océan qui baigne l’Espagne ». Au regard d’une carte actuelle, les frontières de la Gaule définie par César sont, à peu de choses près, celles de la France où nous vivons aujourd’hui.
À l’intérieur de ces frontières sécurisées (les « limes »), l’Empire s’organisa en créant les conditions de sa prospérité économique. 
Des villes furent créées ou renforcées dans tous les territoires conquis. Les cités nouvelles étaient bâties sur les mêmes principes architecturaux : un axe nord-sud (le « cardo ») et un axe est-ouest (le « décumanus ») qui constituaient les voies principales, entourées de rues réparties en damier, définissant les zones de construction en fonction du rang social des habitants. La ville de Paris (Lutèce à l’époque) s’est construite ainsi, le « cardo » étant la rue Saint-Jacques, dans le cinquième arrondissement, secteur où subsistent encore les vestiges des arènes de Lutèce… 
L’Empire romain posa ainsi, en Gaule, « les premières pierres de notre France urbaine » selon l’expression de l’historien Jacques Marseille, qui, dans sa Nouvelle Histoire de France, écrit : « Construites et mises en scène pour affirmer la puissance de Rome et de sa civilisation, jamais villes ne furent aussi encombrées de chantiers que celles des Gaules aux deux premiers siècles de notre ère. On éleva des remparts aux murs énormes flanqués de tours nombreuses et portes monumentales pour impressionner le visiteur ; on traça des chaussées rectilignes de quatre à six mètres de largeur(…) on édifia des temples (…) des basiliques (…) des marchés (…) des cirques, des théâtres et des amphithéâtres pour l’amusement des citadins et des thermes pour leur bien-être ; on creusa un système d’égouts qui les débarrassaient des matières usées et un système de canaux qui leur amena, en un conduit souterrain ou sur les arcades d’un aqueduc, les eaux pures des sources lointaines »
Un monde organisé et unifié, telle était donc la grande idée de Rome. 
Mais ce monde désiré par les Romains était différent de celui des Grecs qui, eux, avaient construit un monde, certes uni par la culture, mais avec des cités indépendantes aux législations propres. L’ambition, réalisée par l’Empire romain, de l’unité d’un monde occidental régi par des règles et des lois communes inspirera, plus tard, les futurs conquérants de l’Europe, Charlemagne et Napoléon notamment.
Forte de son organisation politique et administrative, la société romaine illustre également, par de nombreux autres legs, son extraordinaire vitalité sur le plan économique et culturel. 
Dans le domaine du commerce, un des meilleurs exemples de ce dynamisme est naturellement celui du commerce du vin ! 
La culture de la vigne est probablement née, vers 4000 av. J.-C., en Asie Mineure, près du Mont Ararat (au sommet duquel, selon la Bible, échoua l’arche de Noë…). Si les Phéniciens et les Grecs surent développer le commerce maritime du vin qui se propagea à la Gaule vers le premier siècle de notre ère, c’est Rome qui accorda les premiers droits de plantation et d’exploitation aux Gaulois : d’abord en Dauphiné, avec l’« allobrogica » (un ancêtre du Syrah) puis en Bordelais où les Celtes Biturges plantèrent le « biturica », nouveau cépage promis à un bel avenir… 
Durant les deux siècles suivants, la viticulture s’étendra à la Bourgogne, à la Loire puis gagnera l’est de l’Europe. Ce sont aussi les Gaulois qui inventeront les tonneaux, initialement de 900 litres (aujourd’hui de 225 litres pour la barrique bordelaise et 228 litres pour la pièce bourguignonne), qui remplacèrent les petites amphores romaines (25 litres).
Un empire d’une si vaste étendue et d’une telle activité sociale et commerciale se devait aussi d’uniformiser deux domaines essentiels : la langue et le droit. Piliers de l’héritage légué par Rome, ils vont marquer l’Histoire.
La langue tout d’abord. Le latin devient la langue officielle de l’Occident sous la République romaine. Un facteur essentiel de sa diffusion fut qu’elle soit alors la langue de l’armée, où tant de gaulois et d’autres peuples conquis sont habilement et massivement incorporés.
Bien que fortement influencés par la culture grecque, les auteurs romains ont largement promu la langue latine, tels les poètes Horace, Ovide et Virgile, les écrivains Cicéron, Pline le jeune et Pline l’ancien, les historiens Tite Live et Tacite ou le philosophe Sénèque. Plusieurs langues européennes contemporaines sont issues du latin : l’italien bien sûr, l’espagnol, le portugais et, naturellement, le français. En France, le latin restera la langue officielle jusqu’à l’Édit de Villers-Cotterêts, promulgué en 1539 par François Ier, instituant définitivement le français comme la langue unique du royaume.
Outre la langue, c’est surtout dans le domaine du droit que l’héritage romain est pleinement vivant de nos jours. La France, l’Italie, l’Espagne, le Portugal, l’Allemagne et l’Angleterre, et tant d’autres dans leur sillage, ont construit les fondements de leur droit sur la législation romaine.
Quel legs ! Une administration organisée, des villes et des routes dessinées, une langue matrice, un droit fondateur, autant d’héritages que la culture latine nous a transmis. Mais il en est un autre, plus ancré encore dans notre vie quotidienne : le calendrier !
Calendrier de la semaine tout d’abord. Ainsi, les jours portent des noms latins en rapport avec les dieux et les planètes : lundi (Lune, Monday en anglais), mardi (Mars), mercredi (Mercure), jeudi (Jupiter), vendredi (Vénus), samedi (Saturne), dimanche (Soleil, Sunday en anglais)
Le calendrier des mois est également issu de l’Empire romain : initialement composé de dix mois (Décembre étant le dixième), Rome en ajouta deux pour rendre hommage à Jules César (juillet) et à Auguste (août), soit une année de douze mois, telle que nous la connaissons aujourd’hui.
Le calendrier de l’année enfin, a été profondément modifié par une meilleure connaissance de l’astronomie. Ainsi, l’Empire institua le calendrier julien (de « Jules »). Avant César, le calendrier, basé sur les mois lunaires ne comptait que 355 jours. Conseillé par un astronome, Jules César instaura un calendrier basé sur l’année solaire soit 365.25 jours, transformé, pour une raison pratique évidente, en une année pleine de 365 jours avec un jour de plus tous les quatre ans créant la fameuse année bissextile. 
Enfin, il est un symbole majeur de la place grandissante du christianisme dans la Rome antique : la chronologie de l’Histoire ! 
Ainsi, à partir de la reconnaissance du christianisme comme religion officielle de l’Empire, on ne comptera plus les années à partir de la fondation de Rome (753 av. J.-C.), mais désormais à partir de la naissance du Christ devenue l’an 0. 
En Occident, le temps, aussi, était devenu chrétien…
Comme nous venons de le voir, l’Empire romain ne représente pas seulement l’accomplissement de l’ambition d’un monde occidental unifié voulu par ses empereurs, mais, bien au-delà, il est à l’origine d’une empreinte indélébile dans de nombreux domaines de la vie sociétale et de la culture européenne et occidentale.
En ce qui concerne la Gaule, bien que parfois contestée, l’influence de l’Empire romain dans la genèse de la France apparaît bien réelle. 
Dans son livre, La France et son armée, le Général de Gaulle écrit : 
« La France fut faite à coups d’épée. Nos pères entrèrent dans l’histoire avec le glaive de Brennus. La fureur des Gaulois s’était brisée contre l’art des légions. En jetant ses armes aux pieds de César, Vercingétorix entendait, certes, parer d’un sombre éclat le deuil de l’indépendance. Peut-être voulait-il aussi que cet hommage désespéré servît à sa race d’immortelle leçon. Le vainqueur se chargea, du reste, de développer l’enseignement, et tandis que, pendant cinq cents ans, Rome imprimait dans nos lois, nos mœurs, notre langue, comme dans nos monuments, routes et travaux d’aménagement, la marque de la règle et de l’autorité, elle révélait à vingt générations l’esprit de la puissance militaire. De là, l’idéal ou la nostalgie d’un état centralisé et d’une armée régulière, idéal que les Barbares n’effacèrent point et qui survécut aux vicissitudes.»
En cette fin de Ve siècle de notre ère, au soir de ce que l’on a appelé « l’Antiquité », bientôt définitivement achevée par les invasions barbares, force est d’observer le contraste du monde romain : divisé géographiquement et pourtant unifié sur le plan culturel et religieux. 
Ainsi, d’un côté, instaurée par l’empereur Théodose, il existe une nette scission territoriale de l’Empire romain entre l’Empire d’Occident et l’Empire byzantin d’Orient (la frontière se retrouve encore aujourd’hui dans la frontière entre la Croatie et la Serbie). 
D’un autre côté, à l’inverse, s’affirme une véritable unité culturelle liée à l’universalité de la politique et du droit (notion de citoyenneté, aspiration à la liberté individuelle et collective), renforcée par une unité religieuse dans un Occident devenu majoritairement chrétien.
Mais Rome, cœur du monde, n’est pas le monde entier…
En effet, pendant ces premiers siècles de notre ère, aux confins d’un monde encore largement méconnu, loin au-delà du bassin méditerranéen, à l’Est comme à l’Ouest, d’autres mondes s’éveillent…
 
 
Asie et Amérique
 
Comme en Europe et dans le bassin méditerranéen, les civilisations d’Asie étaient nées, trois à quatre milliers d’années avant notre ère, au bord d’étendues maritimes, mers ou fleuves. 
Le développement de ces civilisations asiatiques, notamment indienne et chinoise, va ensuite être intimement lié à l’évolution des croyances religieuses.
C’est notamment le cas en Asie méridionale, où la religion traditionnelle de l’Inde est, jusqu’au milieu du VIe siècle av. J.-C., le Brahmanisme. Celui-ci est fondé sur une notion de suprématie de castes. 
Apparaît alors une personnalité qui va transformer l’histoire indienne. C’est le fils d’un roi du Népal : il se nomme Siddharta Gautama (563 à 480 av. J.-C.). 
Renonçant à son titre de prince après avoir pris conscience de l’existence d’une immense misère qui lui était jusque là étrangère, il se fait appeler « Bouddha » et fonde la religion du même nom, le « Bouddhisme ». Basé sur le dépouillement, la méditation, l’exigence morale et le pacifisme, le bouddhisme prospère, notamment sous le règne du roi Ashoka vers 200 av. J.-C. et jusqu’au règne de l’empire Gupta au IVe siècle apr. J.-C. 
À partir de cette période, le bouddhisme est progressivement considéré comme une menace par le pouvoir. Il est alors délaissé au profit de l’ « Hindouisme ». 
Cette nouvelle religion constitue une sorte de synthèse du brahmanisme et du bouddhisme. Croyant en un dieu unique et à l’immortalité de l’âme, la religion hindoue traversera les siècles. Elle constitue de nos jours, la religion de près de 80 % des habitants de l’Inde.
L’Inde conserve également aujourd’hui des traces de l’expansion occidentale, depuis l’invasion du nord du pays par les armées d’Alexandre le Grand en 325 av. J.-C. celui-ci ouvrit la fameuse « Route de la soie » qui relie la vallée de l’Indus à la Chine. Cette route mythique assurera le développement de vastes réseaux commerciaux et permettra la diffusion du bouddhisme bien au-delà des frontières de l’Inde.
Alexandre contribua aussi à l’expansion de la culture hellénistique jusqu’au nord-ouest de l’Inde, extrémité orientale de l’influence grecque qui, nous l’avons vu précédemment, pour cause d’épuisement de l’armée macédonienne, ne put jamais atteindre la Chine.
Cet empire chinois, pilier de l’Asie orientale, connaît aussi une évolution étroitement liée à l’évolution de la pensée, non pas strictement religieuse comme en Asie méridionale, mais plutôt philosophique.
Par une synchronisation étonnante dont l’histoire a le secret, c’est au moment exact de l’avènement de Bouddha en Inde, que vécut, en Chine, un philosophe dont la doctrine allait profondément transformer la société chinoise : Confucius (551 à 479 av. J.-C.).
Basé sur la sagesse, le respect des traditions et de la hiérarchie sociale, le confucianisme devient alors le fondement et la justification d’un ordre établi que rien ne semble pouvoir changer.
Le troisième siècle avant notre ère voit ensuite l’avènement d’une dynastie, celle des « Qin », qui constitue la première dynastie impériale (246 av. J.-C.) et donne surtout son nom à ce géant en devenir : la Chine. C’est cette dynastie qui fait ériger la célèbre Muraille de Chine, qui sera rallongée au fil du temps pour devenir, aujourd’hui, la plus grande construction humaine (bien que gigantesque, et contrairement à l’idée souvent répandue, la muraille est absolument invisible depuis la Lune, distante de 385 000 kms de la Terre !).
En Chine, les quatre siècles suivants (-200 à +200) seront dominés par la dynastie « Han ». Forts d’une administration très organisée, les Han développeront le commerce de la route de la soie jusqu’en Europe et notamment vers Rome.
À la fin de la dynastie Han, vers 200 apr. J.-C., confrontée à de multiples révoltes, la Chine va se morceler, aboutissant à une scission en trois royaumes. Elle ne retrouvera une véritable unité que quatre siècles plus tard, en 618 apr. J.-C.
Au large de la Chine, à l’Est, existe une grande île qui s’éveille alors aussi au monde : le Japon. L’insularité du Japon explique probablement la lenteur de son peuplement à partir du troisième siècle av. J.-C. Les populations viennent alors du Nord (Sibériens, Coréens), du Sud (Mélanésiens, Austronésiens) et surtout, progressivement, de la Chine.
L’expansion du Japon commence à partir du Ve siècle apr. J.-C., sous l’influence de son voisin chinois, puis de façon réellement indépendante, dès le neuvième siècle. Nous aurons l’occasion d’en reparler…
Et pendant ce temps là, que se passe-t-il de l’autre côté des océans ?
À l’autre bout du globe, aux Amériques, nous avions vu au chapitre précédent que les civilisations dites « précolombiennes » (c’est-à-dire existantes avant l’arrivée de Christophe Colomb) étaient, comme en Asie et dans le bassin méditerranéen, apparues vers le quatrième ou le cinquième millénaire av. J.-C. 
Au premier millénaire avant notre ère, seules deux d’entre elles subsistent encore : la civilisation « Olmèque » au Mexique (sites de La Venta et de San Lorenzo) et la civilisation « Chavín » au Pérou (site de Huantar). Ces deux civilisations disparaîtront, presque simultanément, vers 400 av. J.-C. 
En Amérique centrale, au Mexique, ce sont les « Mayas » qui succèdent aux Olmèques. 
Ils occupent toute la partie centrale du continent, notamment le sud du Mexique (province du Yucatan) et le Guatemala. La civilisation maya, qui connaît son apogée de 300 à 900 apr. J.-C., est alors une société prospère, pacifique et cultivée. Les Mayas vénèrent des dieux cosmiques pour lesquels ils érigent des temples-pyramides, dont le plus célèbre est à Palenque au Mexique.
En Amérique du Sud, la civilisation Chavín ne sera remplacée que par des cultures régionales. Il faudra attendre le milieu du XIIIe siècle pour y voir apparaître une nouvelle grande civilisation : celle des « Incas ». Nous y reviendrons…
Au milieu du premier millénaire de notre ère, le monde, qui a déjà connu de grandes évolutions depuis l’origine des civilisations près de cinq mille ans plus tôt, va se trouver confronté à un profond bouleversement. 
L’Asie et l’Amérique vont en être épargnées, poursuivant leur propre chemin dans une relative autarcie que vient seulement rompre le commerce de la route de la soie.
De son côté, le monde occidental va quant à lui être frappé de plein fouet par un phénomène dont l’ampleur ne doit pas masquer une progressivité dans le temps, souvent mésestimée : ce que l’on appelle les « invasions barbares ».
S’ouvre alors une nouvelle et vaste période de l’Histoire du monde, qui marque la fin de l’Antiquité et s’étendra sur près de mille ans.
On l’appelle le « Moyen Âge ». 
 
 
 

4/ Le Monde envahi (Ve – Xe siècle)
 
 
Classiquement décrite comme débutant au Ve siècle, la période dite du « Moyen Âge » recouvre une chronologie controversée.
La controverse concerne d’abord la date qui marque son origine, même s’il est d’usage de retenir 476 apr. J.-C., soit la destitution du dernier empereur de Rome. Cette date est effectivement discutable, car elle est surtout symbolique. 
La division, puis l’effondrement, de l’Empire romain étaient en effet déjà une réalité depuis le déplacement de la capitale de l’Empire à Constantinople en 395 puis la chute de Rome en 410. 
Controversée également est la notion d’un « Moyen Âge » étalé sur un millénaire (476-1492). Il est en effet aisé de comprendre qu’une durée si longue recouvre, par nature, des périodes très différentes, qu’il est donc difficile de regrouper sous le terme unique de « Moyen Âge ».
Pour autant, la fin de l’Empire romain marque bien la fin de l’Antiquité. C’est d’ailleurs dans cette référence à la période antique qui le précède, et à la période moderne qui lui succède que le « Moyen Âge » trouve son origine : c’est une période de transition, certes hétérogène, mais dont nous conserverons ici la définition communément admise. 
Au vu de la durée exceptionnelle et de la diversité de cette période millénaire du « Moyen Âge », nous lui consacrerons trois chapitres : celui-ci intitulé « Le Monde envahi » ou haut Moyen Âge (Ve – Xe siècle) puis le suivant, « Le Monde millénaire » (XIe – XIIe siècle) et enfin « Le Monde construit » (XIIIe – XVe siècle)
Intermédiaire entre les riches périodes de l’Antiquité et de la Renaissance, le Moyen Âge est souvent considéré, à tort, comme une période « inférieure » aux deux autres. Ce qualificatif d’infériorité résulte du caractère souvent obscur, répressif et guerrier de ces temps troublés. 
Cette réalité ne doit cependant pas faire oublier les progrès considérables apportés parallèlement par le Moyen Âge, surtout dans sa deuxième moitié, après l’an mil. Comme nous le verrons, ces progrès furent notamment illustrés par le développement du commerce, de l’art, de la culture, mais aussi l’éveil d’une nouvelle image de la femme et, enfin, la naissance des nations en Europe.
 
 
Les royaumes « barbares » d’Occident
 
Ceux que l’on appelle communément les « peuples barbares » sont en réalité des tribus de chasseurs et d’éleveurs. Ils viennent de l’Est, au-delà des frontières sécurisées reconnues par les Empires : c’est-à-dire au-delà des « limes » pour les Romains et au-delà de la « grande muraille » pour les Chinois.
Pourquoi et comment ces peuples dits « barbares » vont-ils envahir l’Occident, mais aussi l’Orient ? 
Tout d’abord, contrairement aux idées reçues, il convient de rappeler que les invasions barbares ne débutent pas brutalement, en 476, dès la chute de l’Empire romain d’Occident : elles ont en fait débuté bien plus tôt et furent progressives.
Précoce et étalée dans le temps, la migration vers l’ouest de ces tribus venant de l’Est avait en effet débuté dès la fin du troisième siècle et se prolongera jusqu’au milieu du VIe siècle.
Ces migrations des peuples germains ont une double origine : elles ont d’abord été provoquées par l’Empire lui-même, puis largement renforcées par une menace extérieure, la peur des Huns.
Voyons tout d’abord la responsabilité propre de l’Empire. 
À partir du quatrième siècle de notre ère, l’Empire doit faire face à une grave crise démographique, liée aux guerres et aux épidémies (paludisme, variole et surtout peste). Pour endiguer cette vague de dépeuplement (moins 20 % de population dans le bassin méditerranéen entre l’an 200 et l’an 600 !), les empereurs romains décident de faire appel aux nombreuses tribus de Germains installés au-delà de la frontière Est de l’Empire. 
Attirés par le prestige, bien que déclinant, de l’Empire romain, les Germains y entrent volontiers, pour y être employés comme ouvriers ou, surtout, comme soldats. Travailleurs et loyaux, ils accèdent parfois aux plus hautes fonctions, tel Stilicon, qui sera nommé chef des armées romaines par l’empereur Théodose vers l’an 400. 
Parallèlement à cette immigration « choisie », suscitée par les Romains eux-mêmes, le déplacement vers l’ouest des peuples venus de l’Est est aussi provoqué par la peur du plus terrible d’entre eux : le peuple des Huns. Cruels et « vrais » barbares, les Huns sont emmenés par leur chef, Attila, surnommé le « fléau de Dieu ». Fuyant devant la menace des Huns, une deuxième vague, soudaine et incontrôlée, de migrants, cette fois considérés comme des envahisseurs, déferle donc sur l’Empire au début du cinquième siècle. Ils franchissent le Rhin le 31 décembre 406.
Dans ces temps de panique et de confusion, Rome est pillée en 410 par les Wisigoths et leur chef Alaric. Cette mise à sac d’une cité qui était, il y a peu, le cœur du pouvoir impérial est le signal d’une mort annoncée de l’Empire romain d’Occident.
Ainsi, dans la première moitié du cinquième siècle, plusieurs tribus s’installent dans les nombreux territoires d’un Empire romain désormais à l’agonie. Ils laisseront une trace durable en conférant leur nom aux territoires conquis. 
Ce seront les Burgondes en Gaule (d’où le nom de Bourgogne), les Wisigoths en Aquitaine et dans le nord de l’Espagne, les Vandales dans le sud de l’Espagne (Andalousie) et en Afrique du Nord, les Ostrogoths dans le nord de l’Italie, les Alamans vers la plaine d’Alsace (future Allemagne), les Angles et les Saxons en Bretagne (future Angleterre), les Lombards en Italie du Nord (Lombardie).
Parmi tous ces peuples dits « barbares », la plupart se révèlent pourtant respectueux des règles du système sociétal préexistant chez les Romains. Seuls deux d’entre eux s’installent avec une réelle brutalité dans l’Empire, détruisant le système économique et social des territoires conquis : les Vandales (d’où la connotation péjorative qui leur est rattachée) en Espagne et les Lombards en Italie.
De leur côté, les Huns, poursuivant leur marche vers l’Ouest, entrent en Gaule en 450. Évitant Lutèce, future Paris, à qui une jeune femme, sainte Geneviève, avait promis la protection de Dieu en cas d’attaque barbare, Attila se dirige vers Troyes. Il y est battu en 451, dans les champs catalauniques, par une large coalition regroupant Wisigoths, Burgondes, Saxons et Francs. Les peuples barbares déjà installés défendent ainsi victorieusement leurs nouveaux territoires, confirmant ainsi leur désir de s’y fixer durablement.
La volonté de sédentarisation des barbares va toutefois se heurter à ce qui constitue, à l’époque, le seul véritable facteur d’unité des peuples envahis : la religion. 
Depuis le début du quatrième siècle, le christianisme est en effet en constante progression au sein de l’Empire. Sa diffusion, favorisée par les derniers empereurs romains, notamment Constantin et Théodose, allait s’ancrer profondément au cœur des populations grâce à l’évangélisation des plus modestes, notamment les paysans. L’évêque de Tours, saint Martin, ancien soldat romain, va ainsi y consacrer les trente dernières années de sa vie (370-397). Il devient alors le symbole d’une Gaule catholique, où les évêques représentent un pouvoir incontournable pour ceux qui, comme les barbares, prétendent s’y implanter. 
C’est donc de cette volonté d’assimilation au monde chrétien qu’allait dépendre la pérennité de la présence des peuples barbares sur le sol de « feu » l’Empire romain. 
Ainsi se fait jour une réelle distinction entre les différents peuples envahisseurs : tandis que la plupart, bien que convertis au christianisme, restent fidèles à l’ « Arianisme », c’est-à-dire refusant un des fondements du catholicisme, la divinité du Christ, et ne reconnaissant que Dieu le père, une minorité non négligeable des peuples barbares décide une conversion totale à la religion catholique. 
C’est notamment le cas des « Francs saliens », dont le chef, Clovis (466-511), a l’intelligence de comprendre tout le bénéfice qu’il peut tirer d’une telle conversion pour l’avenir de son peuple. Une fois accomplie l’union des tribus franques (il se proclame « roi des Francs » en 482), Clovis prend conscience de l’impérieuse nécessité d’obtenir le soutien de l’Église. C’est donc par sens politique (qu’il avait déjà manifesté lors de son mariage avec Clotilde, une princesse catholique) plus que par réelle conviction religieuse, que Clovis décide de se faire baptiser. 
La légende, entretenue par le récit écrit de Grégoire, évêque de Tours, attribue cette conversion à une promesse faite par Clovis à Dieu, la veille d’une bataille mal engagée des Francs contre les Alamans : « Jésus-Christ, que Clotilde, proclame être le fils du Dieu vivant, toi qui, dit-on, viens au secours de ceux qui peinent, et donne la victoire à ceux qui espèrent en toi, je sollicite ta glorieuse assistance. Si tu m’accordes de l’emporter sur ces ennemis et si j’éprouve les effets de cette puissance dont le peuple qui t’appartient prétend avoir fait l’expérience, je croirai en toi et me ferai baptiser en ton nom. »
Victorieux et fidèle à sa promesse, Clovis se fait baptiser à Reims, par l’évêque Rémi, vers 500 (la date exacte est inconnue), fondant ainsi la première dynastie chrétienne : celle des Mérovingiens. 
Il met alors en place la « loi salique » : celle-ci est fondée sur le principe et la progressivité des peines selon la gravité des délits (coutume des francs saliens) et a pour objectif de restaurer l’État de droit. Ce n’est que bien plus tard, au XIVe siècle, que sera mis en exergue un article qui deviendra essentiel pour la filiation royale, mais méconnu à l’époque de la loi salique initiale : celui relatif à l’exclusivité masculine pour la succession au trône.
Fort du soutien de l’Église, et surtout de la population catholique, Clovis peut dès lors s’employer à renforcer et étendre son territoire. Cette politique de conquête avait été initiée lors de la victoire de Soissons en 486, décisive pour le contrôle d’une des dernières régions gallo-romaines, le nord de la Loire. Plus que la conquête de cet ultime vestige du pouvoir romain en Gaule, la bataille de Soissons est restée célèbre pour une anecdote qui se voulait le symbole de l’affirmation de l’autorité de Clovis sur le peuple franc : « Souviens du vase » dit-il, avant de lui trancher la tête, à un de ses soldats qui l’avait offensé en brisant le vase que Clovis souhaitait conserver. 
Après Soissons, Clovis poursuit sa quête d’expansion grâce aux victoires de Tolbiac (près de Cologne) en 496 sur les Alamans, puis celle, décisive, de Vouillé (près de Poitiers) en 507 sur les Wisigoths d’Alaric. Par ces victoires, Clovis achève la constitution d’une vaste Gaule franque. Il devient alors le « libérateur de Gaules », selon la formule de Jacques Marseille qui rapporte aussi les écrits de Grégoire de Tours à propos des Francs : « Beaucoup déjà en Gaule désiraient très ardemment avoir des francs pour maîtres. »
Au-delà des débats légitimes d’historiens, il est incontestable que Clovis laisse une empreinte essentielle dans l’histoire de la Gaule. 
Tout d’abord, bien qu’appelé « roi des Francs » il est celui qui a réalisé l’unité de toute la population de la Gaule, en étendant son territoire, et surtout en fusionnant les peuples gallo-romains et les barbares francs, unis par une religion commune, le christianisme. 
Parallèlement, Clovis est le premier à établir un lien fort entre l’Église et la royauté qui, bien que distinct de la tradition romaine du Dieu-empereur, annonce une relation singulière, pour les siècles suivants, entre le pouvoir spirituel et le pouvoir temporel… 
Enfin, Clovis élit la capitale de la Gaule : il choisit Lutèce, qu’il nommera Paris en référence aux Parisii, premiers habitants du lieu, installés vers 200 av. J.-C. Ultime symbole, son propre nom, Clovis, remanié par la langue, deviendra Louis, prénom futur de 19 rois de France ! 
Clovis, premier roi chrétien, meurt en 511, et repose à l’église Sainte Geneviève aux côtés de la sainte qui a sauvé Paris en détournant les Huns. Selon la loi germanique, dont on ne mesure pas encore toutes les conséquences pour l’avenir, il transmet le pouvoir à ses quatre fils. 
Durant deux siècles et demi (511-751), les descendants de Clovis vont régner sur la Gaule. Ils sont désormais appelés « Mérovingiens » du nom du grand-père de Clovis, Mérovée. 
À l’exception du Roi Dagobert qui, de 629 à 639, s’emploie, bien secondé par l’évêque saint Éloi, à préserver l’unité du royaume, les rois mérovingiens se révèlent incapables d’empêcher l’affaiblissement du pouvoir. 
Concernant Dagobert, rappelons que la célèbre chanson populaire se moquant de son étourderie, bien réelle, fut écrite, non de son vivant, mais au moment de la Révolution française pour ridiculiser la monarchie, par analogie à la distraction de Louis XVI ! Hormis cette parenthèse, positive contrairement à la légende, du règne de Dagobert, celui des autres rois mérovingiens est synonyme de rivalités sanglantes entre prétendants, et de déclin économique et culturel du royaume. 
Pour attester de la prospérité ou du déclin d’une société, la démographie est souvent un témoin significatif. Ainsi, la population de la Gaule est passée d’environ dix millions d’habitants, vers le IIe siècle, sous le pouvoir romain, à moins de trois millions, cinq siècles plus tard, sous la piètre dynastie mérovingienne !
Leur incapacité à gérer et à défendre le royaume a conduit les rois mérovingiens à distribuer, en échange de leur protection, des terres royales à de nombreux seigneurs. Ceux-ci, une fois devenus grands propriétaires ou administrateurs des palais royaux (« maires du palais »), s’affranchissent d’un pouvoir royal en décrépitude. Ceux que l’on appelle alors les « Grands du royaume » deviennent ainsi les véritables détenteurs d’un pouvoir confisqué à des rois devenus oisifs, d’où leur surnom de rois « fainéants ». 
Dès lors, ce sont bien ces grands notables qui, en lieu et place des souverains officiels, assument la responsabilité de gouverner et de protéger les territoires de la Gaule.
Curieusement, ce sont donc les rois mérovingiens eux-mêmes, qui, au VIIe siècle, favorisent, par leur inaction et leur désinvolture, l’émergence de la dynastie qui leur succède et régnera sur la Gaule durant les trois siècles suivants : la dynastie carolingienne.
Cette dynastie nouvelle, qui profite donc de la faiblesse des souverains mérovingiens pour prendre le pouvoir, doit son nom au premier d’entre eux : Charles Martel (Charles = Carolus en latin). Au début du VIIIe siècle, Charles Martel, héritier de la dynastie de Pépin de Herstal, devient maire du palais. Grand du royaume, il est surtout proclamé « Prince des Francs », laissant aux derniers mérovingiens un titre de roi des Francs désormais vide de tout pouvoir réel.
Le premier devoir de Charles Martel est avant tout de protéger la Gaule des menaces extérieures : il refoule ainsi successivement les attaques des Alamans, des Bourguignons et surtout la marche vers le nord des Arabes, à Poitiers en 732. Cette dernière victoire, confirmée par une autre deux ans plus tard à Avignon, met un coup d’arrêt à l’implantation arabe en Gaule. Charles Martel préserve ainsi l’intégrité d’un territoire chrétien uni face à l’envahisseur arabe, comme Clovis le fit trois siècles plus tôt face aux barbares ariens.
Si Charles Martel s’est contenté du titre de « prince des francs », son fils Pépin le Bref (surnommé ainsi du fait de sa petite taille) aura quant à lui l’audace, en 751, de détrôner le dernier roi mérovingien, s’octroyant ainsi le titre de « roi des Francs ». Plus encore, il se fait sacrer trois ans plus tard par le pape. 
Ce dernier geste, très symbolique, a deux conséquences importantes. D’une part, il marque l’avènement de la royauté de droit de divin en France (elle durera plus de mille ans, jusqu’au sacre de Louis Philippe en 1830 !) ; d’autre part, offert en remerciement au pape, apparaît le premier État de la papauté : le duché de Ravenne, ancêtre du Vatican.
À la mort de Pépin le Bref, en 768, son fils aîné lui succède : il a pour nom Charlemagne, Carolus Magnus. Il est appelé ainsi, car, contrairement à son père, il est très grand pour l’époque, environ 1m90. À l’opposé physiquement, mais politiquement proche de son père, il passera, comme lui, l’essentiel de son long règne (jusqu’en 814), à faire la guerre pour défendre, et surtout étendre, son royaume.
Après une première conquête prometteuse, celle de la Lombardie en 774, Charlemagne essuie pourtant une sévère défaite dans les Pyrénées espagnoles, où son arrière-garde est massacrée par les Basques au Col de Roncevaux en 778. Cet épisode sera relaté, trois cents ans plus tard, dans un célèbre poème : « La chanson de Roland ». Il est à noter ici que, de tous les adversaires de la Gaule puis de la France au cours de l’Histoire, l’Espagne sera sans doute celui qui résistera le mieux : elle ne fut d’ailleurs jamais entièrement conquise !
À défaut de dominer l’Espagne, et après avoir recentré plus à l’est, à Aix-la-Chapelle, la capitale de son royaume en 794, Charlemagne conquiert, en l’an 800, la Germanie. 
Cette conquête marque le début d’une très longue rivalité franco-germanique. Elle va durer douze siècles…
C’est cette même année, le soir de Noël, que Charlemagne se fait sacrer Empereur d’Occident, à Rome, par le pape. Ce titre, qui n’avait plus été attribué depuis 476 et la chute du dernier empereur romain, fait de Charlemagne le personnage le plus puissant du monde. Il règne en effet sur un Empire couvrant l’essentiel du continent européen : la moitié nord de la France, l’Allemagne, l’Italie et le nord de l’Espagne.
À l’autre extrémité de l’Europe, à Byzance, ce sacre de Charlemagne provoque la stupeur et la colère. L’historien René Grousset en fait ainsi la description dans Figures de Proue : « Jusque-là, pour les Byzantins, il n’était qu’un des innombrables rois barbares occupant sans aucun titre des terres imprescriptiblement « romaines ». Désormais, le voilà devenu l’Usurpateur par excellence. Sa prétention au titre impérial paraîtra une monstruosité juridique, un sacrilège inouï, celui qu’aucun des autres chefs barbares ses prédécesseurs, les Théodoric et les Clovis, n’aurait jamais osé commettre ni même concevoir (…) la cour de Constantinople se refuse obstinément à reconnaître l’usurpation. Refus qui se comprend d’ailleurs, car cette suprême défense juridique, c’est tout ce qui reste à Byzance. Elle a, depuis quatre siècles, perdu bien des provinces, mais elle ne les a perdues qu’en fait. En droit, elle en reste toujours la seule propriétaire légitime. »
Dans les faits, à défaut de légitimité juridique, si le sacre de Charlemagne ne ressuscite pas l’Empire romain d’Occident, définitivement disparu, il instaure un véritable Empire chrétien centré sur le royaume franc. 
Ce lien essentiel de la chrétienté et de l’Empire est encore symboliquement renforcé par la concession qui lui est accordée, en 807, par le calife de Bagdad. Ce dernier confie en effet à Charlemagne la précieuse et convoitée garde des « Lieux saints » à Jérusalem. Cette décision, majeure, aura son importance dans l’initiation des croisades près de deux siècles plus tard, en 1095…
Au sein de l’Empire, Charlemagne affirmera tout au long de son règne la place centrale du christianisme : l’empereur, dit « le pieu », y fera ainsi édifier près de 30 cathédrales et plus de 200 monastères ! Confortant le fondement religieux de l’Empire, Charlemagne doit aussi y imposer une administration efficace, témoin de son autorité. 
Dans La civilisation de l’Occident médiéval, l’historien Jacques le Goff décrit cette organisation nouvelle : « Ce vaste espace, Charlemagne eut le souci de l’administrer et de le gouverner efficacement. Bien que les actes gouvernementaux restassent surtout oraux, l’usage de l’écrit fut encouragé (…) Surtout, Charlemagne s’efforça de faire sentir son autorité dans tout le royaume franc en développant les textes administratifs et législatifs et en multipliant les envoyés personnels, c’est-à-dire les représentants du pouvoir central. L’instrument écrit, ce furent les capitulaires, ou ordonnances (…) L’instrument humain, ce furent les missi dominici, grands personnages laïques et ecclésiastiques envoyés pour une mission annuelle de surveillance des délégués du souverain (…) ou de réorganisation administrative. Au sommet, une assemblée générale réunissait chaque année à la fin de l’hiver, autour du souverain, les personnages importants de l’aristocratie ecclésiastique et laïque du royaume. »
En pratique, les fameux missi dominici sont alors environ 3000, soit un nombre qui semble adapté pour le gouvernement d’un Empire dont la population est assez limitée (5 millions d’habitants), mais en réalité très insuffisant au regard d’un territoire grand comme près de 3 fois la France actuelle !
Restaurateur de l’ordre dans l’administration de son Empire, Charlemagne l’est aussi dans le domaine de l’éducation. 
Autodidacte, souhaitant un clergé et une administration cultivés, il développe l’enseignement sous la conduite de son ministre de l’instruction publique, Alcuin, qui crée l’ « École palatine », symbole de la renaissance de la culture latine et chrétienne. Nouvelle entorse aux légendes, Charlemagne n’invente donc pas à proprement parler l’école, mais, dès 789, il encourage les évêques à créer des écoles rurales : « Que les prêtres attirent vers eux non seulement les enfants de condition servile, mais aussi les fils d’hommes libres. Nous voulons que des écoles soient créées pour apprendre à lire aux enfants». 
Surtout, et c’est là l’origine de la légende, il impose par un texte, l’Admonitio Generalis, l’enseignement de la grammaire et des psaumes. Il en facilite l’application en créant la ponctuation, et plus encore en favorisant une nouvelle écriture, simplifiée, qui aide la transcription des manuscrits et l’apprentissage de la lecture pour tous. 
À défaut d’inventer l’école, qui existait en fait depuis l’Antiquité, Charlemagne ouvre donc les portes de l’enseignement à un plus grand nombre d’enfants et contribue à préserver et diffuser la culture antique.
Nous avons vu précédemment, notamment à la mort d’Alexandre le Grand, comment la disparition d’un souverain hors du commun ouvre souvent une période troublée. La succession de Charlemagne, mort en 814, ne va pas déroger à cette règle. 
Son fils, Louis « le pieux », vite dépassé par un héritage trop lourd, se laisse dominer, d’abord par la papauté, puis par ses fils. Ceux-ci, au nombre de trois, se partagent le royaume à la mort de leur père, lors du traité de Verdun en 843 : à Charles le Chauve la Francie occidentale (Septimanie, Île-de-France, Aquitaine), à Louis le Germanique la Francie Orientale (Germanie, entre Rhin et Danube), et à Lothaire la partie médiane (Aix-la-Chapelle, Bourgogne et Lombardie). 
Cette troisième parcelle sera finalement partagée, entre ses deux frères, à la mort de Lothaire en 870, préfigurant les contours des futurs territoires français et allemand tels que nous les connaissons aujourd’hui. 
Là encore, contrairement à une idée reçue, c’est donc cette deuxième partition géographique de 870, plus que celle issue du traité de Verdun initial de 843, qui peut être considérée comme l’acte de naissance des deux futurs grands de l’Europe continentale : la France et l’Allemagne. 
La deuxième moitié du IXe siècle et le siècle suivant seront marqués par la désintégration progressive de l’Empire franc et l’irruption d’une nouvelle vague d’envahisseurs sur le continent européen.
Victime de conflits internes et d’ambitions locales, le pouvoir de la dynastie carolingienne s’affaiblit. Les grandes provinces s’autonomisent les unes après les autres : l’Aquitaine, la Bourgogne, la Provence. Le roi n’est bientôt plus qu’un seigneur à peine plus puissant que les autres, au sein d’un vaste royaume déclinant. Cet affaiblissement du pouvoir central, fruit de la montée des pouvoirs locaux, sera le ferment d’un nouveau système de société que l’on appellera la « féodalité ». Nous y reviendrons…
C’est donc un continent fragilisé qui va devoir faire face à une nouvelle vague d’invasions. 
Cette fois, elles viennent du Nord (Danemark, Norvège, Suède) : les envahisseurs sont alors les Normands et les Vikings. Ils vont déferler sur l’Europe.
Cette deuxième vague d’invasion débute vers 860, lorsqu’un peuple nordique, les Varègues, surnommés les Rous, s’installent, à l’Est du continent européen, au cœur d’un immense territoire à qui ils donneront leur nom : la Russie. 
Presque simultanément, d’autres peuples venus du Nord, forts de leurs formidables « drakkars », gagnent les rives de l’Écosse, d’Irlande, d’Angleterre (d’où ils sont repoussés) et même le Canada et le Groenland. 
Un dernier groupe enfin, envahit l’Europe continentale par la Gaule. Après avoir tenté, en vain de prendre Paris (sauvé grâce à la résistance du Comte Eudes), le roi des Vikings, Rollon, obtient du roi de France de s’installer en Normandie en 911 (qui doit donc son nom aux « hommes du nord » : « norr manni »). 
Ce dixième siècle de notre ère est ainsi un siècle de transition pour le continent européen. Une reconstruction s’annonce. Elle va prendre des formes différentes selon les royaumes.
En Germanie, en 936, le duc de Saxe, Otton, est élu roi d’Allemagne puis sacré empereur à Rome en 962 : Otton Ier devient alors le premier souverain de ce que l’on appelle désormais le « Saint Empire Romain Germanique ». Ce nouvel Empire survivra près de mille ans (il sera dissous par Napoléon en 1806).
Renouant avec l’idée de Charlemagne d’un vaste Empire d’Occident, le Saint Empire romain germanique n’en aura jamais l’étendue, ne regroupant « que » la Germanie, la Bourgogne et l’Italie. Différence majeure avec l’Empire de Charlemagne : la Francie occidentale en reste à l’écart.
Ce dernier territoire, qui deviendra la France, allait aussi connaître un changement de souverain qui, comme pour le Saint Empire germanique, marquerait son histoire pour les dix siècles à venir. 
En 987, Louis V, descendant direct d’un des fils de Charlemagne, meurt après une chute de cheval à la chasse. Son seul héritier mâle est récusé par les grands du royaume qui lui préfèrent Hugues Capet, un descendant du Comte d’Eudes, le sauveur de Paris lors des invasions nordiques. 
Cette décision marque la fin du règne des Carolingiens et le début d’une longue lignée qui va dominer la France : la dynastie capétienne, du nom de son premier souverain. Elle va durer neuf siècles…
 
 
L’Empire romain d’Orient : l’Empire byzantin
 
À l’autre bout de l’Europe, à l’Est, l’extrémité orientale du vieux continent connaît également, entre le Ve et le Xe siècle, des bouleversements majeurs. 
Tandis que la partie occidentale de l’Empire romain s’éteignait lentement à partir du IVe siècle, victime tout autant de sa propre usure que des invasions barbares, sa partie orientale allait progressivement la supplanter. 
En 330 pourtant, lorsque l’Empereur Constantin fonde la ville qui porte son nom, Constantinople, en lieu et place de l’ancienne Byzance, son objectif est avant tout de créer une deuxième capitale plus à l’Est pour mieux protéger les frontières orientales de l’Empire romain, menacées par les barbares. Il n’est alors dans l’esprit, ni du souverain, ni de son peuple, de se séparer de Rome auxquels ils restent très attachés : Romains ils sont, Romains ils demeurent.
La chute de Rome en 410, puis la destitution de son dernier empereur Romulus par le barbare Odoacre en 476 auront raison de ce lien que l’on pensait indissociable. Ces évènements constitueront en réalité le véritable « acte de décès » de l’Empire romain d’Occident. Seule subsiste alors la partie orientale de l’Empire romain : l’Empire byzantin. 
Initialement fragilisé, de par son isolement lié à la perte de son « alter ego » d’Occident, l’Empire byzantin va progressivement se renforcer, créant les fondements d’un Empire qui survivra près de mille ans.
Il faudra attendre une cinquantaine d’années pour qu’un empereur, Justinien (482-565), habilement conseillé par son ambitieuse épouse Théodora, décide d’entreprendre une politique de reconquête. 
Celle-ci est d’abord intérieure. Au sein de son Empire, Justinien renforce l’administration, bâtit des monuments (Basilique Sainte Sophie) et instaure le grec comme langue officielle en 535. Le latin disparaîtra d’ailleurs totalement des textes officiels au VIIe siècle ; ainsi le titre latin d’Imperator sera remplacé par le titre grec de Basileus. En outre, pour garantir la stabilité de la société, le nouvel empereur rénove le Code civil romain, créant le Code Justinien qui inspirera notre code civil moderne. 
À l’extérieur, la réorganisation de son armée lui autorise, croit-il, une politique de reconquête des territoires perdus. 
Les premières campagnes semblent lui donner raison : l’Afrique du Nord et l’Italie sont reprises aux Vandales et aux Ostrogoths, grâce au valeureux général Bélisaire. Mais ces victoires sont de courte durée, car l’Empire n’a pas les moyens de préserver de si vastes territoires. Il est rapidement assiégé par les Barbares, les Perses, et surtout les arabo-musulmans qui lui reprennent l’Égypte et la Syrie. En l’an 700, l’Afrique du Nord a cessé d’être byzantine. 
Affaiblie, Byzance, elle-même assiégée en 717 et ravagée par la peste, saura pourtant résister et assurer ainsi la pérennité de l’Empire.
Contraint de revenir à des ambitions plus mesurées, l’Empire se résout à des frontières plus limitées, mais stabilisées. Fort de cette sagesse, l’Empire byzantin connaîtra dès lors près de 3 siècles d’expansion. Seules quelques crises ponctuelles viendront émailler cette sérénité retrouvée. Deux d’entre elles méritent d’être évoquées de par la trace qu’elles ont laissée dans l’Histoire. 
Une crise interne religieuse d’abord, la crise « iconoclaste » : sous l’influence arabe, ce mouvement revendiquait une interdiction des images saintes, idée abandonnée au milieu du IXe siècle. 
Une crise extérieure ensuite, où l’empereur Basile II, par ses violentes campagnes aux dépens des pays frontaliers y gagnera son surnom de « tueur de Bulgares ».
Ces soubresauts n’entameront pas la marche en avant de l’Empire. Le développement des échanges commerciaux avec l’Europe occidentale et la Russie, comme le dynamisme de la vie culturelle et artistique (on parle alors du « classicisme byzantin »), contribueront pleinement à l’apogée de l’Empire byzantin en cette fin de premier millénaire. 
Ainsi, du VIIIe au Xe siècle, ce sont donc trois Empires qui se côtoient en Occident et en Orient : les Royaumes anglo-saxons au Nord, le Royaume franc à l’Ouest et l’Empire d’Orient à l’Est. 
Parallèlement à cette recomposition, une autre, au Sud, est également en marche : celle du monde arabo-musulman.
 
 
Le monde arabe et l’Islam
 
Nous venons de voir combien la deuxième moitié du premier millénaire est une période de profonds remaniements en Europe, notamment autour du bassin méditerranéen. 
Voisin géographique, ce que nous appelons aujourd’hui le « Moyen-Orient » connaît aussi, à la même époque, de grands bouleversements. 
C’est d’ailleurs à partir du VIIe siècle que le destin de ces deux grandes régions du monde, Bassin méditerranéen et Moyen-Orient, vont s’entremêler, pour ne plus jamais se dissocier…
Afin de mieux comprendre cette évolution, revenons un peu en arrière dans le temps…
Au VIe siècle, l’Arabie n’est encore qu’un vaste territoire essentiellement désertique, peuplé de tribus de nomades, les Bédouins. L’un d’entre eux va alors rentrer dans l’Histoire : il s’appelle Mahomet. 
Né en 570, orphelin à l’âge de 7 ans, Mahomet reçoit vers 610 une révélation d’Allah (Dieu) lui confiant son message divin, par l’intermédiaire de l’archange Gabriel. Mahomet se proclame alors le « dernier prophète ». Suscitant la jalousie des marchands de La Mecque, il est contraint de s’exiler à Médine en 622 : c’est ce que l’on appelle l’ « Hégire » (le départ), qui sera désormais la date du début du calendrier musulman. 
Avec ses disciples, Mahomet convertit progressivement la population, sauf certains juifs qui, refusant la conversion, sont assassinés. Fort d’un soutien populaire grandissant, il retourne à la Mecque, désormais convertie, en 630. Mahomet meurt à Médine en 632, laissant une religion, l’Islam, en pleine expansion dans tout le Moyen-Orient.
La doctrine de l’Islam (littéralement « soumission à dieu ») est exposée dans un livre, le Coran (qui signifie « récitation »), rapportant la parole d’Allah (en fait celle de Mahomet reproduite par ses disciples). L’Islam est régi par une loi, la charia, et repose sur cinq piliers : la profession de foi en un dieu unique Allah, l’aumône, les cinq prières quotidiennes à heures fixes, le jeûne complet lors du mois de Ramadan, et, si possible, au moins une fois dans sa vie, le pèlerinage à la Mecque. 
À la mort de Mahomet, les « califes » (représentants du prophète) sont les nouveaux détenteurs du pouvoir religieux. Des divergences ne tardent pas à apparaître entre eux, notamment quant à la conception du califat. C’est ainsi que naissent les deux principaux courants idéologiques de l’Islam qui cohabitent encore de nos jours : le courant chiite, qui prône un califat héréditaire (issu de la famille Hashimite, descendant du prophète) et s’appuyant principalement sur le Coran, mais aussi sur la Sunna (actes et paroles du prophète) ainsi que sur les paroles d’imams descendant du prophète ; et le courant sunnite (sunna : tradition), souhaitant un calife nommé par la tribu majoritaire de la Mecque avec une loi basée, seulement sur le Coran et sur la Sunna (actes et paroles du prophète).
Dès lors, les dynasties au pouvoir jusqu’à la fin du premier millénaire, de 661 à 1055, se distingueront essentiellement sur ces critères religieux. 
De 661 à 750, c’est le règne de la dynastie des « Omeyades », fondée par Mu’awiya, ancien secrétaire de Mahomet. Sunnites, ils déplacent la capitale de Médine à Damas et font de l’arabe la langue officielle. 
À l’intérieur, le royaume impose son autorité par tous les moyens, même les plus violents. En 680, une révolte des chiites est réprimée dans le sang à Kerbela. Cet épisode tragique, à l’origine d’une ferveur de la souffrance, est commémoré, encore aujourd’hui, par des flagellations publiques dont nous pouvons voir les images stupéfiantes dans les médias.
À l’extérieur, les disciples de Mahomet se lancent, dès sa disparition, dans une campagne de conquête pour diffuser la religion islamique. 
Le Coran promet en effet le paradis aux martyrs de la guerre sainte, « djihad » (littéralement « effort sur le chemin de dieu »). Ainsi, à la fin du VIIe siècle, profitant de l’affaiblissement des Perses et des Byzantins, usés par leurs guerres et leurs conflits incessants (d’où l’expression des « querelles byzantines »), les Arabes envahissent l’Empire perse. 
Renforcés par cette prestigieuse conquête, ils poussent encore leur avantage en prenant la Syrie, la Palestine et l’Égypte à Byzance. Prolongeant leur marche victorieuse vers l’Ouest, ils détruisent Carthage en 698 (faisant construire Tunis à proximité) puis ils pénètrent en Espagne, mal défendue par des Wisigoths divisés (711). 
La longue marche conquérante des Arabes est lancée. Où s’arrêtera-t-elle ?
À l’Est, leur progression est brutalement stoppée en 717, les Arabes étant refoulés aux portes de Byzance. Ils y reviendront, en vainqueur cette fois, mais seulement sept siècles plus tard ! 
Refoulés vers l’Ouest, ils entament alors, à partir d’une Espagne désormais soumise, une remontée vers la Gaule. Cette invasion n’est stoppée qu’aux environs de Poitiers, en 732, par Charles Martel.
Contrariés dans leur expansion, les Arabes décident alors de se concentrer sur leurs déjà très vastes territoires. Au sein de l’Empire arabo-musulman, la lutte pour le pouvoir fait alors rage. 
Vers 750, un nouveau califat succède, dans le sang, aux Omeyades : c’est l’avènement de la dynastie des « Abbassides ». 
Sunnites, comme leurs prédécesseurs, les Abbassides déplacent également leur capitale, la transférant cette fois à Bagdad, en Irak. Au milieu du VIIIe siècle, le cœur politique et commercial de l’Empire arabo-musulman se situe donc désormais en Syrie et en Irak, l’Arabie en restant le centre religieux.
Forte de ce nouveau statut, Bagdad connaît alors son apogée, autour de l’an 800, sous le règne du plus grand calife abbasside, Harun Al Rashid. Ce calife légendaire, immortalisé dans le roman des Mille et une nuits, fait rayonner sa ville et développe d’intenses relations diplomatiques avec l’Empire de Charlemagne. Le gouvernement est alors placé sous la responsabilité d’un Vizir (équivalent d’un Premier ministre), le Calife étant quant à lui le souverain absolu, à la fois chef politique et religieux (guide des croyants). 
Après deux siècles de pouvoir relativement organisé et très centralisé, la puissance dynastique se fissure. 
Comme souvent en pareil cas, elle est affaiblie par les conflits de succession et surtout par le pouvoir montant des aristocraties locales. À partir de 950, le développement de petites dynasties réduit progressivement l’étendue des territoires contrôlés réellement par les Abbassides. Il en est ainsi en Espagne, à Cordoue, royaume quasi indépendant, et en Afrique du Nord, où la dynastie des Fatimides, chiites d’origine algérienne, prend le contrôle de l’Égypte où elle fonde la ville du Caire. 
Quelques décennies plus tard, au début du XIe siècle, ce sont encore d’autres dynasties locales, d’origine essentiellement turque, qui vont s’autonomiser. 
Le meilleur exemple en est l’expansion de la dynastie des Seldjoukides qui sera le symbole de l’emprise grandissante des Turcs sur une grande partie du monde arabe. Paradoxalement, les Arabes sont en grande partie responsables de cette montée en puissance des Turcs au sein de leur empire, ces derniers ayant été recrutés en masse, durant plusieurs décennies, dans l’armée des Abbassides. 
Conquérant Byzance après la grande bataille de Manzikert en 1071, les Turcs prendront le contrôle de l’Anatolie centrale et bientôt de l’ensemble de l’Asie Mineure (Turquie actuelle). Ils l’ont d’ailleurs conservé jusqu’à aujourd’hui…
La prise successive, par les Turcs, de Byzance puis des lieux saints, conduira la papauté à réagir : ce sera le début des croisades. Nous en reparlerons…
Ainsi, au début de l’an mil, le monde arabo-musulman se trouve donc scindé en deux : à l’Ouest, les Berbères, à l’Est, les turcs (bientôt ottomans).
Bien que séparés et dispersés sur de vastes territoires, souvent autonomes, les peuples arabo-musulmans conservent toutefois plusieurs facteurs d’unité :
Tout d’abord la langue, l’arabe. Poétique à l’origine, au Ve siècle, puis littéraire et surtout religieux à partir du VIIIe siècle : c’est la langue du Coran. 
Ensuite, naturellement, une religion, l’Islam, dont la diffusion est favorisée par la simplicité de ses principes, sa parenté avec la religion originelle, le judéo-christianisme, et la position de carrefour commercial du monde arabe.
Troisième facteur d’unité des peuples musulmans : le commerce. Situé géographiquement en position stratégique, car au confluent de trois continents (Europe, Afrique et Asie), l’Empire arabe sait tirer pleinement profit, pour son économie, de cet atout de « carrefour du monde ». Sa prospérité est également liée à des progrès considérables dans le domaine agricole, notamment dans les méthodes d’irrigation des cultures, augmentant la variété des produits d’exportation. Cet essor économique accélère l’urbanisation et permet d’établir un système étatique centralisé qui contraste avec la « ruralisation » et la féodalité de l’Occident en cette fin de premier millénaire.
Enfin, l’unité du monde arabe se réalise autour d’une vie culturelle extraordinairement riche et variée. 
Dans le domaine de la connaissance, nombreuses sont les découvertes faites par les Arabes. Ainsi, en mathématique, le chiffre zéro, l’x pour signifier l’inconnue d’une équation, la règle de trois, les nouveaux chiffres (1,2,3…) remplaçant les chiffres romains ; en astronomie, le calcul de la position de la terre et des astres à partir de la ligne d’horizon ; en médecine, la connaissance de l’anatomie et des maladies (Avicenne), le développement de la chirurgie et de la médecine naturelle…
Dans le domaine artistique, l’Islam interdisant les représentations des hommes et des animaux, « l’arabesque », assemblage de motifs de matériaux divers, est considéré comme le symbole de l’art musulman. Les plus beaux exemples peuvent être encore admirés de nos jours en Espagne, a à la grande mosquée de Cordoue et au palais de l’Alhambra à Grenade, et en Inde, dans le fastueux palais du Taj Mahal. 
Ainsi, à l’approche de l’an mil, l’Europe, le Bassin méditerranéen, le Proche et le Moyen-Orient semblent être le cœur du monde, tant sur le plan religieux, berceau des trois grandes croyances (chrétienne, juive et musulmane), que sur le plan économique et commercial.
Pour autant, à l’est et à l’ouest de ces vastes territoires, cœur du monde connu, d’autres régions du globe bougent et avancent…presque aussi vite qu’en Occident et en Orient !
 
 
Asie et Amérique
 
À cette époque, les mondes lointains, c’est-à-dire éloignés de l’Europe, du Bassin méditerranéen et du Moyen-Orient, restent encore largement méconnus. Isolés et éloignés de ce qui représente alors le centre de gravité du monde, ils sont pourtant aussi en mouvement. Ébauche d’une formidable expansion future… 
À l’est d’abord. 
En Inde, l’Empire Gupta, qui règne aux IVe et Ve siècles, développe activement le commerce et un certain art de vivre qui privilégie la culture et les plaisirs (il est ainsi à l’origine de la rédaction du Kama Sutra !). 
Au-delà de son développement propre, l’Inde connaît aussi, à cette époque, une forte influence venue de l’extérieur, notamment sur le plan religieux. Comme autour du bassin méditerranéen, l’Islam s’étend en effet vers l’Est, les Turcs musulmans s’installant en Afghanistan et dans le nord de l’Inde vers la fin du Xe siècle. 
L’expansion de l’Islam dans « l’État-continent » indien se heurte alors aux traditions et au polythéisme hindouiste. Ainsi apparaît, vers l’an mil, un réel clivage entre une Inde du Sud, rurale, ancrée dans l’hindouisme, et une Inde du nord, urbaine, ouverte et développée par l’Islam. 
Ce clivage « géo-religieux » perdurera durant un millénaire. Il constituera un des enjeux majeurs lors de l’accession de l’Inde et du Pakistan à l’indépendance au milieu du XXe siècle.
Dans l’autre grand pays d’Asie, en Chine, la deuxième moitié du premier millénaire est une période de stabilité sous le règne de la dynastie des Tang, au pouvoir du VIIe au Xe siècle. 
Le confucianisme traditionnel doit toutefois cohabiter avec une religion bouddhiste en pleine expansion. La riche culture et les grandes inventions chinoises s’exportent par la route de la soie, notamment la boussole, le compas, et surtout le papier. 
À l’échelle du monde, cette dernière découverte va révolutionner le commerce (papier-monnaie) et la littérature (édition de livres). Ainsi, en Occident, le papier remplacera définitivement les parchemins latins utilisés jusqu’à lors.
À la fin du premier millénaire, forte de cette alliance de la tradition et de l’innovation, ainsi que d’une vive démographie (près de 50 millions d’habitants alors que l’Europe n’en compte que la moitié), la Chine est déjà un géant qui s’éveille…
Son influence s’étend ainsi chez son voisin, le Japon, qui connaît une large diffusion de la religion bouddhiste venue de Chine. Sur le plan politique, l’empereur japonais s’installe à Kyoto en 794, inaugurant quatre siècles de règne de la dynastie « Fujiwara ». Quatre siècles marqués par un important développement de la culture et du traditionnel raffinement japonais.
Bien plus au sud de ce vaste continent asiatique, les peuples sont aussi en mouvement…
Ainsi, dans un vaste Océan encore inconnu du reste du monde, en Polynésie, les peuples indigènes, probablement immigrants d’Asie du Sud-Est utilisent leur génie de la navigation pour s’aventurer loin des côtes. Ils peuvent alors explorer les terres émergées de ce que Magellan appellera plus tard, le « Pacifique sud ». L’île de Pâques (Rapa Nui), Tahiti et Hawaï sont ainsi colonisés vers l’an 500 et la Nouvelle-Zélande vers l’an mil.
À l’aube d’un nouveau millénaire, l’Europe, le Moyen-Orient et l’Asie sont donc en mouvement. 
Et pendant ce temps là, à l’ouest du globe, y a-t-il du nouveau ?
Nous savons relativement peu de choses de la future Amérique du Nord avant l’an mil. 
À cette époque pourtant, des navigateurs, venus de Scandinavie, auraient descendu le fleuve Saint-Laurent dans l’actuel Canada. Ce sont en effet les Norvégiens qui explorent les premiers l’Atlantique Nord. Gagnant d’abord les iles Féroé, ils colonisent l’Islande en 865. Puis, certains, plus audacieux, menés par le célèbre navigateur Erik le Rouge, poursuivent leur périple vers l’Ouest, découvrant une immense terre inhabitée : ils la nomment le Groenland (« Green Land », la terre verte, car, à l’époque, elle était couverte de prairies). Le fils d’Erik le Rouge, Leif Erikson, animé de la même soif de découverte que son père, gagne ensuite Terre-Neuve puis débarque sur les rivages de la Nouvelle-Angleterre. 
Là, les Vikings rencontrent quelques-uns des indigènes qui peuplent le nord-est d’un territoire, la future Amérique du Nord, qui regroupe alors tout au plus un million d’habitants. Ces indigènes, que l’on appellera « indiens » après la méprise de Christophe Colomb cinq cents ans plus tard, sont répartis par tribus sur presque toute l’Amérique du Nord. Ils s’appellent Cheyennes dans le nord-est et dans le futur Canada, Cherokees, Sioux et Iroquois dans les grands espaces du centre, Apaches et Navajos à l’Ouest et au Sud. 
Les explorateurs venus de Scandinavie n’iront pas aussi loin à l’intérieur du continent. Pour autant, des fouilles, réalisées en 1960, attestent bien de l’implantation ancienne de colonies vikings au nord-est, dans la province du Labrador (dans l’ « Anse aux Meadows »). 
De fait, une nouvelle légende vacille… Non, le navigateur Christophe Colomb n’est sans doute pas le premier Européen à avoir posé le pied sur le continent américain : les Vikings l’auraient fait cinq siècles plus tôt ! 
Ainsi, à la fin de ce premier millénaire de notre ère, au-delà de l’Europe et du monde arabe, et à l’image de l’Asie et de l’Amérique, c’est donc l’ensemble de la planète qui est en plein bouleversement. 
Pour autant, à partir de l’An Mil, et pour quelques siècles, c’est bien en Occident que va battre le « cœur du monde ». 
Ce monde nouveau, dit « médiéval », va solidement s’appuyer sur une forme inédite d’organisation sociétale : une société féodale et chrétienne.
 
 
 

5/ Le Monde millénaire (XIe – XIIe siècle)
 
 
Où en est le monde au moment de franchir ce cap symbolique de l’an mil ? 
Bien des légendes entourent ce passage du premier au deuxième millénaire, comme nous en avons aussi connu quelques-unes plus récemment lors du passage à l’an 2000 ! 
La légende de la peur de l’an mil date du XVIe siècle et fut confortée durant les deux siècles suivants. En effet, les révolutionnaires, puis certains écrivains et historiens de la troisième république, raillèrent la terreur que l’Église aurait soi-disant entretenue dans la population à cette époque à des seules fins de propagande religieuse. 
Cette théorie mystique, défendue par Jules Michelet au XIXe siècle, est battue en brèche par de nombreux écrits, notamment ceux de C. Pfister dans ses Études sur Robert-le-Pieux (972-1031) où il indique que « sur 150 bulles pontificales adressées entre 970 et l’an mil, aucune ne trouve la moindre allusion à la fin du monde…et dans aucune il n’y a un cri de reconnaissance à Dieu pour avoir détourné le terrible malheur ». Serait-ce la fin d’un mythe ?
En réalité, bien plus qu’une « terreur de l’an mil », qui n’a donc pas vraiment existé en tant que telle, il semble qu’il y ait eu plus vraisemblablement une inquiétude des populations, réelle, mais en rien excessive. 
Cette inquiétude prend sa source, pour une part, dans les prophéties d’apocalypse (mille ans après la naissance du christ), mais surtout dans l’incertitude quant à l’évolution de la société : quel avenir espérer au tournant du millénaire, symbole de la fin d’un cycle ?
Il est une autre idée fausse, plus générale, mais plus largement répandue encore : le Moyen Âge serait essentiellement une période d’obscurantisme, de guerres et de violences. Si de tels faits sont incontestables, ils ne résument pas, à eux seuls, la réalité historique du Moyen Âge. En effet, la deuxième moitié du Moyen Âge (XIe – XVe siècles), au-delà de ses aspects sombres, est aussi une période de profonds changements, qui feront progresser la société et seront à la base de la construction d’un Occident nouveau, prémices d’un monde renaissant. 
 
 
Une société nouvelle en Occident : la féodalité 
 
En Occident, le début du deuxième millénaire est marqué par l’affaiblissement du principe monarchique et le développement de pouvoirs locaux. Avec le soutien de l’Église, dont l’influence grandit, s’installe alors un nouveau modèle de société : la féodalité. 
Cette nouvelle organisation sociétale repose sur un système hiérarchique : la soumission à celui qui est, socialement, au-dessus. Le fondement en est l’octroi d’une terre (un « fief », d’où dérive le mot « féodal ») à un vassal par un seigneur, en échange de sa fidélité. Celle-ci est affirmée lors d’une cérémonie dite de « l’hommage » (ce qui signifie « homme de ») qui fait du vassal le dévoué de son seigneur. Tandis que le vassal fait travailler des serfs, qui constituent l’essentiel de la population, à l’autre bout de l’échelle sociale, le seigneur dépend lui-même d’un pouvoir supérieur, celui du suzerain.
Le remplacement de l’esclavage, issu de l’antiquité, par le servage, de tradition germanique, est sans conteste un des éléments essentiels qui attestent de la disparition de la société antique et de l’apparition du nouveau système sociétal, la féodalité. 
L’historienne Régine Pernoud écrit dans, Pour en finir avec le Moyen Âge : « Le fait est qu’il n’y a pas commune mesure entre le servus antique, l’esclave, et le servus médiéval, le serf. Parce que l’un est une chose et l’autre est un homme (…) Son maître n’a pas sur lui ce droit de vie et de mort que lui reconnaissait le droit romain… C’est cette attache intime de l’homme et du sol sur lequel il vit qui constitue le servage, car par ailleurs, le serf a tous les droits de l’homme libre… » L’auteur complète et nuance toutefois son propos : « il est évident que la condition de serf n’a pas du être très enviable…lorsqu’il a pu trouver sa vie ailleurs que sur le domaine, s’il se sentait plus doué pour parcourir les routes, et commercer, il a préféré la liberté ».
Régine Pernoud s’interroge enfin sur ce détournement de la vérité historique qui, d’une part, assimile, à tort, le servage à l’esclavage, et d’autre part, passe sous silence, le fait que, jusqu’à notre époque contemporaine, la seule période qui ne connut pas l’esclavage (tout au moins en Occident), fut le Moyen Âge, à l’inverse de l’Antiquité et des temps dits « modernes ». Elle écrit : « L’esclavage est probablement le fait de civilisation qui marque le plus profondément les sociétés antiques. Or il est curieux lorsqu’on parcourt les manuels d’histoire, de remarquer la discrétion avec laquelle on l’évoque ; qu’il s’agisse de la disparition de l’esclavage au tout début du haut Moyen Âge, ou de sa brusque réapparition au début du XVIe siècle, on témoigne à ce propos d’une rare retenue… »
Au-delà de cette controverse, force est de constater que, dans son organisation, la société féodale est donc très hiérarchisée. Selon l’historien Georges Duby, la féodalité « c’est le fractionnement de l’autorité en de multiples cellules autonomes. Dans chacune de celles-ci, un maître détient, à titre privé, le pouvoir de commander et de punir ». En effet, dans le système féodal, contrairement au système carolingien qui l’a précédé, le seigneur possède désormais, outre l’autorité de commandement, une autorité de justice. Il exerce le ban, qui est un pouvoir judiciaire sur son domaine (qui est appelé banlieue : lieu où règne la loi du ban, étonnant contraste avec notre époque contemporaine…). À l’origine seulement « confié » par le seigneur au vassal (sorte d’usufruit), le fief devient, avec le temps, la propriété effective du vassal, inaugurant la notion d’hérédité qui deviendra l’une des clés du système féodal.
Dans cette féodalité où les pouvoirs locaux prédominent, l’absence d’un État royal fort entraîne deux conséquences majeures : le développement de la chevalerie et la montée en puissance de l’Église.
En premier lieu, l’incapacité du roi à assurer la sécurité de l’ensemble des biens et des habitants du royaume rend indispensable leur protection par les seigneurs eux-mêmes. C’est donc un nouveau système de protection qui s’organise : il repose sur la construction de châteaux fortifiés et, surtout, sur la chevalerie.
À l’intérieur des domaines, les châteaux (dits « forts », car équipés parfois comme des forteresses par les seigneurs les plus riches) sont le lieu où tous les serviteurs du seigneur sont en sécurité. 
À l’extérieur, les chevaliers (aussi appelés « milites » d’où viendra le mot militaire) consacrent l’essentiel de leur temps à la guerre pour défendre les intérêts de leur seigneur : guerres locales d’abord, puis croisades en Terre sainte à partir du XIIe siècle. Nous aurons l’occasion d’y revenir…
Avant le départ pour la guerre, le seigneur procède à l’adoubement de ses chevaliers, lors de la cérémonie dite de « l’accolade » : image connue du seigneur posant le plat de l’épée sur l’épaule de son vassal lui conférant ainsi le titre de chevalier. En période de paix, le chevalier s’occupe et s’entraîne en participant aux chasses et aux tournois organisés par les seigneurs de la région.
Dans Le Moyen Âge en question, Sylvain Gouguenheim précise la place de la chevalerie au sein de cette nouvelle société féodale : « La chevalerie plonge ses racines dans un double héritage romain (noblesse équestre, port de baudrier militaire) et germanique (éloge du courage, pratique de la vengeance, remise rituelle des armes) repris par les Carolingiens. Le chevalier est un combattant à cheval… 
À partir du Xe siècle, il s’impose comme un élément essentiel de l’univers militaire, comme le soldat par excellence, qui a forgé son efficacité par la pratique des tournois, de l’escrime et de la lance ». Puis l’auteur ajoute que, plus largement, « la chevalerie est donc un statut social et un état d’esprit, un genre de vie qui fait partie de la domination féodale » En effet, les chevaliers représentent le premier niveau d’une hiérarchie qui se constitue au sein de la noblesse elle-même : chevalier, baron, vicomte, comte et duc. Certains comtes et ducs, bien que « vassaux » du roi sont parfois plus puissants que lui : ainsi, les comtes de Flandre et d’Anjou, les ducs de Bourgogne ou de Normandie. 
Dès lors, le roi, « suzerain des suzerains », à qui les seigneurs doivent toutefois assistance en cas de péril du royaume (mais seulement quarante jours par an selon la loi !), n’est en réalité plus qu’un seigneur parmi d’autres au sein de son propre royaume. 
Dans ce contexte d’affaiblissement profond du pouvoir royal, outre le développement de la chevalerie, la deuxième conséquence essentielle est le renforcement de la place de l’Église dans la société. 
Initialement méprisée, voire soumise par le système féodal (confiscation de terres et de biens ecclésiastiques), l’Église connaît un net regain d’influence à l’aube du nouveau millénaire. C’est le début d’un nouveau modèle de société où l’Église va occuper une place essentielle.
L’évêque Adalbéron de Laon décrit précisément, vers 1020, les contours de cette société féodale, tripartite, divisant la « maison de dieu » en trois ordres : ceux qui prient (« oratores »), ceux qui combattent (« bellatores ») et ceux qui travaillent (« laboratores »). Ce système en trois ordres perdurera, sous d’autres appellations (clergé, noblesse, tiers état) durant près de huit siècles, jusqu’à sa disparition à la Révolution française de 1789…
Prônant la « Paix de Dieu », l’Église tente d’endiguer la violence qui semble aller de pair avec la féodalité. Ainsi, elle impose des engagements, notamment aux chevaliers lors de leur adoubement : l’Église leur fait jurer de protéger les plus pauvres et les plus démunis, et de n’utiliser leur glaive que « pour défendre le juste et le droit ». 
Cette volonté de l’Église d’adoucir les mœurs féodales est aussi très présente dans la relation à la famille et en particulier en ce qui concerne le statut de la femme : l’Église prône alors la monogamie, l’indissolubilité du mariage et le consentement mutuel des époux. 
Les notions d’amour courtois (« court » désigne la cour du seigneur : « faire la cour avant de faire l’amour ») et de gentillesse (apparition du terme « gentilhomme ») se développent alors dans la noblesse. Elles trouvent également un écho dans la littérature. Cet idéal chevaleresque se traduit ainsi dans les romans courtois (Tristan et Yseut, le Roman de la Rose) et les romans de chevalerie (Les Chevaliers de la Table ronde, Lancelot). La poésie apparaît aussi à cette époque : les plus grands poètes du Moyen Âge sont le Français Chrétien de Troyes et l’Italien Dante (la Divine Comédie est écrite vers 1300).
Dans cette nouvelle société, contrastée, où se côtoient violence et douceur, la femme fait l’objet de plus d’égards, mais aussi de plus de reconnaissance : elle préside des tables de banquets, elle honore de sa présence et dirige les tournois de chevaliers. 
Dans son Dictionnaire de la France médiévale l’historien Jean Favier écrit : « dans l’ensemble, le Moyen Âge protège la femme, tenue pour fragile et exposée ». Il confirme ainsi l’idée selon laquelle le Moyen Âge marque une réelle évolution dans l’image et la place de la femme dans la société, même si, à l’évidence, beaucoup restait encore à faire…
 
 
Essor de la chrétienté
 
Prompte à exiger plus de vertus de la part des nobles et particulièrement des chevaliers, l’Église n’est pourtant pas, à cette époque, un modèle d’exemplarité ! Notamment dans ses propres mœurs et dans son rapport à l’argent.
Établissant elle-même des liens féodaux dans ses propres domaines, l’Église n’échappe pas aux dérives du système, particulièrement en ce qui concerne l’enrichissement de certains clercs grâce au commerce des charges ecclésiastiques. 
Une réaction semble alors inévitable, tant vis-à-vis des populations, de plus en plus irritées de ces écarts, que vis-à-vis du clergé lui-même, qui souhaite s’autonomiser des laïcs et du pouvoir politique. Cette réaction va s’illustrer par deux évènements successifs : d’abord, dès le Xe siècle, avec un large essor du « monachisme », puis, au XIe siècle, par une véritable réforme en profondeur de l’Église, que l’on appellera réforme « grégorienne » du nom du pape Grégoire VII qui, pour l’essentiel, la portera.
Évoquons d’abord le monachisme. 
Fondé en 910 par Guillaume le Pieu, duc d’Aquitaine, le monastère de Cluny, en Bourgogne, est le symbole du renouveau de la vie monastique. Il est un modèle de l’art « roman » (ainsi dénommé, car copié sur Rome) qui prône le sacrifice et l’offrande à Dieu. Cet art dominera les Xe et XIe siècles. 
L’ordre de Cluny a pour particularité de se soustraire à la fois à l’autorité laïque et à l’autorité épiscopale : l’abbaye est en effet placée directement sous l’autorité du pape, mais son abbé est élu par les moines eux-mêmes. La puissance de l’ordre clunisien lui permettra d’étendre son rayonnement à tout l’Occident : en témoigne un réseau de près de mille cinq cents abbayes construites en deux siècles et l’accession au pontificat de plusieurs moines issus de ses rangs, dont Urbain II, le pape qui prêchera la première croisade en 1095.
Pour organiser la vie monastique en Occident, d’autres ordres nouveaux appliquent, chacun à sa façon, la règle « bénédictine », c’est-à-dire celle établie par le moine italien Saint Benoît au VIe siècle. 
Ce sont notamment l’ordre des Chartreux, créé par saint Bruno en 1084 dans le Dauphiné et surtout celui de Cîteaux, en Bourgogne, fondé en 1098 par Robert de Molesmes. Dans l’ordre de Cîteaux, l’abbé Bernard de Clairvaux affirme une conception de la règle bénédictine bien plus austère et plus stricte que dans l’ordre de Cluny. Cette intransigeance se manifestera notamment dans sa condamnation d’un des plus grands universitaires de son temps, Pierre Abélard, pour sa relation avec la jeune étudiante Héloïse. Leur correspondance passionnée et leur sépulture commune au cimetière du Père-Lachaise, à Paris, constituent encore aujourd’hui des symboles de l’amour éternel…
À côté de ce clergé monastique, dit « régulier » (c’est-à-dire vivant selon des règles), existe alors un clergé, plus important quantitativement, dit « séculier » (vivant dans le siècle). 
Singularité de ce clergé séculier, ses membres sont nommés par des laïcs et non par l’Église. Face à ce qu’ils considèrent comme une anomalie, le pape Nicolas II et son successeur Grégoire VII s’assignent alors pour mission de mettre un terme à cette ingérence des laïcs. Ils veulent rendre à la papauté le pouvoir de nommer elle-même tous les représentants de son Église.
Cette grande réforme, qui allait transformer durablement l’Église, concernera toutefois seulement l’Église chrétienne d’Occident. Pourquoi donc l’Église d’Orient en est épargnée?
La raison en est simple, mais d’importance : parce que quelques années auparavant, en 1054, s’est produit un évènement majeur dans l’histoire du christianisme. Ce que l’on appelle le « Schisme grec ». Cette année-là, après plusieurs siècles de conflits entre le pape de Rome et le patriarche de Constantinople, en fait depuis la création de l’Empire d’Orient en 476, leur décision d’excommunication mutuelle a conduit à une rupture officielle entre les Églises chrétiennes. 
Cette rupture a donné naissance à deux Églises au sein de la chrétienté : l’Église catholique romaine d’Occident et l’Église orthodoxe d’Orient. C’est donc de ce fameux « schisme » de 1054 que date la scission de la chrétienté, entre catholiques et orthodoxes. Séparation qui perdure encore de nos jours.
Suivant le mouvement réformateur initié par son prédécesseur Léon IX, qui condamna les « commerces » de charges ecclésiastiques, le pape Nicolas II engage donc, en 1059, le cœur de la réforme de l’Église chrétienne d’Occident : il veut transférer le pouvoir de désignation des ecclésiastiques du pouvoir laïc vers le seul clergé. 
Il commence symboliquement par le haut de la hiérarchie, en réservant l’élection du pape aux seuls cardinaux. Son successeur, Grégoire VII, amplifie la réforme en affirmant la primauté du pape sur les monarques laïcs : c’est la clé de voûte de la réforme qui sera désormais appelée « grégorienne ».
Cette réforme en profondeur sera à l’origine d’une lutte acharnée entre l’Empire et la papauté, qui durera plus d’un siècle. Pourquoi une telle bataille ? Deux raisons fondamentales sont à l’origine de ce long et âpre combat. 
Tout d’abord, une question de pouvoir dans les fiefs. En effet, retirer aux souverains la nomination des évêques, qui étaient jusqu’à lors, dans le système féodal, des seigneurs et donc des vassaux du roi, implique un affaiblissement certain du pouvoir royal sur les terres du royaume. Ce conflit sur les nominations est appelé la « Querelle des Investitures ». 
Au début, elle tourne à l’avantage de la papauté, comme en témoigne l’épisode fameux de Canossa en 1077 : s’opposant au pape, le roi de Germanie, Henri IV, se résigne à aller implorer son pardon en Italie au château de Canossa (d’où l’expression « aller à Canossa » pour illustrer une demande de pardon…). Après quatre décennies d’affrontement, un compromis est obtenu, en 1122, par le Concordat de Worms : les évêques seront désormais nommés par le pape, mais prêteront, dans leur fief, serment de fidélité au souverain. 
Plus profondément, au-delà de la querelle du pouvoir dans les fiefs, les conflits engendrés par la réforme grégorienne posent une question essentielle : qui de la papauté ou de l’Empire allait désormais contrôler la chrétienté médiévale ? 
La question enflamme l’Occident, où le conflit entre le pape et les souverains s’étend comme une traînée de poudre. 
C’est le cas en Angleterre, où le roi Henri II Plantagenêt fait assassiner, en 1170, son principal opposant, Thomas Beckett, l’archevêque de Canterbury ; c’est aussi le cas en Italie où s’affronteront pendant plus de cinquante ans les « Guelfes », partisans du pape, et les « Gibelins », défenseurs de l’Empire. 
Mais, plus encore qu’en Angleterre et en Italie, c’est le long conflit entre les empereurs germaniques et le pape qui symbolise le mieux cette lutte inédite entre les deux pouvoirs : le pouvoir temporel et le pouvoir spirituel. 
Initié par l’empereur Frédéric Ier Barberousse en 1152, le conflit atteint son paroxysme sous Frédéric II qui y consacrera, en vain, l’essentiel de son règne, jusqu’à sa mort en 1250. 
Au terme d’un combat qui aura duré plus d’un siècle, la papauté assurera, pour un temps, son indépendance vis-à-vis de l’Empire d’Occident. Celui-ci sortira affaibli de cet affrontement comme en témoigneront les guerres civiles en Italie et l’émiettement du pouvoir impérial en de multiples petits États en Germanie.
Parallèlement à la réforme grégorienne et ses conséquences politiques et sociétales en Europe, un autre évènement majeur va affirmer la puissance de l’Église dans l’Occident chrétien du Moyen Âge : ce sont naturellement les « croisades ».
Le terme de « croisade » apparaît seulement vers le XIIIe siècle, en référence à la croix rouge cousue sur la tunique de ceux que l’on appela alors les « croisés ». Il convient ici de rappeler également que, historiquement, les croisés ne sont pas partis à la « conquête » des lieux saints du Proche-Orient, mais à leur « reconquête ». En effet, la Syrie et la Palestine étaient, avant d’être conquises par les musulmans au VIIe siècle, des terres chrétiennes, où furent construits les premiers évêchés de la chrétienté. La reconquête des territoires chrétiens avait d’ailleurs commencé en Espagne dès 1050 : c’est ce que l’on appelle la « Reconquista ».
Dans les faits, comment sont donc nées les croisades ? Pour le comprendre, il convient de remonter un peu dans le temps…
Depuis le Ve siècle, des milliers de pèlerins, issus de toutes les composantes du peuple chrétien, convergeaient régulièrement vers les lieux saints pour s’y recueillir. 
À partir du début du VIIe siècle et la prise de la Syrie et la Palestine par les musulmans, ceux-ci tolérèrent les pèlerins chrétiens, mais seulement à trois conditions : paiement d’un impôt spécifique, port d’un signe vestimentaire distinctif et surtout interdiction de construire des lieux de cultes ! Cette dernière condition signait un véritable arrêt de mort du christianisme, car elle le condamnait naturellement, à terme, sur ces terres qui l’avaient pourtant vu naître…
À partir du XIe siècle, la cohabitation des musulmans et des chrétiens en Orient devient de plus en plus difficile, notamment après la conquête de l’Asie Mineure par les Turcs en 1071 (bataille de Manzikert). Les persécutions grandissantes perpétrées par les Turcs à l’égard des chrétiens conduisent alors l’empereur byzantin Michel VII, en 1073, puis son successeur Alexis Ier Comnène, en 1095, à implorer l’aide des chrétiens d’Occident. Bien que séparés entre Église catholique et Église orthodoxe depuis le schisme de 1054, les chrétiens d’Orient et d’Occident restaient malgré tout unis par une religion commune. 
Aussi, répondant à l’appel des empereurs byzantins, le pape Urbain II (issu du monastère de Cluny) prêche, lors d’un concile à Clermont en 1095, un « pèlerinage en armes » pour libérer et sécuriser les lieux saints. Ce pèlerinage est organisé principalement à l’intention des nobles et des chevaliers, seuls à même de combattre. Répondant à l’appel papal, ces combattants sont accompagnés, et souvent même devancés, par des milliers de pèlerins qui, écoutant des prédicateurs tels Pierre l’Ermite, décident d’aller chercher, en Terre sainte, le salut éternel et la rémission de leurs pêchés.
Dans Ce siècle avait mille ans, l’historien Pierre Miquel écrit : 
« La croisade est une guerre sacrée, non une guerre de religion… Les croisés, en route pour Jérusalem, y ont rendez-vous avec le seigneur, pour le jour de la fin du monde. Il leur importe uniquement d’aller sur le tombeau du christ. Leur but n’est pas la conquête, mais le miracle. Ils n’occupent pas la Terre sainte, ils attendent qu’elle se fende et que les morts en sortent pour la glorieuse résurrection annoncée aux frontons des cathédrales. À peine considèrent-ils les infidèles comme des ennemis ». 
En juillet 1099, les chrétiens, conduits par Godefroy de Bouillon, reprennent Jérusalem, mais ne s’y réinstallent pas. Beaucoup rentrent en Europe retrouver leurs familles. Pourtant, il est alors impératif d’assurer la sécurité, non seulement des lieux saints, mais aussi celle du parcours du pèlerinage qui y conduit. 
Faute de croisés, massivement retournés en Europe, il faut donc recruter des bras armés. C’est l’origine de la création des ordres de « moines-soldats » : les Hospitaliers en 1113, les Templiers en 1118. Dès lors, le motif des croisades, qui seront au nombre de huit au total, évolue : initialement religieux, il devient politique puis, bientôt, économique.
Une des plus importantes croisades est la troisième, en 1190. Elle répond à la reconquête, trois ans plus tôt, de Jérusalem, par le Sultan Saladin, qui avait déjà conquis l’Égypte, l’Irak et la Syrie.
Érudit et considéré parfois comme modéré, car il épargna le Saint Sépulcre, Saladin n’en est pas moins un combattant intraitable des chrétiens. Le propre secrétaire de Saladin écrit à son sujet : « On marchait pour passer la bride à Jérusalem devenue rebelle ; pour y faire taire le bruit des cloches chrétiennes et retentir l’appel islamique à la prière, pour que les mains de la foi en chassent celles des infidèles, pour purifier des salissures de leur race, des ordures de cette humanité inférieure, pour réduire leur esprit au silence en rendant muets leurs clochers ».
Face à Saladin, se constitue alors une coalition inattendue des trois plus puissants souverains d’Occident de l’époque : le roi de France, Philippe II Auguste, le roi d’Angleterre, Richard Cœur de Lion, et l’empereur de Germanie, Frédéric Barberousse (qui meurt accidentellement en route en Anatolie). 
Après la prise de Saint-Jean-d’Acre en 1191, Philippe Auguste, prétextant des problèmes familiaux, regagne la France. Il y fait alors une alliance, temporaire, avec Jean sans Terre, frère de Richard, tandis que ce dernier, après avoir été capturé par les musulmans, parvient finalement à rejoindre l’Angleterre, renonçant à marcher sur Jérusalem. La ville sainte étant désormais possession du sultan égyptien, les chrétiens décident alors, qu’à l’avenir, les croisades seraient dirigées vers l’Égypte.
Sur un plan politique, les bénéfices des premières croisades sont minces et surtout provisoires : fondation de quatre États latins, Antioche, Edesse, Jérusalem, Tripoli. Ces États, où l’influence des francs est forte, seront rapidement perdus. 
À l’opposé, les bénéfices économiques et culturels sont, surtout pour l’Occident, importants et durables. Le commerce entre l’Occident et l’Orient connaît un grand essor, notamment par le développement considérable des échanges maritimes : les ports de Gênes et surtout de Venise deviennent les plus actifs du monde et les marchands italiens s’installent dans les ports de Syrie. Ainsi, toutes les denrées s’exportent, de même que les connaissances et la culture, au plus grand bénéfice de l’Occident.
L’aspiration, initialement légitime, à la prospérité économique va se transformer, l’espace d’une croisade, la quatrième, en un terrible appât du gain aux conséquences dévastatrices. Cette soif de richesse va en effet conduire les instigateurs de la quatrième croisade à commettre ce que les victimes considéreront comme un acte « irréparable » : le pillage de Constantinople en 1204.
Que s’est-il réellement passé ? Les Vénitiens, qui financent cette croisade vers l’Égypte, veulent alors, par un détour opportun, installer sur le trône de Byzance un empereur grec qui leur serait favorable et privilégierait les intérêts économiques de Venise. Essuyant un refus, prévisible, du souverain byzantin, les Vénitiens, qui ne rétribuent alors guère les croisés, laissent ceux-ci se payer eux-mêmes en pillant et en saccageant Constantinople. 
Plus encore que le schisme grec de 1054, cette mise à sac du fleuron de l’Empire byzantin, lors d’une croisade détournée de son but religieux initial, accentue la scission entre l’Occident catholique, latin et l’Orient orthodoxe.
Les quatre croisades suivantes (qui seront les dernières) seront des échecs. L’ultime croisade sera même symboliquement marquée par la mort de son initiateur, le roi de France, Saint Louis (Louis IX), à Tunis en 1270.
Si les croisades ont échoué à reconquérir les lieux saints situés en Orient, la chrétienté renforce, grâce à elles, son influence en Europe occidentale. Ainsi, en Espagne, après la victoire des chrétiens à Las Navas de Tolosa en 1212, seule Grenade reste aux mains des musulmans. Elle le restera encore près de trois siècles, jusqu’en 1492, date qui marquera aussi le début des grandes découvertes et de l’évangélisation du Nouveau Monde.
Le renforcement de l’influence de l’Église à l’issue des croisades est aussi lié à sa capacité de diffusion des « Écritures saintes », réunies dans un livre que l’on appelle, à partir du XIIe siècle, la Bible. Depuis le VIe siècle, des textes fragmentés avaient été réunis grâce à l’apparition du papier venu de Chine et l’invention du « codex » (livre manuscrit avec des pages reliées). 
Comment s’est alors répandue cette connaissance des textes saints ? 
À propos de cette diffusion au plus grand nombre de la Bible, à partir du XIIe siècle, Sylvain Gouguenheim écrit : « Le texte est sacré, mais reste manipulable. Il circule sous forme d’extraits, de fragments, qui forment cette « Bible en miettes », à l’usage de la liturgie et des prédicateurs. Il est également licite de le traduire : les versions en langue vulgaire se multiplient à partir du XIIe siècle (bibles anglo-normandes). Le message biblique se diffuse aussi par l’image : les bibles sont illustrées, telle la bible moralisée produite sur ordre de Saint Louis, chef-d’œuvre de la peinture sur livre. » 
Diffusant ainsi largement son message, l’Église étend naturellement son influence au domaine artistique. L’art des XIe, XIIe et XIIIe siècles sera, de fait, essentiellement religieux. L’art roman prédomine ainsi aux XIe et XIIe siècles, porté par les monastères de Cluny et de Cîteaux, dont nous avons évoqué l’importance. 
À partir du milieu du XIIe siècle apparaît l’art gothique. Basé sur l’invention de l’arc-boutant en 1180, il est à l’origine d’églises toujours plus hautes et de l’apparition du vitrail. C’est le « temps des cathédrales », symboles de la puissance de l’Église : celles de Chartres, Amiens, Reims, et surtout Notre Dame de Paris, dont la construction débute en 1163. 
Témoignant de ce lien étroit entre Église et Art, l’historien Georges Duby écrit dans Art et société au Moyen Âge : 
« Au XIe, au XIIe siècle, ce qui fait l’unité de l’art européen s’explique en partie par l’extension des pèlerinages et par la cohésion des congrégations monastiques ; au XIIIe siècle, par la mobilité des maîtres d’œuvre (…) 
Quand on évoque l’art du XIIIe siècle, ce n’est pas Rome qui vient à l’esprit, ni les monastères ni les palais des princes. Ce sont les cathédrales. Des monuments dispersés dans la chrétienté (…) Dans chaque cité s’élevait une cathédrale, et celle-ci apparaissait naturellement comme la source du pouvoir. Non seulement d’un pouvoir de juridiction sanctionnant tout manquement aux devoirs du chrétien, mais d’un autre pouvoir, mystérieux, celui des sacrements »
Appuyée sur une chrétienté puissante et une féodalité assumée, la société occidentale entame ainsi, à partir du XIIIe siècle, la construction d’un monde nouveau.
Un monde plein d’incertitudes… mais aussi riche de promesses !
 
 
 

6/ Le Monde construit (XIIIe – XVe siècle)
 
 
Il peut paraître étrange de parler de monde « construit » pour évoquer la fin du Moyen Âge, c’est-à-dire la période allant du XIIIe siècle jusqu’au crépuscule du XVe siècle, marqué, en 1492, par la découverte de l’Amérique par Christophe Colomb. Cette date signant le début des « Temps modernes ».
Pourtant, au-delà des simplifications erronées, qui l’ont réduit à un « trou noir » dans l’Histoire, et malgré ses périodes sombres et sa tradition guerrière, le Moyen Âge va contribuer à l’émergence d’un monde nouveau : en Occident, en Orient et en Asie. 
 
 
L’affirmation de l’État – La naissance de l’Europe et du capitalisme 
 
Symbolisée par l’affaiblissement des deux institutions, la Papauté et l’Empire, qui avaient marqué de leur empreinte le début du deuxième millénaire, la fin du Moyen Âge va affirmer l’émergence de deux fondements des sociétés modernes : l’un sur le plan politique, l’État, l’autre sur le plan économique, le capitalisme.
Le conflit qui opposait, depuis le début du nouveau millénaire, la papauté aux différents empires d’Occident, aboutit, au cours du XIIIe siècle, à un recul des deux institutions. Les rois, dont le pouvoir était affaibli depuis le Xe siècle, allaient restaurer progressivement leur autorité et faire émerger une nouvelle puissance : celle de l’État. 
En France, alors principale puissance d’Occident, trois rois, seulement, s’étaient succédé sur une longue période de près de cent ans, entre la fin du XIe et la fin du XIIe siècle : Philippe Ier (1060-1108), Louis VI le Gros (1108-1137) puis Louis VII (1137-1180). 
C’est surtout avec ce dernier que se développe à nouveau le pouvoir royal. Efficacement conseillé par l’abbé de Saint Denis, Suger, Louis VII redonne un nouveau prestige à la royauté en se faisant le défenseur des plus faibles face aux abus de certains seigneurs. 
Cependant, Louis VII va commettre une erreur lourde de conséquences politiques : à la mort de son précieux conseiller Suger, en 1152, il décide en effet de répudier son épouse, Aliénor d’Aquitaine. Or, celle-ci va se remarier, quelques semaines seulement après sa répudiation, à Henri Plantagenêt, seigneur français, qui possède déjà la Touraine, l’Anjou et la Normandie. Devenant, par les règles de succession, roi d’Angleterre en 1154, Henri II Plantagenêt se trouve alors à la tête d’un royaume bien plus vaste que celui du roi de France, dont il était pourtant un vassal, en Normandie ! 
Comme son illustre prédécesseur normand, Guillaume le Conquérant, qui avait pris possession de l’Angleterre en 1066 à la bataille d’Hastings, Henri II, bien que français d’origine (il ne parlait d’ailleurs pas l’anglais !), développe la puissance de son royaume, qui ne tarde pas à s’opposer au royaume de France.
Dans Aliénor d’Aquitaine , l’historienne Régine Pernoud écrit : « D’abord interdit par le camouflet porté à son autorité, puis consterné devant l’étendue du désastre, Louis avait fini par se ressaisir. C’était certes, pour lui, en tant qu’époux, une dure humiliation que de voir remariée, moins de deux mois après leur séparation, cette femme qu’il avait tant aimée. Mais, en tant que roi, la voir remariée avec Henri Plantagenêt était intolérable ».
Les fils respectifs de Louis VII et Henri II, Philippe Auguste d’une part, Richard Cœur de Lion et Jean sans Terre d’autre part, allaient illustrer le début de cette rivalité franco-anglaise qui traversera les siècles. France-Angleterre, début du match ! Le fameux « crunch », cher au rugby, est lancé, mais la brutalité guerrière va précéder l’engagement viril de l’ovalie !
Les futurs belligérants connaissent alors des situations différentes dans leur royaume respectif, mais, de part et d’autre de la Manche, l’exaltation du sentiment national va devenir un précieux ferment d’unité.
En France, en 1180, à peine âgé de quinze ans et déjà marié (à l’héritière du comté de Flandre), Philippe Auguste est le premier roi à être sacré « roi de France » et non plus « roi des Francs ». Ce qui peut sembler être un détail sémantique constitue en réalité un symbole majeur de la volonté d’unification et d’affirmation du royaume. 
Dès lors, Philippe Auguste saura profiter des opportunités qui s’offriront à lui durant son long règne (jusqu’en 1223) pour restaurer le pouvoir royal en France. 
À l’extérieur, c’est-à-dire outre-Manche, il profite de la disparition du roi anglais Richard (« cœur de lion ») en 1199 et d’un conflit entre un vassal poitevin et son seigneur, le nouveau roi d’Angleterre, Jean sans Terre. Ce dernier est en effet condamné et perd ses fiefs dans le royaume de France (Anjou, Touraine, Normandie). En représailles, le roi Jean monte une coalition anglo-germanique qui sera malgré tout vaincue par l’armée française à Bouvines, en Flandre, en 1214. Fort de cette victoire éclatante contre l’ennemi devenu héréditaire, dont la nouvelle envahit les campagnes de France, Philippe Auguste va habilement l’exploiter pour exalter la fibre nationale au sein du royaume. 
Désireux d’en renforcer l’unité et d’y faire taire toute dissidence, le roi saisit une nouvelle opportunité à l’occasion d’un évènement tout autant politique que religieux : le combat contre les hérétiques.
En effet, à partir de la fin du XIIe siècle, apparaît en Europe, et notamment en France, un fort mouvement de contestation, celui des « hérétiques ». Cette rébellion s’opposant à l’expansion du catholicisme « officiel » sur le vieux continent, s’oppose de fait au pouvoir royal tant celui-ci est appuyé sur la chrétienté. 
Dans le royaume de France, l’hérésie naît dans le Sud, chez les « cathares ». Qu’en est-il précisément de ce mouvement « cathare » ? 
En France, les hérétiques cathares (du grec Qatar : « pur ») se considèrent comme des chrétiens « parfaits ». Ils prônent une doctrine récusant la création de l’univers par Dieu, qui, symbole de la perfection et du bien, ne saurait donc être à l’origine de ce monde où le mal est omniprésent. 
Interprétant donc le christianisme de façon radicalement différente de la majorité des autres fidèles, les cathares suscitent, dans un premier temps, une tentative pacifique de réconciliation de la part de l’Église. D’abord menée par les moines cisterciens puis par l’ordre des Dominicains, cette tentative d’apaisement se solde par un échec. 
En 1209, excédé, le pape Innocent III renonce au dialogue. Il décide d’engager une expédition armée contre les places fortes cathares, regroupées au sein du Comté de Toulouse : Béziers, Carcassonne, Albi. 
Constatant également l’échec de la conciliation menée par l’Église, Philippe Auguste engage alors les forces du royaume, envoyant des chevaliers, menés par Simon de Montfort, combattre les hérétiques. L’enjeu est alors tout autant politique que religieux, le Comté de Toulouse étant bien trop indépendant aux yeux du roi de France. 
Cette croisade, contre ceux que l’on appelle désormais « les albigeois », s’achèvera par la prise sanglante du château de Montségur en 1244 et l’annexion du Comté de Toulouse par le roi de France.
Si, sur le plan politique, le pouvoir royal sort renforcé par la soumission des pays de langue d’oc, sur le plan religieux, le massacre des cathares marque la fin de la lutte contre l’hérésie en France. 
Dans le reste de l’Europe, notamment en Espagne, cette lutte se prolonge, mais sous une autre forme : c’est l’ « Inquisition », qui durera jusqu’au milieu du XVe siècle.
L’inquisition (du latin inquisitio : « enquête ») est, depuis le concile de Latran de 1215, la prérogative des évêques. Ce célèbre concile marque aussi une extension aux juifs de la lutte contre les hérétiques par des mesures discriminatoires, comparables à celles décrétées, depuis le VIIe siècle, par les musulmans de Syrie et de Palestine, à l’encontre des chrétiens : interdiction d’emploi public, signe distinctif obligatoire sur les vêtements (rouelle en France, chapeau juif en Allemagne)… Bientôt, les juifs seront même chassés d’Angleterre (1290), de France (1394) et enfin d’Espagne (1492).
Comme lors de la lutte contre les cathares en France, l’action des évêques s’avère insuffisante à combattre l’hérésie dans le reste de l’Europe. Selon le vœu du pape, l’inquisition devient alors l’apanage des ordres religieux, à l’époque en plein renouvellement. 
Après la prédominance, jusqu’au XIe siècle, d’un ordre bénédictin unique, puis au XIIe siècle diversifié avec les chanoines augustins et les moines cisterciens, vient, au XIIIe siècle, le temps des ordres « mendiants ». 
Appelés ainsi, car vivant de la charité, ces nouveaux ordres sont franciscains (suivant la pensée de l’italien François d’Assise) ou dominicains (ordre prêcheur créé par l’espagnol Dominique de Guzman). Parmi ces derniers figure l’intransigeant dominicain Bernardo Gui, immortalisé par le roman d’Umberto Eco, Le Nom de la Rose. 
Replaçant la lutte contre l’hérésie dans un contexte plus global, c’est-à-dire politique plus encore que religieux, l’historien Jacques Heers, dans Le Moyen Âge, une imposture explique que, contrairement aux idées reçues, « les tribunaux de l’Inquisition s’en prenaient davantage aux biens qu’aux personnes (…) il s’agissait, en fait, d’une vaste politique d’accaparement des richesses immobilières et mobilières au profit d’abord du trésor royal, puis des évêques nouvellement nommés, venus du Nord, des chevaliers de la croisade et de tous ceux qu’ils traînèrent avec eux (…) Sur le plan matériel et financier, l’Inquisition venait ainsi parfaire l’œuvre de conquête de la croisade des Albigeois ; ce sont là deux aspects, deux volets, d’une démarche qui visait à provoquer puis consolider l’unification du royaume capétien. Certes, ni l’ampleur de l’hérésie et le rayonnement de l’Église cathare, ni les rigueurs où atrocités de la répression ne doivent être celées. Mais l’affaire religieuse n’apparaît-elle pas comme un prétexte bien venu, au service d’un grand dessein politique ? »
Ainsi, en France, à l’issue de la lutte contre les hérétiques, le pouvoir royal est donc restauré sur l’ensemble du territoire. 
Philippe Auguste choisit alors de désigner Paris comme capitale du royaume. Il y fait ériger un mur d’enceinte protecteur, achever la cathédrale Notre Dame et surtout, bâtir la forteresse du Louvre, future résidence de la royauté capétienne dont l’essor s’amorçait. L’émergence d’un pouvoir politique fort et stable va alors contribuer au développement économique du royaume. Paris devient ainsi un centre commercial de premier plan, vers lequel convergent de nombreux marchands venus de toute l’Europe. 
À la mort de Philippe Auguste, en 1223, son fils, Louis VIII lui succède. Il va poursuivre, durant les trois courtes années de son règne, la politique d’expansion et d’affirmation de l’autorité royale de son père : il ajoute le Poitou et le comté de Toulouse au royaume. En 1226, sa veuve, Blanche de Castille, devient régente eu égard au jeune âge, 12 ans, du dauphin, le futur Louis IX. Une fois monté sur le trône, ce dernier poursuit, comme son père et son grand-père, la politique capétienne de renforcement du royaume. 
En interne, il développe les fonctions de baillis (représentants du roi), généralise l’appel au roi dans les cours de justice, et frappe de nouvelles monnaies favorisant le développement du commerce. 
À l’extérieur, il mènera les deux dernières croisades, qui furent toutes deux des échecs. Prisonnier lors de la première en 1248, puis libéré, il mourra de la peste lors de l’ultime croisade à Tunis en 1270. Ce sacrifice renforcera l’image de piété et de martyr du roi Louis IX qui sera canonisé seulement sept mois après, l’immortalisant sous le nom de « Saint Louis ».
L’affirmation du pouvoir royal sera encore renforcée par les règnes des rois, dits « maudits », qui lui succèderont : Philippe IV le Bel et ses trois fils.
Philippe le Bel est le petit fils de Saint Louis (qui était donc lui-même le petit fils de Philippe Auguste). Durant son long règne (1285-1314), il pose les fondements d’une nouvelle monarchie, fortement administrée et qui se veut désormais indépendante du pape. S’appuyant sur les « légistes », c’est-à-dire des spécialistes de l’étude du droit romain, le roi, voulant s’en inspirer, entend affirmer un pouvoir absolu sur tous ses sujets, et non plus seulement sur ses vassaux directs comme en droit féodal. Dans ce but, il renforce l’État et étoffe son administration, tant au niveau local que dans la capitale (création de la Cour des comptes). 
Cette politique est coûteuse, et le roi décide alors, fait inédit, de soumettre le clergé à l’impôt, sans l’accord préalable du pape Boniface VIII. Furieux, celui-ci réplique en publiant la bulle Unam Sanctam qui réaffirme sa primauté sur les souverains. L’affaire s’envenime et, en 1302, Guillaume de Nogaret, conseiller du roi, se rend dans la résidence d’été du Pape, à Agnani, pour le contraindre à comparaître devant un tribunal : c’est le fameux « attentat d’Agnani » ! Cet évènement marque un tournant majeur en Occident, car il symbolise le déclin de la papauté face à l’affirmation grandissante des États.
Boniface VIII mourra quelque temps après cette humiliation et Philippe le Bel poussera son avantage en faisant nommer à sa place l’évêque de Bordeaux, Bertrand de Got, sous le nom de Clément V., résolu à garder la main sur ce pape qui lui doit sa nomination, il obtient que le premier pape français de l’Histoire s’installe en 1309 à… Avignon ! Celle-ci y gagnera le surnom de « Cité des papes » en devenant officiellement la résidence papale jusqu’en 1376. 
Pape sous influence, Clément V dissout, en 1312, l’ordre des Templiers, sur injonction du roi de France qui veut confisquer les richesses et affaiblir le prestige d’un ordre devenu beaucoup trop puissant à son goût. Les Templiers, qui avaient activement contribué aux croisades, sont alors pourchassés et torturés. Avant de mourir, sur le bûcher, le grand maître de l’ordre, Jacques de Molay, prédit que cet acharnement contre les Templiers ne resterait pas impuni et que la malédiction s’abattrait sur ses bourreaux, d’où le terme de rois « maudits » attribué à Philippe le Bel et à ses fils… 
Conformément à cette funeste prédiction, la dynastie capétienne sera étonnamment décapitée dans les 14 ans suivant la mort de Philippe le Bel : ses trois fils disparaitront en effet l’un après l’autre entre 1314 et 1328 ! Seules des filles de sang royal restant alors en vie, c’est la loi salique (issue des Francs saliens) qui est alors exhumée et doit s’appliquer. Selon cette loi, le trône ne pouvant échoir qu’à un mâle, c’est Philippe de Valois, neveu de Philippe le Bel, qui est désigné, de préférence à Edouard III, pourtant son petit-fils, mais qui est aussi le roi d’Angleterre ! 
Les barons français, à qui revient le choix du souverain, ne peuvent en effet accepter que la France soit sous la tutelle du roi d’Angleterre. Le nouveau roi de France est ainsi couronné en 1328. Cette date est donc doublement symbolique : d’une part, elle marque la fin de la dynastie des Capétiens directs et le début de celle des Capétiens Valois ; d’autre part, elle représente l’origine directe du conflit qui aboutira à la « guerre de Cent Ans » entre la France et l’Angleterre.
Au-delà de leurs différends dynastiques, les deux plus grandes puissances de l’Occident médiéval voient donc leur propre État s’affirmer progressivement à partir du XIIe siècle. Il le fait cependant de façon différente des deux côtés de la Manche : si, en France, l’affirmation de l’État est marquée, comme nous l’avons vu, par une restauration du pouvoir royal, en Angleterre, elle prend la forme d’une montée en puissance du parlement.
En effet, après la cuisante défaite de Bouvines en 1214, les barons anglais avaient contraint Henri III, fils et successeur du roi vaincu, Jean sans Terre, à signer, en 1216, un document fondamental dans l’histoire de l’Angleterre : « la Grande Charte ». 
Celle-ci rééquilibrait les pouvoirs entre la noblesse et le roi. Elle garantissait des droits et des libertés à la noblesse et au clergé : la grande Charte établit ainsi les fondements du droit anglais. Il est un exemple très symbolique de cette nouvelle répartition des pouvoirs : à la mort d’Henri III, en 1272, son fils, Edouard Ier, affirme son pouvoir par les conquêtes de l’Écosse et du Pays de Galles. Celles-ci ne seront toutefois effectives qu’après l’assentiment du parlement, seul désormais habilité à autoriser le prélèvement de nouveaux impôts, condition indispensable pour mener des guerres coûteuses.
Le pouvoir royal des Plantagenêts est donc dorénavant limité et contrôlé par le pouvoir parlementaire. Celui-ci prendra, au milieu du XIVe siècle, un nouvel essor, avec la création d’une double assemblée : la « Chambre des Lords », composée des nobles et des prélats, et la « Chambre des représentants », où siège la bourgeoisie.
Une administration organisée et étoffée, un contre-pouvoir parlementaire efficace, un nouveau système monétaire, un impôt étendu à tous les sujets : en Angleterre comme en France, sous des formes certes différentes, les conditions sont alors réunies pour la naissance d’un État moderne dans les deux royaumes les plus puissants d’Occident.
Nous avions vu, au début de notre parcours de l’Histoire du monde, avec les premiers États nés en Égypte, en Mésopotamie et en Asie, comment la création d’un système étatique allait de pair avec le développement de l’économie. Il en est de même en cette deuxième moitié du Moyen Âge où l’affirmation de l’État en Occident se réalise en parallèle avec l’apparition d’un nouveau système économique : le capitalisme.
Après plusieurs siècles de relative stagnation, liée aux invasions barbares puis à l’installation de la féodalité, le commerce renaît en Occident à partir de la fin du XIIe siècle. 
Il s’organise alors autour de deux axes principaux, au cœur des routes commerciales : la Flandre et l’Italie du Nord. Les lieux privilégiés de ces échanges commerciaux sur le continent sont les foires, notamment celles de Champagne (Troyes, Provins), idéalement situées au carrefour géographique entre la Flandre et la Toscane. 
Deux voies maritimes permettent aussi les échanges, au sein du monde occidental et avec l’Orient : la Méditerranée et la voie nordique (côte Atlantique-Manche-Baltique). 
Sur le plan du transport maritime, la sécurisation de ces échanges est améliorée par les innovations techniques dans la navigation : la voile latine (voile triangulaire reliée au mat et à une baume mobile), le gouvernail d’étambot, les cartes maritimes et bien sûr, la boussole.
Dans Au commencement était la Mondialisation, Nayan Chanda rapporte l’analyse de l’historien James Burke sur l’impact considérable de ces innovations sur le développement du commerce mondial : « L’effet immédiat du développement de la voile latine fut d’augmenter le nombre des voyages, dans la mesure où les capitaines n’avaient plus à attendre un vent favorable pour quitter le port. Le rythme du commerce s’accéléra en conséquence, la taille des bateaux grandit, car plus il y avait de cargos qui partaient pour des ports toujours plus nombreux, plus cela faisait sens de demander à un bateau de travailler double. L’argent ainsi économisé augmentait le profit (…) Le gouvernail donnait aux capitaines le contrôle longitudinal nécessaire pour leurs grands bateaux, lesquels représentaient une stimulation pour les marchands (…) L’utilisation combinée des voiles latines et carrées, du gouvernail à étambot et de la boussole modifièrent aussitôt l’organisation de la navigation (…) Grâce à la boussole, les bateaux pouvaient naviguer par temps de brouillard, nuit et jour. Le nombre de voyages doubla et les équipages ne chômaient jamais. Ceci encouragea en retour les investisseurs, et le nombre de voyages augmenta encore. »
Ainsi, d’Orient, affluent principalement les épices, les perles, les tapis et les soieries. En sens inverse, l’Occident y exporte son vin, ses céréales, ses métaux et ses draperies.
C’est à cette même époque que le jeune Vénitien Marco Polo prend la route de la soie, avec son père et son oncle. Il fera un extraordinaire voyage de dix-sept années (1271-1288) vers la Chine dont il ramènera le fabuleux récit conté (et enjolivé ?) dans le Livre des Merveilles du Monde.
En Occident, et avec l’Orient, les échanges sont aussi favorisés par le développement d’éléments désormais essentiels au commerce : les monnaies. 
Ce sont d’abord, en Italie, le Ducat à Venise et le Florin à Florence, puis en France, l’Écu et en Angleterre, la Livre sterling. C’est ainsi qu’apparaît, au XIIIe siècle, une nouvelle profession : celle de banquier (appelé aussi « changeur »). La sécurisation monétaire des échanges va alors bénéficier d’une innovation décisive pour le développement du commerce : la création, en Italie, du contrat de change puis de la lettre de change. Ces innovations permettent le paiement en différents lieux, avec différentes monnaies, ainsi que le paiement différé.
Ouverture et diversification des échanges commerciaux par voie terrestre et maritime, augmentation des investissements, développement des monnaies et création de nouveaux moyens de paiement : le capitalisme venait de naître.
La diversité des produits et des denrées d’exportation résulte alors principalement du formidable essor agricole et industriel que connaît l’Occident à partir du XIIe siècle. 
L’agriculture doit sa renaissance et son expansion à plusieurs facteurs qui se conjuguent opportunément dans les premiers siècles du nouveau millénaire. Ce sont d’abord les formidables progrès techniques (moulins à eau, charrue à roue…) qui, combinés à une vaste politique de défrichement, révèlent d’immenses terres exploitables dans toute l’Europe. À cela vient s’ajouter un phénomène naturel extraordinairement favorable : ce que l’on appelle « l’optimum climatique ». Il correspond à une augmentation de plus de 2 degrés de la température moyenne entre 900 et 1300. 
La combinaison de ces facteurs permet alors « le plus grand accroissement de la surface culturale dont notre sol ait été le théâtre depuis les temps préhistoriques » selon les mots de l’historien Marc Bloch dans Les caractères originaux de l’histoire rurale française.
L’industrie, quant à elle, bien qu’encore totalement manuelle, se développe également.
Les apprentis deviennent compagnons (ouvriers) et travaillent du lever au coucher du soleil (il n’existe pas encore de durée légale). Il n’existe pas non plus encore de syndicats au sens contemporain du terme, mais ceux qui exercent un même métier commencent à s’organiser en confréries de métiers et en corporations.
Le renouveau économique et l’émergence du capitalisme ont également pour conséquences une réelle expansion des villes et l’émergence d’une nouvelle classe sociale : la bourgeoisie.
Durant les XIIe et XIIIe siècles, se produit en effet le plus important phénomène d’urbanisation que l’Europe ait connue jusqu’à la fin du XIXe siècle, lors de la révolution industrielle. Les principales villes d’Europe, peuplées de plus de 100 000 habitants, sont alors Paris, Florence, Milan, Venise, Gênes et Bruges. Les villes, en plein essor grâce au commerce et à une importante poussée démographique, dessinent une nouvelle société de classes : les plus riches (nobles, gouvernants, prélats, grands marchands et banquiers) doivent faire face à la montée d’une classe « moyenne » , les bourgeois, constitués de petits marchands ou de citadins exerçant des métiers divers non agricoles.
Dans son livre Pour en finir avec le Moyen Âge, Régine Pernoud écrit : « C’est dans les premières années du XIe siècle qu’apparaît dans les textes le mot même de « bourgeois » ; et c’est pendant la période proprement féodale (XIe – XIIIe siècle) qu’ont lieu les créations de villes neuves, les érections de communes, la rédaction par les villes de leur statut »
Ainsi, parallèlement à l’émergence de l’ « État » en tant que structure d’organisation et de contrôle de la société, apparaissent, vers le XIIIe siècle, les « états », en tant que catégories socio-professionnelles. Ces nouveaux statuts semblent prendre le pas sur la répartition féodale traditionnelle, entre ceux qui prient, ceux qui combattent et ceux qui travaillent. À ce propos, Jacques le Goff écrit : « Le fait capital, c’est que dans la seconde moitié du XIIe et dans le cours du XIIIe, le schéma tripartite de la société même, si on continue à le retrouver comme thème littéraire et idéologique longtemps encore, se défait et cède devant un schéma plus complexe et plus souple, résultat et reflet d’un bouleversement social. À la société tripartie succède la société des « états », c’est-à-dire des conditions socio-professionnelles. Le nombre en varie au gré des auteurs, mais on y rencontre quelques constantes, en particulier le mélange d’une classification religieuse fondée sur les critères cléricaux et familiaux et d’une division selon les fonctions professionnelles et les conditions sociales ». Établissant le lien avec la croissance démographique, l’urbanisation et l’essor du capitalisme, l’auteur ajoute : « La destruction du schéma triparti de la société est liée à l’essor urbain des XIe – XIIIe siècles qu’il faut replacer lui-même dans le contexte d’une division croissante du travail ».
Le développement du commerce et de l’industrie, favorisé par l’apparition d’un véritable système monétaire et par les progrès techniques, est donc à l’origine d’une évolution de la société médiévale, d’un ordre « religieux » vers un nouvel ordre « marchand » selon la formule de Jacques Attali. Dans Une brève histoire de l’avenir, celui-ci écrit : « À la fin du XIIe siècle, quelques ports des Flandres et de Toscane, dont les arrière-pays sont les meilleures terres agricoles du continent, rassemblent des marchands en escale, des esclaves en révolte, des serfs chassés de leurs terres (…) À la fin du XIIe siècle, Bruges est le plus dynamique de ces petits ports (…) À partir de 1227 y accostent les bateaux génois ; puis à partir de 1314, les bateaux vénitiens (…) Au début du XIVe siècle, Bruges devient le « cœur » de la première forme de l’ordre nouveau : le capitalisme ».
L’essor économique, lié au développement de l’urbanisation et du commerce, s’accompagne également d’un nouvel et formidable élan dans le domaine de la culture et de l’éducation. Ainsi, comme le rapporte Jérôme Baschet dans La civilisation féodale, l’évocation de la société médiévale et de l’influence de l’église « serait trop incomplète si l’on ne faisait pas mention de l’essor des écoles urbaines et des universités, l’une des plus remarquables créations du Moyen Âge »
Dans le domaine de l’éducation, durant les XIe et XIIe siècles, l’enseignement primaire était assuré par des écoles liées aux églises des villages, tandis que l’enseignement secondaire dépendait des abbayes, des monastères et surtout des évêchés. Progressivement, à l’exception des écoles épiscopales, dont celle de Paris avec le célèbre théologien Abélard (celui qui fut l’amant « éternel » d’Héloïse), l’enseignement va s’autonomiser de l’évêché, mais rester sous le contrôle du pape : c’est la création des Universités. D’abord généralistes, les premières universités (Bologne 1088, Oxford 1167, Paris 1200), se spécialisent au XIIIe siècle : droit à Bologne, médecine à Montpellier, théologie à Paris, Oxford et Cambridge. Les plus grands universitaires du XIIIe siècle sont alors issus des ordres mendiants, comme Albert le Grand ou son disciple Thomas d’Aquin (1225-1274) qui rédigera la Summa theologia. 
Rappel important : en ce temps-là, la langue des savants est encore le latin.
Au début du XIVe siècle, ce vaste mouvement, initié deux siècles plus tôt, d’expansion économique, démographique et culturelle, va brutalement s’interrompre. Victime de catastrophes humanitaires d’une ampleur sans précédent dans l’histoire. 
Qu’elles soient provoquées par les caprices de la nature ou par la rivalité guerrière des souverains, ce sont, au final, tous les peuples d’Europe qui allaient en payer un très lourd tribut.
 
 
Les catastrophes naturelles et la guerre de Cent Ans
 
Au début du XIVe siècle, l’Europe compte environ 60 millions d’habitants, soit près du tiers de la population mondiale, grâce à une forte poussée démographique depuis le début du nouveau millénaire. 
Ainsi, la France, qui comptait 5 millions d’habitants vers l’an mil, est peuplée d’environ 16 millions d’âmes en 1300.
Paradoxalement, après deux siècles (XIIe et XIIIe), marqués par un essor démographique lié à une véritable renaissance économique et culturelle, le XIVe siècle va être celui d’une crise démographique sans précédent. 
Celle-ci est la conséquence de la conjonction de plusieurs catastrophes dites « naturelles » et du conflit guerrier le plus long de l’Histoire. Les malheurs débutent dès 1320. 
C’est à ce moment que survient (et se prolongeant jusqu’en 1330), une série de famines qui, d’abord au Nord puis au sud de l’Europe, vont entraîner une brutale et inédite surmortalité. C’est le prélude à un véritable cataclysme démographique à l’échelle du continent. Ce cataclysme va survenir moins de vingt ans plus tard, à l’automne 1347. Cette année-là, une gigantesque épidémie de peste, importée d’Asie (notamment de Chine), probablement par l’intermédiaire de rats embarqués sur les navires, envahit une Europe bientôt décimée. 
Dans Ce siècle avait mille ans, Pierre Miquel écrit : « La catastrophe de la peste noire, de 1348 à 1350, a frappé l’Occident autant que l’Orient. La peste voyageuse a même touché les ports hanséatiques de la mer du Nord, suivi le cours de la Volga, gagné la Sicile et Marseille, et de là tout le royaume. En France, de nombreux villages ont été rayés de la carte, la population des villes a baissé de moitié. Dans l’enceinte de Rome, 7000 maisons ont été fermées, faute d’habitants. On a enterré les morts par dizaines de milliers. En Allemagne, en Savoie, les juifs ont été accusés d’avoir répandu le mal, on les a fait comparaître dans des procès monstrueux d’empoisonnement. Le pape Clément VI a dû intervenir en 1348 pour charger les évêques et les curés de faire cesser cette injuste persécution. La peste noire a causé au moins 20 millions de victimes en Europe et sans doute autant en Asie. »
Au-delà du dramatique bilan humain, les conséquences de la peste noire seront également importantes sur le plan économique, notamment par la gigantesque pénurie de main-d’œuvre agricole qu’elle entraîne. L’impact désastreux sur les activités agricoles, et donc l’approvisionnement des populations, va être encore accentué par un nouveau bouleversement, cette fois d’origine géoclimatique. Une fois de plus, comme nous l’avons déjà vu dans le passé, la géographie va conditionner l’Histoire… C’est en effet au milieu du XIVe siècle que survient un brutal refroidissement du climat. Celui-ci va mettre fin à la période de prospérité agricole liée au réchauffement appelé « optimum climatique médiéval », apparu au Xe siècle. Cette « petite glaciation » qui débute alors va durer 6 siècles. Elle ne prendra fin qu’au milieu du… XXe siècle !
Aux « caprices de la nature » allaient bientôt venir s’ajouter les « caprices des hommes ».
Le terrible impact démographique des calamités naturelles va ainsi se trouver considérablement amplifié par la survenue du plus long conflit de l’Histoire. Il survient au milieu du siècle entre les deux plus grandes puissances de l’Occident médiéval, la France et l’Angleterre : c’est la guerre dite de « Cent ans ». 
L’affrontement entre français et anglais, qui avait en réalité débuté entre Philippe Auguste et les premiers Plantagenêt dès le début du XIIIe siècle, va, au milieu du XIVe siècle, prendre la forme de multiples conflits. Ceux-ci s’étaleront sur plus d’un siècle (d’où le terme de guerre de Cent Ans), bien que les véritables batailles n’occuperont, dans les faits, « que » trente années environ.
Déclenchée par le problème de succession au trône de France suite à la mort de Philipe IV en 1328 ; la guerre de Cent Ans débute réellement en 1337 lorsque le nouveau souverain, Philippe VI, décide d’annexer le duché de Guyenne, alors propriété du roi d’Angleterre. Cette guerre centenaire peut, schématiquement, être divisée en quatre périodes de domination alternée.
D’apparence inégale au regard des forces en présence (la France compte alors 5 fois plus d’habitants que l’Angleterre), la guerre débute pourtant par de sévères défaites pour les Français : à Crécy en 1346 (ou est anéantie, ce que l’on surnommait « la fleur de la chevalerie française ») puis surtout à Poitiers, dix ans plus tard, où le roi Jean le Bon est fait prisonnier. 
L’Angleterre, il est vrai, bien que faiblement peuplée et donc disposant d’une armée plus limitée en nombre, n’est pas isolée : elle a su, en effet, s’attacher le soutien de la puissante Flandre qui, bien que possession du royaume de France, déteste son souverain. Mais là n’est pas la raison principale des premières victoires anglaises. Des équipements modernes, et, surtout, un commandement capable d’anticipation font alors cruellement défaut du côté français et conduisent aux déroutes des premières batailles. 
Comment ne pas établir ici un parallèle avec la débâcle de 1940, six siècles plus tard, où ce défaut récurrent de modernité ajouté au manque de courage et de vision politique précipiteront la défaite. Arguant des différences de contexte et d’époque, les nations ne retiennent pas toujours, hélas, les leçons de l’histoire…
Face à ces invasions anglaises, la nouvelle, mais puissante classe bourgeoise, inquiète pour son avenir décide, en 1357, de prendre son destin en main. Ainsi, sous l’impulsion du prévôt des marchands de Paris, Étienne Marcel, elle écarte les conseillers du roi pour assumer seule le gouvernement du royaume. Ce « putsch » avortera au bout d’une année et, dès 1358, la royauté reprend le contrôle des affaires de l’État.
Cette restauration du pouvoir royal coïncide alors avec un regain de succès militaires de la France face à son ennemi anglais. Ainsi, durant cette deuxième phase de la guerre de Cent Ans, sous le règne du roi Charles V (1364-1380), son chef des armées, le connétable breton Bertrand du Guesclin, renverse une situation jusque là défavorable à la France : il reprend possession des territoires perdus depuis le début du conflit. En cette fin de siècle, la France profite donc, à son tour, des divisions de l’ennemi, liées à des querelles dynastiques et à la rébellion de la noblesse anglaise.
Mais la messe n’est pas dite et le conflit se prolonge, offrant de nouvelles opportunités de rebond à l’Angleterre. De fait, une fois apaisées ses tensions internes, et forte, d’une part, de la folie (réelle) du nouveau roi de France, Charles VI, et d’autre part, du ralliement du puissant duché de Bourgogne, l’Angleterre reprend à nouveau l’avantage après la célèbre bataille d’Azincourt (en Picardie) en 1415. Cette victoire, source d’une intense fierté nationale chez les Anglais, sera immortalisée par Shakespeare dans son œuvre théâtrale, Henri V, du nom du roi anglais victorieux. Cette victoire anglaise est renforcée par le traité de Troyes en 1420, signée par l’épouse du roi de France Charles VI (« le fou »), Isabeau de Bavière, qui offre sa fille en mariage au roi d’Angleterre et déshérite celui qu’elle appelle alors le «soi-disant » dauphin, son fils, Charles VII. Celui-ci se rebelle contre le coup de force de sa mère et prend malgré tout le titre de roi en 1422. Pour la première fois de son histoire, le royaume de France est alors officiellement divisé, avec deux souverains à sa tête !
S’ouvre alors la quatrième et dernière phase du conflit : celle de la reconquête, qui aboutira à la victoire définitive des Français. C’est là qu’entre en scène une des figures mythiques de l’histoire de France : Jeanne d’Arc.
Jeune bergère lorraine née à Dom Rémy en 1412, Jeanne aurait entendu, dès l’âge de 13 ans, des voix de plusieurs saints l’appelant à bouter les Anglais hors du royaume. Répondant à l’appel divin, Jeanne (dite « la Pucelle », car elle fit vœu de virginité après l’appel de l’archange Michel) libère Orléans de l’occupant et permet à Charles VII de se faire sacrer officiellement roi de France à Reims en juillet 1429. 
Désormais légitime et en position favorable pour reprendre Paris à des Anglais affaiblis, le nouveau souverain va pourtant temporiser. Ces atermoiements royaux seront fatals à Jeanne : après l’avoir laissée seule dans sa tentative de reconquête de la capitale, Charles VII va l’abandonner définitivement lors de son arrestation. Elle est faite prisonnière par les bourguignons, alliés de l’Angleterre, à Compiègne en mai 1430 et vendue aux anglais pour 10 000 écus. Jugée pour hérésie par des théologiens menés par l’évêque de Beauvais, Pierre Cauchon, elle est condamnée à mort et brûlée vive sur la place du marché, à Rouen, le 30 mai 1431. 
Au-delà du mythe, quel fut précisément le rôle de Jeanne d’Arc dans l’issue de la guerre de Cent Ans ? À défaut d’avoir été l’unique artisan de la victoire, son action fut certainement loin d’être vaine. 
D’abord, car elle a fortement contribué à affaiblir l’union des Anglais avec le duc de Bourgogne qui, en 1435 au Traité d’Arras, se ralliera à Charles VII. Ce renversement d’alliance, décisif, va permettre, l’année suivante, la reconquête de Paris. 
Fort de ce succès symbolique, le roi reprend la Normandie, en 1450 et surtout la Guyenne, possession anglaise depuis plus de trois siècles (depuis le mariage d’Aliénor d’Aquitaine avec Henri II Plantagenêt), après la victoire de Castillon, en 1453. C’est en ce lieu (dénommé aujourd’hui « Castillon-la-Bataille ») et à cette date, que s’achève le plus long conflit de l’histoire. 
Après plus d’un siècle de guerres, les Anglais sont donc, à l’exception de Calais, boutés hors de France ! Plus encore que l’affaiblissement décisif de l’ennemi, Jeanne d’Arc a certainement contribué à faire naître chez les Français, le sentiment national, l’esprit patriotique. 
Max Gallo, dans L’âme de la France, rapporte les écrits de Paul Claudel : « Et maintenant écoutez, messieurs les hommes d’État, et vous tous messieurs les diplomates et messieurs les militaires… Jeanne d’Arc est là pour vous dire qu’il y a toujours quelque chose de mieux à faire… Cette pucelle et cette patronne et cette conductrice au plus profond de la France arrachée par l’aspiration du Saint-Esprit… » Max Gallo poursuit et commente : « On peut refuser cette vision mystique de « Sainte Jeanne » et de la France, mais après son passage… tout change. Comme si le patriotisme populaire et la foi qu’il exprime obligeaient les « élites » à constituer ce « parti français » qui fait de l’anglais l’ennemi dans tout le royaume, et Charles VII, sacré à Reims, le « seul roi de France. »
En 1452, Charles VII, qui l’avait abandonnée vingt ans plus tôt, se résout à demander la révision du procès de Jeanne. Décision opportuniste, car le roi réalise qu’il ne saurait, pour l’Histoire, avoir acquis son trône grâce à une « sorcière ». Réhabilitée en 1456, Jeanne sera béatifiée en 1900 puis canonisée en 1920.
En mai 1964, invité à la fête de Jeanne d’Arc à Rouen, André Malraux, alors ministre de la Culture, y prononcera une oraison funèbre mémorable : «… lors de l’inauguration de Brasilia, il y a quatre ans, les enfants représentèrent quelques scènes de l’histoire de France. Apparut Jeanne d’Arc, une petite fille de quinze ans, sur un joli bûcher de feux de Bengale, avec sa bannière, un grand bouclier tricolore et un bonnet phrygien. J’imaginais devant cette petite république le sourire bouleversé de Michelet ou d’Hugo. Dans le grand bruit de forge où se forgeait la ville, Jeanne et la république étaient toutes deux la France, parce qu’elles étaient toutes deux l’incarnation de l’éternel appel à la justice… Ce pauvre cœur qui avait battu pour la France comme jamais cœur ne battit, on le retrouva dans les cendres, que le bourreau ne put ou n’osa ranimer. Et l’on décida de le jeter à la Seine, « afin que nul n’en fît reliques ». Alors naquit la légende. La légende n’est pas si fausse. Ce ne sont pas les fleurs marines que ces cendres ont ramenées vers nous, c’est l’image la plus pure et la plus émouvante de la France. Ô Jeanne, sans sépulcre et sans portrait, toi qui savais que le tombeau des héros est le cœur des vivants, peu importent tes vingt mille statues, sans compter celles des églises : à tout ce pour quoi la France fût aimée, tu as donné ton visage inconnu. »
Après la guerre, Charles VII, qui avait pleuré en 1450, celle qui fut la première favorite officielle d’un roi de France, Agnès Sorel, s’emploie à reconstruire le royaume.
Le renforcement de l’État s’appuie alors sur l’institution d’impôts permanents : les aides (taxe sur la vente de marchandises), la gabelle (taxe sur le sel) et la taille (impôt sur les biens et la fortune). 
À ces ressources nouvelles, propres à restaurer la puissance de l’État, viennent s’ajouter les ferments d’une renaissance économique : développement de l’agriculture, rendu nécessaire par la reprise démographique d’après-guerre, de l’industrie (mines de charbon et de fer) et surtout du commerce.
Comme un symbole, on s’exclame alors à l’époque :
« Et quand anglais furent dehors,
chacun se mit en ses efforts
De bâtir et de marchander
Et en biens superabonder. »
Profitant du renouveau des échanges dans le royaume et plus encore avec l’Orient (soies, draps, épices, parfums…), une bourgeoisie nouvelle émerge, plus riche et plus influente que la bourgeoisie moyenne. Cette nouvelle classe sociale aisée et puissante est symbolisée en la personne de l’argentier du roi, Jacques Cœur. Comme Nicolas Fouquet deux siècles plus tard, Jacques Cœur suscitera rapidement la jalousie, subira la calomnie (il sera même accusé d’avoir empoisonné Agnès Sorel, la favorite du roi !). Comme Fouquet, il sera disgracié puis emprisonné sur ordre du souverain, pourtant son ancien protecteur.
Parmi ces bourgeois enrichis, d’autres savent gravir plus discrètement, mais tout aussi opportunément, les échelons de l’État, accédant ainsi à de hautes fonctions administratives ou judiciaires. Ils constituent alors, à côté de l’ancienne « noblesse d’épée », aristocratique et souvent désargentée, ce que l’on appelle la « noblesse de robe » (ainsi dénommée, car les gens de justice portent alors une robe longue).
À sa mort en 1461, après quarante années de règne, Charles VII laisse à son fils, Louis XI (1461-1483), une France restaurée administrativement et économiquement, mais sous la menace d’un puissant voisin : le duché de Bourgogne.
Dauphin le plus âgé de l’histoire à monter sur le trône (à 38 ans), Louis XI, homme laid, peu aimable, mais d’une intelligence rare, fait rapidement preuve de sa grande détermination. « Je suis la France » dit-il, à peine sacré à Reims. Écartant les anciens conseillers de son père, il préfère s’entourer de personnalités à son image, simples et résolues, tels le prévôt Tristan L’Hermite ou l’historien Commynes. Ce dernier surnommera son souverain « l’universelle aragne » pour sa capacité à tisser sa toile et étendre son pouvoir dans son royaume, en usant, et parfois en abusant, de son autorité. Deux siècles avant le Roi-Soleil, Louis XI préfigure le monarque absolu. 
Parallèlement aux annexions qui agrandissent le royaume (Auxerrois, Franc Comté, Mâconnais…), le roi, privilégiant le pouvoir national, utilise à son avantage une invention révolutionnaire : l’imprimerie.
Cette invention voit le jour au milieu du XVe siècle à Mayence, grâce à un dénommé Gutenberg. Vers 1470, les premières imprimeries naissent à Paris. À l’origine, elles sont surtout des outils de « propagande » pour le pouvoir royal. 
Ainsi, elles diffusent des documents appelant le peuple à soutenir son souverain, proclamé seul garant de la stabilité du royaume face aux ambitions de plusieurs grands vassaux et surtout du duc de Bourgogne, Charles le téméraire. Fils de Philippe le Bon, qui avait su s’entourer d’une cour brillante, nourrie par l’ « ordre de la Toison d’or » de son chancelier Nicolas Rollin (qui fondera les Hospices de Beaune), le nouveau patron de la maison de Bourgogne ambitionne d’en étendre le territoire. Il s’allie au roi d’Angleterre et même au propre frère du roi de France, le duc de Berry. 
Fin politique, Louis XI saura habilement retourner ces alliances et contraindre Charles le téméraire à une vengeance aveugle qui conduira son armée, mal préparée, à la défaite, et lui-même à la mort, à Nancy en 1477. Cinq années plus tard, en 1483, Louis XI disparaît à son tour. 
Il laisse un royaume étendu et un État fortement restaurés, comme il l’écrit lui-même, quelques mois avant sa mort dans ses Instructions à mon fils sur l’administration du royaume : « Grâce à Dieu, nous n’avons rien perdu de la couronne, mais l’avons augmentée et accrue de grandes terres et seigneuries, espérant d’ici peu, au plaisir et vouloir de Dieu notre dit créateur, y faire mettre paix, tranquillité et union ».
À la mort du roi, le dauphin, Charles VIII, étant trop jeune pour régner, le pouvoir revient à sa sœur Anne et son époux, Pierre de Beaujeu. Ensemble, ils vont réussir à annexer la Bretagne (1491), dont ils marient l’héritière (une autre Anne) au dauphin qui gouvernera désormais par lui-même jusqu’à sa mort en 1498. Faute d’héritier mâle, cette date marque la fin des Capétiens Valois et ouvre la voie, en France, au règne des Orléans.
En cette fin de XVe siècle, profitant de l’affaiblissement, temporaire, de son grand rival anglais, le royaume de France est certainement le plus puissant d’Europe. 
Cette fière Angleterre, comment avait-elle donc réagi après la défaite de la guerre de Cent Ans ? 
Comme souvent dans un pays subissant un revers, une période de troubles s’était installée. En Angleterre, elle prit la forme d’un conflit entre deux dynasties qui revendiquaient la couronne, les Lancastre et les York. Chacune des deux familles ayant pour emblème une rose, cette lutte pour le pouvoir fut appelée la « Guerre des Deux Roses » (1455-1485). Après trois décennies meurtrières entre les deux camps, le trône sera attribué à un descendant des Lancastre, Henri Tudor. Désormais appelé Henri VII, le jeune souverain inaugure surtout une nouvelle dynastie, celle des Tudor. Elle va régner sur l’Angleterre durant tout le XVIe siècle (1485-1603).
En cette fin de Moyen Âge, à l’aube des temps dits modernes, quel bilan tirer du très long conflit qui avait opposé les deux plus grandes monarchies d’Europe ?
C’est sur le plan politique que les conséquences sont les plus importantes. 
Comme nous l’avons vu pour la France au travers de Jeanne d’Arc, l’Angleterre voit également émerger, au décours de cette guerre, un réel sentiment national, c’est-à-dire à la conviction pour le peuple d’appartenir à une même collectivité. Ainsi, au travers de leur affrontement, les deux royaumes ont posé, en parallèle, les bases d’un État moderne. Celui-ci s’appuie, notamment, sur trois piliers : une administration organisée, une fiscalité d’État et une armée permanente. Pour autant, cette construction d’État-nation apparaît bien différente de part et d’autre de la Manche.
En France, l’État repose alors sur une administration constituée de fonctionnaires rémunérés, donc subordonnés au pouvoir central et dont ils représentent le socle. En Angleterre, à l’inverse, les serviteurs de l’État sont des notables indépendants (comme les shérifs par exemple) et le parlement joue un rôle prépondérant. On voit donc ici s’esquisser une différence fondamentale dont les conséquences sont encore visibles de nos jours. 
Ainsi, en schématisant, il est classique de dire qu’en France, « l’État a précédé la nation tandis qu’en Angleterre, la nation a précédé l’État ». Cela explique peut être les difficultés plus grandes que la France a connues, de tout temps, à intégrer des modifications voire des réformes concernant l’État, car cela est vécu comme une remise en cause de ce qui est la matrice de la nation. À l’opposé, en Angleterre, l’État semble pouvoir plus facilement évoluer sans donner le sentiment d’une remise en question des fondements du pays puisque c’est la nation qui en constitue le véritable socle.
Les autres pays d’Europe, qui, eux, n’avaient pas pris part à la guerre de Cent Ans et à cet affrontement entre Valois et Plantagenêt connaissent également, durant les XIVe et XVe siècles, une émergence de l’État. Mais, à la différence de la France et de l’Angleterre, il ne s’agit pas d’un État unique, mais d’une multiplicité d’États.
Ainsi, en Germanie, le Saint Empire Romain Germanique est alors constitué de plusieurs centaines d’États. L’empereur est désigné par sept électeurs (sept princes) issus du parlement, la Diète, et n’a, en réalité, que peu de pouvoir. 
C’est en profitant de cette faiblesse impériale que quelques familles aristocratiques, notamment les Hohenzollern et surtout les Habsbourg, étendent leur influence. Ainsi, annexant de nombreux territoires, dont l’Autriche qui restera attachée à leur nom, les Habsbourg parviendront à s’emparer de la couronne impériale. Ils la conserveront trois siècles, jusqu’à la disparition de l’Empire germanique en… 1806 ! 
Aux frontières de l’Empire germanique, apparaissent également, à la fin du XVe siècle, de nouveaux États européens : Confédération helvétique, Pologne et Hongrie.
En Italie, en cette fin de Moyen Âge, le pouvoir est aussi, comme en Germanie, très morcelé. Du nord au sud, sept états se partagent la péninsule : Duchés de Piémont-Savoie et de Milan, Républiques de Gênes, Venise et Florence, États de l’Église et Royaume de Naples.
Ce morcellement de l’empire germanique et de l’Italie ne les empêche pas de connaître un formidable développement économique durant tout le XVe siècle. Les foires de champagne, si prospères aux XIIe et XIIIe siècles, sont alors supplantées par celles de Bavière et de Rhénanie. 
Sur le plan maritime, le nord de l’Europe est d’abord dominé par le port de Bruges qui rayonne jusqu’au milieu du XVe siècle. À cette date, victime d’ensablement, le port de la « Venise du Nord » est progressivement dépassé par celui d’Anvers. Celui-ci continue alors d’alimenter la Hanse germanique, véritable cœur du commerce sur la mer du nord. 
Au sud de l’Europe, la Toscane parvient, à l’inverse de la région champenoise, à conserver, tout au long de la deuxième moitié du Moyen Âge, une intense activité commerciale tout en développant son secteur industriel. 
En Méditerranée, la suprématie maritime et commerciale appartient à Venise depuis le milieu du XIVe siècle. La puissance de la cité vénitienne est telle qu’elle devient, durant tout le quinzième siècle, la première place commerciale d’Europe. Victime de son succès, Venise sera progressivement étouffée par le manque de numéraire indispensable au commerce. Elle sera alors dépassée, au Nord, par Anvers (qui s’appuiera sur l’imprimerie récemment découverte), mais aussi, au Sud, par Florence et Gênes, ses rivales italiennes de toujours.
Cette suprématie économique italienne et germanique s’appuie, en outre, sur des banquiers puissants : les Médicis de Florence, les Fugger d’Augsbourg. Outre leur activité bancaire, ces riches familles fondent des compagnies dont les filiales sont présentes sur les grandes places commerciales, en Europe et au-delà, créant ainsi le lien indispensable entre banque, industrie et commerce. 
Plus que jamais, en cette fin de XVe siècle, le capitalisme s’affirme. Il contribuera bientôt à redessiner le monde.
À la même période, au sud-ouest de l’Europe, l’Espagne, comme la Germanie et l’Italie, est également très divisée. Cependant, contrairement à ses rivaux, elle amorce, depuis 1469, son unité. En effet, c’est à cette date qu’Isabelle, héritière de la Castille, épouse Ferdinand, l’héritier de l’Aragon. Forts de cette union, les deux États, bien que restant indépendants administrativement, partagent alors, outre leurs souverains communs, une même diplomatie. En 1492, Isabelle annexe la Navarre et, surtout, reprend aux musulmans leur dernière possession ibérique, le royaume de Grenade. 
Comme dans la plupart des autres pays d’Europe, le pouvoir royal affirme aussi sa primauté en Espagne. Elle y prend la forme d’une monarchie absolue. Ainsi, les assemblées, dénommées les « Cortès », sont de plus en plus souvent ignorées. Plus encore, les souverains, dits « rois catholiques », car très pieux, font preuve d’une intransigeance religieuse qui conduit à l’exil des juifs puis des musulmans. Ceux qui décident de rester doivent affronter une inquisition particulièrement répressive, tristement illustrée par l’intransigeant dominicain Torquemada. Territorialement et religieusement, l’unité de l’Espagne est donc en marche. Elle se réalisera définitivement, quelques décennies plus tard, sous le règne du petit fils d’Isabelle, le futur Charles Quint.
Si l’unité de l’Espagne devra donc encore un peu patienter, son désir d’expansion coloniale lui, n’attendra pas : les grandes conquêtes au-delà des océans s’annoncent de façon imminente… 
Renforcement de l’autorité royale, émergence des États et du sentiment national, recul relatif du christianisme (à l’exception de l’Espagne), développement de l’économie et naissance du capitalisme, désir d’expansion au-delà des mers et des océans : telles sont les principales caractéristiques de cette fin de long Moyen Âge en Occident. 
Prémices des temps modernes…
 
 
À l’est, du nouveau…
 
En cette fin de Moyen Âge, l’Occident n’est pas la seule partie du monde à connaître de profonds bouleversements. 
En Europe Orientale et en Asie, des changements radicaux apparaissent, principalement sous l’effet de l’invasion et de l’expansion de deux peuples cousins venus des steppes de l’Est : les Mongols et les Turcs.
Chronologiquement, ce sont d’abord les Mongols qui, dès la fin du XIIe siècle, illustrent leur soif de conquête. 
Venu du nord de la Chine, le peuple mongol, mené par Gengis Khan (1167-1227), dont la devise est « un seul soleil au ciel, un seul souverain sur terre », va constituer un des plus vastes empires de l’histoire de l’humanité. 
Cet empire va bientôt s’étendre de l’Océan Pacifique à la Méditerranée : il comprendra alors, d’est en ouest, l’essentiel de la Chine, le nord de l’Inde, l’Afghanistan, la Perse, une partie du Moyen-Orient, le sud de la Russie et la Hongrie ! Contrastant avec la brutalité de leurs guerres de conquête, les Mongols, une fois installés dans leurs nouveaux territoires, font souvent preuve de bienveillance et de tolérance avec les peuples conquis. Cette règle connaîtra toutefois une exception : la relation avec les Chinois, avec qui la cohabitation ne sera jamais apaisée. 
Les Mongols vont s’attacher à développer d’intenses relations commerciales avec l’Europe, notamment par la route de la soie, comme en témoignent les récits rapportés par Marco Polo au terme de son extraordinaire voyage. Vers la fin du XIVe siècle, ces échanges commerciaux vont connaître un ralentissement brutal en raison de l’épidémie de peste qui ravage l’Europe. Le déclin économique qui en résulte, ajouté à la difficulté (déjà évoquée pour l’Empire romain) de contrôler un empire trop étendu, conduiront à un morcellement progressif du vaste empire mongol.
Ainsi, en Chine, une nouvelle dynastie, les Ming, expulse les Mongols et prend le pouvoir en 1368. Elle le conservera durant trois siècles. 
Dans le monde médiéval et en Asie en particulier, le Japon, fait, à nouveau, exception. 
Après une première moitié du Moyen Âge marquée par une forte influence du modèle de gouvernement chinois, la situation du Japon se modifie à l’aube du nouveau millénaire, mais sans subir, comme son grand voisin, l’invasion mongole. Celle-ci sera en effet refoulée à deux reprises grâce au soutien inespéré et opportun de fortes tempêtes maritimes à l’approche d’une île nippone devenue dès lors inaccessible. La géoclimatologie conditionne l’histoire avons-nous dit…
Le Japon poursuit donc sa route en solitaire, en se transformant de l’intérieur. S’appuyant sur une puissante aristocratie, le règne militaire des « shoguns » (commandants en chef impériaux) issus de différentes dynasties débute au XIIe siècle. Les « shogunat », assumant une politique isolationniste, se succéderont ainsi pendant sept cents ans, jusqu’au XIXe siècle, période qui marquera l’ouverture véritable du Japon au monde extérieur, avec l’avènement de l’ère Meiji. Nous y reviendrons en temps voulu…
Si, au XIIIe et au XIVe siècle, la majeure partie de l’Asie, à l’exception du Japon, connaît donc l’expansion mongole, celle-ci se déploie aussi largement vers l’Ouest.
L’empire mongol s’étend alors à l’Afghanistan, la Perse, et en Europe orientale, à la Hongrie et à la Russie.
La Russie doit son nom aux Rous, peuple de Slaves Varègues, qui avaient fondé la première ville russe en 860 : Novgorod. Peu après, en 862, la Russie s’offrait une première capitale : Kiev.Fortement influencée par l’Empire byzantin, Kiev connaît un développement économique continu jusqu’au milieu du XIe siècle où elle subit une succession d’invasions venues d’Asie. 
Ainsi durant trois siècles (du XIe au XIVe siècle), la Russie, bien que située aux confins de l’Europe, constituera une vaste « province » de l’Asie : elle en gardera longtemps l’empreinte. Pour autant, bien que subissant l’influence des envahisseurs successifs, la Russie saura toujours préserver ses racines chrétiennes orthodoxes.
En 1250, Moscou, ville d’environ 50 000 habitants, stratégiquement située au carrefour de la Volga et du Don, succède à Kiev (détruite par les mongols) et devient la nouvelle capitale. C’est là qu’apparaît, et se développe, une aristocratie influente qui va progressivement s’affranchir du pouvoir mongol. 
Ainsi, en 1328, les princes de Moscou réunissent une armée qui inflige sa première défaite à l’armée mongole. Ce n’est toutefois qu’un siècle et demi plus tard, sous le règne d’Ivan III, dit le Grand (1462-1505), que la Russie se libérera définitivement de l’emprise mongole. Ivan III devient le premier Tsar de Russie en 1478 et déclare l’indépendance de la Russie en 1480. Un géant venait de naître.
Si en Chine (à la fin du XIVe siècle) et en Russie (à la fin du XVe siècle), les Mongols sont donc expulsés par les autochtones (nouvelle dynastie Ming en Chine, nouvelle aristocratie en Russie), il n’en est pas de même dans les autres parties de l’Empire. Les résistances intérieures y semblent en effet bien trop faibles face à la puissance mongole.
Rien ne semble donc pouvoir y entraver l’inexorable avancée des Mongols. Rien, à l’exception d’un autre peuple, venu lui aussi des steppes, et bientôt rival, car également en quête d’expansion : les Turcs. 
C’est au Proche-Orient que les Turcs vont infliger aux Mongols leur première défaite. En 1260, d’anciens esclaves turcs, les Mameluks, venus d’Égypte, stoppent la progression des Mongols en Palestine. Cet épisode marque le début du déclin de l’empire mongol et, parallèlement, une étape supplémentaire dans l’expansion turque.
Ce vaste mouvement de conquête turque, entamé au onzième siècle avec l’occupation par les Turcs Seldjoucides de l’essentiel de l’Asie Mineure, allait donc connaître un nouvel essor à partir du XIIIe siècle. Les Turcs étendent d’abord leur influence vers l’Asie, envahissant le nord de l’Inde où ils fondent un « sultanat » et y créent une capitale, Delhi. Puis, progressant vers l’Ouest, les Turcs entament la conquête de l’Orient et des Balkans. 
Dans cette région du monde, carrefour stratégique entre l’Europe et l’Asie, l’Empire byzantin connaissait, depuis 1204, date du pillage de Constantinople par les croisés vénitiens, un lent et irrémédiable déclin. 
Ville chrétienne la plus peuplée d’Europe au XIIe siècle avec près de 200 000 habitants (Paris n’en comptait alors que la moitié), Constantinople, de plus en plus isolée et ravagée par l’épidémie de peste, se dépeuple, ne comptant plus que 40 000 habitants au milieu du XIVe siècle. Les Turcs vont savoir profiter habilement de cet affaiblissement. Saisissant l’opportunité de l’appel à l’aide de Byzance menacée par les Serbes (pourtant chrétiens) en 1345, les Turcs ottomans (qui avaient supplanté les Turcs Seldjoucides) s’installent peu à peu dans la capitale byzantine. Ils tentent alors une première fois d’en prendre le contrôle en 1402, mais sont refoulés par Tamerlan, ambitieux turc musulman qui, pour son propre compte, venait de conquérir presque toute l’Asie centrale (Perse, Irak, Syrie et nord de l’Inde). Préservée de l’invasion turque ottomane par ce turc « indépendant » qu’est Tamerlan, Byzance allait connaître un certain répit. Il sera de courte durée.
En effet, mort, comme Alexandre le Grand, avant d’avoir pu prolonger son désir de conquête vers la Chine, le solitaire Tamerlan laisse également Byzance impréparée et démunie face à une éventuelle nouvelle attaque ottomane. Celle-ci survient le 29 mai 1453, ou, après un siège de plus de cinquante jours, Byzance, la chrétienne, tombe aux mains du Sultan Mahomet II, souverain des ottomans musulmans. 
À propos de la chute de Byzance, Stefan Zweig écrit dans Les Très riches heures de l’humanité : 
« Le fracas qu’elle cause en tombant résonne à travers l’église et bien loin au-dehors. Sa chute fait frissonner tout l’Occident. La nouvelle a un retentissement terrible à Rome, à Gênes, à Venise et se répercute comme un grondement de tonnerre menaçant à travers la France et l’Allemagne. L’Europe s’aperçoit en frémissant que, par sa sombre indifférence, une puissance destructrice a fait irruption chez elle, puissance qui paralysera ses forces pendant des siècles ».
Symboles de cette révolution politique et religieuse, la cathédrale Sainte-Sophie devient une mosquée et la croix disparaît du drapeau au profit du croissant, qui rappelle le dernier quart de lune visible au dernier jour de la conquête. 
Ainsi, après plus de mille ans d’existence (395-1453), l’Empire byzantin s’éteignait. Pour certains, c’est la fin d’une illusion. Il en est ainsi pour Lord Byron, qui écrit : « Vouloir fondre en un seul empire, un corps romain, un esprit grec et une âme orientale mystique était une ambition surhumaine ».
Tandis qu’en Asie Mineure, l’Islam succède donc au christianisme, ce dernier reste bien présent à l’est de l’Europe. 
D’abord sur son versant catholique, encore très vivace en Pologne, en Hongrie et en Bohême, où le prêtre Jean Hus, reprenant les thèses anti papales de John Wyclif à Oxford, mène une contestation qu’il paiera de sa vie. 
Le christianisme est également bien présent à l’est de l’Europe sur son versant orthodoxe, où les chrétiens chassés de l’Empire byzantin trouvent refuge. Ils s’exilent ainsi vers un territoire où, depuis le début du nouveau millénaire, l’orthodoxie s’était répandue au sein d’un immense espace promis à un grand avenir : la Russie.
Disparition de l’Empire byzantin, expansion de l’influence ottomane et musulmane, indépendances de la Russie et de la Chine : en Orient et en Asie, comme en Occident, la fin du Moyen Âge inaugure de profonds changements qui, là aussi, annoncent les « Temps modernes ».
Si l’Europe, l’Orient et l’Asie concentrent alors les principaux mouvements du monde, l’Ouest, au-delà des mers, demeure encore inconnu. 
Inconnu, car personne n’en avait encore percé le mystère…
Personne…en attendant Colomb !
 
 
 

7/ Le Monde exploré
 
 
Après un siècle de désolation, liée aux calamités naturelles successives et aux guerres incessantes, les Européens vont, dans la deuxième moitié du XVe siècle, se lancer à la découverte de nouvelles terres. Très loin du vieux continent, en parcourant les mers au-delà des limites connues…
Favorisé par les progrès technologiques, ce désir de l’Occident d’explorer les océans et de conquérir de nouveaux territoires jusqu’alors inconnus va, plus que jamais, bouleverser l’avenir du monde…
 
 
Pourquoi explorer le monde ? Pourquoi maintenant ?
 
La volonté de conquêtes d’espaces nouveaux qui se fait jour en cette fin de XVe siècle n’est pas le fruit du hasard. Elle répond à des motivations profondes et multiples.
La principale raison de cette soif d’aventures est, à l’évidence, d’ordre économique. Il faut sans doute remonter au début du XIIIe siècle pour en trouver les ferments. 
À cette époque-là, le récit d’un homme, Marco Polo, avait donné corps à un vieux rêve : il serait donc possible d’atteindre, par terre et par mer, l’autre partie du monde, notamment l’Asie centrale et la Chine, qui regorge de richesses. 
Bien que déconcertés et méfiants, les Vénitiens avaient alors tout de même écouté cet homme passionné d’une trentaine d’années raconter son extraordinaire voyage par terre et par mer aux limites de la planète. Pour vaincre les critiques et une incrédulité certaine, il leur exposa les épices, les pierres précieuses et les autres présents extraordinaires ramenés de son aventure. 
Quelques décennies plus tard, à la fin du XIIIe siècle, à l’issue des croisades, les Occidentaux se remémorèrent le récit de ce fabuleux voyage. 
Ainsi, forts de la douloureuse, mais ô combien instructive épopée des croisades, ils prirent conscience de la nécessité de s’ouvrir au monde. Confrontés aux peuples de l’islam, les croisés avaient pu en effet découvrir les formidables richesses qu’avaient procurées aux Arabes leur capacité de déplacement, source de découverte de nouveaux marchés : circulation terrestre avec leurs caravanes, mais surtout circulation maritime, leur permettant de transporter marchandises et esclaves.
Le rêve, suscité par Marco Polo, d’un monde lointain, mais accessible et source de richesse, devra pourtant être mis entre parenthèses durant près d’un siècle, en raison de la succession de calamités naturelles et de guerres (guerre de Cent Ans et « Reconquista » espagnole) 
C’est donc seulement vers la fin du XVe siècle que l’Europe, convalescente de tous ces maux, va tenter, enfin, de concilier le rêve généré par Marco Polo et les impératifs économiques de l’époque. C’est le moment propice, car il est désormais possible, et plus encore nécessaire, de se tourner vers d’autres horizons pour assurer et accélérer le renouveau économique de l’Occident.
À l’époque, le commerce des épices, des soies et autres produits de luxe est sous le contrôle quasi exclusif de Venise, porte incontournable vers l’Orient. Ses rivaux italiens (génois et florentins), espagnols et portugais voudraient aussi y avoir accès, mais en toute indépendance. 
Parallèlement, les besoins alimentaires croissants liés à la poussée démographique qui succède au temps de « l’homme rare » des calamités naturelles et guerrières de la première moitié du XVe siècle imposent également de s‘ouvrir à d’autres territoires propices à l’agriculture. Les terres fertiles du continent européen sont en effet déjà saturées, car largement exploitées, notamment au sud où la Reconquista a entraîné un partage des terres des vaincus musulmans. Il en va de même des produits de la pêche désormais insuffisants pour nourrir une population toujours plus nombreuse : il faut donc aller jeter les filets bien plus au large qu’en bordure des côtes atlantiques, comme c’était jusqu’ici la règle.
Enfin, le développement des échanges économiques entraîne une pénurie de monnaie : les Européens espèrent alors pallier ce manque de numéraire par la découverte de nouvelles mines d’argent et d’or. 
À ce propos, l’historien Jean Favier écrit dans Les Grandes Découvertes : «Toute l’Europe bénéficie des progrès techniques de l’Europe centrale. Lorsqu’au milieu du XVe siècle, Jacques Cœur redonne vie aux exploitations minières du Lyonnais, c’est avec le concours de métallurgistes qu’il fait venir des pays d’Empire. Rien de tout cela ne permet cependant de faire face aux besoins d’une économie qui vient de surmonter un siècle et demi de crises et qui retrouve ses dynamismes d’antan. L’expansion dans l’insuffisance monétaire est bien vue comme aventureuse. Gouvernants et hommes d’affaires ne peuvent, chacun avec ses horizons propres, que se tourner vers les routes de l’or ».
Ainsi, à la fin du XVe siècle, pour une Europe qui domine l’économie mondiale grâce à deux de ses trois grandes ouvertures maritimes, la Méditerranée et la Mer du nord, l’exploration de la troisième voie, jusque là ignorée, l’océan Atlantique, va devenir une nécessité. Tout autant qu’un formidable espoir.
Outre la motivation économique, la seconde principale cause des grands voyages du XVe siècle est incontestablement religieuse.
Contrairement à l’idée selon laquelle les « Temps modernes », dont le début est traditionnellement fixé à 1492, marqueraient une rupture totale avec le Moyen Âge, il apparaît que les premiers explorateurs sont bien des héritiers du temps médiéval, notamment dans l’importance qu’ils accordent au fait religieux. La religion occupe, en outre, une place particulière dans le contexte politique de l’époque. 
En effet, en janvier 1492, les rois catholiques (Isabelle de Castille et Ferdinand d’Aragon) reprennent Grenade, dernier bastion d’une occupation musulmane en terre ibérique qui aura duré huit siècles. En mars de la même année, les juifs sont à leur tour expulsés. L’Espagne est dès lors exclusivement dévouée à la religion catholique et entend bien en étendre la diffusion.
Après le temps de la pénurie démographique en Europe liée aux guerres et aux épidémies de la période 1350-1450, une volonté nouvelle d’évangélisation de peuples lointains apparaît donc chez les souverains chrétiens, notamment espagnols. 
Cependant, depuis la prise de Byzance en 1453 par les Turcs musulmans, qui en interdisent un accès direct par l’Est, le projet de rejoindre les Indes et la Chine, pour y diffuser la religion chrétienne, impose d’envisager des expéditions maritimes par le Sud et par l’Ouest. Il s’agit alors, au vu des connaissances géographiques, maritimes et scientifiques de l’époque, d’un véritable saut vers l’inconnu…
De fait, bien que fortement motivée par des raisons économiques et religieuses, la volonté d’exploration de terres inconnues ne peut se concrétiser sans la conjonction d’un contexte culturel et scientifique favorable. Ces grands voyages sont en effet inenvisageables sans une connaissance précise de la géographie et de la navigation. 
Ainsi, parallèlement à l’essor de la théologie, principale matière d’enseignement, l’Europe possède alors une autre raison essentielle de développer les savoirs et la recherche dans ses toutes nouvelles universités : la soif de science.
Depuis l’antiquité jusqu’au XIIIe siècle, la connaissance de la géographie du monde avait peu évolué. Elle reposait essentiellement sur la conception d’Hérodote et les cartes d’Ératosthène et Ptolémée. Hérodote, plus grand historien antique avec Thucydide, décrivait un monde composé de trois continents (Europe, Afrique, Asie), entourés d’un seul océan et renfermant une mer intérieure en forme de T, selon la référence à la « Sainte Trinité ».
Cette idée d’un océan géant périphérique fut reprise par les géographes grecs Eratosthène (IIIe siècle av. J.-C.) puis Ptolémée (IIe siècle apr. J.-C.). Tous deux admettaient la rotondité de la terre et, contrairement aux idées reçues, ne furent donc pas en opposition avec Saint Augustin (354-430), car celui-ci n’a en effet jamais affirmé que la terre était plate, mais seulement réfuté l’existence des antipodes. 
Comme nous l’avons vu en étudiant le « Monde grec », rappelons-nous qu’Eratosthène avait calculé la circonférence de la terre en comparant la différence angulaire de l’ombre portée par le soleil à son Zénith à Alexandrie et à Assouan. Il la relia ensuite à la distance entre les deux cités et obtint une valeur de 39 000 km soit seulement 1000 km de moins que la valeur exacte ! Il estimait donc que la distance entre l’ouest de l’Europe et l’Asie était trop grande pour une traversée maritime. 
À l’inverse, Ptolémée sous-estimait d’environ 30 % la circonférence du globe, imaginant un continent asiatique beaucoup plus étendu vers l’Est, et donc plus près de l’Europe par son extrémité orientale, qu’il ne l’était en réalité. La redécouverte de ses écrits, dont la Géographie, qui fut rééditée et traduite en latin en 1406, contribua au désir d’exploration qui allait animer la fin du XVe siècle. Contrairement à Erathostène, Ptolémée, abusé par son erreur de calcul, pensait donc réalisable, en naviguant vers l’Ouest depuis l’Europe, de rejoindre ces lointaines terres d’Asie que l’on appelait, à l’époque, « les Indes ». 
S’appuyant sur ces travaux issus de l’Antiquité, le grand géographe de l’époque, Toscanelli, établit alors une carte qui influencera fortement Christophe Colomb : par malheur, ou par bonheur, selon le point de vue, Toscanelli s’inspira des travaux de Ptolémée plutôt que de ceux d’Eratosthène. Ce choix singulier allait faire, d’une simple erreur de calcul, une incroyable opportunité historique ! 
Pour autant, malgré les erreurs et les approximations, le regain d’intérêt pour la géographie va s’affirmer et conduire à une évolution décisive pour l’exploration du monde. 
Ainsi, au concept de mappemonde (dont la plus précise à l’époque est celle de Fra Mauro en 1460) qui plaçait la terre au centre du globe, succède celui de portulan (« portolano » en italien : carte des ports) qui marque une révolution en géographie : désormais, c’est la mer, et non plus la terre, qui est au centre de la description de notre planète. En 1490, à Nuremberg, Martin Behaim réalise ainsi le premier globe terrestre. Une nouvelle vision du monde, plus globale, s’impose alors, même si elle est, pour partie (distance entre les continents), encore erronée.
La connaissance, même imparfaite, de la géographie de la planète ne suffit toutefois pas pour se lancer dans de tels voyages. Des moyens de navigation adaptés sont évidemment indispensables. Plusieurs innovations techniques vont rendre désormais possibles ces explorations maritimes sur des océans inconnus, et souvent hostiles.
Tout d’abord, les navires se font plus lourds, plus résistants, portant 3 ou 4 mats : ce sont la caravelle (capable de remonter les fleuves) et la caraque, de plus grande taille, qui sera transformée en galion (navire militaire) au XVIe siècle. Les voiles triangulaires de tradition latine sont complétées par des voiles rectangulaires d’origine nordique. Apparaît également le gouvernail axial, d’étambot, assurant un pivot tournant à la poupe du navire. 
Fort de ces nouveaux bateaux, il semble désormais possible de naviguer loin sur les océans. Naviguer loin, mais pour aller où ? 
La boussole, importée du monde arabe, et l’horloge, mesurant la longitude, deviennent alors des instruments de navigation irremplaçables pour guider les voyages au large. Mais c’est surtout la mesure de la latitude, par l’astrolabe, qui constitue une découverte capitale : elle est désormais préférée à l’estimation de la distance parcourue en mer, jusque là calculée par l’angle que faisait l’horizon avec l’étoile Polaire. 
Disposant désormais de moyens de navigations adaptés, d’une connaissance géographique qu’ils croient alors (à tort) précise et forts de leurs motivations essentiellement économiques et religieuses, les explorateurs peuvent enfin s’élancer sur les océans. 
Vers des horizons inconnus…
 
 
À la conquête d’un monde nouveau
 
Dès le début du XVe siècle, un homme téméraire avait, le premier, relevé le défi de la conquête des océans : le prince Enrique du Portugal, surnommé Henri le Navigateur. Il avait participé en 1415 à la prise de Ceuta en Afrique du Nord, puis contribué aux conquêtes de nombreuses îles de l’Atlantique : Madère (1419), Açores (1427), îles du Cap-Vert (1444). L’Équateur est quant à lui franchi pour la première fois (officiellement) en 1475.
C’est à l’occasion de ces navigations dans l’Atlantique que va être découvert un élément qui s’avérera essentiel : la « Volta », c’est-à-dire l’utilisation des alizés et des vents dominants. À partir de l’Europe du Sud, ces vents favorisent dans un premier temps une route vers le sud-ouest de l’océan Atlantique avant que les vents d’ouest ne ramènent les navires vers les rives du sud de l’Afrique.
Ainsi, en 1488, le portugais Bartolomeu Dias descend l’Atlantique le long des côtes de l’Afrique. Profitant d’une bonne connaissance des vents et notamment de la « Volta », il se laisse d’abord pousser par les vents vers le Sud ouest de l’océan avant d’être ramené vers l’Est, contournant ensuite le continent africain par le sud, pour la première fois de l’Histoire. Dias franchit alors, en pleine tourmente, un cap qu’il nommera « Cap des Tempêtes ». Ouvrant la porte vers la route des Indes par l’Est, ce cap sera rebaptisé « Cap de bonne Espérance ».
Pour autant, en se basant sur les calculs, erronés, de Ptolémée, et repris dans les cartes de Toscanelli, une autre route maritime vers les Indes semblait alors exister : la route par l’ouest !
Un Génois ambitieux, fils d’un modeste tisserand, a décidé de consacrer sa vie à ce projet d’exploration vers l’ouest : il s’appelle Christophe Colomb. Il va entrer dans l’histoire… 
Passionné d’aventures et navigateur aguerri, Colomb est d’abord un homme cultivé. Parmi ses nombreuses lectures, celles relatives à la géographie le captivent particulièrement. Ainsi est-il très influencé par le livre Imago Mundi du géographe Pierre d’Ailly, publié en 1483. Celui-ci confirme la théorie de Ptolémée, qui se trouve corroborée par une autre erreur d’estimation des distances rapportée par Marco Polo. 
En vertu de cette théorie, erronée, Cipangu (le Japon), « île la plus noble et la plus opulente de l’Orient, riche en épices et en pierres précieuses » selon le récit de Marco Polo, se situerait à moins de 90° de longitude à l’ouest de l’Europe. Erreur : cette longitude est celle du Mexique et l’île de Cipangu est en réalité située deux fois plus loin… Le destin va faire de la foi inébranlable de Colomb dans cette erreur, une providence historique !
La proximité et l’accessibilité supposées des terres convoitées encouragent donc Colomb à se lancer à la conquête des Indes par l’ouest. 
Dès 1485, installé à Lisbonne, il fait part de son projet à Jean II, roi du Portugal. Intéressé, celui-ci va pourtant refuser à Colomb son soutien financier. La raison en est simple : conscient de l’imminence (elle aura lieu sept ans plus tard, en 1492) de la reconquête de Grenade par les Espagnols, qui leur donnerait alors les mains libres pour s’étendre vers le sud de l’Atlantique, Jean II souhaite renforcer les positions portugaises en Afrique plutôt que d’aller conquérir d’hypothétiques nouvelles terres à l’ouest. S’opposant à un conseil des savants qui réfute tout accès à des terres par l’ouest, le souverain du Portugal est pourtant l’un des rares à croire au projet de Colomb ! 
Hélas pour le Portugal, les finances du royaume ne lui autorisent pas des expéditions simultanées vers l’Afrique, au sud, et vers les Indes, à l’ouest. Un choix est donc fait, qui, l’avenir en attestera, va priver le Portugal d’une opportunité réellement historique… 
C’est bien connu, l’Histoire ne repasse pas deux fois les (bons) plats !
Dépité par cette décision, Colomb, va alors se tourner vers d’autres pays d’Europe pour financer son projet. Éconduit par le roi d’Angleterre Henri VII puis par le roi de France Charles VIII qui ne considèrent pas le projet comme prioritaire (de l’importance d’avoir des gouvernants visionnaires…), il repart en Espagne tenter de convaincre les rois catholiques, Isabelle et Ferdinand.
Ces derniers sont alors accaparés par la « Reconquista » des territoires espagnols encore occupés par les musulmans. Les souverains attendront d’avoir achevé la reconquête (prise de Grenade aux Maures en janvier 1492) pour finalement accepter de financer le projet du marin génois, grâce à l’influence décisive d’Isabelle. 
L’accord officiel (la « Capitulacion », qui signifie contrat) est signé le 17 avril 1492 à Santa Fé, entre le navigateur et les souverains espagnols. Il octroie à Colomb, en cas de succès, le titre de vice-roi des terres conquises et lui accorde le dixième des richesses découvertes. 
Christophe Colomb largue les amarres à Palos en Espagne, le 3 août 1492, avec une nef (Santa Maria), deux caravelles (Nina, Pinta) et un équipage d’une centaine d’hommes. Après trois mois de navigation, terriblement éprouvante pour les corps comme pour les esprits qui commencent à désespérer, Colomb touche enfin terre le 12 octobre. 
Il pose alors le pied sur l’île de Guanahani, qu’il baptise « San Salvador », aux Bahamas. Convaincu d’être aux Indes, il assimile les îles qu’ils découvrent aux îles entourant la grande île de Cipangu (Japon), conformément au récit de Marco Polo. Il décide alors de poursuivre sa route, persuadé que la découverte de Cipangu lui ouvrira, comme décrit par Marco Polo, la voie vers Cathay (en Chine) puis les Indes. Il accoste ensuite sur l’île de Colba (Cuba) puis celle d’Hispaniola (Saint-Domingue, Haïti) où il établit une première colonie. 
Sur le chemin du retour, le Santa Maria heurte des récifs et doit être abandonné. À court de vivres et d’eau, Colomb retrouve in extremis les vents d’Ouest qui lui permettent de regagner l’Espagne. De retour à Palos en mars 1493, il est accueilli en héros. Il se rend aussitôt à Barcelone où il émerveille la cour royale avec des perroquets, des objets précieux, des échantillons d’or et quelques indigènes ramenés des terres conquises. 
Cette gloire subite et les faveurs dont Colomb bénéficie de la part des souverains espagnols ne tardent pas à susciter des jalousies. Alphonse Lamartine, rapporte ainsi, dans son Christophe Colomb, une anecdote célèbre, celle de « l’œuf de Colomb » : « Un jour qu’il avait été invité à la table de Ferdinand et d’Isabelle, un des convives, envieux de ces bonheurs décernés au fils d’un cardeur de laine, lui demanda astucieusement s’il pensait que nul autre que lui n’aurait découvert cet autre hémisphère dans le cas où il ne serait pas né. Colomb ne répondit point à la question, mais prenant un œuf entre ses doigts, il s’adressa à tous les convives et les invita à le faire tenir debout. Nul ne put y parvenir. Colomb alors écrasa l’œuf par une de ses extrémités et, le posant sur son ovale brisé, montrant à ses rivaux qu’il n’y avait aucun mérite dans une idée simple, mais que nul cependant ne pouvait la soupçonner avant qu’un premier inventeur en eût donné l’exemple aux autres ». Cette anecdote est restée dans la mémoire populaire au travers de la formule « il suffisait d’y penser ! »
Une fois passées les festivités, le temps est venu de la validation officielle des résultats de l’expédition. Après examen par l’Église, seule autorité compétente, la découverte et la propriété des terres nouvelles sont reconnues aux souverains espagnols, Isabelle de Castille et Ferdinand d’Aragon. 
Face au risque, désormais évident, de conflit entre les deux grandes puissances maritimes, l’Espagne et le Portugal, une partition des océans s’impose. 
Un premier partage des mers est acté par le pape Alexandre VI Borgia, puis révisé en faveur des Portugais, en repoussant vers l’ouest la ligne de démarcation. C’est le « Traité de Tordesillas », signé en juin 1494 qui fixe alors la ligne de partage des mers à l’ouest de l’Europe, de pôle à pôle, à 370 lieues des îles du Cap Vert. À l’ouest de cette limite, les terres découvertes sont espagnoles, à l’Est, elles sont portugaises. Ce nouveau traité, révisé, aura des conséquences majeures pour l’avenir du futur continent américain. En effet, ainsi décalée vers l’ouest, la nouvelle ligne de partage permettra, mais personne ne le sait encore, au Portugal, de conquérir le Brésil et d’empêcher ainsi une main mise complète de l’Espagne sur la future Amérique du Sud !
De son côté, Christophe Colomb effectuera encore trois autres voyages : le deuxième, quelques mois à peine après son retour, en 1493 et 1494, où il découvre la Dominique (baptisée ainsi, car découverte un dimanche !), la Guadeloupe (nommée ainsi en hommage à la vierge de Guadalupe) et Porto Rico. Aux Antilles (Antes ileas : « iles de devant ») et à Hispaniola, il développe la colonisation. 
Initialement bien accueillis dans ces nouvelles terres, le vent va tourner pour Colomb et ses hommes. En effet, le travail forcé des indigènes (appelés « indiens », car Colomb croit toujours fermement qu’il est aux Indes) et la confiscation de leurs femmes au profit des marins espagnols, sonnent le glas de la bienveillance mutuelle qui avait prévalu lors du premier voyage. C’est le début des désillusions, pour Christophe Colomb comme pour les indigènes, qui sont dès lors considérés comme des sauvages et traités en en êtres inférieurs. 
Lors du troisième voyage en 1498, Colomb découvre l’embouchure d’un grand fleuve, l’Orénoque (Vénézuéla), dont l’eau douce lui donne la conviction qu’il vient du… jardin d’Éden ! Il écrit dans son Journal : « Je suis convaincu que là est le paradis terrestre, où personne ne peut arriver, si ce n’est par volonté divine. Je crois que cette terre dont Vos Altesses ont ordonné la découverte sera immense et qu’il y en aura beaucoup d’autres dans le Sud dont on n’aura jamais eu connaissance (…) Et ce qui me confirme fortement dans cette opinion, c’est le fait de ce si grand fleuve et de la mer qui est douce (…) et je dis que si ce n’est pas du paradis terrestre que vient ce fleuve, c’est d’une terre infinie, donc située au Sud, et de laquelle jusqu’à ce jour je n’ai rien su. »
En cette même année 1498 où Colomb, sans le savoir, pose pour la première fois le pied sur un continent inconnu au sud-ouest de l’Atlantique, la future Amérique du Sud, deux autres explorations vont marquer l’histoire des découvertes. 
La première, souvent méconnue, a pour théâtre l’Atlantique Nord. 
Là, un navigateur espagnol, laboureur de métier dans les îles des Açores, touche des terres au nord de Terre Neuve. Il les baptise d’un nom en lien avec sa profession, « Terres du Labrador » (« lavrador » signifie laboureur). Pour autant, il n’est sans doute pas le premier Européen à y accoster. En effet, nous l’avons vu, cinq siècles plus tôt, vers l’an 1000, Leif Erikson, fils du navigateur danois, Erik le Rouge, après une étape au Groenland, atteignit le Labrador, sans doute guidé par la fameuse « pierre de soleil » en guise de boussole. Des études archéologiques récentes y ont d’ailleurs confirmé la présence de Vikings vers le XIe siècle… 
Une autre exploration, bien plus connue celle-là, allait marquer cette fameuse année 1498. 
Le Portugal, enfin décidé à réagir et à ne pas laisser l’Espagne régner sur les mers, va connaître un succès retentissant en poursuivant sa propre logique d’exploration du monde vers l’Est : en longeant vers le sud les côtes africaines. 
Parti de Lisbonne, un navigateur portugais, Vasco de Gama, va doubler le cap de bonne Esperance, puis longer, le 25 décembre, une terre qu’il nommera Natal (« natal dies » en latin signifie Jour de Noël). Poursuivant sa route vers l’Est, il atteint Calicut aux Indes (les vraies cette fois !), après 6 mois de mer, en mars 1498. Dix ans après le premier franchissement de l’extrémité sud de l’Afrique par Bartolomeu Dias, la route des Indes par l’Est, en contournant l’Afrique par sa pointe sud, est désormais établie. Elle sera validée et attestée par le dessin de nouvelles cartes maritimes internationales.
Conscients des enjeux considérables de telles découvertes, Portugais et Espagnols vont redoubler d’efforts pour pousser leurs avantages respectifs.
Désireux de renforcer sa présence aux Indes, le roi du Portugal décide alors de financer une nouvelle expédition dont le commandement est donné à Pedro Alvares Cabral. Celui-ci quitte Lisbonne en mars 1500, accompagné de l’expérimenté Bartolomeu Dias, avec trois caravelles et une dizaine de nefs destinées au transport des moyens d’exploitation des nouvelles terres. Outre l’objectif de développement de la présence portugaise aux Indes, Cabral a pour mission de sécuriser le parcours maritime qui y conduit en trouvant des îles étapes dont il prendrait possession. 
Utilisant les vents de la Volta, dans la limite des 370 lieues à l’ouest des îles du cap Vert (frontière des possessions du Portugal comme stipulé dans le Traité de Tordesillas), Cabral va toucher une vaste terre le 22 avril 1500. Initialement appelée « terre de la vraie croix » (Veracruz), il lui donnera le nom d’un bois local produisant des colorants rouges (rouge braise : braxil) : Brasil. Ce territoire immense deviendra officiellement possession de la couronne du Portugal en 1522.
Jean Favier, dans Les Grandes découvertes, met en parallèle les extraordinaires découvertes de Christophe Colomb et de Pedro Cabral avec cette formule : « En cherchant une terre, Colomb a trouvé des îles. En cherchant des îles, Cabral a trouvé le Brésil ! »
Une interrogation subsiste encore de nos jours : au moment de renégocier l’accord initial avec le pape et d’obtenir, au traité de Tordesillas en 1494, un déplacement vers l’ouest de la limite de ses possessions, le Portugal supposait-il l’existence de terres proches ? Rien n’est moins sur, mais l’interrogation (hasard ou intuition de génie ?) perdure…
Pendant ce temps, l’Espagne ne pouvait rester les bras croisés. 
Elle va donc autoriser, sans grand enthousiasme toutefois, Christophe Colomb à effectuer son quatrième voyage. Ce sera le dernier. De 1502 à 1504, il continue d’explorer les Caraïbes et les côtes de l’Amérique centrale, du Honduras au Panama. Toujours sans le réaliser, il touche alors, pour la seconde fois, après le Vénézuéla quatre ans plus tôt, la terre de ce nouveau continent qui fera sa légende.
De retour en Espagne, malade (victime de la malaria) et ruiné, quelques semaines après le décès de son ancienne protectrice, la reine Isabelle, il meurt à son tour, dans la solitude et l’amertume, à Valladolid en mai 1506. Sa dépouille sera transférée dans la cathédrale de Saint-Domingue en 1541 ou le « découvreur de l’Amérique » repose encore aujourd’hui.
Christophe Colomb devra attendre près de trois siècles pour être réhabilité et voir la paternité de sa découverte reconnue. En effet, de même que c’est par l’erreur de calcul de Ptolémée que Colomb découvrit, sans le savoir, le continent américain, c’est par une autre succession d’erreurs qu’un autre homme donna, à la place de Colomb, son nom au Nouveau Monde.
En 1505, est en effet publié à Strasbourg, le texte qu’un navigateur florentin, Amerigo Vespucci, adresse à Laurent de Médicis, sous le titre Mundus Novus. Fort de quelques voyages sur les traces de Colomb, Vespucci est convaincu que les terres découvertes ne sont pas seulement des îles, mais bien un continent inconnu : l’expression « Nouveau Monde » y est ainsi employée pour la première fois. Il écrit : « Aucun de nos prédécesseurs ne savait rien de ces territoires que nous voyons ni de ce qu’ils contiennent ; nos connaissances vont bien au-delà des leurs. La plupart d’entre eux croyaient qu’il ne se trouvait plus de terre ferme au sud de l’équateur, mais seulement une mer sans fin à laquelle ils donnaient le nom d’Atlantique, et même ceux qui estimaient possible l’existence d’un continent dans cette zone pensaient, pour différentes raisons qu’il devait être inhabitable. Mon voyage a désormais prouvé que cette opinion est erronée, et même exactement contraire à la réalité, puisque j’ai trouvé au sud de l’équateur un continent où nombre de vallées sont peuplées de beaucoup plus d’hommes et de bêtes que notre Europe, l’Asie ou l’Afrique, et qui possède de surcroît un climat plus agréable et plus doux que les autres parties du globe connues de nous. »
Stefan Zweig commente cet extrait dans son livre, Amerigo : « Ces propos brefs, mais catégoriques, firent de Mundus Novus un document mémorable de l’humanité ; ils constituent, deux cent soixante-dix ans avant l’autre, la première déclaration d’indépendance de l’Amérique…Vespucci parachève bel et bien la découverte de l’Amérique, car toute découverte, toute invention ne tient pas tant sa valeur de celui qui la réalise que de celui qui en comprend toute la signification, toute la force opérante ; si le mérite de l’exploit revient à Colomb, c’est à Vespucci que revient, à travers ses quelques phrases, celui, historique, de son interprétation. »
C’est dans la petite commune de Saint Dié, dans les Vosges, qu’avait été écrit par l’évêque Pierre d’Ailly, Imago Mundi, ce fameux traité de géographie qui influença tant Christophe Colomb. Ironie et curiosité de l’Histoire, c’est également à Saint Dié, qu’en 1507, un cosmographe allemand, Waldseemüller, va établir une carte ou, influencé par les récits d’Amerigo Vespucci, il nomme ce nouveau continent du prénom de celui qui prétend l’avoir « officiellement » découvert : l’ « Amérique » est née.
En ce début de XVIe siècle, les deux plus grandes puissances maritimes du globe, l’Espagne et le Portugal sont, plus que jamais, résolues à poursuivre leurs expéditions vers les horizons inconnus. Et, une fois encore, c’est l’Espagne qui va prendre les devants. Profitant, une nouvelle fois, d’une opportunité ratée par le Portugal… 
En effet, comme pour Christophe Colomb, éconduit par le roi du Portugal lorsqu’il vint lui proposer ses services, un nouveau projet, plus insensé encore, mais pourtant porté par un navigateur portugais, Magellan, va se voir refuser par le Portugal. 
L’objectif est d’atteindre les Indes en contournant, par le sud, le quatrième continent récemment découvert. Les enjeux sont alors clairement définis : contrôler la route des épices par une voie que l’on pense plus courte que le contournement de l’Afrique et créer des relations commerciales durables avec l’Asie. À ce moment-là, il n’est pas encore question, et d’ailleurs personne n’ose l’imaginer, de faire le « tour du monde ».
Grâce au soutien financier de Charles Quint, petit fils des rois catholiques et nouveau souverain espagnol, qui lui fournit cinq navires, le portugais Magellan quitte donc Séville en août 1519. Pour le compte de l’Espagne. 
Il doit composer avec un équipage hétéroclite de 275 hommes originaires de plus de dix nations différentes (dont l’Irlande, la Grèce, l’Angleterre, la Germanie et la France). Comme Colomb, Magellan embarque des présents pour les indigènes qu’il rencontrera : des miroirs, pour qu’ils voient leur visage, des tissus et des clochettes, qui rencontreront un grand succès ! Après une escale de 6 mois dans l’estuaire de Rio de la Plata, Magellan poursuit sa route vers le sud en logeant la Patagonie. Il atteint enfin, le 21 octobre 1520, un détroit au niveau du 52e parallèle : entre, à tribord, le sud du continent, et, à bâbord, une terre d’où jaillit de la fumée, témoin d’une présence humaine. Il la baptisera donc « Terre de Feu » : le fameux cap Horn est ainsi franchi, pour la première fois de l’Histoire. 
Un vaste océan s’ouvre alors devant Magellan. Il va le nommer « Pacifique », tant il lui apparaît calme. Il écrit dans son Journal : « Cette mer était bien nommée Pacifique, car, durant ce temps, nous n’eûmes aucune fortune et ne vîmes aucune terre, sinon deux ilots inhabités où nous ne trouvâmes que des oiseaux et des arbres ». 
La traversée océanique durera 6 mois, de novembre 1520 à avril 1521, où le navigateur atteint les Philippines. Il y trouvera la mort, assassiné, avec quarante de ses hommes par des indigènes de l’île de Mactan, près des îles Moluques. 
Décimée et réduite à deux navires, la flotte poursuit malgré tout sa route sous le commandement de Sebastien Elcano qui parvient à regagner Séville en septembre 1522. Le premier tour du monde (« circumnavigation ») vient de s’achever. Il aura duré près de trois ans, et seuls 18 hommes d’équipage, sur 275 au départ, en reviennent vivants ! 
Outre une riche cargaison d’épices, la première circumnavigation rapporte de nouvelles et très précieuses données géographiques. 
Tenant compte, cette fois, de la rotondité de la Terre, un nouveau traité remplace celui de Tordesillas : le « Traité de Saragosse », en 1529, qui fixe une nouvelle ligne de partage entre les possessions de l’Espagne et du Portugal, à l’est des îles Moluques aux Philippines.
Durant la même période, pendant que Magellan parcourait les mers du globe, les deux plus grandes puissances maritimes (Espagne et Portugal) accélèrent la colonisation des terres conquises. 
Jusqu’à Christophe Colomb en effet, seules les Antilles avaient été occupées durablement. Dorénavant, une réelle volonté d’étendre l’implantation de colons à l’ensemble des nouveaux territoires se fait jour.
Du côté espagnol, deux pays vont en être la cible : le Mexique puis le Pérou. « Cible » est sans doute le terme approprié, car, au-delà d’une colonisation, ce sont de brutales invasions qui se préparent. 
Elles vont conduire à l’anéantissement successif des civilisations existantes : les Aztèques, les Mayas puis les Incas.
Ainsi, de 1519 à 1523, Hernan Cortès va, dans le sang et les larmes, conquérir le Mexique. Celui-ci est alors habité par différents peuples dont le plus puissant est le peuple aztèque. 
Originaires de Californie ou du Nouveau-Mexique, les Aztèques avaient migré vers le sud au début du XIVe siècle, fondant Tenochtitlan (future Mexico) vers 1325, sur un lac de montagne, à 2300 mètres d’altitude ! 
À l’arrivée de Cortès et ses 600 hommes, le peuple aztèque et son empereur Moctezuma croient voir en eux des êtres surnaturels, car ils viennent de l’est, espace du levant, du savoir et des prêtres. Certains peuples soumis aux Aztèques s’allient même aux Espagnols pour prendre la magnifique ville blanche de Tenochtitlan en novembre 1519. La violence et la cupidité des Espagnols se révèlent rapidement au grand jour, amenant les indigènes à se révolter. À la suite de l’assassinat de Moctezuma, en représailles, près du tiers des colons sont massacrés et les autres chassés dans la nuit du 30 juin 1520 : c’est la fameuse « Noche triste ». 
Loin de capituler, Cortès reviendra un an plus tard. Cette fois, fort du soutien de tribus en rébellion contre les Aztèques, eux-mêmes moins armés, il les écrase en août 1521. Tenochtitlan est conquise. Sur ordre de Cortès, elle sera même enterrée (oui, véritablement !) l’année suivante et recouverte d’une nouvelle ville, la future cité de Mexico. L’empire aztèque disparaît à jamais… 
Une autre grande civilisation va, au contact de l’envahisseur espagnol, disparaître quelques années plus tard : celle des Mayas. 
Les Mayas représentent alors une civilisation plus qu’un véritable empire. En effet, à la différence des Aztèques, ils sont constitués de plusieurs peuples, avec autant de souverains et plus encore de langues. 
Installés depuis le deuxième millénaire avant notre ère sur une région d’Amérique centrale qui couvre l’équivalent actuel du sud du Mexique, du Guatemala, et du Honduras, les Mayas vont être décimés en l’espace de deux décennies (1520-1540). Victimes de la violence des conquérants espagnols et de la fulgurance des épidémies importées du vieux continent.
Dès 1522, alors que les Aztèques viennent d’être écrasés et que les Mayas sont en passe de l’être, une nouvelle entité administrative, couvrant la plus grande partie du Mexique, voit le jour : la « Nouvelle Espagne ». Elle va bientôt s’étendre à l’ensemble de l’Amérique centrale, à la Californie (1536) et à la Floride (1548). 
Après l’Amérique centrale, l’Espagne va poursuivre sa politique de conquête et de colonisation vers le sud du continent. 
Une légende raconte qu’existe alors, dans le Sud, un empire si riche que son souverain est couvert d’or : « el Dorado » (l’homme doré). Il symbolisera désormais, pour l’Histoire, le rêve de richesse pour tous les aventuriers ambitieux… L’un de ces aventuriers chercheurs d’or est Francisco Pizarro, ancien compagnon du navigateur Balboa lors de sa découverte de l’isthme de Panama en 1513. Il part, en 1530, depuis Panama, à la conquête de ces terres aurifères. Désormais, les règles du contrat, signé entre la couronne d’Espagne et tout conquistador, sont bien établies : ce dernier obtiendra 1/5e des biens et l’exclusivité d’exploitation des territoires conquis, en échange d’un devoir d’évangélisation des indigènes et la reconnaissance du pouvoir royal !
À cette époque, le nord de l’Amérique du Sud (actuels Pérou, Équateur, Bolivie et nord du Chili) constitue l’Empire inca. 
Ce vaste empire, né selon légende vers l’an 1200, se défini comme l’héritier du « dieu soleil », incarné par un souverain, Atahualpa. Enlevé par les colons en 1533, celui-ci accepte de leur payer une énorme rançon en or, mais, trahi par Pizarro, il est assassiné sitôt la rançon payée.
Almagro, compagnon puis bientôt rival de Pizarro, prend alors possession de la capitale, Cuzco. Ensemble, ils fondent en 1535 une nouvelle ville, Lima, sur la côte du pacifique sud. Le Pérou devient alors la vice-royauté d’une nouvelle entité administrative de la couronne d’Espagne : la « Nouvelle Castille ». 
L’Empire inca a vécu. 
La découverte, en 1912, du site exceptionnel de Machu Picchu, près de Cuzco, miraculeusement ignoré des colons espagnols à l’époque, apportera un témoignage unique sur la riche civilisation inca, désormais classée au patrimoine de l’humanité.
S’ils ont épargné, par une heureuse ignorance, quelques sites mythiques, rien ne semble alors pouvoir interrompre la marche conquérante, et souvent destructrice, des colons espagnols. Rien, sauf la colère de peuples indigènes humiliés et persécutés. Ainsi, tandis qu’Almagro doit reculer face à la résistance du peuple Araucan au Chili, Pizarro, tout aussi avide d’or, organise le travail forcé des indigènes notamment dans les mines de Potosi au Pérou, provoquant la révolte d’un peuple indigène pillé et exploité. À cette rébellion vient s’ajouter un autre facteur de fragilisation pour les deux conquistadors espagnols : leur lutte, prévisible, pour le partage des richesses volées. Affaiblis et rivaux, Almagro et Pizarro seront tous deux assassinés, respectivement en 1538 et 1541. 
Leur mort n’interrompt toutefois pas l’expansion coloniale espagnole. L’année suivant la disparition de Pizarro, un de ses lieutenants, Valdivia, fonde ainsi les villes de Santiago et Valparaiso avant de se heurter, lui aussi, à la résistance du peuple Araucan.
À partir du milieu du XVIe siècle, l’Espagne ralentit son processus d’expansion coloniale. Elle décide alors de privilégier l’organisation et l’exploitation des immenses territoires déjà conquis.
Depuis 1524, la ville de Séville, siège de la « Casa de Contratacion » (« maison des contrats »), avait obtenu de l’empereur Charles Quint le monopole du commerce avec l’Amérique espagnole. Elle le conservera durant deux siècles. Parallèlement, un « Conseil des Indes » nomme les représentants de la couronne ibérique outre-mer et constitue un véritable ministère des affaires coloniales.
Au final, les vastes colonies espagnoles aux Amériques sont ainsi regroupées en deux entités administratives : la « Nouvelle Espagne » (Mexique, Amérique centrale) et la « Nouvelle Castille » (totalité de l’Amérique du sud, à l’exception du Brésil, possession portugaise).
Quel bilan, sommaire, peut-on établir, sur le plan économique, politique, culturel et humain, de ces immenses conquêtes ?
Le bénéfice économique des conquêtes « américaines » est considérable. Pour l’Espagne surtout, mais aussi pour l’ensemble de l’Europe. 
Il s’illustre d’abord sur le plan monétaire par un afflux massif d’or et d’argent issu de l’orpaillage des Antilles puis des trésors dérobés aux Incas et aux Aztèques : selon Fernand Braudel, le stock monétaire européen va ainsi doubler durant le XVIe siècle. Ce supplément de numéraire contribuera à augmenter fortement l’activité économique, au sein même de l’Europe et dans ses échanges avec l’Orient.
Paradoxalement, ce n’est pas l’Europe du Sud qui en bénéficiera le plus, mais plutôt l’axe Rhin-Rhône (mer du Nord-Flandres-Toscane), qui va ainsi renforcer sa suprématie économique. Ainsi, les Pays bas espagnols, forts de l’enrichissement colonial et de l’urbanisation importante de la Flandre depuis le XIVe siècle, voient leur capitale, Anvers, supplanter, à partir de 1510, Venise, comme principal pôle économique européen. 
D’Amérique affluent donc d’abord les métaux précieux, notamment l’or, source de tous les rêves. À ce propos, Jules Michelet écrit : « Chacune des grandes révolutions du monde est aussi l’époque des grandes apparitions de l’or. Les Phocéens le font sortir de Delphes, Alexandre de Persépolis ; Rome le tire des mains du dernier successeur d’Alexandre ; Cortès l’enlève de l’Amérique. Chacun de ces moments est marqué par un changement subit, non seulement dans les prix des denrées, mais aussi dans les idées et les mœurs ».
Effectivement, avec ce nouvel afflux d’or et d’argent, ce sont de profonds bouleversements qui vont impacter, dans leur quotidien, l’ensemble des populations de la planète. Ainsi, de nombreuses épices et plantes rares, voire jusque là inconnues envahissent d’abord l’Europe, puis l’Afrique et l’Asie. Ils se nomment ananas, avocat, cacao, maïs, piment, poivre, tabac, tomate, vanille, tabac. De fait, les grandes découvertes marquent donc aussi le début d’une véritable « mondialisation » de l’alimentation et des modes de vie. 
Cette globalisation, et les besoins croissants qu’elle génère ont hélas un coût considérable, notamment sur le plan humain. L’extraction et l’exploitation de toutes ces richesses, notamment minières et agricoles, s’exercent en effet dans le cadre du travail forcé des indigènes (« encomienda ») qui est la règle jusque vers 1540. 
Épuisée par le labeur, et ravagée par des épidémies importées d’Europe par les colons et auxquels leur organisme, non préparé, ne peut résister, la population amérindienne va être décimée tout au long du XVIe siècle : on l’estime ainsi à près de 60 millions d’âmes au début des conquêtes et à moins de 10 millions à la fin du XVIe siècle ! 
Par contraste, dans la même période, l’Europe voit sa population augmenter d’environ 60 millions en 1500 à 80 millions en 1600 ! Et ce malgré l’importation de la syphilis qui, en sens inverse, fera des centaines de milliers de morts.
Afin de compenser cette pénurie de main-d’œuvre locale et forts de leurs implantations africaines, les conquistadors vont développer la traite des noirs d’Afrique vers les Antilles et l’Amérique. Si le commerce des biens se mondialise, celui des hommes, l’esclavage, en fait de même…
Les conquêtes au-delà des mers auront donc un double impact démographique dévastateur à l’extérieur de l’Europe : sous la forme d’une surmortalité en Amérique (massacre, épidémies) et d’un dépeuplement de l’Afrique (traite négrière). 
Ce que l’on appelle « les grandes découvertes » recouvrent donc plusieurs facettes : scientifique, par le progrès des connaissances géographiques, alimentaires et botaniques, économique par l’impact sur le développement des échanges dans le monde, politique, par la naissance des empires coloniaux et de l’esclavage, et enfin religieuse.
Sur ce dernier point, il faut rappeler qu’une des motivations des premières expéditions outre-Atlantique, synchrones de la fin de la Reconquista en Europe, était d’évangéliser les populations lointaines. 
Cette christianisation des peuples indigènes se heurtera d’abord à la présence de croyances pré existantes, fondées notamment sur le culte des images et des idoles. Détruisant les statues qui en en étaient les symboles, les colons espagnols vont également abolir un des rites essentiels des indigènes : les sacrifices humains. Représentant un des piliers de la société indigène, celle-ci va s’en trouvée ainsi fortement déstabilisée. « Laissez-nous mourir, laissez-nous périr, puisque maintenant nos dieux sont morts » disent les sages aztèques aux premiers moines franciscains et dominicains qui s’installent à Mexico.
Dans la bulle Sublimis Deus, le pape Paul III écrit en 1537 : « Les Indiens sont des hommes véritables, capables de recevoir la foi chrétienne par l’exemple d’une vie vertueuse. Ils ne doivent être privés ni de leur liberté, ni de la jouissance de leurs biens ». Le pape est toutefois très isolé dans cette logique d’une conversion consentie et préparée. En effet, rares sont ceux qui, tel le dominicain Bartolomé de Las Casas, évêque de Chiapas au Mexique, vont s’élever contre les conversions forcées et l’exploitation dont sont victimes les Indiens et les Africains dans les mines. 
Il est un symbole célèbre de cet affrontement de deux visions du monde : la fameuse « Controverse de Valladolid ». À l’initiative de l’empereur Charles Quint, elle réunit, en 1551, juristes et théologiens afin de déterminer si, et comment, les indigènes peuvent, où doivent, être soumis et convertis au catholicisme. 
Les débats, virulents, opposent notamment de Las Casas, au grand scolastique Sepulveda, qui défend une vision de « sous-humanité » des Indiens qu’il appelle « homoncules ». Ainsi Sepulveda déclare : « Comment douter que des peuples aussi peu civilisés, aussi barbares, souillés de tant d’impuretés et d’impiétés, n’aient été justement conquis par un souverain aussi excellent, pieux et juste, que l’était Ferdinand le catholique et que l’est l’Empereur Charles, et par une nation (l’Espagne) aussi humaine, aussi riche de toutes sortes de vertus ? ». Bartolomé de las Casas lui rétorque : « Il n’y a point de nation au monde, pour rudes et incultes, sauvages et barbares (…) qu’elles soient, et même parfois proches des bêtes brutes, qui ne puissent être persuadées, amenées et réduites à un ordre policé, et devenir paisibles et pacifiques envers les autres hommes, à condition d’user à leur égard de moyens appropriés et de suivre la voie digne de l’espèce humaine, à savoir amour, mansuétude et douceur, sans jamais s’écarter de cette fin (…) C’est ainsi que tout le lignage des hommes est un, et tous les hommes sont semblables par leur origine et leur nature, et aucun ne naît instruit ; et ainsi nous avons tous besoin au début d’être guidés et soutenus par ceux qui sont nés avant nous ».
À la vision aristotélicienne d’une sorte de hiérarchie de l’humanité défendue par Sepulveda, de las Casas oppose donc l’universalité de la loi naturelle chère à Thomas d’Aquin. À défaut d’une véritable décision finale, qui ne pouvait de toute façon ni cautionner les excès des colons ni remettre en cause le bien-fondé des colonisations, la « Controverse de Valladolid » constitue le premier débat ouvert de l’Histoire sur la colonisation. Et, plus encore, sur l’égalité et l’altérité humaine.
Au-delà des débats, l’extinction progressive des traditions et des croyances locales, et le renforcement de la christianisation seront largement amplifiés par l’effondrement démographique amérindien évoqué précédemment.
Ainsi, comme l’écrit le médiéviste Jérôme Baschet : « La reconnaissance et la mise en relation de toutes les grandes masses terrestres sont à mettre au crédit des Européens. Mais s’agissant de la reconnaissance des humanités et des cultures qui les peuplent, le bilan est nettement plus contrasté. »
Sur le plan géopolitique, si l’Espagne acquiert, durant le XVIe siècle, un statut de grande puissance mondiale par la constitution d’un immense Empire, le Portugal n’est pas en reste et sait également étendre considérablement son influence au-delà de l’Europe. 
Pour autant, deux points essentiels marquent singulièrement les différences entre les deux Empires : tout d’abord, tandis que l’Espagne avait privilégié l’Ouest et l’Amérique, le Portugal dominait l’Est et la route africaine vers les Indes ; en outre, si l’Espagne avait organisé une véritable colonisation à l’intérieur des territoires conquis, le Portugal avait privilégié l’installation de simples comptoirs sur les côtes qui jalonnaient la route des Indes, sans réelle implantation plus loin dans les terres elles-mêmes.
Au final, si l’on adopte une vision plus globale encore, force est de constater que l’expansion au-delà des mers, à partir de la fin du XVe siècle, est donc l’œuvre exclusive des Européens. Pourquoi donc les autres grandes puissances de l’époque n’en furent-elles pas également les acteurs ? 
Une première question vient alors naturellement à l’esprit : pourquoi la Chine, alors principale puissance du continent asiatique, et déjà une des grandes puissances mondiales à l’époque, n’a-t-elle pas, la première, découvert le continent américain ? Interrogation d’autant plus légitime que, de par la nature, elle bénéficiait de vents d’ouest qui auraient facilité un accostage sur la côte est de l’Amérique du Nord. Interrogation encore renforcée par le fait que la dynastie Ming avait décidé, au début du XVe siècle, de se lancer à l’assaut des mers qui l’entouraient. 
Pourquoi alors la Chine n’a-t-elle donc pas réalisé cette extraordinaire découverte avant les Européens, constituant ainsi un Empire digne de Rome ou d’Alexandre ?
L’explication est double : l’une est liée au motif même des expéditions chinoises, l’autre à leur orientation géographique.
En premier lieu, la Chine s’engageait alors dans des expéditions maritimes non pas tant par désir de conquêtes de nouvelles terres que pour étendre, plus pacifiquement, ses relations commerciales et diplomatiques.
En outre, et c’est là l’élément décisif qui privera la Chine de la primauté d’une découverte du continent américain, il fut décidé par la dynastie Ming d’explorer les mers vers le Sud et l’Ouest, mais non vers l’Est, direction du continent américain, encore inconnu. Ainsi, à partir de 1405, près d’une dizaine d’expéditions maritimes explorent les îles de l’Océan indien et les côtes de l’Arabie voire de l’Afrique de l’Est. 
Cette politique de développement des relations extérieures est subitement interrompue en 1433, sur décision impériale, sans autre forme d’explication. La Chine venait non seulement de passer à côté d’une opportunité historique, mais, plus encore, de fermer les portes à toute ouverture vers le monde extérieur. Le repli sur lui-même de l’Empire chinois commençait. Il allait durer plusieurs siècles… 
La réflexion mérite alors d’être prolongée : à défaut de la Chine, géant de l’Asie, pourquoi l’Angleterre et la France, alors premières puissance européennes, sont-elles absentes des premières expéditions maritimes à l’ouest de l’Europe ? 
Il convient ici, une fois encore, de souligner l’importance de la géoclimatologie dans le déroulement de l’Histoire. 
Les courants et les vents, notamment du Gulf Stream, jouent naturellement un rôle déterminant dans ces explorations outre-Atlantique. Ainsi, même si elles ont eu une place essentielle, ce n’est pas seulement pour des raisons de politique intérieure et/ou d’absence de vision à long terme, que l’Angleterre et la France ne font pas partie des premiers découvreurs de l’Amérique. En effet, compte tenu des courants et des vents d’Est auxquels ils devraient faire face en raison de leur position géographique, il est plus difficile à des marins partant des îles britanniques ou de la Manche de rejoindre des terres à l’Ouest. La navigation est ainsi bien plus favorable pour des navires issus de pays situés au nord (pays scandinaves) ou au sud (Portugal, Espagne) du Gulf Stream. 
Il faudra donc attendre la conjonction d’une meilleure connaissance géographique et des navires plus adaptés, pour permettre aux Anglais et aux Français de prendre également, mais un peu plus tard, toute leur place dans les explorations au large de l’Europe.
Ainsi, à défaut d’une participation anglaise et française, c’est tout de même l’Europe, représentée par l’Espagne et le Portugal, qui aura découvert ce continent américain jusque là inconnu. 
Par la découverte du « Nouveau Monde », le vieux continent européen reprend, cette fois pour plusieurs siècles, la main sur un monde ou ses deux grands rivaux potentiels, la Chine et l’Empire ottoman, semblent alors marquer le pas. 
L’historien Pierre Chaunu résume d’une formule lapidaire, mais très explicite, pourquoi seule l’Europe, parmi les trois puissances dominantes à cette époque, s’est lancée à la conquête des mondes lointains : « Les ottomans auraient voulu, mais n’ont pas pu ; les Chinois auraient pu, mais n’ont pas voulu et les Européens, eux, l’ont voulu et ont pu » !
À l’issue de ce demi-siècle d’exploration d’horizons inconnus qui marquera l’Histoire, le monde venait donc de changer profondément son avenir et d’ouvrir une nouvelle page : celle d’une planète dont les limites sont désormais connues et où les hommes vont pouvoir échanger et circuler d’un continent à l’autre, portés par l’espoir du bonheur et de la richesse. 
Quel témoignage plus symbolique de cette immense espérance portée par la découverte du continent américain, que le poème d’Emma Lazarus, gravé depuis 1883 sur le socle de la statue de la liberté dans la baie de New York, porte d’entrée de ce Nouveau Monde : 
« Donnez-moi vos masses fatiguées, vos pauvres attroupés qui ont soif de liberté. Envoyez-moi les débris condamnés de vos rivages. Les sans-logis, les naufragés. Je dresse mon flambeau à côté de la porte d’or ».
 
 
 

8/ Le Monde moderne (« vaste » XVIe siècle : 1450-1610)
 
 
La fin de la guerre de Cent Ans et le début de l’épopée des grandes expéditions au-delà des mers avaient tourné la page de l’époque médiévale. Ils ouvraient celle des « Temps modernes ». 
Ainsi, à la fin du XVe siècle, pendant que l’Espagne et le Portugal partent à la conquête du monde, le reste de l’Europe est à l’aube d’une double révolution, culturelle et religieuse. 
Elle va occuper tout le « vaste » XVIe siècle et refonder les sociétés européennes.
 
 
Humanisme et Renaissance
 
Au seuil du XVIe siècle, l’Europe est au cœur d’une double mutation, démographique et économique, qui va transformer en profondeur la société du vieux continent.
Victime de guerres incessantes et des grandes épidémies, l’Europe avait vu sa population chuter de 75 à 50 millions entre 1350 et 1450. Du jamais vu ! 
Une fois cette page tournée (notamment avec des épidémies plus rares et moins virulentes), la croissance démographique repart vigoureusement : 70 millions en 1500 puis 85 millions en 1550. À cette date, la France est le pays le plus peuplé du continent (18 millions d’habitants) devant l’Allemagne (13 millions), l’Italie (12 millions), l’Espagne (7 millions) et l’Angleterre (3 millions).
Outre la baisse de la mortalité, cette reprise est liée à l’augmentation de la natalité stimulée par une forte croissance économique que la vitalité démographique contribue elle-même à entretenir par l’accroissement des besoins et donc de la consommation. Les villes vont être au cœur de ce renouveau. 
Si la population européenne reste alors majoritairement rurale, l’urbanisation connaît en effet un essor considérable dans la première moitié du XVIe siècle. Tandis que Paris et Constantinople sont, au début du siècle, les deux villes les plus peuplées d’Europe (avec plus de 200 000 habitants), les villes qui complètent le peloton de tête sont, signe des temps, quatre villes italiennes : Naples, Venise, Milan et Florence (comptant chacune plus de 100 000 habitants). 
S’appuyant sur ce renouveau démographique et économique, dont l’urbanisation est le symbole, une véritable aspiration à rénover la pensée intellectuelle, artistique et bientôt religieuse, voit alors le jour en Europe. Elle donne naissance à ce que l’on appelle l’ « Humanisme ». 
La pensée humaniste repose sur quelques postulats : l’observation de l’homme, qui permet par des études scientifiques et artistiques de mieux approcher Dieu, l’importance de l’éducation et de la connaissance des langues et des textes anciens (référence à l’Antiquité) et enfin une nécessaire rénovation des pratiques religieuses. 
Fondamentalement, l’éducation humaniste ambitionne de se démarquer de la traditionnelle éducation scolastique du Moyen Âge, basée sur un strict enseignement de la philosophie et la théologie antique. 
Toutefois, l’objectif n’est certainement pas de renier les textes et les modèles de l’Antiquité. Bien au contraire, le but est de s’en inspirer pour en retirer uniquement les valeurs universelles d’élévation de chaque individu et non plus une application uniforme de préceptes désormais inadaptés au monde nouveau. Pierre de Ronsard (1524-1584), chef de file des humanistes français du XVIe siècle, résumera cette référence aux anciens par cette formule explicite : « Pillons-les, mais pour les surpasser ! »
C’est l’Italien Pétrarque (1304-1374) qui, le premier, emploie le mot « humanisme » dans son ouvrage De sa propre ignorance et de celle des autres où il décrit les fondements de la pensée humaniste, qui s’oppose à la philosophie scolastique aristotélicienne. Il écrit : « Je crois bien avoir lu tous les ouvrages moraux d’Aristote, certains d’entre eux je les ai même entendus commenter, et je croyais même y comprendre quelque chose, avant qu’on ne découvre toute mon insondable ignorance. Et bien, quand je rentre en moi-même, et parfois avec d’autres, que dans les faits ne se réalise pas ce que cet auteur lui-même met en exergue à son premier livre de l’Éthique, à savoir que cette partie de la philosophie doit être enseignée non pas dans le but d’en sortir plus savant, mais pour devenir bon. »
Père de l’humanisme, Pétrarque ouvre la voie à un mouvement global, intellectuel, scientifique et artistique, qui, en restaurant la pensée antique, aspire donc surtout à la transcender : on l’appellera la « Renaissance ».
Ce concept de « Renaissance » n’est en réalité apparu que bien plus tard, au XIXe siècle, sous la plume des historiens Jacob Burckhardt et Jules Michelet. Ce dernier écrit : « L’aimable mot de Renaissance ne rappelle aux amis du beau que l’avènement d’un art nouveau et le libre essor de la fantaisie. Pour l’érudit, c’est la rénovation des études de l’Antiquité ; pour les légistes, le jour qui commence à luire sur le discordant chaos de nos vieilles coutumes. Est-ce tout ? (…) Ces esprits trop prévenus ont seulement oublié deux choses, petites en effet, qui appartiennent à cet âge plus qu’à tous ses prédécesseurs : la découverte du monde, la découverte de l’homme. Le seizième siècle, dans sa grande et légitime extension, va de Colomb à Copernic, de Copernic à Galilée, de la découverte de la Terre à celle du Ciel. L’homme s’y est retrouvé lui-même ».
Dans le sillage de Pétrarque, le cœur de la pensée humaniste et de la force créatrice de la Renaissance est situé en Italie. 
Pourquoi et comment, l’Italie se trouve-t-elle alors le berceau de ce vaste mouvement de rénovation de la pensée ? Il faut, pour le comprendre, remonter à la situation de l’Italie à l’orée de la deuxième moitié du XVe siècle.
Bien que nettement moins peuplée que la France, l’Italie est alors la principale puissance commerciale et financière de l’Europe (le ducat de Venise, frappé en 1284, restera ainsi la monnaie de référence dans le bassin méditerranéen jusqu’à la fin du XVe siècle). 
En outre, malgré un morcellement en sept États (duché de Savoie, de Milan, République de Venise, de Gênes, Florence, État pontifical, Royaume de Naples), l’Italie connaît, depuis la paix de Lodi en 1454 qui avait mit fin aux rivalités intérieures, une réelle stabilité politique basée sur l’équilibre des forces entre les différents États. 
La conjonction de la prospérité économique et de la stabilité politique va y permettre, dès cette deuxième moitié de quinzième siècle une véritable explosion intellectuelle et artistique : cette effervescence culturelle lui conférant le qualificatif de « siècle italien », « Quatrocento » (les années quatre cent). Elle va ensuite diffuser, tout au long du seizième siècle, à l’ensemble de l’Europe.
Cette révolution humaniste ne peut toutefois pas se concrétiser sans la conjonction d’un autre facteur essentiel : l’innovation technologique. 
La plus importante de ces innovations est sans conteste la découverte de l’imprimerie. Elle voit le jour à Mayence, vers 1450, sans doute par l’allemand Johannes Gutenberg. Il est en tout cas le premier à utiliser des presses mécaniques et l’impression à caractères mobiles. Cette formidable invention profite d’un nouveau support, venu de Chine, qui va en favoriser la diffusion et remplacer le parchemin : le papier. 
Le premier livre imprimé par Gutenberg est la Bible, tirée à 150 exemplaires : c’est la célèbre « B 42 », ainsi dénommée car chaque page comporte alors 42 lignes, réparties sur deux colonnes. L’imprimerie est née. 
Elle va révolutionner la diffusion de l’écrit. On estime ainsi entre 30 et 40 millions le nombre de livres qui sont publiés dans toute l’Europe dans la deuxième moitié du XVe siècle. Vers 1500, le plus grand éditeur d’Europe, Aldo Manucce, est… italien. Installé à Venise, imprégné des valeurs humanistes, il réalise notamment l’impression du corpus des œuvres grecques et invente l’écriture « italique » véritable marqueur de l’écriture humaniste. 
L’édition de ces livres va contribuer à diffuser les idées de l’humanisme, notamment dans le cadre des établissements d’enseignement supérieur. Ceux-ci vont, en retour, bénéficier de l’apport inestimable de l’imprimerie pour se développer. Ainsi, entre 1450 et 1550, le nombre d’universités en Europe va doubler, passant d’environ 40 à plus d’une centaine. Les bibliothèques se multiplient et les intellectuels y affluent. Dès 1453, durant le siège de Byzance par les Ottomans, de très nombreux intellectuels grecs avaient fui la ville et gagné l’Italie. C’est notamment le cas du grec Bessarion qui devient cardinal à Rome et fonde la bibliothèque de Venise en 1468. 
En France, quelques décennies plus tard, Guillaume Budé sera chargé, par le roi François Ier, de créer la bibliothèque royale, qui deviendra la bibliothèque nationale, ainsi que le futur Collège de France (1530). 
Les ouvrages garnissant toutes ces bibliothèques sont d’abord des copies de livres religieux, comme La Somme théologique de Thomas d’Aquin, ou des copies d’ouvrages de l’Antiquité, tels les écrits de Cicéron, Hérodote et Aristote. Puis, à partir du début du XVIe siècle, des œuvres originales apparaissent. Parmi ces œuvres, certaines sont particulièrement représentatives de l’éclectisme et de la richesse de la littérature humaniste de la Renaissance. Nous en citerons quelques exemples célèbres.
Chronologiquement, c’est d’abord l’Éloge de la Folie (1511) du hollandais Érasme qui est la première œuvre à faire sensation. Celui que l’on surnomme le « Prince des humanistes », inspiré par les éloges paradoxaux de l’Antiquité, y fait l’éloge d’une « douce folie », inhérente à la vie de tout homme et source de plaisirs. Il la distingue de la « véritable folie », démence objectivement pathologique. 
Puis, l’italien Nicolas Machiavel, s’appuyant sur son analyse des guerres d’Italie, rédige avec Le Prince (1513), ce qui peut être considéré comme le premier traité de science politique de l’histoire. Il y défend une conception sur la façon de gouverner avec ruse et cynisme, vision « machiavélique », où l’ambivalence est de mise, car, selon ses propres termes, « il est nécessaire aux Princes de savoir faire l’homme et la bête ».
Dans le même registre de la science politique, mais avec moins de cynisme que Machiavel, l’anglais Thomas More, dans l’Utopie (1516), veut démontrer combien l’idéal humaniste est compatible avec une politique pragmatique, celle-ci imposant parfois des guerres « justes ». 
En France, deux écrivains s’illustrent au sein de ce courant humaniste : François Rabelais, qui publie l’iconoclaste Gargantua et surtout Michel de Montaigne qui, dans les Essais, prône la quête du bonheur par la connaissance de soi. 
Cette vision sera d’abord vivement critiquée au XVIIe siècle, notamment par les jansénistes, qui lient le salut de l’âme à la grâce divine et non à la liberté individuelle, et par leur défenseur, Blaise Pascal. Ce dernier raillera, en parlant de Montaigne et de ses Essais : « le sot projet qu’il a eu de se peindre ! » 
N’en déplaise à Pascal, au siècle suivant, la démarche intellectuelle innovante de Montaigne sera réhabilitée et vivement admirée par ceux que l’on appelle alors «les « Lumières », Voltaire en tête.
Dans quelle langue ces œuvres de référence de la littérature humaniste sont-elles alors rédigées ? Jusque dans les années 1520 environ, le latin reste la langue de prédilection pour l’écriture, tant en Italie, qu’en France ou en Allemagne. Toutefois, les langues vernaculaires, c’est-à-dire locales, comprises de tous, gagnent du terrain, tant elles sont le langage courant du peuple. C’est sans doute l’avènement de la religion « réformée » (dont nous parlerons bientôt) qui donnera un coup d’accélérateur décisif à l’impression écrite des langues communément parlées par la population. 
En France, le tournant est symbolisé par l’Édit de Villers-Cotterêts, promulgué par François Ier en 1539, qui impose le français comme langue unique des actes juridiques officiels. 
Dix ans plus tard, un groupe de jeunes poètes, réunis autour de Pierre de Ronsard sous le nom de « la Pléiade », revendiquent le livre Défense et Illustration de la langue française, écrit par l’un des leurs, Joachim du Bellay, comme leur « manifeste » en faveur de langue française.
Outre la littérature et la poésie, la volonté humaniste d’étude approfondie de l’homme s’exprime aussi dans le domaine scientifique. L’imprimerie en est, là encore, un formidable outil de diffusion. 
Ainsi, en Pologne, à Cracovie, l’astronome Nicolas Copernic, contre disant les thèses de Ptolémée et d’Aristote, démontre que la terre n’est ni immobile, ni au centre de l’univers, mais tourne bien autour du soleil. Conscient de la subversivité de sa théorie, Copernic ne publiera son livre De Revolutionibus orbium coelestium qu’à la veille de sa mort, en 1543.
En médecine, après plus d’un millénaire d’interdiction (depuis l’empereur romain Marc Aurèle !), la dissection sur sujets anatomiques est à nouveau autorisée. Ainsi, après un « trou noir » de mille ans, lié à la stagnation forcée des connaissances anatomiques du corps humain, la médecine peut se réveiller…enfin ! 
Forts de l’acquisition de nouvelles connaissances, le Belge André Vésale publie un ouvrage complet d’anatomie rompant avec les dogmes anciens, tandis que le français Ambroise Paré pose les bases de la chirurgie moderne.
Outre l’imprimerie, vecteur essentiel de la rénovation de la pensée, littéraire et scientifique, par sa traduction écrite, d’autres innovations vont contribuer à l’expression du renouveau culturel. Elles révolutionnent, cette fois, les différentes formes d’expression artistique : l’architecture, la sculpture et, bien sûr, la peinture. 
C’est l’italien Vasari, considéré comme le « père de l’Histoire de l’Art », qui, le premier, au début du XVIe siècle, évoque la notion de Renaissance artistique (Rinascita) : il entend ainsi définir le mouvement qui conjugue un retour à l’Antiquité et une exceptionnelle volonté d’innovation.
L’architecture, sous l’influence des Florentins Brunelleschi et Alberti, renoue avec l’influence antique tout en laissant libre cours à la créativité des artistes. Ce mélange de tradition et de modernité s’exprime surtout pour les édifices religieux, mais aussi les constructions civiles, avec les somptueux palais qui témoignent de la richesse de grandes familles, tels la Villa Médicis ou le Palais Farnèse. 
La magnificence de ces palais va bénéficier d’une autre révolution majeure : celle de la peinture.
Dans ce domaine, c’est l’apparition du chevalet qui bouleverse l’art. La peinture de chevalet naît de la combinaison de la découverte (par les peintres flamands comme Van Eyck au début du XVe) de la peinture à l’huile (formant une couche protectrice fixant durablement le pigment) et de son application sur une toile tendue. Elle va révéler des talents exceptionnels. Une fois encore, ce sont d’abord les Italiens, qui, au début de la Renaissance s’illustrent en peinture.
Ils ont pour nom Fra Angelico, Titien (portraitiste et paysagiste), Raphaël (qui consacrera douze années à la réalisation de fresques au Vatican) et Boticelli. Ce dernier aura pour élève un Florentin génial et orgueilleux, Michelangelo Buonarroti, dit Michel Ange (1475-1564). 
Protégé des Médicis, mécènes irremplaçables de la Renaissance, Michel Ange rejoint Rome où il peut exprimer toute l’étendue de ses talents : en peinture, avec des fresques et le plafond de la chapelle Sixtine (Le Jugement dernier), en sculpture avec les sépultures des Médicis à Florence et enfin en architecture avec la coupole de la Basilique Saint Pierre et la place du Capitole. À l’opposé de Raphaël, au caractère enjoué et à la carrière courte (il meurt en 1520 à 37 ans), Michel Ange sera assailli de tourments et de doutes tout au long de sa longue vie (il meurt en 1564 à 89 ans !). 
Plus éclectique encore est le génie de celui qui, sans doute, symbolise le mieux la Renaissance : Léonard de Vinci (1452-1519). À la peinture (La Joconde reste un modèle du jeu des lumières, « clair-obscur »), la sculpture et l’architecture, il ajoute le génie d’un ingénieur d’exception. 
Visionnaire, il invente de multiples machines, volantes, roulantes et de mécaniques diverses. Il nous a ainsi laissé une trentaine de manuscrits et plusieurs milliers de dessins de ses inventions et de ses recherches en anatomie, optique, physique et géologie. 
Évoquant cet héritage exceptionnel, Umberto Eco écrit dans L’Histoire : « Il faut faire la part de l’artiste et celle du scientifique… La plupart de ses dessins ne pouvaient donner lieu à une réalisation pratique. En réalité, ils étaient pour l’essentiel impraticables… Reste qu’il a fallu de tels génies visionnaires, génies à la créativité puissante, qui ont donné des ailes à l’imagination, pour qu’à leur suite de modestes techniciens en viennent à réaliser la chose même. S’il n’y avait pas eu l’ingéniosité et la fantaisie des précurseurs, le pragmatisme des techniciens n’aurait pas trouvé à s’exercer ».
Appelé à ses côtés par le Roi de France, François Ier, pour qui il réalise le fameux escalier à double révolution du château de Chambord, Léonard de Vinci passera les dernières années de sa vie en France, sur les bords de la Loire. Il y mourra, au Clos Lucé, en 1519.
La Renaissance, qui avait pour ambition initiale de renouer avec les valeurs de l’Antiquité pour mieux les transcender, produit donc, comme la Grèce des Ve et IVe siècles av. J.-C., une génération d’hommes de génie. Source de rivalités naturelles, elle est surtout le ferment d’une exceptionnelle émulation.
Ce foisonnement de richesses et de culture suscite beaucoup d’admiration et de convoitises, en Italie et plus encore dans les pays voisins de l’Italie. Dès lors, la Renaissance intellectuelle et artistique ne peut donc s’exclure du contexte politique qui l’entoure.
Si l’année 1492 avait constitué, à l’échelle du monde, un tournant dans l’histoire par la découverte du Nouveau Monde et l’achèvement de la reconquête des terres chrétiennes aux musulmans, elle marque aussi, à l’échelle continentale, l’amorce de changements politiques importants en Europe.
Ainsi, cette année-là voit aussi la disparition du puissant Florentin Laurent de Médicis (dit « le Magnifique »), qui va immédiatement raviver les ambitions politiques. Cependant, les ambitions de ses rivaux italiens, les Sforza milanais et les Borgia romains, ne sont rien, comparées à celles des rois de France, que les richesses transalpines fascinent et attirent. La convoitise va rapidement prendre une tournure belliqueuse…
Revendiquant la couronne de Naples, le roi de France Charles VIII (1483-1498) déclenche, en 1494, ce que l’on appelle « les guerres d’Italie ». Sont ainsi dénommées les campagnes menées, de 1494 à 1530, par les rois de France, mais aussi ceux d’Aragon et de Castille ainsi que du Saint Empire germanique, pour faire valoir leurs droits supposés sur des territoires italiens, notamment les régions de Naples et de Milan. 
Les guerres d’Italie constituent ainsi le premier grand conflit européen de l’histoire, c’est-à-dire dépassant le cadre traditionnel d’un simple « duel » franco-britannique ou franco-germanique, pour impliquer cette fois de nombreux États du vieux continent.
À la mort de Charles VIII, en 1498, qui marque aussi la fin des Capétiens Valois, son cousin, Louis XII (1498-1515) lui succède. Une succession qui va se dérouler dans une continuité étonnante. Non seulement Louis XII épouse la veuve de son prédécesseur, Anne de Bretagne (qui aura donc été deux fois reine de France !), mais il tente, comme lui, de conquérir Naples. Malgré l’héroïsme de son dévoué chevalier Bayard, « chevalier sans peur et sans reproche », à la bataille de Garigliano, Louis XII échoue dans sa quête napolitaine. À sa mort, en janvier 1515, c’est à nouveau un cousin, François Ier, qui lui succède. 
À peine installé sur le trône de France, le jeune souverain relance aussitôt les hostilités. Il va rapidement s’illustrer par une victoire sur les mercenaires suisses du duc de Milan à Marignan. 1515 : date symbolique, dont la connaissance par les contemporains est sans doute plus liée à sa facilité mémorielle qu’à son importance, certes réelle, mais somme toute assez relative comparée à d’autres dates plus essentielles, et trop souvent ignorées ! 
L’année suivante, en 1516, le Concordat de Bologne, signé par François Ier avec le pape Léon X, confirme la puissance politique de la France en Europe : il octroie en effet au roi la nomination des évêques. Cette suprématie européenne de la France sera de courte durée. 
Ainsi, en 1519, Charles Quint, petit fils des rois catholiques d’Espagne (Ferdinand d’Aragon et Isabelle de Castille) ajoute à l’héritage autrichien des Habsbourg et à l’héritage bourguignon, la couronne impériale germanique. Charles Quint devient alors le souverain d’un immense Empire qui, géographiquement, encercle le royaume de France. 
C’est le début d’une rivalité avec le roi de France qui va marquer l’Europe politique durant toute la première moitié du XVIe siècle.
L’Italie n’est plus alors qu’un enjeu secondaire, car le conflit entre Valois et Habsbourg s’étend désormais à l’ensemble du continent européen. 
Au-delà de cet affrontement entre deux dynasties, il existe paradoxalement une certaine fascination : celle qu’exerce la richesse ostentatoire des Habsbourg sur le roi de France. Ébloui par la Renaissance italienne, François Ier fait construire sur les bords de la Loire, les châteaux de Chenonceaux (1520), Chambord (1526) puis, près de Paris, celui de Fontainebleau (1528). 
Pour imposer son ambition de grandeur, François Ier fait preuve, dans son royaume, de beaucoup d’autorité, voire de despotisme. Ainsi peut-on lire, au bas de ses ordonnances, la célèbre formule : « Car tel est notre bon plaisir » !
Afin d’assumer ses envies somptuaires, sources de lourdes dépenses, François Ier lance un grand emprunt : c’est le premier emprunt d’État en France. Il sera remboursé aux préteurs sous forme d’une rente annuelle (1/12e du capital versé), les « arrérages ». Au-delà des grands travaux de prestige, qui aggravent encore la situation financière précaire du royaume, cet emprunt d’État est destiné à couvrir une dette publique naissante, promise, elle, à un « bel » avenir… Le faste intérieur ne peut toutefois faire oublier l’isolement diplomatique et l’encerclement territorial qui fragilisent alors le royaume de France en Europe. Pour y remédier, François Ier tente d’obtenir l’alliance du roi d’Angleterre, Charles VIII. Afin de le convaincre de sceller une alliance franco-britannique, il le reçoit dans un décor délibérément fastueux : c’est l’entrevue du « Camp du Drap d’or » en 1520. Faste vain, car le roi d’Angleterre ne cède pas aux sirènes dorées de la France. 
Affaibli par ce nouvel échec, et désespérément seul, François Ier ne peut résister plus longtemps aux attaques de l’empereur Charles Quint. 
Malgré la bravoure de son fidèle chevalier Bayard, qui y trouve la mort, il perd définitivement le milanais lors de la bataille de Pavie en 1525. Fait prisonnier, puis libéré, François Ier obtient le soutien du pape Clément VII qui redoute désormais l’hégémonie continentale d’un Charles Quint plus puissant que jamais. 
C’est alors que va se produire un évènement majeur dans l’histoire de la Chrétienté et de la Renaissance : Charles Quint, furieux du soutien apporté par le Vatican à son rival, se lance, avec une armée acquise aux idées luthériennes, à l’assaut de Rome, qu’il met à sac en 1527. 
Cette date, souvent méconnue et pourtant essentielle, va marquer un double tournant : elle constitue d’abord un traumatisme majeur pour l’Europe chrétienne, et annonce, en outre, une profonde rupture dans le mouvement artistique de la Renaissance. 
Sur le plan religieux, le pillage de Rome marque l’amorce de ce que l’on a appelé la « contre-réforme » et qui correspond plutôt, nous y reviendrons, à une entame de réforme catholique face au mouvement protestant. 
Sur le plan artistique, à la flamboyance va succéder désormais une tendance bien plus terne. Les couleurs se font alors plus sombres, la tonalité des œuvres est plus grave, c’est l’évolution vers l’ « Art baroque », qui dominera la deuxième moitié du XVIe et l’ensemble du XVIIe siècle. Dans les Collections de l’Histoire, l’historien Joël Cornette écrit : « Réalisé entre 1534 et 1541, le Jugement dernier de Michel-Ange est sans doute, par sa sévérité sombre et angoissée, la meilleure traduction visuelle de la catastrophe qui hante encore tous les esprits (…) La Contre-Réforme, désormais, pouvait commencer…et s’épanouir son expression artistique, le baroque ».
Pendant ce temps-là, l’Europe vit toujours, sur le plan politique et diplomatique, au rythme du conflit entre Valois et Habsbourg.
Toujours résolu à trouver des alliés pour rivaliser avec l’Empire de Charles Quint, François Ier, le catholique, réalise, en 1535, une alliance stratégique, mais contre nature, et décriée par de nombreux chrétiens : il s’allie avec le puissant sultan ottoman, Soliman le Magnifique (1495-1566). Ce dernier est alors le calife d’un Empire ottoman musulman à l’apogée de sa puissance, ayant conquis la Palestine, la Syrie et l’Égypte et échoué de peu à s’étendre en Europe. Seule l’opposition victorieuse de l’armée de Charles Quint l’avait en effet empêché de progresser sur le continent européen, où Soliman avait été refoulé aux portes de Vienne en 1529.
Bien que contestée par de nombreux chrétiens, cette alliance de la France catholique avec le monde musulman permet alors de rééquilibrer les forces en présence en Europe et en Orient où les Habsbourg sont, à leur tour, diplomatiquement encerclés.
À la mort de François Ier, en 1547, son fils Henri II, lui succède. Il entend poursuivre la même politique que son père. 
À l’intérieur du royaume, il soutient les artistes et les écrivains, notamment les poètes de la Pléiade, Du Bellay et Ronsard. À l’extérieur, loin de cette poésie, Henri II est prêt à continuer sans répit le combat contre l’empereur Charles Quint. 
C’est alors que soudainement, va se produire l’inimaginable : Charles Quint, épuisé par ce conflit sans fin avec la France, décide, de lui-même (fait exceptionnel pour un souverain !) de se retirer… Il abdique en faveur de son fils Philippe II. Il lui lègue un Empire immense, mais singulièrement désuni, en raison de sa discontinuité territoriale et de la diversité des cultures et des langues en son sein. 
Conscients de leurs faiblesses respectives, et las des interminables guerres initiées par leurs pères, Henri II et Philippe II décident de mettre un terme aux hostilités : ils signent enfin la paix à Cateau-Cambrésis en 1559. Gage de cette réconciliation, le mariage de Philippe II avec une fille d’Henri II donne lieu à des réjouissances grandioses. C’est au cours de ces fêtes que le roi de France meurt accidentellement lors d’un tournoi à Paris, en juillet 1559. 
À l’issue de cette première moitié du XVIe siècle, qui voit s’achever, pour un temps, les guerres en Europe, c’est aussi la page du règne, quasiment synchrone, des trois plus puissants souverains européens du siècle, qui se tourne : François Ier (1515-1547), Charles Quint (1519-1555) et le roi d’Angleterre Henri VIII (1510-1547). 
L’Angleterre, parlons-en. Quelle est réellement sa place dans ce contexte de la Renaissance ? 
Si le mouvement humaniste est également représenté outre-Manche, notamment avec Thomas More, force est de constater que son souverain n’en est pas le chantre ! Héritier de la dynastie des Tudors, Henri VIII semblait pourtant, au début de son règne, symboliser l’esprit de la Renaissance : beau, fort, et épris d’arts et de lettres. Avec les années, cette prometteuse apparence laissera la place à une réalité bien plus sombre. Despotique et violent, il fait ainsi décapiter deux de ses six épouses et Thomas More lui-même ! 
Cette violence s’exerce dans un contexte de rupture religieuse de l’Angleterre avec Rome. Cette scission s’inscrit elle-même dans un mouvement de transformation religieuse plus large, bientôt étendu à toute l’Europe, au milieu du seizième siècle : ce que l’on appelle les « Réformes ».
 
 
Crises et réformes religieuses
 
À l’origine des révolutions religieuses qui vont marquer le XVIe siècle, notamment dans sa deuxième moitié, il y a, comme pour la Renaissance culturelle, une conjonction de plusieurs phénomènes. 
Tout d’abord, si le mouvement humaniste reste très attaché au catholicisme, il n’en dénonce pas moins avec fermeté le décalage entre sa pratique de l’époque (mœurs dépravées, richesse ostentatoire) et les principes prônés par la bible et les grands théologiens. Ces comportements choquent et inquiètent d’autant plus les populations que les pêchés sont, à leurs yeux, la cause des calamités qu’elles ont subies durant le siècle précédent : épidémies de peste, schismes religieux et guerres incessantes. 
Pour autant, si elle veut être réellement entendue, cette aspiration à une réforme de la pratique religieuse se doit d’être portée et son message diffusé. Ce sont d’abord Érasme aux Pays Bas et Lefèvre d’Étaples (vicaire de Meaux) en France qui vont en être les chantres. Soucieux d’éviter un schisme au sein de l’Église catholique, ils prônent le dialogue avec le pape et une réforme « en douceur ». 
Ils vont être rapidement supplantés par un professeur de théologie allemand, passionné et très résolu : Martin Luther. Celui-ci, bien plus radical, prône, selon la formule de Saint Paul, « le salut par la seule foi », lien direct entre le croyant et Dieu, ignorant ainsi le rôle des hommes d’Église. 
En octobre 1517, Luther affiche, sur la porte de la chapelle du château de Wittenberg, 95 thèses dénonçant le principe des indulgences (rachat des pêchés) défendu par le pape Léon X. Ce dernier ne peut tolérer une telle provocation. Convoqué pour hérésie, Luther comparaît le 18 avril 1521, devant la Diète, principale institution du Saint Empire, à Worms, en présence de Charles Quint lui-même. Excommunié puis banni de l’Empire, Luther se réfugie au château de Wartburg où il consacrera le reste de sa vie à l’écriture afin de diffuser plus largement sa doctrine, grâce aux imprimeries en pleine expansion. 
En raison de son caractère contestataire, on donnera à ce mouvement réformateur de la pensée chrétienne le nom de « protestantisme ». 
Malgré la condamnation de Luther, Charles Quint mesure son impuissance face à un mouvement dont il a sous-estimé la capacité de diffusion. Il doit donc se résoudre à faire preuve de tolérance : à partir de 1530, liberté est donnée aux princes de l’Empire de choisir d’être catholique ou protestant. Pour autant, cette liberté ne s’étend pas au peuple qui, lui, doit respecter la règle édictée à Augsbourg : tel prince, telle religion « Cujus regio, ejus religio ».
À la mort de Luther, en 1546, l’Europe religieuse est donc profondément transformée. Soit radicalement, comme dans l’Empire (devenu pour moitié protestant), en Prusse et dans les États scandinaves, largement convertis ; soit partiellement, comme en Angleterre ou en France, où le mouvement de réforme s’initie, mais de façon bien différente.
En Angleterre, nous l’avons évoqué, la réforme avait été initiée durant la première moitié du siècle par son puissant souverain, Henri VIII. 
À l’origine catholique fervent, il va devenir un adversaire acharné de l’Église, suite au conflit qui l’oppose au pape concernant son divorce. Henri VIII est alors en effet marié à Catherine d’Aragon, tante de Charles Quint et fille des rois catholiques Ferdinand et Isabelle. Son épouse lui a donné une fille, Marie Tudor, mais, à son grand désespoir, point de fils. Il s’éprend alors de la jeune Anne Boleyn et veut l’épouser dans le but d’avoir, enfin, un héritier mâle. Exigeant une annulation de son mariage par le Vatican, il se heurte à un refus répété du pape qui ne veut pas s’attirer les foudres de l’empereur Charles Quint, neveu de la reine. S’inspirant opportunément du schisme luthérien, qu’il avait pourtant initialement critiqué, Henri VIII décide alors de rompre avec Rome et d’autonomiser l’Église d’Angleterre dont il se proclame désormais le chef suprême, par l’« Act of Supremacy » (1534). À mi-chemin du catholicisme et du protestantisme, l’ « anglicanisme » est né. 
Désormais plus puissant que jamais, Henri VIII rattache successivement au royaume d’Angleterre, l’Irlande en 1541 (ou émigrent massivement les protestants anglais) puis le Pays de Galles en 1542. À l’opposé, il ne peut soumettre l’Écosse, qui reste indépendante.
À la mort d’Henri VIII en 1547, ses trois enfants se succèdent sur le trône d’Angleterre, prônant des politiques religieuses chaque fois différentes. 
C’est d‘abord son seul fils, Edouard VI, qui oriente le pays vers le protestantisme. Sa sœur aînée, Marie Tudor (1553-1558), restaure ensuite, par la force, le catholicisme comme religion nationale : cette répression sanglante contre les protestants lui vaudra le surnom de « Bloody Mary ». Son impopularité sera renforcée par son mariage avec son cousin, le roi catholique d’Espagne, Philippe II, fils de Charles Quint. 
C’est enfin la fille d’Anne Boleyn (maîtresse d’Henri VIII, qu’il avait fait décapitée), qui accède au trône sous le nom d’Elizabeth Ire. Au-delà de la religion, son long règne de 45 ans (1558-1603) va profondément marquer l’histoire de l’Angleterre. 
Désireuse de retrouver l’équilibre prôné par son père entre catholicisme et protestantisme, elle n’aboutit finalement qu’à mécontenter les partisans des deux religions. 
Les protestants d’abord, qui revendiquent une doctrine radicale, d’où leur nom de « puritains ». Mais c’est surtout du côté catholique que l’opposition est la plus virulente, car de nature moins religieuse que politique. 
En effet, fille d’Anne Boleyn, maîtresse et non-épouse officielle d’Henri VIII, la reine Elizabeth est considérée comme illégitime par les catholiques qui lui préfèrent sa cousine, Marie Stuart, Reine d’Écosse. Cette dernière s’est réfugiée en Angleterre sous la pression du mouvement puritain calviniste mené par le prédicateur John Knox. Soupçonnée d’organiser des complots contre Elizabeth, Marie Stuart est emprisonnée en 1568 dans la Tour de Londres où elle restera vingt ans… avant d’être finalement exécutée ! 
Sur ses terres anglaises, entourée de rares, mais fidèles conseillers comme William Cecil, Elizabeth exerce donc un pouvoir quasi absolu. L’absolutisme va parfois de pair avec l’ignorance et le mépris des autres fussent-ils des hommes de génie. C’est le cas, étonnant, mais pourtant vrai, de William Shakespeare (1564-1616), ignoré et critiqué de son temps, dont Victor Hugo écrit dans sa Biographie du plus grand auteur de théâtre anglais : « Cette reine n’avait pas fait attention à lui. Elle trouva moyen de régner quarante-quatre ans sans voir que Shakespeare était là (…) Shakespeare, persécuté comme plus tard Molière, cherchait comme Molière à s’appuyer sur le maître (…) Le maître, c’était Elisabeth, le roi Elisabeth comme disent les Anglais. Shakespeare glorifia Elisabeth ; il la qualifia « Vierge étoilée » « Astre de l’Occident », et, nom de déesse qui plaisait à la Reine, « Diane », mais vainement. La reine n’y prit pas garde ».
Nouvelle curiosité de l’Histoire, le génie de la littérature britannique (Hamlet, Roméo et Juliette, Macbeth) meurt le même jour, le 23 avril 1616, que Cervantès (Don Quichotte), le génie de la littérature du grand pays rival de l’Angleterre Elisabethaine : l’Espagne. 
La rivalité anglo-espagnole n’est alors pas seulement littéraire ! À l’extérieur, en effet, l’hostilité de la reine Elizabeth au catholicisme et sa volonté de s’opposer à la puissante Espagne la conduisent à s’engager dans un conflit avec l’héritier de Charles Quint, Philippe II. Ce dernier parvient d’abord à résister à la révolte protestante menée aux Pays-Bas espagnols, un des piliers de l’héritage de son père, par Guillaume d’Orange vers 1570. Contraint à une partition du territoire, Philippe II doit, en 1579, céder aux protestants le nord du pays (autour d’Utrecht), mais conserve le sud dans le giron catholique et impérial. 
Menacé par l’Angleterre, et confiant dans sa suprématie maritime, Philippe II décide alors d’anticiper une attaque anglaise en partant à la conquête de la grande île britannique. Sa réputée « Invincible Armada » y est étonnamment mise en déroute en 1588 par la flotte anglaise. Celle-ci est brillamment menée à la victoire par Francis Drake, maître tacticien d’une Manche opportunément balayée par une violente tempête qui causera la perte de l’armada ibérique. 
Une fois repoussée la menace extérieure, Elizabeth conforte l’influence protestante dans le royaume, écrasant définitivement la résistance de la noblesse catholique en Irlande en 1603.
En cette fin de XVIe siècle, le protestantisme s’impose donc en Angleterre, en Allemagne, en Scandinavie et aux Pays-Bas. Le catholicisme allait-il également s’effacer dans le reste de l’Europe et notamment en France, « fille aînée de l’Église ? » Consciente du danger, l’Europe catholique se décide à réagir. 
Elle le fait d’abord par la création de nouveaux ordres, réponse déjà usitée en cas de crise religieuse, à l’image des ordres mendiants apparus au XIIIe siècle. Le plus célèbre de ces nouveaux ordres est la « Compagnie de Jésus », fondée par Ignace de Loyola vers 1540, et dont les adeptes seront appelés les Jésuites. 
Ceux-ci se consacrent particulièrement à l’enseignement (créant des collèges de grande qualité) et à l’évangélisation (Saint François Xavier en est alors un des principaux missionnaires en Orient).
Parallèlement à ces initiatives, d’origine individuelle, mais fortement soutenues par le pape, ce dernier relance les procédures d’inquisition. Dans ce but, il convoque un Concile exceptionnel. Ouvert en 1545, le « Concile de Trente » ne s’achèvera qu’en 1563. Concédant quelques recommandations de bonnes mœurs aux membres du clergé, le concile, sous l’influence des Jésuites, se refusera à d’autres avancées vers les protestants, réaffirmant notamment l’importance de la hiérarchie ecclésiastique.
En France, le mouvement de réforme est initié et incarné par Jean Calvin, qui y publie en 1536, L’Institution de la religion chrétienne où il expose sa doctrine. 
Plus radicale encore que celle de Luther, elle suscite de vives réactions de la hiérarchie de l’Église française, contraignant Calvin à s’exiler en Suisse, à Genève, qui devient la capitale du protestantisme sur le continent. Prônant un véritable intégrisme religieux, il fait condamner des citoyens accusés d’avoir trop dansé, trop chanté ou trop bien mangé ! Il envoie également au bûcher, pour hérésie, le brillant médecin espagnol Michel Servet, dont les découvertes anatomiques remettent en cause les dogmes scientifiques défendus par l’Église. 
Dans son livre Conscience contre violence, Stefan Zweig décrit admirablement le combat de l’humaniste Sébastien Castellion contre l’intolérance et la violence de Calvin. Révolté par le meurtre de Servet, Castellion rédige un manifeste pour la tolérance, Le Traité des Hérétiques, où il écrit : « Croyez-moi, si le Christ était ici, il ne vous conseillerait jamais de tuer ceux qui confessent son nom, même s’ils se trompent sur un point de détail où s’engagent dans des voies fausses… ». Plus virulent encore lors du débat qui l’oppose à Calvin, qu’il accuse ouvertement de meurtre, Castellion s’exclame : « Tuer un homme, ce n’est pas défendre une doctrine, c’est tuer un homme. Quand les Genevois ont fait périr Servet, ils ne défendaient pas une doctrine ; ils tuaient un être humain ; on ne prouve pas sa foi en brûlant un homme, mais en se faisant brûler pour elle. »
Usant et abusant de son pouvoir de censure pour limiter la diffusion des écrits de l’opposition humaniste, Calvin parvient à propager ses idées dans le royaume de France. Le clivage s’accentue entre partisans et opposants à la réforme. De l’opposition virulente à la guerre civile, il n’y a qu’un pas…
S’ouvre alors une période de 40 ans (1559-1598), marquée par ce que l’on appelle « les Guerres de religion ». Ces conflits religieux seront à l’origine d’une grave crise politique de la monarchie.
Vers 1560, les protestants ne représentent qu’environ 10 % de la population française, qui s’élève à l’époque à 20 millions d’habitants. La France est alors le royaume le plus peuplé d’Europe et l’une des premières puissances économiques. L’issue du mouvement de réforme y sera donc décisive pour l’ensemble du vieux continent.
Dès 1557, Henri II (1547-1559), fils de François Ier, avait, par l’édit de Compiègne, durcit les lois contre les protestants. Loin de les affaiblir, cela a pour effet de renforcer leur cohésion. Forts de leur influence grandissante notamment, dans les villes, les « huguenots » (autre nom donné aux protestants français) rallient à leur cause de nombreux nobles dont les Bourbons et les Condé. Cette opposition grandissante conduit le roi de France à faire la paix (par le traité du Cateau-Cambrésis en 1559) avec l’Espagne catholique dont le soutien devenait indispensable.
Désormais plus apaisée à l’extérieur, la France voit sa situation intérieure, à l’inverse, s’aggraver. Malgré les tentatives de conciliation des modérés de chaque bord, le conflit se radicalise. 
En 1560, un complot des protestants, appelé « Conjuration d’Amboise », visant à enlever le roi François II (1559-1560), est réprimé dans le sang. Dès lors, les affrontements armés se multiplient. Ils opposent notamment les troupes du connétable de Montmorency, catholique, à celles du prince de Condé, protestant. 
Succédant à son frère François II, le nouveau roi Charles IX (1560-1574), tente de trouver une ligne politique plus équilibrée. Il est pourtant pris entre deux feux : pressé par son conseiller huguenot, l’amiral de Coligny, de pactiser avec l’Angleterre et l’Allemagne, il ne veut, et ne peut, rompre le lien avec la catholique Espagne, encore renforcée par sa victoire maritime contre les Turcs à Lépante en 1571.
Désireuse de mettre fin à la guerre civile, l’influente mère du roi, Catherine de Médicis, encourage l’union de sa fille Marguerite de Valois (la fameuse « Reine Margot »), avec le chef du parti protestant, Henri de Bourbon, roi de Navarre. Ce projet de mariage va au contraire attiser les haines et provoquer l’irréparable. Quatre jours seulement après l’improbable mariage, célébré à Paris le 18 aout 1572, la tentative d’assassinat de Coligny, probablement organisée par l’Espagne qui craignait son soutien aux protestants des Pays-Bas espagnols, va mettre le feu aux poudres. Dans la confusion, le roi Charles IX, redoutant un soulèvement huguenot, décide, lors d’un conseil royal improvisé, l’exécution de plusieurs dizaines de dignitaires protestants venus à Paris pour le mariage de leur chef. La foule y voyant comme un signal, une flambée de violence hystérique se déchaîne contre les protestants, dont plus de 2000 seront massacrés à Paris et plus de 10 000 en Province : c’est la triste « nuit de la Saint-Barthélemy » (24 au 25 août 1572). 
Les conséquences de cette nuit meurtrière vont être durables et profondes. Ainsi, durant les quinze années qui suivent ce massacre, plusieurs traités de paix seront signés afin de mettre un terme définitif au conflit, mais rien n’y fait : la guerre civile continue. Elle va même s’intensifier en 1588. Cette année là, lors de la réunion des États généraux à Blois, le roi Henri III (1574-1589), craignant un complot, fait exécuter le très populaire et puissant chef de la ligue catholique, le Duc de Guise. Loin de calmer les tensions, cet assassinat révolte les catholiques, contraignant Henri III à s’allier avec son cousin Henri de Navarre. 
L’année suivante, avant de mourir, assassiné par un moine ligueur, Jacques Clément, le roi exige la fidélité de ses seigneurs à son beau frère le désignant ainsi comme son successeur. La mort d’Henri III marque aussi la fin du règne des « Valois » et le début de celui des « Bourbons ».
Henri Bourbon de Navarre, désormais roi de France sous le nom d’Henri IV, comprend vite qu’il ne pourra assumer son pouvoir face à une ligue catholique puissante sans renoncer à son protestantisme. Son prédécesseur l’avait d’ailleurs prévenu : « Soyez certain, mon cher beau frère, que vous ne serez roi de France si vous ne vous faites catholique. » Paris « valant bien une messe », Henri IV se convertit au catholicisme à Saint-Denis en 1593. 
Par souci d’équilibre, cinq ans plus tard, en 1598, il promulgue le fameux « Édit de Nantes » qui accorde la liberté de culte, l’égalité civile et l’accès aux emplois publics, aux protestants. Pour autant, ces droits ne s’appliquent pas de manière identique dans tout le royaume, loin s’en faut. Ainsi, tandis que le catholicisme reste interdit à La Rochelle, Montpellier ou Montauban, la religion protestante est toujours proscrite dans les plus grandes villes de France, Paris, Rouen, Bordeaux et Lyon. Finalement, bien plus que l’affirmation d’un consensus national, l’édit de Nantes permet plutôt aux religions de « Coexister dans l’intolérance » selon la formule-titre de l’ouvrage de M. Grandjean et B. Roussel. Outre l’Édit de Nantes, censé marquer la fin de la guerre civile religieuse, l’année 1598 est aussi celle d’une autre paix, que l’on espère enfin durable, avec les Espagnols, signée à Vervins. 
Au total, si l’on ajoute aux victimes des guerres civiles religieuses, les victimes de la guerre avec l’Espagne et celles liées à la crise agricole, la France, entre 1560 et 1598, aura perdu 3 à 4 millions d’habitants. Soit une perte de près de 20 % de sa population !
Fort d’avoir mis un terme à deux conflits, intérieur et extérieur, qui ont décimé et ruiné la France, Henri IV peut désormais se consacrer pleinement au redressement et au développement de son royaume.
Sur le plan politique, il lui faut d’abord restaurer l’autorité royale très affaiblie par les guerres de religion. Faisant preuve d’autorité, il rétablit l’ordre et limite le droit des parlements. 
Sur le plan économique, Henri IV bénéficie de l’aide précieuse de son surintendant des finances, Sully. Ensemble, ils assainissent les finances du royaume avec plusieurs mesures novatrices : instauration de l’impôt « Paulette » sur la transmission des charges (du nom du financier, Paulet, qui avait la responsabilité de le lever), de droits à l’importation (pour protéger les fabricants) et création de compagnies de commerce et de manufactures (Gobelins). En outre, soucieux de conjuguer rayonnement monarchique et prospérité économique, il lance quelques grands travaux, tels le phare de Cordouan (qui devait dépasser celui d’Alexandrie, alors le plus haut du monde). Il apporte aussi le soutien royal à Samuel Champlain dans sa conquête du Québec, en 1608. 
Enfin, et surtout, tandis que le roi revient habiter au Palais du Louvre, les nobles sont incités à délaisser la cour pour retourner sur leurs terres afin d’en cultiver toutes les richesses. « Labourage et pâturage sont les deux mamelles de la France » affirme Sully, fervent défenseur de l’agriculture. Répondant au souhait du roi qui désire que chaque français puisse manger « la poule au pot », il commande à l’agronome Olivier de Serres un manuel incitant au développement des cultures agricoles. 
Bien qu’ayant remis la France sur le chemin de la prospérité économique, Henri IV n’est pas, de son vivant (contrairement à la légende), un roi très populaire. Ce manque de popularité n’est en rien lié à sa vie personnelle, pourtant dissolue, qui lui valait le surnom de « vert galant » : bien que marié en secondes noces à Marie de Médicis, il collectionne en effet les maîtresses, dont les célèbres favorites, Gabrielle d’Estrée et Henriette d’Entragues. 
La raison de la réticence du peuple à l’égard d’Henri IV repose, encore et toujours, sur la question religieuse. L’Édit de Nantes n’a en effet jamais été accepté par les plus radicaux de la ligue catholique. C’est d’ailleurs l’un d’eux, un fanatique dénommé Ravaillac, qui, le 14 mai 1610, en plein cœur de Paris, assassine le roi dans son carrosse. Peu aimé de son vivant, Henri IV, mort, deviendra le « bon roi Henri » et connaîtra, dès lors, une popularité posthume presque sans égal !
À la fin du XVIe siècle, l’Europe religieuse apparaît donc profondément transformée. 
Au nord du continent (Angleterre, Allemagne, Pays scandinaves et une partie des Pays-Bas), le protestantisme s’est imposé. Au sud, l’Italie et surtout l’Espagne restent profondément catholiques. Au centre, la France tente d’affirmer un catholicisme tolérant.
Cette stabilité religieuse, et de fait politique et sociétale, retrouvée de l’Europe va favoriser son développement économique.
Ainsi, l’essor des villes fluviales et portuaires du sud-ouest du continent, telles Lisbonne, Séville et Bordeaux, et du nord de l’Europe, comme Londres et Hambourg témoignent du déplacement du centre de gravité de l’économie maritime de la Méditerranée vers l’Atlantique et la Mer du nord.
Dans son livre, Redécouvrir l’histoire mondiale, L. Normand Tellier écrit : « Ce qui se passa entre 1524, date de l’attribution à Séville du monopole américain, et 1627, date du début de la domination d’Amsterdam sur l’économie européenne, revêt la plus haute importance. On y assiste à la tentative des tout-puissants Habsbourg d’Espagne, maîtres de l’Espagne, de l’Amérique espagnole, des Pays-Bas espagnols et d’une bonne partie de l’Italie, d’arrêter le mouvement topodynamique vers le nord-ouest au profit du sud de l’Europe occidentale… L’apparition du protestantisme donna une couleur religieuse à la lutte de pouvoir qui s’amorçait entre l’Europe méditerranéenne et celle de la mer du Nord ». 
En cette fin de seizième siècle, la rivalité économique entre les grandes puissances dépasse désormais le cadre des mers qui bordent le continent européen. 
Tandis que l’Espagne prospère grâce au commerce avec le Nouveau Monde, l’Angleterre Elizabethaine connaît également un essor économique considérable grâce à son expansion loin de son île. La création de puissantes compagnies de commerce en est alors le symbole : « Compagnie des Marchands de l’Est », qui lui ouvre le commerce de la Mer du nord et surtout « Compagnie des Indes Orientales » fondée en 1600. Cette dernière constitue ainsi le premier pas vers un Empire colonial britannique qui allait bientôt tourner également son regard vers l’Amérique, l’anglais Hudson découvrant en 1609 la baie qui portera désormais son nom.
Après une longue période d’effervescence culturelle et religieuse, source de confusion politique, les grandes nations européennes retrouvent donc une certaine stabilité. Elle va leur permettre de se consacrer à nouveau pleinement à leurs rêves de puissance et de grandeur.
Pour autant, si l’Europe, par son rayonnement politique, économique et culturel, conserve, encore pour un temps, le statut de « cœur du monde », elle n’est pas la seule à connaître de profondes évolutions.
À l’est de l’Europe, contrastant avec la relative stabilité de la catholique Pologne, sa grande rivale et voisine, l’orthodoxe Russie, vit, au seizième siècle, sous une poigne de fer. 
D’abord celle d’Ivan le Terrible (1548-1584) qui s’oppose aux boyards (nobles et riches propriétaires), puis celle de ses fils, Fédor (1584-1598) et Boris Godounov (1599-1605). La mort de ce dernier ouvre une période de troubles jusqu’à l’accession au pouvoir, en 1613, d’un nouveau tsar, Michel Romanov. Celui-ci va ouvrir une nouvelle et longue page de l’histoire de la Russie. Il inaugure en effet une dynastie, celle des Romanov, qui régnera sur la Russie durant les 3 siècles à venir.
Plus au sud, l’Empire ottoman avait quant à lui, poursuivi, tout au long du seizième siècle, sa politique de conquêtes. Avec des résultats contrastés…
Brutalement stoppé à Vienne, en 1529, dans sa volonté d’expansion vers l’Europe, il avait toutefois obtenu, grâce à l’appui précieux des corsaires du célèbre Barberousse, une extension de ses territoires (Tunis, Tripoli, Perse) sous le règne du grand sultan Soliman le magnifique (1520-1566). La mort de ce dernier marquera le début du déclin, bientôt inexorable, de l’Empire ottoman. Ce déclin est symbolisé par la défaite de Lépante (1571), au large de la Grèce, où la puissante marine turque est anéantie par les flottes espagnole et vénitienne, soutenues par le Vatican. 
À l’échelle du monde, cette défaite ottomane à Lépante va marquer un double tournant.
Sur le plan politique tout d’abord, cette victoire des armées chrétiennes sur les musulmans constitue un coup d’arrêt définitif à l’expansion ottomane en Méditerranée occidentale. Sur le plan militaire, la bataille de Lépante tourne aussi une page dans l’histoire du combat maritime, en affirmant la supériorité des galions armés de canons (flotte chrétienne) sur les traditionnelles galères à rames (flotte ottomane), désormais vouées à disparaître. 
Au soir du XVIe siècle, les bouleversements culturels et religieux qui l’ont marqué si fortement de leur empreinte ont donc radicalement transformé les sociétés occidentales. 
Ainsi, malgré les incertitudes et les controverses, l’aspiration profonde à poursuivre une rénovation de la pensée philosophique, politique et scientifique ne pourra plus être remise en question. 
De même, l’affirmation de religions d’État qu’elles soient catholique, protestante, orthodoxe, juive ou musulmane, va désormais influer directement sur les relations internationales entre les principales puissances du monde. 
Si les acteurs du siècle qui s’ouvre vont naturellement changer, le nouveau décor est planté. 
Le rideau peut enfin se lever sur le « grand » XVIIe siècle…
 
 
 

9/ Le Monde absolu (XVIIe siècle)
 
 
Quand le jour se lève sur le XVIIe siècle, le monde est, plus que jamais, à la croisée des chemins. 
Dans le domaine religieux, beaucoup d’États et d’Empires hésitent encore entre tolérance et inquisition. Dans le domaine économique, la volonté d’ouverture s’oppose aux partisans du repli sur soi, dans un contexte de crises qui fragilise et inquiète les peuples. 
Dans tous les cas, affermie par les épreuves du siècle précédent, la volonté politique va s’imposer, affirmant la puissance grandissante des États. Dans un monde bientôt soumis à l’absolutisme.
 
 
Crises et désordres : la marche vers l’absolutisme (1600-1660)
 
À l’aube du siècle nouveau, ce sont d’abord les conflits religieux, non encore totalement résolus, qui vont occuper les grandes puissances. 
À la tolérance prônée par deux souverains que, pourtant, l’immensité du monde sépare (mais qui s’éteignent presque simultanément), le grand Moghol Akbar en Inde (mort en 1603) et Henri IV en France (mort en 1610), s’opposent l’inquisition italienne et l’intransigeance de l’Angleterre et de l’Europe du Nord.
Ainsi, en Occident, après une courte accalmie, les guerres de religion vont être ravivées pour s’achever enfin au milieu du siècle. Épilogue d’apaisement après un long conflit : celui de la guerre dite « de trente ans » (1618-1648). 
Ce conflit, qui sera le plus meurtrier (7 millions de morts) que le vieux continent connaîtra jusqu’à la Première Guerre mondiale au XXe siècle, a, comme cette dernière, pour point de départ, l’Europe centrale. 
Cependant, en 1618, outre les querelles nationalistes qui prévaudront au début du XXe siècle, c’est surtout l’opposition entre catholiques et protestants qui est, une fois encore, au cœur du conflit.
La crise des religions est en effet relancée lorsque le prince de Habsbourg, catholique, tente de soumettre la Bohême protestante. Celle-ci répond par un geste symbolique, connue sous l’appellation de « la défenestration de Prague » (1618) : les émissaires du prince sont en effet jetés manu militari par la fenêtre du palais de Bohême, déclenchant un conflit qui durera trois décennies ! 
Initialement limité au Saint Empire germanique, le conflit s’étend, par le jeu des alliances, à l’Espagne, côté catholique, et à la Suède, côté protestant. Pour des raisons purement politiques (limiter la puissance des Habsbourg), la France, pourtant majoritairement catholique, s’allie aux puissances protestantes. 
La paix, signée au traité de Westphalie en 1648, consacre l’influence grandissante, en Europe, de la France et de la Suède (la reine Christine contrôlant désormais l’ensemble de la mer Baltique). Ainsi, non seulement ces deux États imposent alors la coexistence du catholicisme, du luthéranisme et du calvinisme dans le Saint Empire germanique, mais celui-ci voit désormais sa constitution soumise au contrôle des vainqueurs. 
Une nouvelle Europe est en train de naître : c’est l’Europe moderne des États qui se dessine peu à peu, avec, en son centre géographique, un Empire des Habsbourg affaibli, qui n’en est plus désormais, le centre politique.
Le principal bénéficiaire du traité de 1648 est donc la France. Déchirée par les guerres de religion au siècle précédent, le traité de Westphalie affirme ainsi son retour sur le devant de la scène mondiale. Signe éclatant de cette évolution, le traité de paix est rédigé en français. Un siècle après l’édit de Villers-Cotterêts, qui l’a consacré comme langue officielle du royaume, le français devient désormais la langue officielle de la diplomatie internationale… 
Ce lustre retrouvé de la France doit beaucoup à la volonté et l’action d’un homme, dont l’influence grandit chaque jour un peu plus au sein du royaume : le cardinal de Richelieu.
À la mort du « bon roi » Henri IV, sa dernière épouse, Marie de Médicis, avait assumé la régence au nom de son jeune fils de 8 ans, Louis XIII. Contrainte par la noblesse à convoquer les États généraux en 1614 (ce seront les derniers avant la révolution de 1789), Marie de Médicis réussit à remplacer avantageusement son conseiller Concini (exécuté sur ordre du roi), par l’évêque de Luçon : Armand du Plessis de Richelieu. Devenu, en 1624, le membre le plus influent du Conseil du Roi, il va s’attacher, tout au long de son ministère (1624-1642), à restaurer le pouvoir royal. 
Sur le plan politique, Richelieu repousse la contestation huguenote par la prise de son fief de la Rochelle en 1629, et lutte sans relâche contre les prétentions des grands du royaume. Parallèlement, Richelieu porte commande au génie de la peinture flamande, Rubens, d’une série de toiles vouées à exalter la gloire du jeune souverain. 
Fidèle au roi, il n’en oublie pas moins son propre pouvoir qu’il sait développer habilement, prenant même ses distances avec son ancienne protectrice, la Reine mère. Son autorité sera encore renforcée à l’issue du fameux épisode de la « Journée des dupes » (10 novembre 1630) : semblant, le matin, menacé de disgrâce, le cardinal sera finalement conforté par le roi, tandis que Marie de Médicis et de nombreux nobles comploteurs seront, le soir même, contraints à l’exil. 
Dès lors, obnubilé par le rayonnement de la monarchie, Richelieu accable d’impôts une population déjà profondément affaiblie par la peste et la disette qui soumettent le pays à la plus grave crise démographique du siècle. Sourd à la révolte populaire, il utilise les recettes fiscales pour financer sa lutte extérieure contre les Habsbourg et réaliser des grands travaux à la gloire du roi : le Palais Royal est construit en 1622 et l’Académie française, symbole de la grandeur du royaume, est fondée en 1634. Le décalage devient alors de plus en plus grand entre cette magnificence royale et la dureté de la vie quotidienne d’une population en souffrance. De fait, la mort de Richelieu, en 1642, est acclamée par le peuple, à Paris comme en Province. Elle précède de quelques mois celle de son plus fidèle, et ultime soutien, le roi Louis XIII, qui disparaît en mai 1643. 
Le futur roi, Louis XIV, n’est alors âgé que de 5 ans. Un peu trop jeune pour régner ! C’est donc sa mère, Anne d’Autriche, veuve de Louis XIII, qui assume la régence. Comme sa belle-mère, Marie de Médicis, la régente sait habilement s’entourer d’un conseiller précieux, adoubé par Richelieu avant sa mort : le Cardinal de Mazarin. De 1643 jusqu’à sa mort en 1661, Mazarin, nommé Premier ministre, va présider aux destinées de la France. 
Comme Richelieu, Mazarin se montre inflexible, suscitant rapidement les mêmes jalousies à la cour et la même opposition auprès du peuple. Son intransigeance conduit ainsi à un mouvement de révolte du Parlement, que l’on appelle « la Fronde » (1649-1653). Celle-ci recouvre en réalité une rébellion plus large que celle des seuls parlementaires : la Fronde agrège les mécontentements des seigneurs et de la majorité du peuple. Cependant, après quatre années qui ont ébranlé le royaume, la Fronde, victime de ses divisions, est sévèrement réprimée. Le pouvoir royal est finalement restauré. 
Il en ressort d’autant plus renforcé que sur le front diplomatique, la paix est enfin signée avec l’Espagne, en 1659, par le « Traité des Pyrénées ». L’année suivante, sur le conseil de Mazarin, la paix est définitivement scellée par le mariage, « diplomatique » à Saint-Jean-de-Luz, de Louis XIV avec l’infante (fille du roi) d’Espagne, Marie Thérèse. Cédant à la raison d’État, le jeune Louis renonce donc à celle qui est son grand amour de jeunesse, et peut-être de sa vie : la nièce de Mazarin, Marie Mancini. Au moment de leurs adieux, elle lui déclare : « Ah, Sire, vous pleurez ! Et vous êtes le maître ! » Dans le sacrifice de ses sentiments à la raison d’État, mais aussi, ne nous y trompons pas, par ambition personnelle, il est classique de dire que, par cette décision, « Louis devient Louis XIV »… 
Dès lors, ayant maîtrisé la révolte des « frondeurs » et obtenu la paix avec l’ennemi séculaire espagnol, le royaume de France est, en ce milieu de siècle, en ordre de marche pour réaliser le dessein du roi : la monarchie absolue.
En Europe, l’émergence d’un absolutisme d’État n’est pas, loin de là, l’apanage de la seule France.
Ainsi, en Angleterre, la première moitié du XVIIe siècle est marquée par un double absolutisme : d’abord monarchique puis républicain. 
À la mort de la Reine « vierge », Elizabeth Ire, en 1603, après 45 ans de règne personnel (et 118 ans de règne des Tudors), Jacques Ier, fils de Marie Stuart, et roi d’Écosse, monte sur le trône. 
Son opposition aux prétentions du Parlement se cristallise d’emblée sur la question religieuse. Le roi prône alors un anglicanisme tolérant envers les catholiques, à l’inverse des députés dits « puritains », plus intransigeants. 
Son successeur, Charles Ier (1625-1649), marié à la catholique Henriette de France, sœur de Louis XIII, opte pour une politique beaucoup plus radicale. 
Ainsi, il décide, sans concertation aucune, de ne plus convoquer le parlement durant près de dix ans ! Il instaure donc, de fait, une monarchie absolue qui contraint de nombreux puritains à s’exiler vers la côte Est de l’Amérique où la colonie anglaise comptera ainsi près de 100 000 habitants vers 1650. 
Face à ce régime autocratique des Stuarts, la fronde se développe et une guerre civile éclate (1642-1649). Une fois éliminés les parlementaires fidèles au roi, le leader des « frondeurs » puritains, Olivier Cromwell, fait voter aux députés restants (« le parlement croupion »), la condamnation du roi. Celui-ci est décapité en 1649 : l’Angleterre fut donc régicide bien avant la France ! La royauté est alors abolie et la république proclamée, c’est la naissance du Commonwealth.
Las ! Le rêve d’une République démocratique va faire long feu. En effet, supprimant la Chambre des Lords, et se faisant nommer lui-même « Lord protecteur de la République », Cromwell institue une véritable dictature. À l’absolutisme monarchique succède alors un véritable despotisme républicain… 
À l’extérieur, Cromwell fait preuve du même autoritarisme. En 1651, il réprime, dans le sang et les larmes, les velléités d’indépendance de l’Écosse (à majorité protestante) et de l’Irlande (à majorité catholique), cette dernière perdant, dans les combats, plus de la moitié de sa population ! 
Désormais réunis, certes de force, avec l’Angleterre, dans une même République, ils constituent ensemble une union, prélude au futur « Royaume-Uni » qui sera créé un siècle plus tard, en 1765. 
Mort en 1658, quelques mois avant la signature du traité des Pyrénées qui donne à l’Angleterre la ville de Dunkerque et l’île Jamaïque, Cromwell ne sut pas pérenniser une République dont il avait délibérément bafoué le sens démocratique. La république anglaise a donc vécu. 
Dès 1660, la monarchie est rétablie en Angleterre. Elle y est encore en place près de quatre siècles plus tard : « God save the Queen »…
Durant cette première partie du XVIIe siècle, dans la lignée de l’aspiration à rénover la pensée initiée au siècle précédent, l’Europe est aussi le cœur d’une révolution de la science, remettant en cause les dogmes établis. 
En Angleterre, Francis Bacon propose, dans Novum Organum, l’utilisation de l’expérience pour améliorer la connaissance, tandis que William Harvey découvre les mécanismes de la circulation du sang. 
En Italie, Galilée (1564-1642), confirme la thèse de Copernic selon laquelle la Terre tourne autour du soleil. Considéré comme hérétique, il doit renoncer officiellement à sa croyance, qui sera validée après sa mort : « Et pourtant elle tourne » chuchotera-t-il en abjurant sous la contrainte. 
En France, René Descartes publie, en 1637, le Discours de la Méthode, prônant le doute méthodique et la raison, fondements du cartésianisme. 
Tandis que l’ouest de l’Europe est en pleine effervescence, politique, économique et culturelle, que se passe-t il à l’Est ? 
À l’autre extrémité du vieux continent, la Russie est alors plus isolée que jamais. Cet isolement est effectif depuis qu’elle a perdu le contrôle de la mer Baltique au profit de la Suède à l’issue de la « guerre de Trente Ans » (Traité de Westphalie en 1648). Isolement politique, mais aussi, et surtout économique. Le Tsar Alexis, fils de Michel Romanov, va donc tenter, à partir de 1650, de combler ce retard économique et culturel par rapport à l’Europe occidentale. Pour cela, la Russie va s’orienter, comme en France et en Angleterre, vers un absolutisme impérial.
Plus au Sud, tandis que l’Empire ottoman, malgré sa puissance militaire, entame un inexorable déclin, sa voisine et rivale, la Perse, sait, à l’inverse, évoluer vers la modernité. Abbas le Grand (1571-1629), conscient de l’importance des échanges avec l’extérieur, fait de sa capitale, Ispahan, une vitrine culturelle et diplomatique ouverte au monde.
Si l’Europe et le vaste bassin méditerranéen sont alors, et pour quelque temps encore, le « cœur du monde », les autres continents connaissent alors des destins contrastés.
L’Afrique, continent encore mal connu, constitue surtout à cette époque un « réservoir humain » pour les pays développés. Les Européens viennent y puiser des millions d’esclaves (environ 4 millions aux XVIe et XVIIe siècles) pour leurs colonies. En Afrique noire, seul le royaume du Congo parvient à développer, avec les puissances étrangères, des véritables échanges commerciaux, basés sur ses seules ressources agricoles. 
En Asie, les grandes dynasties connaissent également, comme en Europe, mais pour des raisons distinctes, une évolution vers l’absolutisme.
En Inde, au siècle précédent, l’empereur moghol Akbar le Grand (1542-1605), tolérant et ouvert, avait tenté, en vain, de créer une religion nouvelle permettant la coexistence des croyances de l’islam, du christianisme et de l’hindouisme. 
Son fils, qui fait construire le somptueux mausolée du Taj Mahal pour sa défunte épouse en 1630, ne peut achever l’entreprise de son père. Cet échec d’une politique d’apaisement va replonger le pays dans le chaos. Celui-ci va aboutir au règne despotique du dernier souverain Moghol durant la deuxième moitié du XVIIe siècle.
En Chine, l’heure est aussi au changement. 
Le milieu du siècle voit en effet s’éteindre, en 1644, la dynastie des Ming. Une fois encore, comme en Europe, c’est dans un contexte de crise économique et politique qu’une nouvelle dynastie, celle des Qing, va instaurer un pouvoir absolu : celui des Mandchous. À l’instar d’une autre dynastie, celle des Romanov, d’un autre géant en devenir, la Russie, la dynastie mandchoue va régner en Chine durant près de trois siècles, jusqu’en 1911. 
Plus à l’Est, au Japon, l’ère « Edo » (du nom de la nouvelle capitale qui remplace Kyoto) débute en 1600. 
Elle va marquer un profond repli sur soi de l’île nippone. Redoutant de perdre leurs valeurs traditionnelles sous l’influence des Occidentaux, les shoguns interdisent le christianisme et expulsent les Espagnols et les Portugais, arrivés au siècle précédent. En outre, les échanges commerciaux avec l’étranger sont officiellement limités par l’isolement politique du Japon, décrété officiellement en 1639. 
Un voile tombe alors sur l’île nippone. Le Japon s’isole du reste du monde et s’en tiendra volontairement en marge durant les deux siècles à venir…
Tandis que l’Asie semble alors vouloir vivre à l’écart de l’effervescence de l’Europe et du monde méditerranéen, qu’en est-il de ce Nouveau Monde découvert, presque par hasard, un siècle plus tôt ? 
L’Amérique du Sud et ses colonies, espagnoles et portugaises, connaissent une première moitié de XVIIe siècle relativement stable après un siècle jalonné de conquêtes. 
Dans les territoires espagnols, l’évangélisation des populations se poursuit, du moins pour celles qui survivent aux épidémies et au travail forcé. Pour pallier cette pénurie humaine, outre l’importation massive d’esclaves arrachés à leurs tribus africaines, l’Espagne favorise l’immigration de près d’un million des siens venus du vieux continent. 
Dans le seul, mais vaste, territoire portugais, au Brésil, la suprématie lusitanienne, un temps contestée par les Hollandais, s’affirme définitivement en 1654. 
Plus au nord, Espagnols et portugais avaient commis l’erreur de ne s’implanter que très partiellement dans la grande mer des Caraïbes aux îles et territoires multiples. Ils avaient ainsi laissé le champ libre à trois autres puissances maritimes européennes, absentes des premières expéditions, mais désormais avides de conquêtes outre-mer : la France, l’Angleterre et les Pays-Bas. 
La France s’implante ainsi à la Guadeloupe et à la Martinique (1635) puis en Guyane (1650). L’Angleterre prend possession de la Jamaïque et des Bahamas, tandis que les Pays-Bas s’installent également en Guyane (1624) et à Curaçao (1643)
Ces trois nouveaux conquérants des mers, de par leur puissance politique et économique, ne sauraient se contenter de ces petits territoires, fussent-ils luxuriants et riches de promesses. Ils vont naturellement diriger leurs navires plus haut sur le continent, vers l’Amérique du Nord… 
Les Français, installés à Québec depuis 1604, y pratiquent une colonisation très lente et quantitativement limitée. À l’inverse, les Anglais, débarqués en Virginie en 1607 (fondant Jamestown), s’implantent massivement sur la côte Est. La colonisation britannique est accentuée par l’exode des puritains, dès 1620, à bord du fameux navire « Mayflower ». Cet exode va s’intensifier, à partir de 1625, sous le règne autocratique de Charles Ier Stuart (le roi que Cromwell fera décapiter !). La ville de Boston, fondée en 1634, devient la capitale de la Nouvelle-Angleterre puritaine, dont les excès religieux sont symbolisés par le procès des « Sorcières de Salem ». Dans la foulée, les Anglais reprennent aux Hollandais la ville New Amsterdam, fondée en 1623, qui devient New York en 1664. L’Amérique est anglaise !
Puissante, déterminée, en un mot, conquérante, l’Angleterre est en train de faire basculer l’avenir du monde…
Au tournant du milieu du XVIIe siècle, fort des promesses du développement économique, l’Occident semble enfin s’extraire des crises des premières décennies pour s’orienter résolument vers la constitution d’États modernes et ouverts sur le monde. 
Fût-ce au prix de l’absolutisme… 
 
 
Absolutisme triomphant et parlementarisme naissant (1660-1720)
 
Il n’est peut-être pas inutile de rappeler ici la définition, précise, de l’absolutisme. 
Le mot, inventé à postériori durant la révolution, vient du verbe absolvere signifiant « délier », c’est-à-dire un règne sans lien, donc sans contrôle. 
La monarchie absolue permet ainsi au roi de gouverner sans consulter aucune instance officielle, c’est-à-dire ni le parlement ni les grands du royaume. L’absolutisme n’est donc pas synonyme, stricto sensu, de tyrannie et d’oppression du peuple, mais il peut potentiellement y conduire selon la pratique et la volonté du souverain. 
Durant la deuxième moitié du XVIIe siècle, le pouvoir absolu des monarchies va s’imposer en Europe, à l’exception de quelques États, l’Angleterre notamment, où s’ébauche un inédit « contre-pouvoir » parlementaire.
Le symbole le plus emblématique de l’absolutisme qui se met en place alors sur le vieux continent est, sans conteste, le règne du roi de France, Louis XIV (1643-1715). 
Âgé de 5 ans au moment de son accession au trône, le jeune Louis ne peut naturellement assumer une si lourde charge. Il va donc laisser la conduite des affaires du royaume au cardinal Mazarin, jusqu’à la mort de celui-ci, en mars 1661. Sitôt ce dernier disparu, Louis XIV va prendre les choses en main. Il convoque son conseil et lui annonce : « Je vous ai fait assembler avec mes ministres et mes secrétaires d’État pour vous dire que, jusqu’à présent, j’ai bien voulu laisser gouverner mes affaires par feu Monsieur le Cardinal ; il est temps que je les gouverne moi-même… La face du théâtre change… Vous savez mes volontés ; c’est à vous maintenant, Messieurs, de les exécuter. »
Le premier, et retentissant, acte symbolique de ce pouvoir personnel qui s’affirme, va s’accomplir à peine quatre mois après cette ferme déclaration à son conseil. 
Invité à une somptueuse soirée, organisée le 17 août 1661 au Château de Vaux-le-Vicomte par son surintendant des finances, Nicolas Fouquet, Louis XIV est offensé par tant de richesse ostentatoire. Il décide alors de faire arrêter cet hôte trop ambitieux. C’est d’Artagnan (le vrai !), chef des mousquetaires du roi, qui est chargé de cette mission. Déchu et abandonné de tous, Fouquet est emprisonné au Fort de Pignerol où il mourra vingt ans plus tard. 
Cet épisode témoigne bien de la terrible jalousie d’un souverain qui se voulait inégalable dans sa magnificence, d’où son surnom de « Roi soleil » : ce célèbre moment d’histoire sera très bien décrit dans le livre de Paul Morand, au titre évocateur, Le soleil offusqué. 
Dès lors, s’offrant, comme l’ambitieux Fouquet, le génie de Le Vau et Mansart (architecture), de Lebrun (décoration) et de son fidèle Lenôtre (jardins), Louis XIV entreprend la construction de ce qui se doit d’être le plus beau palais du monde : le château de Versailles. 
Les deux premières décennies du long règne de Louis XIV sont ainsi marquées par l’affirmation d’un pouvoir royal absolu. Elles s’illustrent aussi par un réformisme inédit, mené d’une main de fer par son dévoué Contrôleur général des Finances, Jean-Baptiste Colbert. 
Sur le plan administratif, Colbert est à l’origine d’un centralisme imposé, relayé par des intendants dans toutes les provinces. Sur le plan législatif, il multiplie les ordonnances relatives au code de procédure civile, au commerce, aux eaux et forêts ou au trafic colonial. 
Dans le domaine économique, Colbert préconise une politique dite « mercantiliste » où il faut, selon ses propres mots « augmenter l’argent dans le commerce public en l’attirant des pays d’où il vient, en le conservant au-dedans du royaume et empêchant qu’il n’en sorte ». Il rétablit aussi une certaine justice fiscale en diminuant les impôts directs (« taille » des paysans) tout en augmentant les taxes indirectes (« gabelle » et « aides »), contribuant à apaiser les tensions dans les campagnes.
Contrairement aux idées reçues, l’enrichissement du royaume contribue alors plus à l’édification d’une administration centralisée, aux grands travaux (canaux, fortifications de Vauban) et à la guerre, qu’à assumer les fastes de la cour, si somptueux soient-ils. À cette cour vivent 10 000 grands nobles (soit 5 % de la noblesse de l’époque) entièrement soumis au roi, qui a retenu les leçons de la Fronde et préfère les avoir à ses côtés pour mieux les contrôler… 
Cette vaste cour bénéficie également de privilèges rares, notamment celui de côtoyer les plus brillants esprits du siècle. 
Ainsi, Jean Baptiste Poquelin, dit Molière (1622-1673), y présente plusieurs de ses comédies satiriques, dont Tartuffe, qui suscite l’irritation des nobles. Soutenu par le roi, Molière crée la Comédie française et marque de son empreinte la langue du royaume qui sera bientôt appelée « langue de Molière ». Avec le compositeur Lully, surintendant de la musique, dont il est le complice pour la création artistique, mais aussi le rival pour l’obtention des faveurs royales, Molière invente la « comédie-ballet », qui distrait le roi et sa cour.
D’autres génies littéraires et artistiques contribuent à faire du XVIIe siècle, le « grand siècle ». Ce sont notamment Corneille, La Fontaine, La Bruyère, Bossuet, Fénelon, Mme de Sévigné. Certains, comme Racine et Boileau, contribuent même plus directement encore, par certains écrits, à la « promotion » de la magnificence du roi.
Durant les 20 premières années de son règne personnel (1661-1683) le roi veut aussi jouir d’autres plaisirs de la vie, ceux de la chair. Il multiplie ainsi les infidélités à son épouse Marie Thérèse d’Autriche avec maintes favorites dont Louise de La Vallière et Madame de Montespan. Cependant, avec le temps, son ascendant sur les femmes et sur la noblesse ne suffit plus à assouvir ses désirs. 
Pour le roi, l’affirmation de la puissance royale ne saurait se passer plus longtemps de conquêtes extérieures. 
Après une décennie de répit sur le front extérieur suite à la paix avec l’Espagne, Louis XIV, prétextant une querelle de tarifs douaniers, déclare la guerre aux Provinces-Unies (future Hollande). Ce conflit (1672-1678) oppose en réalité deux conceptions politique et religieuse : une monarchie absolue catholique et une république protestante. La valeur symbolique de cette opposition provoque rapidement son extension à toute l’Europe. Bien que la France possède alors, grâce à son ministre de la guerre (Le Tellier puis son fils Louvois), la plus puissante armée d’Europe, cette guerre, sans véritable objet, s’achève sans véritable vainqueur. La paix de Nimègue (1678) entérine le retour à la situation d’avant-guerre, à l’exception de la Franche-Comté cédée à la France. Une fois de plus, un long conflit pour rien, ou presque.
L’année 1683 va constituer un tournant majeur dans la vie de celui qui est alors le plus grand souverain d’Europe et sans doute du monde. 
Devenu veuf, il épouse Madame de Maintenon qui le ramène vers une vie plus austère : « le roi s’imagine qu’il est pieux s’il fait en sorte que l’on s’ennuie bien à la cour… » ironise la Princesse palatine, belle-sœur du monarque. Mais c’est surtout la mort, cette même année, de son fidèle Colbert, qui marque une étape décisive dans le règne de Louis XIV, lui qui venait à peine de s’installer en son château de Versailles, enfin achevé après 20 ans de travaux. Paradoxalement, c’est donc au moment où il peut jouir pleinement de son plus bel ornement, Versailles, que commence la période la moins faste pour le roi. 
Son emblématique soleil pâlit, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du royaume. Le crépuscule approche.
En interne, décalé par rapport au quotidien de son peuple et contraint de couvrir les onéreuses dépenses de guerres, le roi rompt avec une relative justice fiscale établie par Colbert. Il crée deux impôts supplémentaires, la capitation et le dixième, qui pèsent à nouveau sur les plus pauvres. Au-delà de l’injustice (ce sont toujours les mêmes qui sont imposables), un adage populaire s’affirme : « trop d’impôts tuent l’impôt » ! Principe bien connu, mais dont les gouvernants, de tout temps, ne savent pas toujours tirer les leçons lorsqu’ils sont en fonction… 
Ainsi, une politique aussi injuste qu’inefficace va aggraver une crise économique qui va achever de conduire le royaume de France à la ruine.
En outre, contrastant avec son action en faveur de l’enseignement (il soutient la création par Jean Baptiste de la Salle des établissements gratuits des frères des écoles chrétiennes pour l’éducation des plus démunis), le roi renforce sa politique de persécution des opposants religieux. 
Protestants et jansénistes (auxquels Pascal, dans les Pensées et les Provinciales, affirme son soutien) sont ainsi mis au ban du royaume : interdiction d’accès ou exclusion de certaines professions, expéditions punitives (« dragonnades ») ou encore destruction de l’abbaye janséniste de Port-Royal. 
Le point d’orgue de cette radicalisation religieuse est la révocation de l’édit de Nantes en 1685 par l’ « Édit de Fontainebleau ». La France va payer très cher cette intolérance désormais officielle : 200 000 protestants (sur 1 million que compte alors la France, pour 18 millions de catholiques) s’exilent vers les pays réformés : en Europe, en Amérique du Nord et en Afrique du Sud. Cet exil massif prive alors le royaume d’une partie importante de ses élites. 
Voilà encore une autre leçon de l’Histoire : quelle que soit l’époque, un pouvoir qui ne retient pas ses élites ne compromet-il pas l’avenir du pays, qu’il a pourtant vocation à préparer ?
À l’extérieur, les puissances voisines de la France, à majorité protestante, déjà excédées par les multiples actes d’agression du « Roi-Soleil » à leur encontre, décident de réagir. Ensemble, elles constituent la « Ligue d’Augsbourg ». Contre la France, cette coalition mènera une guerre de 13 ans (1700-1713) pour la succession du trône d’Espagne. 
La paix, signée à Utrecht en 1713, aura des conséquences majeures pour l’avenir de l’Europe et celui du monde. 
Tout d’abord, si le trône d’Espagne revient au dauphin du roi de France, Philippe V, celui-ci renonce au trône de France : il inaugure ainsi le règne de Bourbons indépendants en Espagne (qui perdure encore aujourd’hui avec le roi Felipe monté sur le trône en 2014). 
Surtout, la France ressort affaiblie en Amérique du Nord au profit de l’Angleterre. Elle lui cède notamment l’Acadie et Terre-Neuve : la porte d’entrée du Canada est ainsi désormais fermée aux Français. L’hégémonie britannique outre-Atlantique peut commencer. Elle va bientôt changer le destin du monde…
Cependant, avant d’entamer sa formidable expansion au XVIIIe siècle, l’Angleterre, va connaître, durant la deuxième moitié du XVIIe siècle, une période de transition : on l’appelle la « Glorieuse révolution ». 
Après la révolution puritaine et l’échec de Cromwell, les Anglais accueillent avec un certain soulagement le retour de la monarchie. C’est Charles II (fils de Charles Ier décapité dix ans plus tôt) qui accède au trône en 1660. Le principal évènement de son long règne n’est pas de son fait, bien au contraire, mais il va marquer l’histoire britannique et l’histoire du monde. 
En effet, afin de limiter la tentation absolutiste du roi, le parlement fait voter, en 1679, la célèbre loi de l’Habeas Corpus. Littéralement Habeas corpus ad subjiciendum, « que tu aies ton corps pour te présenter » (sous-entendu « devant le juge »), cette loi matrice des droits de l’individu a pour but de protéger les citoyens contre toute décision arbitraire. Les conséquences de cet acte majeur ne se limiteront pas à l’Angleterre. Ainsi, le principe de l’Habeas Corpus sera repris, aux siècles suivants, par la Révolution française dans la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen (1789) puis par l’ONU dans la Déclaration universelle des droits de l’homme (1948). 
En 1685, Charles II est remplacé sur le trône par son frère, Jacques II. Succession de courte durée, car le nouveau roi est catholique ! Or, en Angleterre, pays majoritairement anglican et protestant, le catholicisme du souverain le condamne, car contraire au Test Act, voté par le parlement en 1673 pour écarter les catholiques de toute charge publique. 
De fait, contraignant le roi au départ en 1688, le parlement britannique, soutenu par l’opinion, fait alors appel à son gendre, Guillaume d’Orange, protestant résolu, pour lui succéder. Ce dernier est un prince des Provinces unies, également seigneur de la ville française d’Orange : de là vient son nom, mais également la couleur emblématique, d’abord des Pays-Bas, puis des protestants du nord de l’Irlande (Ulster). De l’importance de détails historiques…
En Angleterre, cette révolution pacifique, à l’opposé de la révolution sanglante qui surviendra en France un siècle plus tard, est confortée par le vote du Bill of Rights (1689). 
Ce texte assure un véritable équilibre des pouvoirs entre le parlement et le roi. Le Bill of Rights est inspiré du Traité sur le gouvernement civil de John Locke, écrit fondateur du nouveau système politique britannique, qui affirme le rôle central du parlement. Fort cette puissance inédite, le parlement va s’organiser : pour la première fois en Europe, les partis politiques font leur apparition. Ainsi, les Tories (du nom de rebelles catholiques irlandais, soutiens de l’Église anglicane et du roi) s’opposent désormais aux Whigs (du nom de fanatiques protestants écossais, soutiens du parlement).
L’aspiration démocratique, illustrée par un pouvoir équilibré entre royauté et parlement, reste toutefois largement incomplète tant il lui manque un élément essentiel : la tolérance religieuse. Celle-ci semble, au contraire, s’éloigner.
En effet, en 1701, l’Act of Settlement (« Acte d’établissement »), étendant le Test Act, affirme que le trône d’Angleterre est désormais officiellement interdit aux catholiques. Il sera complété par l’Act of Union qui impose le rattachement de l’Écosse à l’Angleterre (1707).
Venant s’ajouter à celle du Pays de Galles (déjà rattaché aux Anglais depuis le XVIe siècle), l’union, forcée, de l’Écosse à l’Angleterre, donne politiquement naissance au « Royaume de l’ile de Grande-Bretagne » (Angleterre, Pays de Galles, Écosse). Il constitue le prélude (après le rattachement de l’Irlande du Nord en 1801), à ce qui deviendra, en 1927, le « Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ». 
Malgré l’intolérance religieuse, la stabilité politique enfin trouvée va permettre au nouveau royaume de développer sa puissance économique. 
Fort de l’immigration de dizaines de milliers de protestants français après la révocation de l’édit de Nantes par Louis XIV (1685), le commerce s’intensifie, au sein de la grande île et vers ses colonies. La banque d’Angleterre est créée en 1694 à Londres. La capitale anglaise compte alors près de 500 000 habitants et supplante désormais Amsterdam comme première place financière du monde.
Si la capitale des Provinces-Unies perd le leadership financier, Amsterdam reste le premier port du monde (place conquise sur Venise vers 1650). Exception républicaine dans une Europe monarchique, les Province-Unies sont à leur apogée en cette fin de siècle. Apogée économique grâce à leur flotte maritime et leurs colonies, et apogée culturel par leurs peintres (Rembrandt, Vermeer).
En cette fin de XVIIe siècle, si la France, l’Angleterre et les Provinces-Unies dominent l’Europe, le reste du continent n’en est pas moins en mouvement.
En Europe centrale, c’est la puissance montante d’une dynastie, les Hohenzollern, qui bouleverse l’ordre établi. 
Famille princière du sud de l’Allemagne, elle connaît une influence croissante qui permet à l’héritier Hohenzollern de prendre le titre de roi de Prusse, se posant ainsi directement en rival de la fameuse dynastie des Habsbourg.
Ces derniers, affaiblis après avoir reculé en Hongrie face à une nouvelle poussée ottomane entre 1660 et 1680, réussissent toutefois à regrouper autour d’eux une vaste coalition. Celle-ci va remporter une victoire déterminante pour l’avenir de l’Europe. 
En effet, forts de ces alliances, Autrichiens et Polonais repoussent définitivement les Turcs devant Vienne en 1683 après deux mois d’une lutte acharnée. Pour célébrer cette victoire, les boulangers de la ville créent une « viennoiserie » : le croissant, rappelant le croissant de lune des ottomans… Cette nouvelle défaite turque, 150 ans après leur refoulement, déjà, à Vienne (1529) et un siècle après la déroute maritime à Lépante (1571), marque le recul définitif de la puissance ottomane en Europe. 
Le déclin ottoman est marche. Rien ne l’arrêtera plus.
À côté de la Prusse et de l’Autriche, une troisième grande puissance, bientôt rivale, s’éveille à l’Est : la Russie. 
Héritier de la puissante dynastie des Romanov, le nouveau Tsar Pierre le Grand (1672-1725) monte sur le trône en 1689. Il est animé d’une grande ambition pour son immense royaume. Après avoir parcouru l’Europe, le jeune Tsar, revenu en Russie, y reproduit le modèle (emprunté notamment à la Suède et à la France) d’un pouvoir absolu et centralisé. 
Renforcé à l’intérieur, il décide alors de mener le combat extérieur qui, selon lui, fera enfin de son pays une grande puissance : l’accès à la mer Baltique.
Cet accès, crucial pour la Russie, est alors sous contrôle suédois, depuis la fin de la « guerre de Trente Ans » en 1648 (Traité de Westphalie). La mer Baltique est réellement stratégique, car elle représente une véritable « porte ouverte sur le monde » selon les mots du Tsar. Victorieux de la Suède, Pierre le Grand fait alors construire, en 1703, sur les bords de la Mer tant convoitée, la ville de Saint Petersbourg (« ville de Saint Pierre »). Elle deviendra capitale de la Russie quelques mois avant sa mort, en 1725.
Au sud de la Russie, sur le vaste continent asiatique, le pouvoir absolu des grandes dynasties connaît des évolutions contrastées en cette fin de XVIIe siècle.
En Inde, l’Empire moghol décline, miné par des querelles successorales et religieuses, et bientôt confronté aux influences européennes du XVIIIe siècle. Nous y reviendrons.
À l’inverse, en Chine, les Mandchous, qui avaient inauguré le règne de la dynastie Qing en 1644, affirment leur puissance. Forts d’un pouvoir centralisé, ils développent l’économie, assurant la prospérité de l’Empire. 
Si la Chine pratique alors un absolutisme ouvert au commerce mondial, son voisin, le Japon, reste quant à lui totalement hermétique. L’Empire nippon est ainsi refermé sur lui-même depuis le décret d’isolement de 1639. Ce repli va se poursuivre et durera jusqu’à la fin de l’ère Edo (Tokugawa) lors de la révolution Meiji en 1867… 
De l’autre côté du Pacifique, en Amérique, la fin du XVIIesiècle voit l’amplification de la colonisation. 
Progressivement se dessinent ainsi, du Sud au Nord, « trois » Amériques : une Amérique latine, peuplée d’Espagnols et de portugais, une Amérique anglo-saxonne, et une Amérique française.
Cette dernière est, paradoxalement (car la France est alors, de loin, le pays le plus peuplé d’Occident avec 20 millions d’habitants en 1700), la moins importante : à peine 20 000 colons ont en effet franchi l’Océan Atlantique pour s’installer au Canada. 
À l’inverse des Français, peu enclins à l’émigration, les Britanniques accélèrent leur implantation, débutée en 1607 avec la création de la première colonie en Virginie, à Jamestown. 
En 1700, ce sont ainsi près de 300 000 anglais qui sont installés outre-Atlantique, et douze des futures « treize colonies de la côte Est » sont déjà établies. Ce sont ces mêmes colonies qui allaient, au siècle suivant, proclamer leur indépendance, fortes d’une aspiration à la liberté que rien ne pourra entraver…
Au-delà de l’Amérique, ce nouveau vent de liberté, venu du continent européen, allait souffler sur l’ensemble du monde occidental. Il sera bientôt source de révoltes et d’indépendance pour de nombreux peuples. 
Ainsi, une nouvelle étape se dessine dans la marche des sociétés vers la liberté de pensée. 
Au monde absolu, qui a connu son apogée lors du siècle qui s’achève (le « grand siècle »), va bientôt succéder l’ « absolutisme éclairé », prélude aux grandes révolutions du XVIIIe siècle…
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Témoignant de la place essentielle en Europe, alors « cœur du monde », de Louis XVI et son absolutisme triomphant, les historiens s’accordent pour définir le début du XVIIIe siècle à partir de la date de la disparition du « Roi-Soleil », en 1715. 
Le siècle qui s’achève aura donc été celui du pouvoir sans partage, symbole de l’hégémonie des grandes puissances continentales : la France, l’Espagne, l’Autriche, la Prusse et la Russie. 
Il fut aussi celui de l’émergence d’idées politiques nouvelles et de la prolongation des affrontements religieux, prémices à la remise en question des dogmes. 
Tandis que l’hégémonie continentale va prendre fin au profit de la montée en puissance de l’Empire britannique, la vaste refondation des sociétés va quant à elle s’amplifier tout au long du XVIIIe siècle. 
Fort de la diffusion en Europe des idées des « Lumières », et conjugué aux mutations économiques et à un vif essor démographique, ce mouvement de rénovation va accélérer le déclin de l’absolutisme. 
Et préparer l’avènement des grandes révolutions…
 
 
Crépuscule de l’hégémonie continentale : le monde bascule
 
L’Histoire se répète parfois, y compris dans ses curiosités chronologiques. Ainsi, en ce début de XVIIIe siècle, comme ce fut le cas au milieu du XVIe avec les disparitions synchrones de François Ier, Henri VIII et Charles Quint, à nouveau, les trois souverains les plus puissants d’Europe s’éteignent à seulement quelques années d’écart. Ainsi, la reine Anne d’Angleterre meurt en 1714, le roi de France Louis XIV en 1715, et le tsar de Russie Pierre le Grand en 1725.
Fidèles à une politique d’affirmation de puissance des monarchies, leurs successeurs allaient poursuivre leurs rivalités séculaires, sur le continent européen, mais aussi au-delà des mers. L’absolutisme pense alors assurer sa pérennité en perpétuant une obsession guerrière (fut-elle parfois stratégique) au mépris d’une attention portée aux aspirations des peuples et aux mutations des sociétés.
Dans son Essai sur les mœurs et l’esprit des nations, Voltaire critique cette propension des régimes absolutistes à faire la guerre : « Dans quel état florissant serait donc l’Europe, sans les guerres continuelles qui la troublent pour de très légers intérêts, et souvent pour de petits caprices ? »
Pourtant, le nouveau siècle semble s’ouvrir sur des auspices plus apaisés. Le traité d’Utrecht (1713), qui avait réglé la stratégique succession du trône d’Espagne, avait voulu jeter les bases d’un nouvel équilibre européen. Celui-ci s’appuie alors sur un affaiblissement de la puissante Espagne, lui imposant un double isolement : rupture du lien qui la lie au Saint Empire germanique et dissociation du trône des bourbons en France et en Espagne. En outre, elle lui enlève les Pays bas, ce qui efface la présence espagnole au nord de l’Europe, et Gibraltar, ce qui la circonscrit au sud. 
Plus largement, ce nouvel équilibre répond aux exigences de la nouvelle puissance montante, l’Angleterre, qui s’efforce d’éviter toute nouvelle hégémonie sur le continent.
Cet objectif d’une « paix perpétuelle », qui inspirera un Te Deum au compositeur Haendel, semble atteint durant près de trois décennies, grâce, notamment, aux efforts conjugués du Premier ministre anglais Walpole et du cardinal français Fleury.
Las ! Malgré la volonté d’apaisement des diplomates, deux conflits majeurs vont rouvrir des plaies que la paix d’Utrecht n’avait que partiellement traitées. On ne construit pas la paix sur l’humiliation du vaincu et sur l’absence d’un règlement complet et équilibré. Face au défaut récurrent de mémoire des gouvernants, l’Histoire se chargera souvent de leur rappeler ce principe de base des relations internationales …
C’est d’abord la guerre de succession d’Autriche (1740-1748) qui enflamme à nouveau l’Europe.
Étendue à l’ensemble du continent, elle oppose principalement la Prusse et la France d’une part, à l’Angleterre et l’Autriche d’autre part. Malgré une victoire célèbre en 1745 à Fontenoy (ou aurait été prononcé, par le Comte d’Anterroche, le fameux « Messieurs les anglais, tirez les premiers ! »), la France ne pousse pas son avantage. Obtenue au prix de cessions, par la France, de territoires pourtant chèrement conquis (tels les Pays-Bas), la paix, signée en 1748 à Aix-la-Chapelle, ne dure pas. Ce sont l’Autriche et la Prusse qui vont relancer les hostilités pour le contrôle de la riche, mais petite province de Silésie. 
La France commet alors une erreur stratégique majeure, dont les conséquences sont encore visibles de nos jours. Elle se laisse enfermer dans un conflit continental qui se prolonge, mais qui ne la concerne plus. Elle va y consacrer beaucoup de temps et surtout, y sacrifier près de 200 000 soldats. Or, au même moment, des troupes lui font cruellement défaut dans un autre conflit, dont l’enjeu est pourtant incomparablement plus décisif pour son propre avenir et celui du monde : la « guerre de Sept Ans » (1756-1763). 
Ce conflit va d’abord être le théâtre d’un renversement des anciennes alliances en Europe. L’Angleterre s’allie à la Prusse tandis que la France se lie à son ancien « meilleur ennemi », l’Autriche. 
Surtout, à la différence de la guerre de succession d’Autriche, ce conflit n’a pas de motif dynastique, mais un enjeu territorial et commercial. Il va notamment décider de l’hégémonie dans les colonies outre atlantique et asiatique. Soit un enjeu bien plus important que le devenir de la petite province de Silésie…
De fait, ce qui est en question, ce n’est rien de moins que la bascule du monde vers une prééminence anglo-saxonne ! 
Affaiblie en Amérique du Nord depuis le traité d’Utrecht en 1713 (perte de la baie d’Hudson et de l’Acadie), la France, contrairement à l’Angleterre, ne considère pas les colonies d’Amérique comme un enjeu essentiel. Une incroyable erreur de jugement qui lui coûtera cher…
À l’inverse, forts d’une implantation en croissance rapide (300 000 colons en 1700 puis 1,5 million en 1750), les Anglais décident de s’attaquer aux fragiles positions françaises. Après quelques victoires remportées grâce à la bravoure du marquis de Montcalm, ce dernier ne peut empêcher la prise de Québec par les Britanniques en 1759, où il perdra la vie. 
La persistance, aujourd’hui encore, d’une importante communauté francophone au Québec et, à un moindre degré, en Louisiane (avec les « Cajuns » c’est-à-dire les Cadiens, descendants des Acadiens) constitue un bien maigre vestige d’un empire nord-américain négligé et finalement abandonné par la France. Cet abandon, aux conséquences majeures encore de nos jours, est directement lié au manque de volonté et de vision de la France, plus précisément de ses élites (pourquoi se battre pour « quelques arpents de neige » ? selon l’expression de Voltaire …) et bien sûr de son roi, Louis XV. 
Cette faiblesse de l’engagement politique de la France à l’égard de ses colonies ne concerne pas que l’Amérique du Nord. Elle se manifeste également aux Indes. 
Depuis 1720, les gouverneurs Dumas puis Dupleix avaient pourtant développé et défendu avec succès les intérêts de la Compagnie française des Indes orientales, fondée par Colbert. Ils ne seront pas récompensés de leurs efforts. En effet, à partir de 1740, la « paix perpétuelle » entre les grandes puissances a vécu. Tandis que la guerre de succession d’Autriche enflamme l’Europe, français et anglais vont également s’affronter à l’autre bout du monde, pour le contrôle politique de l’Empire indien. Vaincu, car abandonné par le roi Louis XV, qui ne comprend pas, comme en Amérique du Nord, l’importance de l’enjeu, Dupleix, doit se résoudre à quitter l’Inde. La France y conserve seulement le comptoir de Pondichéry, qu’elle gardera jusqu’en 1954, date de son rattachement à l’Union indienne. 
Le Traité signé à Paris en 1763 officialise la disparition de l’Empire colonial français d’outre-mer en Amérique (abandon du Canada et de la Louisiane) et en Inde. À l’opposé, l’Angleterre impose désormais sa puissance sur le continent et au-delà des mers (Rule Britannia). 
Le monde vient de basculer. L’hégémonie britannique commence. Elle va durer plus d’un siècle.
Au delà des enjeux commerciaux, c’est bien l’influence de la France qui est considérablement affectée par le déclin de son empire colonial. 
La conséquence la plus visible en sera naturellement la progression de la langue de Shakespeare aux dépens de celle de Molière. 
Quel paradoxe de créer, par l’abandon des grandes colonies, les conditions du futur déclin de la langue française au cours de ce même XVIIIe siècle qui voit les idées de la France s’universaliser et contribuer à changer le monde !
À propos de l’évolution de la primauté de certaines langues, Marc Fumaroli écrit, dans Quand l’Europe parlait français : « Rien n’est si mystérieux dans l’histoire de l’Europe, et maintenant du monde, que la vocation de certaines langues à l’ « universalité ». Le latin de la Rome républicaine et impériale, le grec de l’empire tardif puis de Byzance, l’italien et l’espagnol de la Renaissance et de la Contre-Réforme, le français du XVIIe et du XVIIIe siècle, projeté sur sa lancée jusqu’en 1914, l’anglais du XXe siècle, ont eu cette vocation, mais chaque fois dans des conditions si différentes, si incompatibles, si incomparables, qu’aucune explication commune ne peut être proposée… Le français, devenu hégémonique en Europe à partir des traités de Westphalie en 1648, était une langue en elle-même incommode, difficile, aristocratique et littéraire, comme le latin de Cicéron ou le grec de Lucien, inséparable comme les ancêtres antiques d’un « bon ton » dans les manières, d’une « tenue » en société, et d’une qualité d’esprit, nourrie de littérature, dans la conversation. »
Rivaux en politique extérieure, et donc voués à des destins divergents, la France et l’Angleterre connaissent également des évolutions bien distinctes en matière de politique intérieure.
En France, à la mort du « Roi soleil » en 1715, son arrière-petit-fils et seul héritier, le futur Louis XV, n’avait que cinq ans. C’est donc le neveu du roi défunt, le duc d’Orléans, qui assure la « Régence » (1715-1723). Cette période est marquée par un faste ostentatoire et des fêtes dispendieuses qui aggravent la situation financière, déjà critique, du royaume. Le régent fait alors preuve d’une confiance hasardeuse envers un banquier écossais, John Law, pour rétablir l’équilibre des comptes. Ce dernier crée la « Compagnie des Indes » et une banque qui deviendra bientôt la « Banque Royale ». Après une période d’euphorie, une vente précipitée des actions entraîne un véritable « krach », qui conduisant à la faillite des milliers de petits porteurs. Bien qu’ayant permis une réduction de la dette publique, cet épisode a des conséquences désastreuses sur l’opinion publique, désormais très méfiante vis-à-vis du système bancaire. 
Accédant au trône en 1723, Louis XV confie la charge du gouvernement au cardinal Fleury. À la différence de John Law, le cardinal va mener une politique rigoureuse, ramenant, pour deux décennies, la confiance et la prospérité. 
Peu de temps après la mort de son précieux conseiller, en 1743, Louis XV tombe soudainement malade, suscitant une compassion inédite du peuple pour son roi « bien aimé ». 
Las, une fois guéri, Louis XV déçoit profondément ses sujets en refusant d’assumer pleinement ses fonctions. Il préfère en effet déléguer à ses ministres et à ses maîtresses, notamment Jeanne Poisson, Marquise de Pompadour, puis la Comtesse du Barry. Celles-ci seront, durant près de 30 ans (1745-1774), des favorites très puissantes, profitant de la faiblesse d’un roi hésitant et frivole. 
Le parlement sait lui aussi tirer avantage de l’indécision royale pour renforcer son pouvoir auquel le principal ministre lui-même, le Duc de Choiseul, n’ose s’opposer. Ce dernier est remplacé en 1770 par un chancelier autoritaire, Maupéou, qui réussit à faire plier, pour un temps, le parlement, en lui imposant l’abolition de la vénalité des charges judiciaires. Cet ultime, mais trop rare et trop tardif, acte d’autorité ne suffit pas à effacer la défiance du peuple vis-à-vis d’un roi devenu le « mal aimé », témoignant d’une monarchie affaiblie et discréditée. 
Symbole de ce rejet, à la mort de Louis XV, en 1774, la dépouille royale, en route vers la basilique de Saint-Denis, doit quitter la capitale en catimini, de nuit, afin d’éviter l’hostilité de la foule…
En France, accéléré par la diffusion des idées des lumières et par la crise économique, le déclin de l’absolutisme est donc en marche. Rien ne pourra plus l’interrompre.
En Angleterre, l’évolution vers la modernité politique avait quant à elle commencé depuis la fin du XVIIe siècle. 
Dans la continuité du siècle précédent, le régime parlementaire s’affirme au XVIIIe, aux dépens d’une monarchie de plus en plus soumise au contrôle des représentants du peuple. 
Le Premier ministre, issu du parti majoritaire, doit sa légitimité au parlement et non au roi. Deux Premiers ministres, Walpole (1721-1742) puis William Pitt (1757-1761) usent habilement de leur nouvelle position stratégique et de leur popularité pour renforcer encore le rôle du chef du gouvernement et du parlement aux dépens du pouvoir royal. Par ailleurs, conformément à l’ « Acte d’Établissement » de 1701, interdisant l’accès au trône à un catholique, le souverain est désormais issu de la dynastie des Hanovre (celle qui règne encore aujourd’hui). 
De fait, le roi d’Angleterre (George Ier) parle allemand et ne parle alors plus anglais ! Il doit donc s’appuyer sur le premier ministre pour lui traduire en français, ou en latin, les comptes-rendus des séances ministérielles ou parlementaires ! Un comble pour une « nation Empire » dont la langue va progressivement s’imposer au monde… 
Rivaux à l’extérieur et symboles de régimes politiques bien distincts à l’intérieur, l’Angleterre et la France vont exercer une influence considérable sur les changements de l’Europe et du monde dans la deuxième moitié du XVIIIe siècle. 
Chacune dans son domaine (principalement politique et économique pour l’Angleterre, surtout intellectuel et culturel pour la France), mais de façon complémentaire, les deux nations vont ainsi accélérer des bouleversements tant attendus par une société européenne en pleine mutation.
 
 
Une société « éclairée », en marche vers les révolutions
 
Le renouvellement de la société qui caractérise le dix-huitième siècle est d’abord marqué par un nouvel essor démographique mondial. 
C’est en Europe qu’il est le plus important : la population du continent bondit ainsi de 120 millions vers 1720 à 180 millions en 1780 ! Durant cette période, les pays qui bénéficient le plus de cette progression sont d’abord la Russie (qui passe de 12 à 28 millions d’habitants), l’Angleterre et l’Espagne (de 5 à 10 millions), la Prusse (de 3 à 6 millions), l’Italie (de 12 à 18 millions) et enfin la France (de 20 à 25 millions). 
Ce phénomène touche également les Amériques, l’Asie et l’Afrique australe, mais les chiffres y sont moins connus. Seule l’Afrique noire connaît une évolution démographique neutre, voire négative : une grande partie de sa population lui est en effet confisquée par les pays européens et par les pays musulmans qui pratiquent largement l’esclavage. Paradoxalement, c’est donc au XVIIIe siècle, pourtant « siècle des Lumières », que le trafic d’esclaves atteint son apogée… Au total, du XVe au XVIIIe siècle, ce sont plus de 10 millions d’êtres humains qui seront privés de leur liberté et soumis à l’esclavage.
L’expansion démographique mondiale est avant tout la conséquence d’une nette diminution de la mortalité. Celle-ci n’est que peu liée aux progrès de la médecine, dont seule bénéficie alors une petite minorité aisée. Elle est surtout le fruit d’une révolution agricole, donc alimentaire, dont les effets sont accentués par une stabilité climatique bienvenue, permettant d’éviter les famines meurtrières des siècles précédents.
Etroitement liée à la révolution démographique apparaît donc une véritable révolution économique. Reposant encore essentiellement sur l’agriculture, l’économie européenne va ainsi se modifier profondément. 
Elle le doit d’abord à la diffusion de deux nouvelles plantes importées d’Amérique, le maïs et la pomme de terre. Ces denrées nouvelles améliorent la qualité de l’alimentation, tant pour les paysans que pour le bétail et pour l’ensemble de la population qui en consomme, contribuant ainsi largement à la chute de la mortalité globale. En outre, les conditions même de l’agriculture s’améliorent. Ainsi, les agriculteurs voient le défrichement de leurs terres s’étendre et l’assolement triennal (rotation blé-maïs-jachère) s’imposer.
Parallèlement aux évolutions de l’agriculture, l’économie se transforme aussi par le développement de l’industrie, favorisée par l’apparition de ce que l’on appelle, « le machinisme ». 
C’est en Angleterre que les principales innovations technologiques voient le jour, notamment dans le textile et la métallurgie. L’apparition des métiers à tisser, l’utilisation de coke pour produire l’acier et l’invention de la machine à vapeur (par l’écossais Watt et le français Papin) produisent des bouleversements considérables : ils constituent la première étape de la révolution industrielle qui va s’affirmer au siècle suivant.
L’ensemble de ces évolutions démographiques et économiques entraînent inéluctablement des transformations sociales.
La progression de la propriété foncière et son exploitation, l’essor du commerce et des transactions financières contribuent, ensemble, au développement d’une classe sociale montante : la bourgeoisie. 
Égalant, et parfois supplantant le noble, le militaire ou le religieux, le notable marchand (commerçant, banquier) se hisse désormais au sommet de l’échelle sociale. Progressivement, en Europe, une révolution sociétale est en marche : une société de classes se substitue peu à peu à l’ancienne société d’ordres.
Cette évolution sociétale majeure est étroitement liée à une profonde évolution des idées et de la pensée.
Depuis l’invention de la démocratie dans le monde grec, aux VI et Ve siècles av. J.-C., jamais la philosophie et les idées n’avaient connu un tel essor et un tel impact sur l’évolution de la société qu’au XVIIIe siècle : c’est le « siècle des Lumières ». 
Ce mouvement de rénovation de la pensée avait été initié dès le XVIe siècle avec les théories subversives de Copernic et Galilée. Puis, il s’était amplifié durant la deuxième moitié du XVIIe siècle.
Il en est ainsi dans le domaine des sciences, avec Newton (1643-1727) formulant sa théorie de la gravitation universelle et plus encore dans le domaine philosophique avec le français Descartes (1596-1650) et son célèbre « cogito ergo sum » (« je pense donc je suis »), l’anglais Hobbes (1588-1679), le hollandais Spinoza (1632-1677) et l’allemand Leibniz (1646-1716). Prônant une philosophie du doute, ils privilégient alors l’esprit critique et la connaissance pour aboutir à la raison. En 1697, Pierre Bayle, protestant ariégeois, avait d’ailleurs publié un Dictionnaire historique et critique qui sera une source d’inspiration pour les philosophes des lumières du siècle suivant.
Au XVIIIe siècle, fortes de cet héritage, les sciences et la philosophie sont plus que jamais au cœur de la remise en question des connaissances établies et des dogmes.
Dans le domaine des sciences fondamentales, le mathématicien hollandais Bernoulli établit son théorème qui pose les bases de la mécanique des fluides, tandis que le physicien suédois Celsius invente l’échelle de température qui portera désormais son nom. 
Au milieu du siècle, deux livres, publiés en 2 ans, vont révolutionner la pensée et la connaissance : l’Histoire naturelle générale et particulière de Buffon, dont le premier des 36 tomes paraît en 1749, et, surtout, le premier volume de l’Encyclopédie de Diderot et d’Alembert publié en 1751 (le dix-septième et dernier volume sera publié vingt ans plus tard).
Ce dernier ouvrage va largement dépasser son objectif initial, pourtant déjà très ambitieux, de recenser l’ensemble des connaissances humaines : il va en effet procéder à une véritable remise en question de l’absolutisme. Ainsi, Diderot et d’Alembert écrivent : « Le prince tient de ses sujets mêmes l’autorité qu’il a sur eux (…) Ce n’est pas l’État qui appartient au prince, c’est le prince qui appartient à l’État (…) La couronne, le gouvernement, et l’autorité publique sont des biens dont le corps de la nation est propriétaire, et dont les princes sont les usufruitiers, les ministres et les dépositaires. » 
Ainsi, outre la raison fondée sur la connaissance et la remise en question des dogmes, deux autres idées « neuves » vont constituer le socle du mouvement de pensée des lumières : l’égalité et la tolérance.
Convaincu de la force de ces idées et de la nécessité de les diffuser, Voltaire (1694-1778), quelques années avant sa mort, écrit à d’Alembert une sorte de testament philosophique : « C’est l’opinion qui gouverne le monde et c’est à vous de gouverner l’opinion ».
Protégés par la tolérance bienveillante de Malesherbes, pourtant en charge de la censure royale, les philosophes s’attachent à répandre leurs idées auprès du plus grand nombre. D’abord dans les cafés, devenus lieux de vives discussions, comme le célèbre Procope, fondé en 1686, puis dans des cercles plus restreints, mais très influents : les salons parisiens. Ceux de Madame de Tencin, de Madame du Deffand ou de Julie de Lespinasse (maîtresse de Diderot) illustrent alors le rôle croissant des femmes dans la société rénovée du XVIIIe siècle. 
Outre les salons, les débats s’invitent aussi dans des institutions officielles telles que les académies, dont le nombre double entre 1700 et 1760 passant de 12 à 25. Les philosophes deviennent même majoritaires dans la plus célèbre d’entre elles, l’Académie française, ou d’Alembert puis Marmontel accèdent même au secrétariat perpétuel.
Les associations bénéficient également d’un réel développement. Ainsi, la Franc-maçonnerie, corporation de travailleurs libres (c’est-à-dire « francs » tels les maçons), née au XVe siècle en Angleterre, connaît un nouvel essor au siècle des Lumières dont elle diffuse largement les idées. Prônant la liberté de pensée, la tolérance et l’universalisme, la franc-maçonnerie jouit d’une expansion rapide. Après la création de la grande loge de Londres en 1717, elle apparaît en France en 1725, en Allemagne en 1733, en Italie en 1763 et en Russie en 1771. 
Parallèlement aux salons, aux académies et aux associations, la diffusion des idées des lumières au plus grand nombre doit aussi beaucoup aux mutations techniques. C’est notamment le cas dans le domaine des transports, de la poste et des journaux. L’historien Daniel Roche souligne, dans La France des Lumières, combien le développement de la poste et des infrastructures routières, notamment grâce à la création de l’École des Ponts et Chaussées au milieu du siècle, va favoriser la mobilité des écrits et des hommes, donc des idées. 
Ainsi se constituent, d’une part, un vaste réseau de correspondance entre les intellectuels et, d’autre part, du fait de l’essor des journaux (notamment le Mercure de France) une large diffusion des pensées des lumières vers le peuple lui-même.
Au-delà de la France, de même que l’origine du mouvement des lumières est clairement paneuropéenne, c’est bien à l’échelle du continent que se constituent ces réseaux entre intellectuels, tandis que leurs idées diffusent à un nombre toujours plus grand de citoyens. Sur le fond, la remise en question des dogmes et des systèmes anciens par le développement de la raison, de la volonté d’égalité et de tolérance, ouvre la voie à une aspiration des peuples qui va transformer le monde : l’aspiration à la liberté.
Dès lors, les idées des lumières vont donc naturellement s’étendre aux champs religieux, économique et politique. 
C’est dans le domaine religieux que le combat des philosophes est le plus acharné. Et c’est Voltaire qui va en prendre la tête. L’affaire Calas, du nom d’un protestant injustement condamné, donne ainsi à Voltaire l’occasion d’affirmer son opposition virulente à l’institution que représente alors l’Église catholique (« Écrasons l’infâme » répète-t-il à l’envi). 
Bénéficiant du mouvement de tolérance impulsé par les philosophes, les derniers protestants emprisonnés sont libérés en 1770. Cependant, leur influence est désormais réduite en France ou, massivement exilés depuis la révocation de l’édit de Nantes en 1685, les huguenots ne représentent plus que 2 % de la population ! Si les protestants sont alors, partiellement, réhabilités, les jésuites, eux, connaissent un sort inverse. En effet, s’appuyant sur la philosophie anti cléricale du siècle, de nombreux souverains européens s’attaquent à la « Compagnie de Jésus », car celle-ci est alors le symbole de l’indépendance, vis-à-vis des États, d’un clergé exclusivement soumis au pape.
Dans le domaine économique, la notion de liberté, apparue à la fin du XVIIe siècle, est d’abord défendue par l’école des physiocrates, menée par le français François Quesnay, qui prône la « toute puissance de la nature ». 
Puis, c’est l’écossais Adam Smith (1723-1790) qui expose la théorie la plus complète du libéralisme économique dans un livre au grand retentissement « Enquête sur la nature et les causes de la richesse des nations » publié en 1776. Aux notions d’ordre naturel, de liberté du commerce et de l’entreprise, décrites par les physiocrates, Adam Smith ajoute la notion essentielle de valeur du travail individuel dans la production de richesses collectives.
Désormais reconnue comme discipline universitaire dans plusieurs pays d’Europe à partir du milieu du XVIIIe siècle, l’économie prône alors la liberté des échanges, la suppression des droits seigneuriaux et des douanes : « Laissez faire, laissez passer » selon le mot de l’intendant du commerce Gournay.
En pratique, les échanges commerciaux connaissent alors un grand essor notamment sur le plan maritime avec les colonies d’Amérique, d’Afrique et d’Asie. Parallèlement, le crédit se développe et se modernise grâce à l’expansion des banques européennes. 
Avec les « Lumières », c’est un Nouveau Monde qui se dessine : tolérance en matière religieuse, libéralisme en économie. 
Et dans le domaine politique, quelles sont réellement les propositions des philosophes ?
La vision la plus radicale est sans conteste celle de Jean Jacques Rousseau (1712-1778) qui, dans le Discours sur l’origine de l’égalité, le Contrat social et l’Émile défend un idéal de souveraineté populaire. 
Pour de nombreux esprits des lumières, plus modérés que Rousseau, l’innovation politique a alors un modèle : l’Angleterre. 
Ainsi, Montesquieu (1689-1755), auteur des Lettres persanes en 1721 et de l’Esprit des Lois publié en 1748, prône une monarchie à l’anglaise avec un contre-pouvoir parlementaire fort et indépendant. Il écrit : « Il y a trois espèces de gouvernements : le républicain, le monarchique et le despotique. Pour en découvrir la nature, il suffit de l’idée qu’en ont les hommes les moins instruits. Je suppose trois définitions, ou plutôt trois faits : l’un que « le gouvernement républicain est celui où le peuple en corps, ou seulement une partie du peuple a la souveraine puissance ; le monarchique, celui où un seul gouverne, mais par des lois fixes et établies ; au lieu que, dans le despotique, un seul, sans loi, entraîne tout par sa volonté et par ses caprices ».
Voltaire, quant à lui, si virulent dans son anti cléricalisme, est bien plus modéré dans sa conception de la rénovation du système politique. Il défend le concept de « despotisme éclairé », c’est-à-dire un gouvernement de la raison ayant pour objectif le bien public, mais sans remise en question de la monarchie. 
Dans la pratique, les évolutions de la pensée et de l’action politique constatées en Europe à partir de 1760 n’ont en aucun cas pour but d’instaurer une véritable démocratie. Il s’agit alors plutôt d’assouplir, sans pour autant trop les affaiblir, des systèmes absolutistes contestés. 
Opportunistes, à défaut d’être conscients de la révolution intellectuelle qui est en marche, les monarques européens font alors preuve d’un accommodement de circonstance avec les idées des lumières. Ils souhaitent en effet s’assurer le soutien des philosophes afin de mieux étendre leur influence auprès des élites du continent européen. Ainsi, trois monarchies, parmi les plus puissantes d’Europe, l’Autriche, la Prusse et la Russie, vont utiliser les idées des lumières au profit de leur propre rayonnement.
En Autriche, la reine Marie Thérèse (mère de Marie Antoinette), régente de 1765 à 1780, puis son fils Joseph II, qui lui succède, sont sans doute de ceux qui appliquent le plus largement les principes des lumières : suppression du servage, égalité devant l’impôt, tolérance religieuse. Ils n’en font pas moins preuve d’ambition et d’autorité en soumettant la Hongrie et les Pays-Bas désormais intégrées dans le vaste et puissant empire des Habsbourg.
En Prusse, Frédéric II, héritier Hohenzollern qui règne de 1763 à 1786, veut être reconnu comme « Roi-philosophe ». Ses relations d’amitié, souvent orageuses, avec Voltaire, et celles, plus apaisées, avec Diderot, ne sauraient masquer l’application opportuniste qu’il fait de leurs principes. S’il abolit la torture et accueille les jésuites refoulés des pays catholiques, il ne supprime ni le servage ni les systèmes de classes. Pour autant, à l’issue de son règne réformateur, la Prusse s’est renforcée économiquement et territorialement, notamment aux dépens de la Pologne, partagée en 1772 avec l’Autriche et la Russie.
En Russie justement, la Tsarine Catherine II (veuve d’un petit fils de Pierre le Grand) fait preuve, durant son long règne (1762-1796), d’une fermeté bien plus grande encore que ses voisins, sous couvert d’un despotisme éclairé qu’elle revendique également. Correspondant, en français (langue de la culture en Europe), avec les philosophes, Catherine, que Diderot décrit comme « l’âme de Brutus au corps de Cléopatre », use de ce lien privilégié pour légitimer ses réformes. Réprimant sévèrement la contestation menée par l’opposant Pougatchev, la tsarine, aidée de son conseiller Potemkine, mène tambour battant des réformes administratives visant en réalité à renforcer son contrôle du vaste territoire russe. Favorisant le développement de l’industrie elle sacrifie son agriculture où les paysans restent prisonniers du servage et de la misère. À l’extérieur, Catherine mène une politique d’expansion, notamment dans les Balkans où elle conquiert Odessa et étend l’influence russe, contribuant à accélérer le déclin inexorable de l’Empire ottoman.
Parallèlement à ces trois grandes monarchies qui appliquent, avec plus ou moins d’opportunisme, le « despotisme éclairé » prôné par les philosophes, l’Angleterre quant à elle suit, une fois de plus, son propre chemin.
Sous le règne de George III (1761-1782), le despotisme éclairé à la « mode britannique » relève d’une double singularité.
D’une part, et c’est une notion souvent méconnue, l’Empire britannique est, parallèlement à la France, l’autre grand berceau de l’esprit des lumières. Ainsi, les philosophes écossais Hume et Irlandais Berkeley (qui a donné son nom à la célèbre université américaine) mettent à l’honneur la doctrine de l’ « empirisme », qui définit les expériences sensibles comme base de toute connaissance. De même, dans le domaine économique, c’est bien sûr l’écossais Adam Smith (1723-1790), théoricien du libéralisme, qui va révolutionner la pensée.
L’autre singularité de cette évolution britannique vers un despotisme éclairé tient à son résultat politique : le rétablissement, définitif, d’une véritable monarchie parlementaire.
C’est donc dans un contexte d’influence croissante des lumières britanniques que le roi, ayant renvoyé le très populaire William Pitt I dès son accession au trône, doit faire face à une contestation de plus en plus affirmée. Acculé, il est contraint de rappeler, quelques années plus tard, le fils cadet de ce dernier, William Pitt II. Celui-ci sait rétablir, en douceur, une monarchie parlementaire où la royauté est désormais sous le contrôle de l’assemblée des représentants du peuple. 
Ce modèle original de transition démocratique ne fait toutefois pas encore d’émule en Europe continentale… 
À l’échelle du monde, en cette deuxième moitié du XVIIIe siècle, l’hégémonie européenne semble presque totale, tant sur le plan des évolutions politiques et économiques, que nous venons d’évoquer, que dans les domaines culturel et scientifique.
Dans le domaine culturel, parallèlement aux philosophes, le rayonnement de l’Europe est effectivement à son apogée au XVIIIe siècle.
La poésie renaît avec André Chénier (Élégies), le roman surprend avec Pierre Choderlos de Laclos (Les Liaisons dangereuses), et le théâtre divertit avec insolence avec Beaumarchais (Barbier de Séville, Mariage de Figaro) et Marivaux, qui excelle dans les comédies de mœurs.
Les écrivains Goethe (Les souffrances du jeune Werther), Defoe (Robinson Crusoe) et Swift (Les Voyages de Gulliver), assurent alors avec éclat une sorte de « contre poids » anglais et allemand à la prépondérance littéraire française. 
Sur le plan musical, d’immenses talents s’illustrent, dans l’opéra avec l’Allemand Gluck, dans la musique religieuse avec les Allemands Bach (1685-1750) et Haendel (1685-1759), et dans la symphonie avec l’Autrichien Haydn. Comme ce dernier, le génie de la musique, qui marque le siècle de son empreinte, est lui aussi autrichien : il s’appelle Wolfgang Amadeus Mozart (1756-1791). Très prolifique (il laisse plus de six cents œuvres créées en moins de vingt ans de carrière !), il excelle dans tous les domaines : opéra, concerto, symphonie. Comme nous l’avons vu, deux siècles auparavant, avec Léonard de Vinci, c’est le propre du génie de ne pas avoir de limites…
Dans le domaine scientifique et maritime, profitant de leur incontestable supériorité, les Européens poursuivent leurs quêtes de terres nouvelles aux prix d’expéditions lointaines et périlleuses. Leurs regards se tournent vers l’Océanie. Bougainville découvre les îles Samoa et Nouvelles-Hébrides (1766-1769) et James Cook, au terme de trois voyages (1769-1779), découvre la Nouvelle-Zélande, la Nouvelle-Calédonie, la banquise australe et enfin les îles Hawaï, son ultime voyage. Dix ans plus tard, en explorant les mers d’Asie, le français La Pérouse disparaît avec ses deux frégates, l’ « Astrolabe » et la « Boussole ».
Tandis que l’Europe se transforme sur le plan politique, bouillonne dans le domaine culturel et intellectuel, et étend son influence économique au-delà des océans, qu’en est-il du reste du monde en cette fin de XVIIIe siècle ?
Le monde musulman, qui s’étend depuis l’Afrique jusqu’en Asie, connaît alors une période d’instabilité et de relatif déclin. Une situation peu propice à la modernisation ! 
En Afrique du Nord, les Européens, notamment Français et Espagnols, renforcent leurs positions dominantes s’assurant ainsi le contrôle du commerce en Algérie et en Tunisie. 
Plus à l’Est, dans les Balkans, l’Empire ottoman est affaibli par les incursions de l’Autriche et de la Russie. Cette dernière profite d’une querelle de succession pour s’infiltrer également dans le nord-ouest d’un Empire perse lui aussi désormais déclinant.
En Inde, comme en Perse et dans les Balkans, l’affaiblissement de l’Empire musulman favorise les révoltes locales. Ainsi, face aux mouvements hindous, la perte d’influence du grand Moghol va profiter aux ambitions coloniales des Européens, dont les Anglais seront, une fois encore, les grands bénéficiaires.
En Chine, contrairement au monde musulman, il n’est point question de déclin en cette fin de XVIIIe siècle. 
La stabilité politique, la croissance démographique et les progrès de l’agriculture assurent la prospérité économique de l’Empire chinois. Celui-ci continue même de s’étendre territorialement, atteignant une superficie de plus de 11 millions de kilomètres carrés, soit 2 millions de plus que sa superficie actuelle !
À l’inverse, l’autre pays confucéen, le Japon, continue de s’enfermer dans une politique de repli sur soi. Elle va durer encore un siècle supplémentaire.
De l’autre côté de l’océan Pacifique, l’Amérique latine est, quant à elle, toujours divisée. Scindée entre une Amérique espagnole et une Amérique portugaise. 
Sur le plan économique, elles connaissent toutes deux une grande prospérité qui repose cependant sur un esclavage quantitativement considérable. 
Parallèlement, dans les colonies espagnoles tout comme au Brésil portugais, les générations nées en Amérique des premiers colons tolèrent de plus en plus difficilement ce que l’on dénomme « le principe de l’exclusif ». Celui-ci réserve aux natifs des mères patries (Espagne et Portugal), les fonctions privilégiées dans l’administration et l’armée. En outre, l’exclusivité interdit, en Amérique, les cultures de la vigne et des oliviers afin de ne pas concurrencer les agriculteurs métropolitains. Le mécontentement grandit. La révolte couve. Elle va éclater quelques décennies plus tard.
Au regard de ces évolutions qui bouleversent l’ensemble du monde, le XVIIIe siècle est donc bien le siècle de tous les renversements :
Renversement d’alliances et de leaderships sur le plan international suite à la guerre de Sept Ans (1756-1763) : la France s’allie à son ennemi séculaire l’Autriche, tandis que la Prusse en fait de même avec l’Angleterre. Cette dernière, forte de sa puissance maritime et de son expansion coloniale devient alors la première « nation empire » du monde. L’hégémonie britannique commence… Tandis qu’à l’autre extrémité du vieux continent, la Russie est la nouvelle puissance montante, contrastant avec le déclin inexorable de l’Empire ottoman. 
Autre renversement majeur : celui de la pensée économique et religieuse avec la diffusion des concepts de libre circulation des biens, de prééminence de la raison et de la tolérance. Ces concepts novateurs mettent en péril les fondements des systèmes en place et ouvrent la voie à la modernité.
Enfin, le XVIIIe siècle est bien sûr le siècle des renversements politiques. Ils sont le fruit du renouvellement des idées générées par les Lumières et de la transformation d’une « société d’ordres » en une « société de classes ». 
Ces changements fondamentaux, témoins d’une profonde aspiration des peuples à la liberté, vont faire le lit d’évènements qui vont bouleverser le monde en cette fin de siècle.
On les appelle les « grandes révolutions ».
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Si les grandes révolutions, qui vont marquer la fin du XVIIIe et le début du XIXe siècle, vont profondément changer la face du monde, elles ne sont pas, chronologiquement parlant, les premières. 
Rappelons-nous en effet qu’au siècle précédent, l’Angleterre avait connu une transformation majeure de son système politique et sociétal.
La révolution anglaise du XVIIe siècle (1640-1688) était cependant bien spécifique par son idéologie, plus restauratrice et conservatrice que réellement révolutionnaire. La volonté de restauration d’une souveraineté populaire par le biais du parlement y prenait alors le dessus sur des revendications sociales et économiques qui s’exprimeront avec radicalité lors de la Révolution française du siècle suivant.
Entre les deux, près d’un siècle après la révolution britannique, et une décennie avant la Révolution française, une autre révolution, d’un troisième type celle-là, allait voir le jour : la révolution américaine.
 
 
La Révolution en Amérique
 
Dans son ouvrage Histoire des révolutions, l’historien Martin Malia écrit : « À l’instar de toutes les révolutions européennes, la rébellion américaine a commencé comme une réaction contre la construction de l’État royal et s’est terminée avec une forme de gouvernement constitutionnel représentatif ». 
Parallèlement, l’auteur souligne également les singularités de la situation américaine, qui la distingue nettement des révolutions européennes.
Singularité géographique tout d’abord : treize colonies (peuplées d’1 million d’habitants) qui se rebellent contre un pouvoir central britannique dont elles sont séparées par 5000 kilomètres d’océan ! 
Singularité politique d’autre part : l’Amérique ne possède pas d’ « Ancien régime », au sens européen du terme, c’est-à-dire qu’elle n’a ni roi, ni ordres, ni privilèges.
En outre, la révolution américaine répond à une aspiration à l’unité des peuples qui, espèrent-ils, doit les conduire au bonheur : « Unite and conquer » est ainsi un slogan très répandu à partir de 1760 dans les colonies, comme en témoigne Bernard Cottret dans La révolution américaine : la quête du bonheur.
Voyons maintenant, dans les faits, comment s’est déroulée cette révolution si singulière.
Chronologiquement, la révolution américaine débute dès la fin de la « guerre de Sept Ans » qui oppose, de 1756 à 1763, la France à l’Angleterre. 
Fragilisée économiquement par ce conflit très coûteux (plus de 120 millions de livres dépensés !), la couronne britannique décide d’instaurer de nouveaux impôts pour les colonies. Ces taxes n’ont pas pour objet de réduire la dette générée par l’effort de guerre, mais plutôt d’éviter son aggravation en trouvant de nouvelles ressources pour payer les 10 000 soldats désormais garants des possessions britanniques en Amérique du Nord. 
C’est cette nouvelle politique fiscale qui va mettre le feu aux poudres et enclencher le processus de révolte populaire qui aboutira, dix ans plus tard, à l’indépendance américaine. 
Tout commence en 1764, avec le Sugar Act. Celui-ci surtaxant le sucre importé, il porte un grave préjudice au commerce avec l’étranger, notamment pour l’exportation du rhum échangé contre des esclaves. L’année suivante, le Stamp Act crée un nouvel impôt sur tous les documents commerciaux, les journaux et les actes officiels. C’est la taxe de trop. 
La réaction des colonies va être vive, car se trouve désormais remis en cause un des fondements de la constitution britannique : le « consentement à l’impôt ». En effet, depuis la révolution anglaise du XVIIe siècle, il est un des principes essentiels du régime parlementaire : pas de taxation sans représentation ! Or, les colons anglais en Amérique ne possèdent aucun représentant au Parlement de Londres. Ils ne sauraient donc être soumis à de nouveaux impôts !
En Angleterre, la réaction à la révolte montante outre-Atlantique est contrastée. Redoutant qu’une victoire de la couronne ne renforce l’absolutisme et affaiblisse le pouvoir parlementaire, le Premier ministre William Pitt prend fait et cause pour les colonies. En 1766, à la Chambre des communes, il s’exclame : « On nous dit que l’Amérique est en rébellion…dans un pareil combat, je crains plus la victoire que la défaite. L’Amérique, si elle tombait, tomberait comme Samson : elle saisirait les colonnes du temple et entraînerait avec elle la constitution… Les Américains ont été poussés à la folie par l’injustice. Les punirez-vous d’une folie dont c’est vous qui êtes les auteurs ? » Convaincu, le parlement abolit les taxes. 
L’apaisement est de courte durée, car une étincelle va à nouveau mettre le feu aux poudres. 
En 1773, un monopole de la vente du thé en Amérique est accordé à la Compagnie des Indes, privant de fait les marchands des colonies du bénéfice de la revente du thé importé. En décembre, la réponse, aussi cinglante que symbolique, des colons fera date : c’est la Tea Party. Tandis que des navires britanniques tentent de décharger du thé dans le port de Boston, des colons « patriotes », déguisés en Indiens, jettent à la mer la cargaison. C’en est trop pour le parlement britannique qui réplique au début de l’année 1774 par des lois sévères contre les colonies : les Coercitive Acts.
Le temps des compromis est passé. La révolte gronde. Les colons sont désormais convaincus que leur liberté même est menacée. Les treize colonies réunissent alors leur premier congrès continental en septembre, à Philadelphie, décidant du boycott économique total des produits anglais. 
Initialement politique et commercial, le conflit va devenir armé en mai 1775, suite à un affrontement opposant des troupes anglaises aux « Insurgents » à Lexington, près de Boston. 
Plus encore que cette escarmouche, c’est la Déclaration d’Indépendance des États-Unis d’Amérique, inspirée par Thomas Jefferson et Benjamin Franklin (ambassadeur en France), et adoptée par le congrès le 4 juillet 1776, qui va rendre la guerre inéluctable. Il y est notamment écrit : « Nous, représentants des États-Unis, assemblés en congrès général, attestant le juge suprême de l’univers de la droiture de nos intentions, au nom de l’autorité du bon peuple de ces colonies, publions solennellement et déclarons que ces colonies unies sont et doivent être de droit des états libres et indépendants de toute obéissance à la couronne britannique… ». Il n’est donc plus seulement question de rébellion, mais d’une véritable volonté d’indépendance. La guerre commence…
Pour mener ce conflit militaire, qui va durer 7 ans (1776-1783), c’est un riche planteur de Virginie, George Washington, qui est nommé général en chef de l’armée des colonies. Malgré des troupes réduites (environ 20 000 soldats), il parvient à remporter une première victoire symbolique sur les Anglais en octobre 1777 à Saratoga. 
En décembre de la même année, la France est le premier État étranger à reconnaître l’indépendance des États-Unis. Cette initiative française est motivée, certes, par une réelle empathie de la patrie des Lumières à l’égard de colons épris de libertés, mais surtout, intérêt politique oblige, par le désir de revanche sur l’Angleterre après la terrible défaite de 1763 et le désastreux Traité de Paris qui a démantelé l’Empire colonial français. 
Plusieurs nobles, comme le marquis de La Fayette, le Comte de Vergennes, d’Estaing, la Motte Piquet et Suffren prennent la tête de troupes et surtout de navires mis à disposition par le roi Louis XVI pour combattre aux côtés des insurgés. Aidé par le français Rochambeau, ces derniers remportent une victoire décisive à Yorktown, le 19 octobre 1781, contraignant les Anglais à une capitulation partielle.
Reconnaissants de leur aide, mais inquiets et méfiants des prétentions futures de ses alliés français et espagnols (qui contrôlent la Floride), les insurgés accélèrent la signature d’un traité séparé avec l’Angleterre en 1782. Il est bientôt complété par une paix définitive, signée à Versailles le 3 septembre 1783.
En 1787, le Congrès adopte une constitution établissant une République fédérale qui respecte l’autonomie locale de chaque État, tout en affirmant un pouvoir central fort. 
L’autorité législative relève désormais du « Congrès » qui est composé de 2 assemblées : le sénat (2 sénateurs par État) et la « Chambre des représentants » (en nombre proportionnel à la population de chaque État). L’autorité judiciaire est quant à elle confiée à la « Cour suprême », tandis que l’exécutif échoit à un président élu pour 4 ans. Ces nouvelles règles sont toujours en vigueur de nos jours !
L’année suivante, en 1788, George Washington (1732-1799), qui avait mené les troupes insurgées à la victoire, est élu le premier président des États-Unis d’Amérique. Il sera réélu en 1792. Durant son deuxième mandat, il va prendre deux initiatives qui marqueront profondément l’histoire de sa jeune nation : la déclaration de neutralité en politique étrangère (qui ne sera rompue qu’à l’entrée en guerre des États-Unis en 1917) et le vote de lois facilitant l’acquisition de la nationalité (prémices de l’« Amérique des pionniers »). 
En 1801, Thomas Jefferson, ancien corédacteur de la Déclaration d’indépendance et fondateur du parti républicain, devient le troisième président des États-Unis. Sous l’impulsion de Jefferson, la jeune nation américaine va devenir un géant du monde. 
Avant de le devenir sur le plan économique, les États-Unis d’Amérique vont d’abord devenir un géant sur le plan géographique. 
Limitée initialement aux treize colonies, territoires encadrés de frontières naturelles (Atlantique à l’Est, Grands Lacs au Nord, Mississippi à l’Ouest), l’Amérique va entamer la conquête de l’ensemble du continent. Profitant de l’abandon, par Bonaparte, de la Louisiane en 1803, les Américains franchissent le Mississippi et se lancent dans l’une des plus grandes aventures humaines : la « conquête de l’Ouest ».
Bipartisme, fédéralisme, constitution républicaine, esprit pionnier : quelques années seulement après la naissance de la nation, les fondements de la démocratie américaine sont déjà solidement en place. 
Évoquant l’avènement de la démocratie des États-Unis d’Amérique, Alexis de Tocqueville écrira : « Le grand avantage des Américains est d’être arrivés à la démocratie sans avoir à souffrir de révolutions démocratiques et d’être nés égaux au lieu de le devenir ». 
En effet, la révolution américaine, symbole d’une nation naissante, contraste avec l’autre grande révolution de cette fin de siècle, qui aura pour théâtre le «vieux continent » : la Révolution française.
 
 
La Révolution française et l’Empire
 
La « mère des révolutions », dénommée ainsi eu égard, non à sa chronologie, mais à ses origines et à son retentissement sur le monde, se distingue effectivement de sa sœur américaine par la présence en Europe, et notamment en France, d’un système sociétal préexistant qui allait disparaître : l’ « Ancien Régime ».
René Rémond décrit parfaitement ce système dans L’Ancien Régime et la révolution : « L’ancien Régime, c’est le régime de la loi particulière, c’est-à-dire du privilège…le mot s’est chargé pour nous depuis d’un autre sens et nous y mettons un jugement de valeur péjoratif, mais à l’origine le privilège ne désigne rien d’autre qu’une loi particulière…Ces privilèges comportent des droits et des devoirs qui se font équilibre. La noblesse avait un devoir : assurer la défense et la protection. En échange elle était dispensée de travailler et autorisée à lever les droits féodaux. De même le clergé, pour remplir l’office divin, devait être déchargé de tout travail et c’était aux fidèles d’assurer son entretien ». 
Au vu de cette définition, rigoureusement exacte par ailleurs, l’ancien régime semble donc caractérisé par une société figée, ce qui n’est plus le reflet de la réalité, notamment depuis le début du XVIIIe siècle. 
Ainsi, comme le souligne François Furet dans Penser la révolution française, « Quand la Révolution française éclate, le royaume de France n’est pas caractérisé par l’absence de changement bien au contraire ; il est soumis, depuis plus d’un demi-siècle, à des changements économiques et sociaux extrêmement rapides, auxquels l’État a du mal à s’adapter…L’État monarchique du XVIIIe siècle est un chantier permanent de la réforme « éclairée ». Le problème est qu’il reste, dans le même temps, lié au compromis social élaboré au siècle précédent, et d’autant plus respectueux de la société d’ordres qu’il la détruit plus complètement par son action. Cette société se défait sous la pression conjuguée du mieux-être économique, de la multiplication des initiatives et des désirs individuels, de la diffusion de la culture : la révolution des besoins anticipe celle des biens offerts, et se heurte aux structures rigides qui règlent au compte-goutte la promotion sociale. L’argent et le mérite butent contre la naissance. »
Le concept révolutionnaire s’est, en outre, intensément nourri de la diffusion des idées des Lumières et de la sympathie suscitée par la révolte en Amérique du Nord, symboles de l’aspiration des peuples à la liberté et l’égalité. 
Ainsi, en cette deuxième moitié de XVIIIe siècle, ce que l’on appellera plus tard une « opinion publique » est en train de naître en France.
Dans son livre « L’opinion publique », Mona Ozouf cite Malesherbes, exprimant, lors de son premier discours à l’Académie française, en 1775, sa vision d’une opinion publique française naissante et bientôt incontournable : « Il s’est élevé un tribunal indépendant de toutes les puissances et que toutes les puissances respectent… et dans un siècle éclairé, dans un siècle où chaque citoyen peut parler à la nation entière par la voie de l’impression, ceux qui ont le talent d’instruire les hommes et le don de les émouvoir, les gens de lettres en un mot, sont au milieu du public dispersé ce qu’étaient les orateurs de Rome ou d’Athènes au milieu du public rassemblé ».
Illustration de cette opinion publique naissante guidée par les plus lettrés, en plein cœur de Paris, au café Procope notamment, des esprits éclairés tels Diderot, Voltaire, Condorcet et Thomas Jefferson, théorisent les principes d’un gouvernement représentatif du peuple
Au fil des années, l’évolution même des idées diffusées par les gens de lettres (philosophes, écrivains, artistes) va contribuer à faire progresser le mouvement révolutionnaire dans un sens de plus en plus égalitaire et démocratique. 
Ainsi, Tocqueville écrit dans L’ancien régime et la révolution : « Au commencement, on ne parle que de mieux ajuster les rapports de classes ; bientôt on marche, on court, on se précipite vers l’idée de la pure démocratie. Au début, c’est Montesquieu qu’on cite et qu’on commente ; à la fin, on ne parle plus que de Rousseau. Il est devenu et il va le rester, le précepteur unique de la révolution dans son premier âge ».
Le théâtre et la musique vont également participer à cet élan culturel, témoignage d’une aspiration au changement de société. 
Ainsi, en mars 1784, après avoir été maintes fois reportée, la première représentation de la pièce de Beaumarchais, Le Mariage de Figaro, est donnée à la Cour. Wolfgang Amadeus Mozart lui-même s’inspirera de cette satire sociétale dans les Noces de Figaro et Don Giovanni.
La Révolution française apparaît donc comme l’aboutissement d’une transformation progressive de la société. Sa réalisation concrète va être précipitée, en cette fin de siècle, par un contexte propice à une explosion sociale. Tocqueville écrit : « Ce que la révolution a été moins que toute autre chose, c’est un évènement fortuit. Elle a pris, il est vrai, le monde à l’improviste, et cependant elle n’était que le complément du plus long travail, la terminaison soudaine et violente d’une œuvre à laquelle dix générations d’homme avaient travaillé. Si elle n’eût pas eu lieu, le vieil édifice social n’en serait pas moins tombé partout, ici plus tôt, là plus tard ; seulement il aurait continué à tomber pièce à pièce au lieu de s’effondrer tout à coup. La révolution a achevé soudainement, par un effort convulsif et douloureux, sans transition, sans précaution, sans égards, ce qui se serait achevé peu à peu de soi-même à la longue. »
Quel est donc précisément ce contexte qui va précipiter les évènements révolutionnaires ?
Sur le plan économique tout d’abord, après un demi-siècle de croissance et de prospérité, la situation se dégrade fortement depuis le début des années 80. 
Dans le monde rural, qui représente alors 90 % de la population, les impôts accablent de plus en plus les paysans. La majorité de ceux-ci, qui ne possèdent pas les terres qu’ils cultivent, doivent payer un loyer souvent très élevé au seigneur. Ceux qui sont propriétaires des terres (soit 1/3 des paysans) sont quant à eux, non seulement soumis aux impôts royaux directs (capitation, taille) et indirects (gabelle et aides), mais également aux taxes féodales dues aux seigneurs. Dans les deux cas, qu’ils soient, ou non, propriétaires de leurs terres, les paysans ont d’autant plus de difficultés à subvenir aux besoins de leur famille que celle-ci s’est agrandie dans le cadre d’un essor démographique très marqué en cette fin de siècle.
En outre, l’agriculture traverse une succession de crises qui appauvrissent l’ensemble des paysans en touchant tous les secteurs d’activité : d’abord une surproduction de vin et une crise fourragère qui font chuter les prix, mais aussi d’imprévisibles excès climatiques qui affectent les récoltes (pluies en 1787, sécheresse l’année suivante). 
Ainsi, la conjonction de taxes confiscatoires et de revenus en baisse crée les conditions d’une fronde grandissante de la population rurale, largement majoritaire dans le pays.
Parallèlement, dans les villes, la bourgeoisie commerçante et industrielle a, de son côté, deux principaux sujets de mécontentement : son manque de reconnaissance par le nouveau roi Louis XVI et la fragilisation de sa situation économique. 
Habilement reconnue, et souvent promue, sous le règne de Louis XV, la bourgeoisie se voit désormais écartée des hautes fonctions administratives et militaires (à partir de 1781, il faut ainsi 4 quartiers de noblesse pour devenir officier !). De plus, le traité de 1786, signé avec l’Angleterre, ouvre largement aux Anglais les portes du marché manufacturier de l’hexagone, au grand dam des commerçants français, moins compétitifs. De fait, c’est une grande vague, encore silencieuse, de ressentiment et de frustration qui monte alors des campagnes et des villes et s’étend progressivement dans tout le pays.
Pour autant, ce qui met en péril l’Ancien Régime de façon immédiate, c’est la crise financière. Le généreux soutien de la France (1 milliard de livres) à la guerre d’indépendance américaine a considérablement creusé un déficit, déjà préoccupant depuis le début des années 70. Dès son accession au trône, en 1774, le jeune roi Louis XVI, âgé de vingt ans, avait nommé un contrôleur des finances résolu à rétablir l’équilibre des comptes : Turgot. Prônant une politique de réduction de la dette, il fait preuve, dans son discours de politique générale, d’un pragmatisme courageux dont pourraient sans doute s’inspirer certains de nos dirigeants contemporains, tant ces propos semblent d’actualité… Ainsi, il déclare : « Point de banqueroute, point d’augmentation d’impôts, points d’emprunts… Pour remplir ces trois points, il n’y a qu’un moyen, c’est de réduire la dépense au dessous de la recette, et assez au dessous pour économiser chaque année une vingtaine de millions afin de rembourser les dettes anciennes. Sans cela le premier coup de canon forcerait l’état à la banqueroute. » Turgot préconise donc des réformes profondes, notamment commerciales avec une libéralisation accrue du travail, mais aussi fiscale avec un impôt pour tous. Il se heurte alors à l’hostilité du parlement qui fait reculer le roi. Louis XVI renonce à la réforme et renvoie Turgot en 1776.
Ses successeurs, le banquier genevois Necker (1777-1781) puis Calonne (1781-1787), sont, quant à eux, de fervents partisans de l’emprunt. De fait, ils aggravent dangereusement la dette publique… 
Au bord de la faillite, la réalité économique finit par s’imposer au royaume : il faut, comme le préconisait Turgot, renoncer aux emprunts, poursuivre les réformes structurelles et surtout établir l’égalité de tous devant l’impôt afin d’augmenter les recettes du royaume. 
Une telle politique suppose deux conditions : d’une part, une autorité royale affirmée, ce qui est de moins en moins le cas, suite aux atermoiements du nouveau souverain et à l’impopularité de la reine Marie Antoinette compromise dans l’affaire dite « du collier » en 1786 ; d’autre part, une réforme fiscale d’une telle ampleur impose la réunion d’une assemblée représentative des différents ordres, c’est-à-dire les États généraux, qui, seuls, ont le pouvoir de modifier la répartition de l’impôt. 
D’une manière générale, le tempérament hésitant du nouveau roi Louis XVI et sa faiblesse face aux exigences de la noblesse vont être déterminants dans la montée du sentiment anti seigneurial et anti nobiliaire. Bientôt, ce sentiment contre les classes privilégiées va se transformer en un profond ressentiment contre la monarchie. 
À ce propos, René Rémond écrit : « La collusion qui s’affiche à la veille de la révolution entre le pouvoir royal et les privilégiés rejettera la bourgeoisie dans l’opposition révolutionnaire. Ainsi s’explique la déviation d’un mouvement, qui d’antinobiliaire deviendra antimonarchique parce qu’il englobera l’institution royale dans l’animosité qu’il porte aux ordres privilégiés ».
Crise économique et financière, faiblesse du pouvoir royal, montée des mécontentements et des frustrations, aspiration au changement sociétal relayé par les Lumières : la situation de la fin des années 80 en France est incontestablement propice à l’imminence d’une explosion révolutionnaire.
La mèche qui va déclencher cette explosion révolutionnaire, dont on ne retient trop souvent, jacobinisme oblige, que les évènements de la capitale, s’allume en réalité en province. C’est en effet à Grenoble que le parlement, mené par deux juristes, Mounier et Barnave, refuse d’avaliser de nouveaux impôts royaux et exige la réunion des États généraux. Les élus isérois sont alors soutenus par une population juchée sur le toit du parlement, et qui affronte, à coups de tuiles, les troupes venues ramener l’ordre, d’où le nom de « Journée des tuiles » (7 juin 1788). 
Échaudé par cette fronde des parlementaires et acculé par un état de faillite imminent, Louis XVI se résout enfin à décider la convocation des États généraux. La date prévue est fixée au 1er mai 1789. 
Bien que satisfait de cette décision, le Parlement de Paris soulève préalablement, en septembre 1788, un problème, apparemment de forme, mais en réalité de fond, qui va s’avérer crucial : il exige que les États généraux se réunissent selon le modèle appliqué lors de leur dernière convocation en 1614, c’est-à-dire en trois ordres séparés : noblesse, clergé et tiers état. Démasquant l’illusion de l’unité entre le parlement et le peuple, espérée à Grenoble, cette attitude du Parlement de Paris révèle la vraie fissure entre les privilégiés et le peuple. 
L’abbé Sieyès l’illustrera avec vigueur dans un pamphlet diffusé à plus de 30 000 exemplaires en janvier 1789 : Qu’est-ce que le Tiers État ? Il y décrit sa vision de la situation : « Si l’on ôtait l’ordre privilégié, la nation ne serait pas quelque chose de moins, mais quelque chose de plus. Ainsi, qu’est-ce que le Tiers État ? Tout, mais un tout entravé et opprimé. Que serait-il sans l’ordre privilégié ? Tout, mais un tout riche et florissant. Rien ne peut aller sans lui, tout irait infiniment mieux sans les autres. » 
Dans le cadre de la préparation de ces États généraux, l’ensemble de la population est appelée, par le roi, à remplir des cahiers de doléances, afin d’obtenir un état précis de l’opinion et de ses attentes. 
Les 1200 députés (300 pour la noblesse, autant pour le clergé et 600 pour le Tiers État) sont convoqués pour une ouverture des États généraux le 5 mai 1789 à Versailles.
La période qui s’ouvre alors, et va durer 3 mois (mai à début juillet 1789), sera appelée la « Révolution des Juristes », car elle aboutira à la fin de l’Ancien Régime « politique ».
Dès le 6 mai, les députés du Tiers (qui représentent 96 % de la population) refusent la vérification séparée (par ordres) des pouvoirs et le 17 juin, sur proposition de Sieyès, ils se proclament « Assemblée nationale ». Rejoints par ceux du clergé, les députés du Tiers se réunissent le 20 juin dans la « Salle du jeu de Paume » où ils s’engagent « à ne pas se séparer et à se rassembler partout où les circonstances l’exigeraient jusqu’à ce que la Constitution soit établie et affermie sur des fondements solides ». Isolé et acculé, le roi doit se résoudre à demander aux députés nobles récalcitrants de rejoindre l’assemblée (27 juin), validant ainsi la disparition des États généraux et la naissance d’une nouvelle « Assemblée nationale constituante » (9 juillet). S’ouvre alors une deuxième période (juillet à octobre 1789) appelée « Révolution du peuple », car elle affirmera cette fois, la fin de l’Ancien Régime « social ».
L’ambiguïté du roi, qui, tout en cédant sur la question des ordres, rassemble 20 000 soldats autour de Paris, renforce la crainte d’un complot aristocratique visant à bloquer l’approvisionnement de la ville. La population de la capitale, galvanisée par de brillants orateurs tel le journaliste Camille Desmoulins, décide alors de s’armer. 
Le 14 Juillet, munis de canons volés le matin même aux Invalides, un millier de Parisiens se dirigent vers la Bastille qui renferme les plus gros stocks de poudre. Également symbole du pouvoir arbitraire du roi, qui pouvait y emprisonner quiconque sans jugement, la forteresse tombe aux mains du peuple qui nomme Bailly, maire de la commune de Paris et La Fayette, commandant de la garde nationale. 
Symbole de l’union entre la monarchie (couleur blanche) et la capitale (couleurs bleu et rouge), la cocarde tricolore devient l’emblème de la révolution et sera à l’origine du drapeau national. Cette union ne sera qu’éphémère. 
Dans le même temps, en province, et notamment dans les campagnes, la crainte d’une réaction violente de l’aristocratie entraîne, dès la mi-juillet, le phénomène de la « grande peur » : redoutant les brigands, les paysans s’arment et attaquent même parfois les châteaux des seigneurs voisins.
En réponse à cette grande peur du monde rural, l’assemblée vote, dans la nuit du 4 aout, un décret portant « l’abolition du régime féodal, des justices seigneuriales, des dîmes, de la vénalité des offices, des privilèges » : l’ancien régime social venait de disparaître.
Le 26 août, l’adoption de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, préambule de la constitution, consacre définitivement la révolution politique et sociale : la liberté des citoyens, le droit de propriété, la souveraineté politique de la nation et l’égalité de tous devant la loi en sont les principes essentiels.
Comme sourd et inconscient de la portée historique des évènements en cours, le roi organise, le 6 octobre, un fastueux banquet à Versailles tandis que son peuple crie famine. En décalage complet avec la population, le « boulanger, la boulangère et le petit mitron » (roi, reine et dauphin) sont alors ramenés de force à Paris par une foule exaspérée. À la tête de cette foule, on observe, c’est une première, une majorité de femmes. 
Ces « journées d’octobre » sont donc doublement symboliques.
D’abord, elles témoignent de la volonté de participation active des femmes dans le mouvement révolutionnaire, comme en attestera aussi la Déclaration des droits de la femme et de la citoyenne rédigée quelques mois plus tard par Olympe de Gouges. Celle-ci déclare : « La femme a le droit de monter sur l’échafaud ; elle doit avoir également le droit de monter à la tribune pourvu que les manifestations ne troublent pas l’ordre public établi par la loi ». 
D’autre part, les journées d’octobre sont également le symbole d’une remise en cause, pour la première fois dans l’histoire de France, de la légitimité du monarque. À partir du 10 octobre, Louis XVI n’est d’ailleurs plus appelé « Roi de France » : il est déclaré « Roi des Français » ! Au-delà de la symbolique, c’est une étape décisive dans le processus révolutionnaire qui vient de s’accomplir.
Tous ces bouleversements majeurs sur le plan politique et social ne règlent toutefois pas la crise financière, pourtant à l’origine des évènements, et à laquelle il devient plus urgent que jamais de trouver une solution. L’endettement de l’État s’est en effet nettement aggravé depuis plusieurs mois avec le recours excessif à l’emprunt et les refus fréquents de paiement de l’impôt par des citoyens acculés et encouragés par les émeutes.
Contraint de trouver de l’argent au plus vite, le parlement décide, en novembre 1789, la nationalisation des biens de l’Église permettant l’émission immédiate de 400 millions d’assignats, dont la diffusion excessive finira par aggraver la crise… Quelques mois plus tard, le 12 juillet 1790, est votée la « Constitution civile du clergé », qui impose aux gens d’Église de prêter serment à la constitution et, surtout, de recevoir leur nomination de tous les citoyens et non plus des seules autorités religieuses ! Cette imprudente décision suscite des mécontentements, non seulement dans le clergé qui, pour partie, avait contribué aux débuts révolutionnaires, mais aussi et surtout chez de nombreux citoyens qui refusent une révolution « laïque ». 
En cette période troublée, l’heure est pourtant à la tentative de rassemblement national.
C’est pour en donner l’image qu’est organisée, deux jours plus tard, le 14 juillet 1790, la « Fête de la Fédération ». Célébrant le premier anniversaire de la prise de la Bastille, elle se veut donc le symbole de l’unité de la nation ; elle ne saura pourtant masquer les divergences qui voient désormais le jour au sein d’une population divisée sur les orientations révolutionnaires. En outre, l’approbation, même à contrecœur, par Louis XVI, de la soumission constitutionnelle du clergé, aggrave le trouble de la population vis-à-vis de son souverain. 
Un an plus tard, la fuite clandestine vers l’étranger, interrompue à Varennes dans la nuit du 20 au 21 juin 1791, d’une famille royale à la recherche de soutiens extérieurs, achève de mettre à mal le sentiment monarchique. C’est un nouveau tournant dans la révolution. 
Lorsque l’Assemblée constituante se sépare en septembre 1791, elle laisse derrière elle d’importants travaux, notamment la Déclaration des droits de l’homme, la création des départements, mais aussi, plus contestée, la Loi le Chapelier (qui interdit les associations professionnelles). 
C’est une « Assemblée législative » recomposée qui la remplace. Cette recomposition est double : nouveaux députés, car les constituants se sont volontairement déclarés inéligibles dans la nouvelle assemblée, mais aussi et surtout, nouveau centre de gravité politique qui se déplace clairement vers la gauche. 
Initialement divisée en 1789, entre « aristocrates » (partisans du droit de véto accordé au roi) et « patriotes » (qui s’y opposent), l’assemblée se radicalise progressivement. Ainsi, au sein des « patriotes », ceux favorables au maintien de la monarchie sont bientôt repoussés dans le camp « contre révolutionnaire », car considérés comme des « ennemis du peuple ». 
Ce glissement idéologique s’exprime aussi en dehors de l’assemblée, dans les clubs politiques, dont l’influence grandit : le club « modéré » des Feuillants est ainsi rapidement éclipsé par des clubs plus radicaux tels celui des Jacobins (Robespierre) et celui des Cordeliers (Desmoulins, Marat). 
Une interrogation vient alors naturellement à l’esprit : comment réagit l’Europe à cette révolution en marche en France ? 
Les monarchies voisines s’inquiètent vivement de cette fièvre révolutionnaire qui s’empare du plus grand pays d’Europe. Souhaitant l’endiguer, elles se préparent au conflit. L’affrontement, souhaité également par la majorité de l’assemblée (partisans et adversaires de la révolution qui pensent alors tous en tirer profit), semble imminent. Il aura de lourdes conséquences…
La guerre, déclarée à l’Autriche-Hongrie en avril 1792, va en effet entraîner la chute définitive de la royauté en France. En juillet, la diffusion du Manifeste de Brunswick (du nom du chef des troupes prussiennes venues en renfort de l’Autriche), qui promet l’indulgence autrichienne si la famille royale est préservée, met le feu aux poudres et radicalise encore le mouvement révolutionnaire
Le 10 août, la « suspension du roi » est votée par l’Assemblée législative. Celle-ci se transforme en Convention nationale, élue au suffrage universel, en septembre 1792. Galvanisée par la victoire de Dumouriez à Valmy (20 septembre), la nouvelle assemblée abolit la royauté le 21 septembre et proclame l’an I de la République le 22 septembre. 
La monarchie, en place depuis près d’un millénaire en France, vient de disparaître. Elle cède la place à la République.
Nouvelle étape dans la révolution et nouvelle radicalisation : convaincu d’une entente du roi avec les monarques européens dans un complot contre révolutionnaire, la majorité de l’assemblée réclame, et obtient, le procès de Louis XVI. 
Condamné à mort, à une courte majorité, le roi est exécuté, place de la Révolution (aujourd’hui place de la Concorde), le 21 janvier 1793. Son épouse, Marie Antoinette, subira le même sort en octobre. Dès lors, une nouvelle fracture apparaît à l’Assemblée, désormais divisée entre les Girondins (modérés), qui avaient tenté, en vain, de sauver le roi , et les Montagnards (radicaux), régicides. 
La nouvelle de l’exécution du roi et les prétentions expansionnistes de la Convention suscitent une vive émotion dans une Europe monarchique qui ne tarde pas à réagir. Face à une puissante coalition regroupant l’Autriche, l’Angleterre et la Prusse, l’Assemblée ordonne une levée rapide de plus de 300 000 soldats. 
Elle va d’abord se heurter à une forte opposition en France, notamment en Vendée, catholique et royaliste (révolte menée par Charrette, Cathelineau, La Roche Jacquelin et Stofflet). Ulcérés, les montagnards répliquent par une répression sanglante contre les « Chouans » et, font voter, en juin 1793, à la Convention, l’arrestation des Girondins accusés de trahir la révolution. 
Cette nouvelle radicalisation ouvre une des pages les plus sombres de la Révolution française (de l’été 1793 à l’été 1794) : ce que l’on appelle la « Terreur ». S’appuyant sur un « Comité de salut public » et la masse populaire des « sans-culottes » (c’est-à-dire ceux qui n’ont pas les moyens de s’acheter les habits de la bourgeoisie), le gouvernement révolutionnaire jacobin guidé par Robespierre entend éliminer tous les « ennemis du peuple ». 
Cette frénésie de la guillotine qui va se déchaîner, successivement, contre les aristocrates, les patriotes modérés, les Girondins fédéralistes, et enfin même certains jacobins radicaux, finit par lasser le peuple et diviser la Convention. Dans un contexte économique de plus en plus difficile, il semble temps de stabiliser la révolution et d’asseoir la république sur une ligne politique plus modérée : le 9 thermidor (25 juillet 1794), les intransigeants Robespierre, Saint-Just et leurs partisans sont à leur tour arrêtés. Victimes de la justice expéditive qu’ils avaient eux-mêmes instaurée, ils sont exécutés sur-le-champ. 
Après une année de transition confuse, un « Directoire », composé de cinq membres, est installé en octobre 1795. Pris en étau entre les opposants communistes (menés par Gracchus Babœuf) et les royalistes, il s’avère incapable d’assumer une orientation politique claire et ne doit sa longévité (1795-1799) qu’aux succès militaires de ses généraux. Ce sont d’ailleurs ces derniers qui vont faire émerger l’homme providentiel qui allait « achever » la révolution : le général Bonaparte. 
Jeune officier natif d’Ajaccio, Napoléon Bonaparte (1769-1821), se rend d’abord célèbre par ses victoires lors des campagnes d’Italie à Castiglione et à Lodi qui donnent à la France, la Savoie et le Comté de Nice (1796), puis celles de Rivoli et Campo-Formio, lui octroyant les Pays-Bas et le Milanais (1797). 
Le génie militaire du petit général corse s’affirme à nouveau lors de la campagne d’Égypte (1798-1799). Fort de son charisme, il n’éprouve guère de difficulté à convaincre le Directoire du bénéfice d’une expédition au pays des pharaons. Outre l’extension des territoires et du prestige de la patrie, le Directoire, que l’influence croissante du jeune officier inquiète, n’est pas mécontent de l’éloigner de la France… 
Bonaparte considère que la conquête de l’Égypte, territoire turc, mais sous influence anglaise, pourrait remettre en question la domination commerciale britannique sur la route des Indes. Et offrir de belles perspectives à l’économie de la France.
Parallèlement aux retombées économiques, la campagne d’Égypte aura aussi des conséquences culturelles. C’est en effet à cette occasion que sera découverte la fameuse « pierre de rosette » : stèle gravée qui comporte un texte unique écrit en 3 versions, domotique, grec ancien et hiéroglyphe. Le mérite de la traduction en reviendra à Jean Baptiste Champollion en 1822.
Sur le plan militaire, vainqueur aux Pyramides, mais subissant une sévère défaite maritime (Aboukir), Bonaparte rentre précipitamment en France où le Directoire semble alors en danger. Il est en effet fragilisé par une double menace : extérieure (la politique expansionniste a conduit à la création d’une nouvelle coalition contre la France unissant Angleterre, Autriche, Russie et Turquie) et intérieure (opposition des néo jacobins et des royalistes). 
Face à cette situation instable et périlleuse pour la nation, Napoléon comprend que son heure est venue. Il va prendre son destin en main. Celui-ci va se confondre avec celui de la France. 
À l’issue du coup d’État du 18 brumaire (9 novembre) 1799, le Directoire et son quintet ont vécu. Il laisse la place au Consulat (1799-1804). Celui-ci est un trio composé de Sieyès, Roger Ducos et Bonaparte, tout puissant premier consul âgé de 30 ans.
Au terme d’une décennie révolutionnaire qui n’a su ni stabiliser la vie politique ni redresser l’économie du pays, l’heure est à la refondation. Mais laquelle ? 
Comme l’écrit Prévost-Paradol : « la Révolution a fondé une société, elle cherche encore un gouvernement » : Bonaparte va s’employer à y pallier. 
En politique intérieure, le Consulat est marqué par la volonté de Bonaparte de renforcer (certains parleront de dictature) et de moderniser l’État. Symboles de la centralisation, les préfets remplacent les intendants, sous l’autorité implacable du ministre de la police, Fouché. La modernisation s’illustre aussi par la création de la banque de France, des chambres de commerce, et la rénovation de l’enseignement secondaire et supérieur (création des académies et des rectorats, naissance de l’École Normale et de l’École Polytechnique). 
En outre, désireux d’appliquer à tout le pays les principes d’égalité et de liberté de la révolution, le 1er Consul impose la rédaction, en moins de 4 mois, en 1804, d’un recueil de textes législatifs : le Code civil. Les codes du commerce, pénal et de procédure civile vont suivre rapidement.
Après le traumatisme provoqué, dans l’Église catholique et au sein de la population, par la Constitution civile clergé, Bonaparte veut aussi assurer la paix religieuse. Il signe le « Concordat » (juillet 1801) : le catholicisme est reconnue religion « de la majorité des Français » et non religion d’État, mais sous la dépendance de l’État. Le concordat sera appliqué en France jusqu’en 1905 et il l’est même encore à ce jour en Alsace Lorraine.
Cette modernisation incontestable de la France connait aussi sa part d’ombre et ses reculs. Il en est ainsi du rétablissement de l’esclavage en 1802 (symbolisé par la déportation du célèbre Toussaint Laventure)
En outre, détournant vers un pouvoir individuel, ce qui devait être l’aboutissement d’une révolution collective, Napoléon suscite quelques oppositions fortes. Elles sont notamment incarnées par l’économiste libéral Jean Baptiste Say, l’intellectuel Benjamin Constant et sa maîtresse Germaine de Staël (nièce de Necker)
Voulant faire taire toute opposition, Napoléon feint de croire à un complot royaliste soutenu par l’étranger, et ordonne, en mars 1804 l’exécution, dans les fossés du Chateau de Vincennes, du Duc d’Enghien, descendant des bourbons. Cette exécution n’a, en réalité, qu’un (double) objectif politique : inhiber toute velléité de coup d’État royaliste et donner un gage (celui de régicide) aux jacobins. 
La voie est donc désormais ouverte pour la grande ambition de Napoléon : l’avènement de l’Empire ! Soucieux d’affirmer solennellement son pouvoir absolu, il ne se contente pas d’obtenir, par plébiscite, le titre d’ « Empereur héréditaire des Français », il veut un sacre en présence du pape : ce sera chose faite en la cathédrale Notre Dame de Paris, le 2 décembre 1804, scène immortalisée par le peintre David.
Tandis qu’il assoit son pouvoir en France, Napoléon ne renonce pas à étendre l’Empire. 
Après la victoire de Marengo (1800) contre les Autrichiens, où le général victorieux, Desaix, perd la vie, une paix précaire est signée à Amiens avec l’Angleterre en 1802. Pour la première fois depuis 10 ans, l’Europe est en paix. Celle-ci sera de courte durée. 
L’Angleterre ne peut en effet accepter la politique toujours plus expansionniste de Napoléon qui octroie à l’Empire, outre la France, l’Italie, la Hollande, la Suisse et les États allemands du sud. Une nouvelle coalition européenne voit alors le jour. Après une victoire terrestre à Ulm (septembre 1805), la France subit une véritable déroute maritime, à Trafalgar, face à l’Amiral britannique Nelson (octobre 1805). Au-delà de la terrible défaite, Trafalgar marque un premier tournant, sous forme d’avertissement, dans le conflit qui oppose l’empire napoléonien à la coalition européenne menée par les Britanniques.
Sur le plan militaire, le contrôle des mers par l’Angleterre est désormais incontestable. Sur le plan économique, il lui est, de par son insularité, indispensable. Napoléon décide donc de fragiliser l’Empire britannique par ce que l’on appelle le « blocus continental » : aucun produit britannique ne peut désormais être importé vers le continent. Au travers du conflit entre la France et l’Angleterre, apparaît alors la première « guerre économique » de l’histoire, opposant, ici, protectionnisme et libre échange.
Sur le continent, les combats se poursuivent. Le 2 décembre 1805, à Austerlitz, Napoléon défait les armées russo-autrichiennes. Symbole de cette victoire, la colonne située sur la Place Vendôme à Paris a été érigée pour rendre hommage à l’armée napoléonienne et sera fabriquée avec les 180 canons pris à l’ennemi à Austerlitz. Incomparable meneur d’hommes, ses « grognards », à qui ils vouent une affection sincère et qui le suivent partout, Napoléon aurait suscité cette citation de Tristan Bernard : « Un homme qui n’aime pas ses semblables arrive à se faire entendre, jamais à se faire écouter ! »
S’imposant à nouveau à Eylau puis à Friedland, l’empereur impose au Tsar de Russie la signature d’un traité de paix, à Tilsit (1807). L’est de l’Europe désormais sécurisé, Napoléon se tourne vers le sud et se lance à l’assaut de l’Espagne. Sa conquête s’accomplira au prix d’une répression sanglante contre les résistants madrilènes (2 mai 1808), illustrée par le célèbre tableau Dos de Mayo du peintre Goya.
Désormais maître d’une Empire couvrant les deux tiers de l’Europe, Napoléon veut assurer sa succession future. Répudiant en 1809 son épouse Joséphine, stérile, il se remarie à Marie Louise d’Autriche qui lui donne un enfant, « l’Aiglon ». Las ! Ce dernier mourra de tuberculose à l’âge de 21 ans. Malgré une descendance non assurée, l’empire napoléonien semble alors à l’apogée de sa gloire. Il est en réalité un colosse aux pieds d’argile… 
L’Empire est en effet doublement menacé : par la montée du sentiment national dans les monarchies soumises, notamment en Espagne, en Italie et surtout en Allemagne (Discours à la nation allemande du philosophe Fichte), et par son blocus continental imposé qui suscite de plus en plus de critiques des commerçants continentaux qui en pâtissent.
L’année 1812 va faire basculer le destin de l’Empire napoléonien. Et donc celui de l’Europe et du monde.
Contrarié par le Tsar, devenu réticent à prolonger un blocus qu’il considère surtout avantageux pour la France, Napoléon décide d’envahir la Russie. Celle-ci est alors pourtant très francophile, non pas tant par l’alliance forcée, signée à Tilsit, que par l’admiration, réelle, des élites russes pour l’esprit des Lumières. 
Qu’importe ! Napoléon est résolu à se lancer à l’assaut de l’immense territoire russe. Une fois Moscou conquise, l’empereur, sûr de lui, attend une capitulation du Tsar… qui ne viendra jamais ! Contraint par l’hiver approchant, Napoléon ordonne alors une retraite de ses troupes. Harcelée par les cosaques et pétrifiée par le froid et la neige, l’armée française vit un cauchemar et sa retraite tourne à la déroute : seuls 30 000 soldats (sur les 600 000 engagés) parviendront, sur le chemin du retour, à franchir, en direction de l’Ouest, le fleuve Bérézina (d’où l’expression…)
C’est le début de la fin pour Napoléon, qui, malgré les avertissements lucides et francs de Talleyrand dès 1805, s’est éloigné progressivement de son peuple et même de son armée. Dans La France et son armée, De Gaulle écrit à propos de Napoléon : « À force de frapper, il brise l’épée de la France. Les âmes, comme la matière, ont des limites. Et, tandis que rien ne le désespère et qu’il prétend toujours forcer la fortune, il se trouve tout à coup sans soldats, sans armes, et voit se former, grossir, déferler, la vague des malveillances, des lâchetés, des trahisons, qui submerge son génie. »
En 1813, défait à Vitoria (par Wellington) puis à Leipzig, il perd successivement l’Espagne et l’Allemagne. Poussant son avantage, et déterminée à chasser Napoléon, la coalition européenne envahit la France en janvier 1814. Déchu le 3 avril par le Sénat, qui nomme le brillant et opportuniste Talleyrand président d’un gouvernement provisoire, Napoléon doit abdiquer le 6 avril. Deux semaines plus tard, il fait des adieux émouvants à ses grognards au château de Fontainebleau avant de rejoindre l’île d’Elbe, terre d’exil près de sa Corse natale. 
Le 30 mai 1814, le traité de Paris ramène la France à ses frontières naturelles de 1792, seulement élargies à la Savoie et à Avignon.
Combatif et toujours ambitieux, Napoléon n’a pas dit son dernier mot. Informé des difficultés de Louis XVIII, frère de Louis XVI, restauré sur le trône par la coalition, Napoléon décide de repartir à la conquête du pouvoir. Il débarque à Golfe Juan le 1er mars 1815. Remontant la route des Alpes il rejoint Paris après 3 semaines de marche (on parlera du « Vol de l’Aigle »). 
Dans ses Mémoires d’outre-tombe, Chateaubriand, pourtant adversaire de Napoléon, écrit : « À Sisteron, vingt hommes auraient pu l’arrêter. Il ne trouve personne. Il s’avance sans obstacle… dans le vide qui se forme autour de son ombre gigantesque, s’il entre des soldats ils sont invinciblement attirés par lui… lorsque Napoléon passe le Niémen à la tête de quatre cent mille fantassins et de cent mille chevaux pour faire sauter le palais des tsars à Moscou, il fut moins étonnant que lorsque, rompant son ban, jetant ses fers au visage des rois, il vint seul de Cannes à Paris, coucher paisiblement aux Tuileries. »
À défaut de convaincre la coalition de négocier avec lui, Napoléon doit se résoudre à l’affronter. À l’issue de ce retour de « Cent Jours », le 18 juin 1815, dans la plaine de Waterloo, près de Bruxelles, Napoléon subit l’ultime défaite. Pourtant bien engagé par la France, le combat tourne finalement à l’avantage de la coalition du général Blücher, à cause d’erreurs tactiques, aggravées par le retard du général Grouchy appelé à la rescousse d’une armée en déroute. À quoi tient parfois l’Histoire…
Exilé par les Anglais sur l’île lointaine de Sainte Hélène, au large de l’Afrique, Napoléon y est gardé, dans des conditions rudes, par le gouverneur britannique Hudson Lowe, jusqu’à sa mort le 5 mai 1821. Son cercueil sera ramené à Paris en 1840, dans un accueil populaire triomphal, puis déposé aux Invalides. Une page de l’histoire de l’Europe et du monde venait de se tourner.
En réalité, elle était déjà tournée depuis plusieurs années, bien avant la mort de l’Empereur… En effet, dès la première abdication du plus puissant souverain du continent, en 1814, la coalition avait déjà entamé la reconstruction de l’Europe, lors du fameux « Congrès de Vienne ». 
Ouvert en septembre 1814, le Congrès de Vienne est le plus important en Europe depuis celui de Westphalie qui avait mis fin, en 1648, à la « guerre de Trente Ans ». Réuni dans une atmosphère à la fois studieuse et festive (« le congrès ne marche pas, il danse » dira l’un des invités), le congrès est orchestré par les puissances victorieuses : Angleterre, Autriche (avec le Chancelier Metternich), Prusse et Russie (avec le Tsar en personne). 
Après 8 mois de travaux, agrémentés de bals et de parties de chasse, est publié l’acte final, le 9 juin 1815. Soit 9 jours avant Waterloo ! L’Histoire était donc déjà écrite… 
Fins stratèges, les vainqueurs ne vont pas commettre l’erreur d’humilier le vaincu, comme cela sera le cas un siècle plus tard envers l’Allemagne, avec les conséquences que l’on sait… 
Faisant face à une Prusse isolée, l’Angleterre et l’Autriche savent opportunément soutenir Talleyrand, habile ministre français des Relations internationales, afin de conserver un semblant d’équilibre des forces. Le traité en concède assez pour préserver la France d’une humiliation inutile et dangereuse, mais suffisamment peu pour être certain de l’exclure désormais du cercle fermé des grandes puissances mondiales du siècle qui s’ouvre. 
À l’aube de ce nouveau siècle, la France, bien qu’affaiblie sur le plan économique et diplomatique, lègue au monde un véritable héritage politique, fruit du vaste et fécond mouvement de pensée initié par les Lumières. 
L’historien François Furet le décrit ainsi, dans Penser la Révolution française : 
« Ni le capitalisme ni la bourgeoisie n’ont eu besoin de révolutions pour paraître et dominer dans l’histoire des principaux pays européens du XIXe siècle. Mais la France est ce pays qui invente, par la révolution, la culture démocratique ; et qui révèle au monde une des consciences fondamentales de l’action historique ».
Puis, l’historien précise encore sa pensée : « Libérée du ciment de l’État et de la contrainte du pouvoir, qui masquait sa désagrégation, la société se recompose au niveau de l’idéologie. Ce monde peuplé de volontés, qui ne reconnaît plus que des fidèles où des adversaires… ouvre ce que l’on appelle depuis lors la « politique », c’est-à-dire un langage à la fois commun et contradictoire de débats et d’actions autour des enjeux du pouvoir. Non pas, naturellement, que la révolution française invente la politique comme domaine autonome du savoir : à s’en tenir à l’Europe chrétienne, la théorie de l’action politique comme telle date de Machiavel, et la discussion savante sur l’origine historique de l’institution sociale bat son plein dès le XVIIe siècle… ce que les Français inaugurent à la fin du XVIIIe, ce n’est pas la politique comme champ laïcisé et distinct de la réflexion critique, c’est la politique démocratique comme idéologie nationale…devenue l’arbitre du destin des hommes et des peuples. »
 
 
 

12/ Le Monde incertain (1815-1850)
 
 
Le XIXe siècle, généralement défini chronologiquement de 1815 à 1914, est un siècle particulièrement exceptionnel. En effet, il va transformer le monde comme sans doute jamais il ne l’avait été auparavant en un temps si court. 
Ces bouleversements vont s’articuler autour de quelques tournants majeurs. On peut ainsi en distinguer trois principaux : l’année 1815 et la reconstruction internationale issue du congrès de Vienne ; le milieu du siècle et l’éveil politique et industriel des nations ; et enfin la décennie 1870-1880 avec la montée de l’impérialisme, des nationalismes et des mouvements sociaux.
Ces trois tournants délimiteront les trois chapitres que nous consacrerons à ce siècle si dense.
Commençons avec le premier tournant : l’année 1815…
En 1815, à l’aube de ce riche XIXe siècle, le monde est plein d’incertitudes. 
Sur le plan politique, elles sont liées à la confusion régnant dans de grandes régions du monde, notamment en Europe. Le vieux continent semble en effet hésiter entre la restauration d’un monde ancien et le grand saut vers la modernité… 
Sur le plan économique et sociétal, les incertitudes sont également fortes. Sources de promesses de progrès, les innovations techniques et scientifiques remettent en cause les dogmes et les fondements d’une société désormais en perpétuel mouvement. Ainsi, l’économie a quitté le domaine fermé du seul territoire national pour s’ouvrir au monde. Le libéralisme, hérité des Lumières qui prônaient la défense des libertés individuelles, va d’abord s’affirmer, puis se confronter aux aspirations démocratiques et sociales des peuples. 
 
 
Entre Restaurations et refondations politiques 
 
Sur le plan politique, le XIXe siècle marque une transition décisive entre deux mondes. Elle va se réaliser par vagues, parfois entremêlées, avec pour toile de fond, tout au long du siècle, la marche vers les souverainetés nationales.
Dans Introduction à l’histoire de notre temps, René Rémond décrit ainsi « …trois grandes vagues successives qui se sont relayées : une première vague est composée des mouvements libéraux, qui se produisent au nom de la liberté, contre les survivances ou les retours offensifs de l’ancien régime. C’est le cas de la vague insurrectionnelle de 1820, des révolutions de 1830, en Europe occidentale principalement. Une seconde vague est constituée par les révolutions proprement démocratiques… différence de nature entre les révolutions libérales et démocratiques… vers 1850, les deux sont même ennemis irréductibles : la démocratie c’est le suffrage universel, le gouvernement du peuple, alors que le libéralisme est le gouvernement d’une élite. Une troisième vague de mouvements se réclame d’une inspiration toute différente : ce sont les mouvements sociaux… » 
Le congrès de Vienne de 1815 avait ainsi redessiné la carte de l’Europe en établissant un nouveau rapport de forces au profit des vainqueurs de Napoléon. 
L’objectif est désormais de garantir une paix durable sur le continent, tout en assurant une restauration monarchique contre révolutionnaire.
Si l’objectif d’une pacification des relations internationales sera atteint, du moins durant un demi-siècle (1815-1870), des conflits vont pourtant survenir. Non plus entre les États, mais cette fois en leur sein… 
Cette instabilité politique, qui affecte la plupart des pays d’Europe dans la première moitié du XIXe siècle, témoigne d’une faille majeure du congrès de 1815 : il a redessiné une Europe géographique et diplomatique, mais, en aucun cas, une Europe démocratique. Le traité de Vienne ne tient en effet nullement compte des aspirations des peuples. Celles-ci sont alors pourtant fortes, galvanisées par les mouvements révolutionnaires en Amérique et surtout en France, dont l’héritage idéologique est toujours vivant, en Europe et au-delà.
Ignorant donc les attentes des populations, qui deviendront incontournables au milieu du siècle, l’Europe née du traité de Vienne se concentre sur sa construction diplomatique. 
Afin de garantir la paix, une « Sainte-Alliance » unissant les souverains chrétiens de Russie, d’Autriche et de Prusse est signée en septembre 1815. Elle est transformée deux mois plus tard en une quadruple alliance intégrant la puissante Angleterre. Organisant des rencontres diplomatiques régulières, elle prévoit surtout la possibilité d’intervention mutuelle chez les pays signataires en cas de nécessité : une sorte de droit d’ingérence avant l’heure ! 
Le jour même de la création de cette alliance des vainqueurs, le 20 novembre 1815, est signé le nouveau « Traité de Paris » (le précédent datait de la première abdication de Napoléon en 1814). Cette nouvelle version est, cette fois, bien plus sévère et humiliante pour la France : perte de la Savoie et de Nice, amende de guerre de 700 millions et occupation du territoire par une armée étrangère coalisée durant 3 ans. 
Comment ne pas voir ici un parallèle saisissant avec le sort qui sera infligé à l’Allemagne vaincue cent ans plus tard, à l’issue du premier conflit mondial ! L’histoire est têtue pour ceux qui n’en tirent pas les leçons. Ainsi, l’humiliation d’un État défait par ses vainqueurs ne peut que contribuer à exacerber un sentiment national déjà fortement galvanisé, en l’occurrence pour la France, par la révolution et le prestige, perdu, de l’Empire napoléonien. 
Pour autant, il existe des différences essentielles entre l’Europe de 1815 et celle de 1919 : d’une part, la France vaincue de 1815 n’est pas, comme l’Allemagne des années 1930, « envoutée » par un dictateur obsédé par le réarmement et la réhabilitation guerrière ; d’autre part, l’Europe issue du traité de Vienne marque les prémices d’une véritable Europe des Nations, qui allait se constituer au fil du siècle. 
Si le congrès de Vienne a conduit à l’affaiblissement de la France, il a, en revanche, renforcé encore un peu plus un Empire alors en pleine expansion : l’Empire britannique. 
L’Angleterre avait en effet déjà étendu son influence dès le début du siècle : depuis 1801, par l’« Union Act », l’Irlande, contrainte, avait rejoint la Grande-Bretagne (Angleterre, Pays de Galles et Écosse), donnant naissance au « Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande ». Le congrès de 1815 va amplifier cette expansion britannique. 
D’abord en Europe, par une seule, mais essentielle, extension continentale octroyée par le Traité de Vienne : l’annexion du port d’Anvers. Ce « pistolet tourné vers l’Angleterre » selon l’expression du Premier ministre britannique William Pitt, qui en affirme ainsi l’importance stratégique pour la sécurité de la grande île. 
Loin du vieux continent, les conquêtes du Cap, des îles Maurice et de Ceylan lui sont tout aussi précieuses, car elles lui permettent de maîtriser les voies du commerce maritime britannique, notamment sur la « Route des Indes ». 
Cette politique d’expansion coloniale est encore accentuée par la jeune Reine Victoria, qui, à seulement 18 ans, monte sur le trône en 1837. C’est le début de la longue (1837-1901) et glorieuse « ère victorienne ». L’Empire britannique s’agrandit ainsi de la Nouvelle-Zélande en 1840, de Hong Kong en 1842, du Natal en Afrique du Sud en 1844 et du Penjab en Inde en 1849.
Puissant souverain loin de son île, le Royaume-Uni va toutefois devoir affronter, en son sein, une sévère remise en cause de son image d’Empire rayonnant et uni. C’est le début de ce que l’on appelle alors : la « question irlandaise »… 
Vers 1840, un avocat catholique, nommé O’Connell, revendique officiellement l’autonomie pour l’Irlande. Le mouvement populaire grandissant qu’il entraîne avec lui va être brutalement interrompu par un évènement imprévu : une famine gigantesque ! La dernière grande famine que connaîtra l’Europe jusqu’à nos jours s’abat en effet sur le continent de 1845 à 1849. Cette véritable catastrophe humanitaire va provoquer la mort d’1,5 million d’Irlandais (sur une population totale de 8 millions !) tandis que beaucoup de survivants décident de s’exiler (notamment vers l’Angleterre et les États-Unis). 
L’interruption soudaine du mouvement indépendantiste provoquée par la grande famine n’est toutefois que provisoire, car la bataille engagée pour la défense du nationalisme irlandais ne fait que commencer. Elle ne cessera plus. Elle va prendre en effet une tournure de plus en plus religieuse, qui va attiser les antagonismes : le droit de propriété ne sera ainsi accordé aux catholiques irlandais qu’en 1872 ! 
L’Irlande d’aujourd’hui est encore très marquée par ces deux évènements majeurs : la famine et le conflit anglo-irlandais. D’une part, la terrible famine du milieu du XIXe siècle, qui fait de l’Irlande le seul pays européen moins peuplé aujourd’hui qu’il y a deux siècles ! D’autre part, le conflit anglo-irlandais : bien que tout récemment apaisées (en ce début de XXIe siècle !), les relations bilatérales restent toutefois fortement imprégnées du (re)sentiment national irlandais.
En Europe continentale, la coalition des vainqueurs de 1815 semble solide. Elle n’aurait donc plus guère à craindre de la France, déchue de son statut de puissance hégémonique. Dans quel état se trouve donc « feu » la première puissance européenne ?
La France, épuisée militairement (1 million de morts dans les guerres napoléoniennes !) et fragilisée économiquement, doit désormais assumer un nouveau régime politique imposé par les coalisés : la « Restauration ». 
Cette restauration (1815-1830), définie par le retour de la monarchie, n’est pas synonyme de retour à l’ancien régime d’avant la révolution de 1789. Le nouveau roi de France, Louis XVIII (frère de Louis XVI), a en effet l’ambition de réaliser une synthèse, certes improbable, entre la France révolutionnaire et impériale d’un côté et la France aristocratique et monarchique de l’autre… 
En ce sens, il fait rédiger une « Charte », promulguée dès juin 1814, mais qui ne sera appliquée qu’après la défaite de Waterloo, un an plus tard. Inspirée par l’exemple britannique, la Charte établit une monarchie constitutionnelle où le souverain, bien que rétabli dans ses prérogatives, est placé sous le contrôle théorique d’une double assemblée : une « chambre des députés » (élus par les hommes de plus de 30 ans payant plus de 300 francs d’impôt, soit 0,3 % de la population) et une « chambre des pairs » (nommés par le roi). 
Ce nouveau modèle, à l’anglaise, est vivement dénoncé par les partisans d’un retour à la monarchie absolue d’avant la révolution. À l’été 1815, ceux-ci remportent une très large victoire aux élections législatives. Cette assemblée, où siège une majorité écrasante de députés ultra-royalistes, suscitera le qualificatif de « chambre introuvable » (c’est-à-dire « inimaginable ») par le roi lui-même, incrédule devant un tel soutien ! 
Ces parlementaires, « plus royalistes que le roi », vont rapidement abuser de leur hégémonie : revanchards contre les républicains et les bonapartistes, ils sont à l’origine de la « terreur blanche », n’hésitant pas, notamment, à faire décapiter le Maréchal Ney, symbole de l’Empire ! 
Face à ce chaos, Louis XVIII n’a d’autre choix que de dissoudre l’assemblée. Soucieux d’apaisement, il appelle les modérés Decazes et Guizot à former un gouvernement. Durant 4 ans (1816-1820), assumant une efficace politique de compromis ayant pour but de « nationaliser le roi et royaliser la nation » selon la formule de Decazes, les « constitutionnels modérés » affirment le rôle désormais central du parlement. Ils instaurent ainsi des principes innovants de débat (droit d’amendement) et de contrôle (responsabilité du gouvernement devant l’assemblée). Principes qui s’appliquent encore de nos jours… 
Las ! L’apaisement ne dure pas. Profitant du prétexte de l’assassinat, en public, devant l’Opéra de Paris, du Duc de Berry, en février 1820, les royalistes dénoncent les dérives du compromis avec les libéraux et reprennent les rênes du pouvoir. Ils les conserveront une décennie, jusqu’à la chute de la restauration, en 1830.
À sa mort en 1824, Louis XVIII est remplacé par son frère cadet, Charles X. Monarque plus radical que son aîné, Charles X ignore les aspirations de son peuple pour une société plus libérale. Nommant à la tête des gouvernements des royalistes « ultras » (Villèle puis Polignac), il renonce à tout compromis entre les « deux France ». 
De fait, il s’attire à la fois les foudres de certains royalistes modérés, dont Chateaubriand, qui est démis de son ministère des affaires étrangères, et surtout de la bourgeoisie, dont le journaliste Thiers est le leader. C’est d’ailleurs à l’appel de ce dernier que le peuple de Paris, excédé de n’être point entendu, se rebelle. Il érige des barricades au cœur de la capitale, les 27-28-29 juillet 1830 (trois jours que l’on appellera les « Trois Glorieuses »). Cette révolte conduit Charles X à abdiquer le 2 aout 1830. La Restauration a vécu.
Le 9 aout, le cousin du roi déchu, le duc d’Orléans, désormais appelé Louis-Philippe, est propulsé à la tête du pays. Il est proclamé « Roi des Français » et non plus « roi de France ». Bien plus qu’une simple distinction sémantique, ce nouveau titre, très symbolique, implique la reconnaissance, par le souverain, de l’abandon du principe de monarchie de droit divin. 
Déjà ébranlée par la révolution (suspension du roi en octobre 1789 et surtout proclamation de la République en septembre 1792), la monarchie de droit divin venait donc, après un millénaire d’existence, de disparaître définitivement en France. 
Le nouveau régime au pouvoir, appelé « Monarchie de juillet », car issu du mouvement des barricades de l’été, s’installe pour deux décennies (1830-1848). 
À l’extérieur, la France maintient son statut de cinquième puissance coloniale du monde, derrière le Royaume-Uni, les Pays-Bas, l’Espagne et le Portugal. Privilégiant les colonisations à visée économique à celles de peuplement, c’est paradoxalement pour des raisons commerciales que la France fait une exception en s’implantant en Algérie à partir de 1830 (sous le commandement du Général Bugeaud vainqueur des troupes de l’émir Abd el Kader).
Cependant, le prestige extérieur ne suffit pas à satisfaire une population dont une grande partie ne bénéficie pas de la politique intérieure décidée par Louis Philippe. De fait, le nouveau pouvoir sera contesté tout au long de son exercice. Il doit en effet faire face à une triple opposition : légitimiste, bonapartiste et, surtout, républicaine. 
Le règne de Louis-Philippe incarne en effet la victoire de la haute bourgeoisie contre l’aristocratie d’ancien régime. Ainsi, Guizot, chef du gouvernement de 1840 à 1848, se consacre au développement économique du pays dont la bourgeoisie (baptisée « classe moyenne ») doit être la principale bénéficiaire, comme en témoigne sa formule : « Enrichissez-vous par le travail et par l’épargne ! »
Après deux décennies de progrès pour la bourgeoisie, mais aussi de contestation récurrente du reste de la population, la chute du pouvoir semble écrite. Le refus de toute réforme favorable aux plus démunis (notamment l’élargissement de l’électorat), conjugué à une crise agricole durable, va ainsi conduire à des mouvements insurrectionnels qui provoquent la démission de Louis-Philippe le 24 février 1848. 
Le libéralisme politique originel appliqué en France, trop orienté au profit d’une seule catégorie, la bourgeoisie, essuie là un premier échec qui le condamne à évoluer vers un libéralisme plus démocratique : la deuxième moitié du siècle en sera le témoin. Mais cette fois à l’échelle de l’Europe. 
Dès le lendemain de la chute du monarque français, la Seconde République est proclamée et le suffrage universel instauré.
À la surprise générale, c’est le prince Louis Napoléon Bonaparte (neveu de Napoléon) qui est élu président de la République en décembre 1848. Il ne parvient toutefois pas à rassembler partisans et adversaires de la république. Confiant dans le prestige de son patronyme, il décide alors d’organiser un coup d’État, le 2 décembre 1851 (jour anniversaire de la victoire d’Austerlitz…). Pari gagné : ce coup de force est légitimé quelques jours plus tard par un large plébiscite populaire. Au milieu du siècle, c’est une nouvelle page qui va s’ouvrir pour la France…
Au-delà de l’Angleterre et de la France, la période post-napoléonienne (après 1815) a constitué un tournant pour toute l’Europe et même au-delà. 
À partir des années 1830, une fois refermée la parenthèse du congrès de Vienne, de nombreux peuples vont renouer avec les aspirations révolutionnaires libérales. Plusieurs nations vont y gagner leur indépendance.
Ainsi, c’est d’abord la Belgique, en octobre 1830, qui se proclame indépendante (des Pays-Bas), tandis que la tentative d’indépendance de la Pologne, en novembre, est réprimée dans le sang par l’armée du Tsar.
Aux confins de l’Europe et de l’Asie, le grand Empire ottoman commence lui aussi à vaciller. 
À sa frontière, il est d’abord confronté à la politique expansionniste et autoritaire de l’autre grande puissance musulmane : l’Arabie. Installé solidement au pouvoir depuis le milieu du XVIIIe siècle, le régime fondamentaliste des wahhabites y impose un islam radical et s’empare même des villes saintes (La Mecque et Médine) pour les « purifier ». Le sultan turc, qui tente de réformer son empire pour le conduire vers un islam moderne ne peut continuer à tolérer un voisin si menaçant. 
Pour abattre ce régime intégriste, il missionne l’ambitieux pacha d’Égypte Méhémet-Ali (celui-là même qui offrira en 1836 à Louis Philippe l’obélisque de Louksor aujourd’hui sur la place de la Concorde…). 
Cette volonté ottomane de modernité est cependant trop tardive et trop timide pour éviter la montée des velléités d’indépendance au sein d’un Empire désormais trop vaste. Étendu des Balkans en Europe, vers l’Afrique du Nord (Algérie, Tunisie, Égypte) au Sud, à l’Asie occidentale à l’Est, l’Empire ottoman, comme avant lui l’Empire romain et l’Empire perse, est en effet devenu trop grand pour assurer une gouvernance efficace et légitime. Son déclin se poursuit. Son implosion est proche. 
C’est dans sa partie européenne que va s’allumer la première mèche nationaliste. En février 1830, la Grèce, soutenue par une alliance anglo-franco-russe se défait du joug ottoman et proclame son indépendance. C’est la première étape d’un démantèlement de l’Empire ottoman qui va s’étaler sur un siècle et dont l’épilogue sera sa dissolution complète en 1922.
Tandis que l’Europe et l’Empire ottoman sont en pleins bouleversements, qu’en est-il de l’Asie ?
En Asie, ce sont les soulèvements religieux en Inde (le wahhabisme refoulé d’Arabie y a trouvé refuge) et les révoltes paysannes en Chine qui fragilisent, de l’intérieur, les deux géants du monde oriental. Cependant, la menace la plus forte, celle qui renversera les ordres établis, est constituée par l’ingérence des puissances coloniales européennes.
Le symbole le plus marquant de cette ingérence est la « guerre de l’opium » qui oppose la Chine à l’Angleterre entre 1839 et 1842. Par le Traité de Nankin, l’Angleterre obtient un quasi-monopole pour la vente de son pavot cultivé en Inde, témoignant de sa puissance économique et d’une politique impérialiste en pleine expansion. 
En cette première moitié du XIXe siècle, l’Europe, incertaine sur ses propres terres, veut donc profiter de son hégémonie économique pour étendre, comme en Asie, son influence sur le monde. Cette volonté d’expansion ne pourra toutefois pas résister aux velléités d’indépendance, qu’elle a elle-même inspirée et diffusée tout au long du siècle précédent. 
Elles vont ainsi voir le jour sur un autre continent : l’Amérique. 
De l’autre côté de l’océan en effet, dans le sillage des mouvements révolutionnaires d’Europe et d’Amérique du Nord, les États d’Amérique latine vont conquérir, de haute lutte, leur indépendance. 
Débutée opportunément un an après la victoire de Napoléon sur les bourbons espagnols en 1808, la guerre d’indépendance de l’Amérique latine durera jusqu’en 1824. 
Parti du sud du continent, le leader révolutionnaire San Martin traverse les Andes pour libérer le Chili en 1817, puis le Pérou en 1821. 
Dans le même temps, depuis le nord, Simon Bolivar, élevé en Europe et en Amérique du Nord dans l’esprit de liberté des Lumières, libère le Venezuela en 1821. Devenu maître de tout le nord de l’Amérique latine (Venezuela, Colombie, Pérou et Bolivie), le « Libertador » ne pourra cependant pas réaliser son grand rêve d’« États-Unis d’Amérique latine », car il meurt prématurément de la tuberculose, en 1830.
En Amérique centrale, le Mexique devient indépendant en 1822 grâce au général Augustin de Iturbide, avant de donner naissance, deux ans plus tard, à une République fédérale.
À cette date, en 1824, l’ensemble de l’Amérique espagnole, à l’exception de Cuba et Puerto Rico, est désormais constituée de nations indépendantes.
Le seul, mais immense, territoire portugais en Amérique latine, le Brésil, va lui aussi obtenir son indépendance. Fait unique dans l’histoire, celle-ci se réalise sans aucune effusion de sang ! Cette prouesse est rendue possible grâce à la sagesse du fils du roi du Portugal qui proclame l’indépendance dès l’amorce des premiers soulèvements, en septembre 1822. 
L’émergence d’une Amérique latine constituée d’États indépendants des puissances européennes ne déplaît pas, loin de là, à son grand voisin du nord, les États-Unis. Ceux-ci l’ont d’ailleurs plutôt facilitée, par une attitude volontairement passive. Ils sont en effet restés spectateurs, attentifs, de ces mouvements d’indépendance, arguant de la « doctrine Monroe » du nom de leur président, qui prône, en 1823, la neutralité dans les conflits étrangers. Celle-ci sera d’ailleurs respectée jusqu’à l’entrée en guerre des États-Unis en Europe en 1917. 
Neutralité éminemment opportuniste, car, outre l’affaiblissement de la puissance coloniale européenne, les États-Unis peuvent désormais compter, au sud du continent, sur un nouveau et gigantesque territoire de plus de 12 millions de km2 (et peuplé de seulement 10 millions d’habitants) pour étendre librement leur « Empire économique »… 
Sur ses propres terres, le président des États-Unis, Thomas Jefferson, avait également renforcé le pouvoir fédéral. Ainsi, en achetant, en 1803, à la France Napoléonienne la grande Louisiane (qui va à l’époque du golfe du Mexique au Canada) Jefferson avait fait coup double : il avait non seulement affirmé l’intégrité territoriale de son pays, mais, surtout, il avait ouvert la voie à l’exploration des immenses terres dont il espérait l’existence de l’autre côté du Mississippi. C’est le début de la grande « conquête de l’Ouest ». 
Emportés par leur enthousiasme conquérant, les États-Unis vont alors commettre un péché de jeunesse, qui aurait pu leur coûter cher, mais qui contribuera finalement à souder la nation naissante. 
Accusant maladroitement l’Angleterre de soutenir les tribus indiennes qui s’opposent à cette colonisation à l’Ouest, les États-Unis, mal préparés, lui déclarent, en 1812, une guerre perdue d’avance. 
Paradoxalement, c’est durant cette guerre particulièrement inutile, que serait né un des symboles de l’Amérique : l’expression « Oncle Sam » qui, désormais, représentera les États-Unis. Elle serait liée au nom (Sam Wilson) du fournisseur de viande de l’armée américaine durant le conflit, dont les caisses étaient marquées U.S., et auxquels les soldats rendirent hommage en créant l’analogie « United States- Uncle Sam »… 
Au-delà du symbole, cette guerre, perdue en 1814, a toutefois le mérite de renforcer le sentiment patriotique d’une future grande nation en quête d’unité : en témoignent le premier drapeau « étoilé » américain qui flotte dès 1818, l’achat de la Floride à l’Espagne l’année suivante et la colonisation du Texas dès 1821. Cette dernière sera officiellement annexée en 1845 après de nombreuses batailles dont celle, fameuse, de Fort Alamo en 1836, où le célèbre David Crockett trouvera la mort. 
La conquête de l’Ouest va se poursuivre, plus que jamais riche d’espoir. Elle va connaître un nouveau tournant majeur, en 1848.
Cette année-là, au mois de janvier, un ouvrier de Californie découvre, en réparant un moulin à eau, des pépites d’or mélangées à des cailloux ! Sa découverte va bouleverser le destin de la jeune nation américaine…
Incroyable destin ! En effet, si, en janvier 1848, la Californie est encore possession du Mexique, le mois suivant, tandis que la nouvelle de la formidable découverte est encore tenue secrète, la Californie, au terme d’un conflit de deux ans, est concédée par les Mexicains aux États-Unis. Malchanceux Mexique, heureuse Amérique ! 
Cette jeune nation va en effet profiter pleinement de la « ruée vers l’or », qui s’amplifie dès la nouvelle officiellement annoncée par le président américain. Ce seront ainsi plusieurs centaines de milliers de migrants venus des États-Unis et des quatre coins du monde qui, à partir de 1849 (d’où leur nom de « fourty-niners »), vont déferler sur la Californie. Immortalisée au cinéma, notamment par Charlie Chaplin, cette « ruée vers l’or » va amplifier la migration des pionniers venus de l’Est et de l’étranger, dans un pays qui compte désormais près de 25 millions d’habitants au milieu du siècle. Jeune nation pleine de promesses, géant en devenir…
Si l’Europe, l’Asie et l’Amérique sont, à des degrés divers, au cœur des bouleversements du monde au début du XIXe siècle, il est un continent dont on parle encore peu à cette époque : l’Afrique. 
Le continent africain reste en effet un espace peu connu et qui semble à l’écart des grands changements de la planète. 
Cependant, signe précurseur de futurs mouvements sur un continent qui semble encore immobile, le repeuplement progressif s’organise, après le véritable « pillage humain » dont est victime l’Afrique de la part des Occidentaux et des Arabes depuis le XVIe siècle. 
En effet, la condamnation officielle de la traite négrière dans l’acte final du congrès de Vienne de 1815 conduit à des changements importants. Ils se manifestent d’abord par une diminution du nombre d’esclaves occidentaux arrachés à leur terre natale (qui reste toutefois encore supérieur à 10 000 par an vers 1850). 
Puis, une fois la saignée démographique ralentie, voire stoppée, l’Afrique voit naître ses premières villes libres (d’où leur nom) : Libreville au Gabon, Freetown en Sierra Leone. 
Vient enfin la création du premier pays, au nom symbolique, le Libéria, né pour accueillir les esclaves émancipés. Ce pays sera d’ailleurs le seul pays d’Afrique qui ne connaîtra jamais de colonisation ! 
Après des siècles d’exploitation et d’immobilisme, l’Afrique, lentement, s’éveille… 
 
 
Révolution industrielle et Sociétés en ébullition
 
Durant la première moitié du siècle, si le libéralisme, hérité des Lumières, s’affirme en Europe et en Amérique sur son versant politique, sous la forme d’aspirations naissantes aux souverainetés nationales et à l’émancipation des citoyens, il connaît aussi une forte traduction économique et sociétale. 
Celle-ci va s’appuyer sur un évènement qui allait bouleverser le monde : la « révolution industrielle ».
Elle est affublée d’un nom impropre, tant l’industrialisation ne fut pas soudaine, mais progressive et étalée dans le temps, avec toutefois deux accélérations majeures.
Après une première vague venue d’outre-Manche au XVIIIe siècle (vers 1760, avec l’apparition de l’énergie hydraulique puis la production du fer et l’exploitation du coton), la révolution industrielle connaît en effet une deuxième vague, la plus importante qui va déferler sur l’Europe et l’Amérique du Nord au début du XIXe siècle. Elle va impacter tous les pays développés, mais de façon très inégale, tant elle est liée à de multiples facteurs propres à chaque nation. 
Comme tous les grands bouleversements, la révolution industrielle ne naît pas par hasard. Elle est le résultat de la conjonction de plusieurs éléments : aspiration à la liberté individuelle et collective initiée au siècle précédent, découvertes techniques et scientifiques, et enfin, une nécessaire réponse à une véritable explosion démographique.
Ce sont en effet déjà près d’un milliard d’hommes, de femmes et d’enfants qui peuplent la planète vers 1800 : l’Asie compte environ 620 millions d’habitants (dont 300 pour la Chine), l’Europe 200 millions (dont 45 en Russie, 28 en France et 16 au Royaume-Uni), l’Afrique 100 millions et l’Amérique 25 millions (dont 20 pour le sud et le centre du continent). Ces chiffres vont pourtant devenir rapidement obsolètes. 
En effet, après une formidable poussée démographique tout au long du siècle, la population mondiale comptera plus d’1,2 milliard d’habitants au milieu du siècle, pour atteindre 1,7 milliard en 1914. Cet essor profitera surtout au continent européen et à l’Amérique du Nord. Ainsi, tandis que l’Asie et l’Afrique voient leur population augmenter d’à peine un tiers durant le siècle, l’Europe va la doubler (le Royaume-Uni dépassant même pour la première fois la France) et, surtout, l’Amérique va multiplier la sienne par 6 ! 
Quelle est l’origine de cet essor démographique sans précédent ? 
Il est avant tout la conséquence du recul de la mortalité, car la natalité reste quant à elle relativement stable. Ce recul est d’abord lié à la moindre fréquence des guerres, au moins dans la première moitié du siècle, à la suite du congrès de Vienne qui avait tenté d’apaiser l’Europe et le monde. 
En outre, l’espérance de vie s’allonge du fait de la raréfaction des famines (malgré la grande famine du milieu du siècle) et aux progrès de la médecine. Dans ce domaine, de grandes avancées sont réalisées grâce à la découverte de la vaccination anti variolique par l’américain Jenner en 1796 et à une meilleure résistance aux épidémies par l’apparition de la notion d’hygiène bientôt renforcée par la lutte contre les microbes. La population est donc mieux protégée contre les malheurs sanitaires.
Cet essor démographique, s’il suscite beaucoup d’espoir, est aussi à l’origine d’inquiétudes et de controverses, dont le pasteur anglais Malthus est l’un des principaux protagonistes. Ainsi, il développe une théorie, dite « Malthusienne », reposant sur le risque de rupture d’un « équilibre naturel » entre l’augmentation de la population mondiale et le niveau des ressources terrestres. De fait, il considère la surmortalité liée à la misère comme un « facteur naturel d’équilibre démographique », écrivant même : « Un homme, si la société n’a pas besoin de son travail, n’a aucun droit de réclamer la moindre part de nourriture, et en réalité il est de trop »…
Au-delà de ces débats enflammés, les faits sont là : la population mondiale est en très forte croissance et la planète doit s’y adapter.
Un des principaux facteurs d’adaptation à cet essor démographique est alors constitué par le progrès technique, qui va connaître, au début du XIXe siècle, un formidable bond en avant.
À cette époque, sur tous les continents, la population est encore majoritairement rurale. Durant les premières décennies, les innovations techniques profitent donc surtout à la modernisation de cette agriculture qui domine encore l’économie, notamment grâce à la diffusion des systèmes de drainages et d’irrigations des terres dont les jachères sont parallèlement réduites. 
Puis, progressivement, le développement des fabriques industrielles, où se concentrent les ouvriers, provoque un véritable exode rural. 
Ainsi, autour de 1850, le pays le plus industrialisé du monde, l’Angleterre, voit pour la première fois sa population urbaine dépasser sa population rurale (en France, il faudra attendre 1930 pour observer cette bascule). Les ouvriers anglais représentent alors 40 % de la population active (seulement 25 % en France). 
Au milieu du siècle, Londres succède ainsi à Pékin comme ville la plus peuplée du monde, avec plus de 2 millions d’habitants. Si le Royaume-Uni reste le leader de la révolution industrielle, imposant au monde sa suprématie économique durant la quasi-totalité du XIXe siècle, c’est qu’il bénéficie de multiples atouts. 
Tout d’abord, il peut s’appuyer sur une augmentation considérable de la demande, liée, à l’extérieur, au développement du commerce colonial et à l’intérieur, à une forte poussée démographique (la population britannique passant de 16 à 28 millions, soit + 80 %, entre 1800 et 1850). 
À cette demande, l’industrie britannique peut répondre par un accroissement de l’offre grâce au développement du machinisme, notamment dans le textile et la métallurgie. Afin de faciliter la commercialisation et la diffusion de ses produits, l’Angleterre peut, en outre, s’appuyer sur la modernité de son système bancaire, qui soutient l’investissement, et sur une monnaie-référence au niveau mondial, la livre sterling. 
Fort de tous ces atouts, le Royaume-Uni, qui, comme ses voisins, appliquait jusque là un protectionnisme revendiqué, est le premier à en cerner les limites. Conscient du bénéfice potentiel d’une ouverture de son marché au monde extérieur, il décide de se convertir au libre-échange, témoignant, une fois de plus, du pragmatisme et de la réactivité britannique ! 
En 1846, sous l’influence de l’économiste Cobden, sont alors votées l’abolition d’une loi restrictive sur le blé (« corn-law ») ainsi que la suppression de plusieurs droits de douane terrestre et maritime. Le « libéralisme économique » vient de naître. 
Ainsi, le capitalisme économique, né au Moyen Âge sous une forme essentiellement commerciale, connaît, au début du XIXe siècle, une évolution décisive : sa transformation en un capitalisme libéral.
Dans le sillage de l’Angleterre (dont l’exposition universelle de 1851 à Londres consacre la suprématie économique) c’est tout le nord-ouest de l’Europe qui s’impose progressivement comme la première zone industrielle du monde, grâce au triptyque charbon, textile et fer/acier.
Durant cette première moitié du XIXe siècle, le « décollage » de l’économie française est retardé par rapport à celui, impressionnant, de la Grande-Bretagne. Ce retard hexagonal s’explique par plusieurs facteurs. 
Concernant la demande, le marché intérieur est plus limité en France, du fait d’un revenu moyen plus faible et surtout d’un moindre essor démographique (la population passant de 28 à 35 millions de 1800 à 1850, soit, seulement, + 25 %). En outre, le marché extérieur est quant à lui peu ouvert aux produits français, car majoritairement contrôlé par les Britanniques, souverains des mers du globe. 
En ce qui concerne l’offre, elle souffre de l’absence d’un puissant secteur industriel moteur de l’économie comme le sont, en Angleterre, le textile et la sidérurgie.
À la traîne de son voisin britannique (mais également, c’est moins connu, de la Belgique, alors pionnier industriel sur le continent), le « take off » économique français se réalise également sur un modèle plus lent. On peut en dater le premier véritable palier autour de 1830-1840, grâce à une politique volontariste de la Monarchie de juillet. 
Cette politique repose sur un développement des transports (fluviaux et surtout ferroviaires) et des investissements industriels soutenus par l’État et par les banques, dont le rôle est accru.
Au milieu du XIXe siècle, dans le sillage de l’Angleterre, c’est donc toute l’économie de l’Europe occidentale qui est en marche vers une double révolution : industrielle et libérale. 
Au même moment, de l’autre côté de l’Atlantique, en Amérique du Nord, l’immensité des terres à conquérir et la croissance démographique stimulent le commerce et l’innovation. L’économie américaine va en tirer pleinement profit. 
Attirés par ce continent plein de promesses, ce sont ainsi près de 2 millions d’Européens (sur un total de 3 millions quittant le vieux continent) qui émigrent vers le Nouveau Monde entre 1815 et 1850. Outre l’espérance d’une vie meilleure, certains y sont aussi attirés par la fascination des lectures d’écrivains américains, dont James Fenimore Cooper qui publie, en 1826, Le dernier des Mohicans. 
En Amérique, les immigrants découvrent, au quotidien, une réalité plus contrastée : au nord des États-Unis, une Amérique industrielle en pleine expansion, et, au sud, une Amérique agricole qui emploie plus de 4 millions d’esclaves venus d’Afrique travailler le coton et la canne à sucre. Cette ligne de fracture sociétale entre le Nord et le Sud conduira à un affrontement, prévisible, quelques décennies plus tard : ce sera la « Guerre de Sécession ». Nous en reparlerons…
La migration démographique ne provient alors pas seulement d’Europe. Elle trouve aussi ses origines à l’intérieur même du continent américain, favorisée par une des grandes révolutions du siècle : celle des transports. 
Tandis que les bateaux à vapeur (« streamers ») fleurissent sur les fleuves du Sud, évoqués avec passion par l’écrivain Mark Twain, enfant du Mississippi, la transition vers la vapeur terrestre est déjà réalisée au nord, où le premier train de voyageurs apparaît en 1829. Quatre ans plus tôt, le 27 septembre 1825, en Angleterre, avait été inaugurée la première ligne de chemin de fer du monde, entre Stockton et Darlington : cette prouesse technique marque le début de ce que l’on appelle la « Révolution du rail ». 
L’association de la locomotive d’origine anglaise (inventée par Stephenson) et du rail de fer (imaginé par le français Seguin), permet le développement de véritables réseaux ferrés, pour transporter voyageurs et marchandises. Ils connaissent rapidement une extension fulgurante, notamment en Europe : en Angleterre dès 1830 (ligne Manchester-Liverpool), puis en France et en Allemagne en 1835 et en Russie en 1837. 
Si le rail relie les villes entre elles, il apparaît bientôt au cœur même des cités. Ainsi, les premiers rails urbains voient le jour en 1832 à New York, qui inaugure le premier tramway du monde. 
Le transport des produits manufacturés bénéficie également du développement de réseaux routiers, facilités par l’invention du système d’empierrement des routes par l’écossais McAdam, qui donnera son nom à la chaussée (on parle ainsi communément du « macadam »).
Avec celles du machinisme et des transports, la troisième composante majeure de la révolution industrielle du XIXe siècle est naturellement celle de l’électricité. 
Dès 1800, l’Italien Volta invente la pile électrique et ouvre une ère nouvelle. Les innovations électriques vont alors se succéder.Ainsi, quelques années plus tard, les travaux du français Ampère et de l’anglais Faraday mettent en évidence l’électromagnétisme. Puis, en 1837, l’américain Samuel Morse invente un appareil qui va révolutionner les communications : le télégraphe électrique. Critiqué par ses pairs, comme tous les pionniers, Morse est entravé dans le dépôt de son brevet et la première ligne de télégraphe électrique au monde ne voit le jour qu’en 1844 : elle relie la capitale des États-Unis, Washington à la ville de Baltimore. La communication à distance est née. Elle initie une longue lignée de progrès, dont nos actuels « smart-phones » sont les héritiers…en attendant la suite !
Fort de toutes ces découvertes, l’impact de la révolution industrielle sur la vie quotidienne des populations est rapidement visible. 
Impact positif tout d’abord, car la réduction des coûts de fabrication et de transports, ainsi que la concurrence croissante entre les entreprises entraînent une baisse des prix. Le gain de pouvoir d’achat qui en résulte pour les populations ouvre la voie à un début de consommation de masse. C’est notamment le cas dans le domaine de l’industrie textile, avec l’apparition du « linge de maison ». En 1846, l’historien Jules Michelet écrit : « Ce fut une révolution… révolution dans la propriété, embellissement dans le ménage pauvre : linge de corps, de lit, de table, de fenêtres ; des classes entières en eurent, qui n’en avaient pas eu depuis l’origine du monde… »
L’augmentation de production qui permet cette consommation de masse a toutefois un coût, notamment sur le plan humain. C’est le revers de la médaille de ce libéralisme débridé en pleine expansion : la condition sociale dégradée d’ouvriers toujours plus nombreux et aux conditions de travail très précaires. 
Des voix vont alors s’élever pour attirer l’attention sur les dérives de cette nouvelle forme de capitalisme. C’est d’abord le problème du travail des enfants qui est soulevé. 
L’écrivain anglais Charles Dickens, lui-même ancien enfant-ouvrier, dénonce leur exploitation dans ses romans Oliver Twist et David Copperfield (1838-1840). En Angleterre, le succès populaire de ses livres provoque une prise de conscience des pouvoirs publics : le travail y sera désormais interdit aux enfants de moins de 13 ans. Progrès certes modéré, mais toutefois bien plus significatif qu’en France où, pourtant sensibilisée par Eugène Sue qui publie Les Mystères de Paris en 1842, l’interdiction de travail ne s’applique qu’aux enfants de moins de 8 ans !
La condition sociale des ouvriers adultes suscite quant à elle des conflits bien plus radicaux. Ainsi, la révolte des Canuts à Lyon en 1831 constitue, sans doute, le premier mouvement social organisé de l’Histoire. Il ouvre la voie à une nouvelle ère sociale, économique et politique qui va s’affirmer dans la deuxième moitié du siècle.
Tout comme pour le libéralisme politique, l’application d’un libéralisme économique sans règle, qui profite essentiellement à une catégorie de privilégiés, est donc remise en cause. Ayant pour but de remédier aux inégalités et aux injustices engendrées par la théorie libérale, de nouvelles doctrines vont ainsi apparaître.
C’est d’abord, en France, celle du comte de Saint Simon, qui prône une réorganisation de la société où le pouvoir économique devrait, selon lui, être confié exclusivement aux seuls individus « capables et utiles ». Il désigne ainsi les seuls commerçants, industriels, ingénieurs et savants. Cette vision d’une société collectiviste et hiérarchisée se double d’un prosélytisme religieux autoritaire qui va en limiter sa diffusion.
Plus internationale, et plus en phase, théorique, avec la recherche de l’égalité et de la justice pour la classe ouvrière, une doctrine nouvelle voit alors le jour : le socialisme.
À l’origine, il repose sur des associations d’ouvriers, soutenues par l’engagement d’individus audacieux tels l’industriel écossais Robert Owen et le journaliste français Louis Blanc. Cette ébauche d’un socialisme coopératif et syndical sera complétée au milieu du siècle par une vision plus révolutionnaire : d’une doctrine sociale, le socialisme s’érige désormais en doctrine politique. Elle est alors incarnée par le français Proudhon (qui à son ouvrage-titre Qu’est-ce que la propriété ? répond « la propriété c’est le vol ») et surtout par l’allemand Karl Marx (1818-1883) qui publie son Manifeste des communistes (1848). 
Si la liberté des individus peut donc être entravée, sur le plan économique et social, par l’application sans contrôle de la doctrine libérale, il est un domaine où elle s’exprime pleinement, et sans contraintes, en cette première moitié de siècle : la science.
Inspirée par la conviction que le progrès humain s’imposera par le progrès scientifique, considéré comme seul détenteur de la vérité absolue, une nouvelle doctrine voit le jour dans les années 1830. Elle est l’œuvre d’un mathématicien français, Auguste Comte : c’est le « positivisme ». 
Cette primauté de la science sur les croyances, conjuguée à l’exode rural provoqué par l’industrialisation urbaine, va d’ailleurs contribuer à un recul de la pratique religieuse dans les premières décennies du siècle.
La recherche scientifique se développe alors rapidement. C’est surtout le cas en mathématique (avec l’allemand Gauss et le norvégien Abel), en chimie (avec l’allemand Liebig, qui découvre les engrais, et le français Berthelot) et en physique (avec Sadi Carnot, oncle et homonyme du futur président de la République assassiné)
Parmi les nombreuses avancées scientifiques, certaines vont transformer directement le quotidien de la société, en cette première moitié de XIXe siècle.
Ainsi, en 1826, les Français Niepce et Daguerre découvrent la photographie. Quelques années plus tard, en 1834, est enfin mis en application le système métrique (1 mètre équivaut à la dix-millionième partie du quart du méridien terrestre), découvert par Mechain et Delambre… trente ans plus tôt !
Dans le domaine médical, la découverte, en 1827, de la morphine révolutionne la prise en charge de la douleur. À l’inverse, la lutte contre les infections, qui connaîtra, elle aussi, une véritable révolution, mais seulement dans la deuxième moitié du siècle, est encore peu efficace. En témoigne l’impuissance de la médecine face aux grandes maladies infectieuses des premières décennies : la pandémie de choléra qui ravage, de 1820 à 1835, l’Asie puis l’Afrique et enfin l’Europe est ainsi responsable de plusieurs millions de victimes (dont 100 000 morts en France). 
Sur le plan chirurgical, après les progrès apportés par les chirurgiens de guerre de l’Empire napoléonien (notamment Larrey et Percy), la chirurgie civile prend le relais. Grâce à quelques figures de proue, tel Dupuytren, elle repousse encore les limites, en étendant les indications chirurgicales à de nombreuses pathologies (anévrysmes vasculaires, sarcomes…) et en réduisant la mortalité opératoire. Cette dernière n’est plus « que » de 1 décès pour 15 opérations, soit un taux très faible comparé au siècle précédent, où la mortalité périopératoire avoisinait les 50 %…
Le bouillonnement qui révolutionne la science en cette première moitié de siècle va aussi se répandre dans le domaine culturel. Là, c’est une autre révolution qui est en marche. 
En réaction au classicisme des pays latins et au rationalisme des lumières, apparaît, au début du XIXe siècle, un nouveau courant venu d’Allemagne et d’Angleterre : le courant « romantique » 
Le courant romantique va marquer la première moitié du siècle (son apogée se situe de 1820 à 1850) en s’étendant à toute l’Europe. Il s’illustre dans de nombreux domaines, notamment dans la littérature, la peinture et la musique. 
L’un des précurseurs du romantisme est sans conteste l’Allemand Goethe (1749-1832), dont le génie artistique transcende les arts et les courants. Symbole du classicisme (« J’appelle classicisme ce qui est sain et romantisme ce qui est malade » dit-il), Goethe sait aussi exprimer les passions et les tourments de l’âme, comme dans Les souffrances du jeune Werther puis dans son adaptation de Faust, célèbre drame en vers. 
Dans son sillage, plusieurs écrivains font rayonner le romantisme en poésie : l’anglais Byron, qui assume son idéal en payant de sa vie, en 1824, son engagement pour l’indépendance de la Grèce, le russe Pouchkine et les Français Lamartine, Vigny, et un jeune poète-écrivain au talent prometteur : un certain Victor Hugo. 
Celui-ci résumera la philosophie de ce nouveau courant dans la préface de son œuvre Hernani, écrivant : « Le romantisme c’est le libéralisme en littérature ». 
Le roman, quant à lui, va connaître deux étapes successives. Il est d’abord « lyrique » avec Alfred de Musset (Confessions d’un enfant du siècle, 1836), Stendhal (Le rouge et le noir, 1830, La chartreuse de Parme, 1839) puis « réaliste » vers le milieu du siècle avec Balzac (La Comédie Humaine, 1830 à 1845) et Georges Sand (La Mare au Diable, 1846). En 1849, un an après sa mort, sont publiées les Mémoires d’outre-tombe de Chateaubriand, considéré comme l’un des chefs-d’œuvre de la littérature romantique.
Parallèlement, les « romans-contes » pour enfants voient le jour. Ils viennent d’Allemagne, avec Grimm et de Scandinavie, avec Andersen.
En peinture, le courant romantique s’exprime largement avec les français Géricault (Le radeau de la Méduse, 1819 : frégate royale naufragée au large du Sénégal), Delacroix (La liberté guidant le peuple, 1831 : hommage à la révolution de 1830), et l’anglais Turner (Pluie, vapeur et vitesse, 1844, où se mêlent poésie et innovations ferroviaires). La peinture classique continue toutefois de s’illustrer avec Ingres (élève de David, peintre officiel de Napoléon et maître du « néo-classicisme »)
Dans le domaine musical, la transition du classicisme vers le romantisme est symbolisée par le génie éclectique de Ludwig van Beethoven (1770-1827). Sa Neuvième symphonie illustre à merveille les innovations et la sensibilité du nouveau courant. La musique romantique s’impose ensuite avec les Allemands Brahms, Wagner et Schubert (qui adaptera en musique le Faust de Goethe), l’Autrichien Liszt, le polonais Chopin, les Italiens Verdi, Paganini et Rossini, et le français Berlioz. 
L’architecture, elle aussi, est fortement influencée par le romantisme. Elle marque sa volonté de se détacher des traditions antiques, grecques et romaines. C’est ainsi qu’apparaît un style dit « néogothique », dont la restauration du parlement de Westminster à Londres, de la cathédrale Notre Dame de Paris (Viollet-le-Duc) ou la construction de gratte-ciel à New York, sont les symboles. 
Dans cette société en pleine ébullition, la presse écrite va également se transformer et connaître un essor inédit. 
Bénéficiant de l’apparition du télégraphe électrique et des machines à imprimer, d’abord à vapeur puis rotative, une large diffusion de journaux devient possible. Ainsi, le quotidien La Presse apparaît en France en 1836, imitant le Times créé en Angleterre dès 1788. 
L’heure est alors venue pour la création de véritables agences de presse qui recueillent puis distribuent les informations : Havas voit le jour en France en 1835, Associated Press aux États-Unis en 1848 et Reuters en Angleterre en 1851.
La quête d’information sur l’actualité ne détourne pas l’intérêt, toujours, vif, pour l’Histoire passée : cinq ans après avoir déchiffré les hiéroglyphes sur la Pierre de Rosette, le Français Jean-François Champollion est nommé conservateur en chef du département d’égyptologie au Musée du Louvre, ouvrant la voie à la constitution d’une collection exceptionnelle de richesses et d’enseignements. Puis, tandis que l’historien Jules Michelet publie sa première Histoire de France en 1833, l’École française d’Athènes, en charge des fouilles archéologiques en Grèce, est créée en 1846.
Parallèlement au souhait de préserver le patrimoine, mondial et national, s’affirme une véritable volonté d’en diffuser la connaissance au plus grand nombre. Les grands musées européens s’ouvrent alors résolument au grand public, connaissant une affluence toujours grandissante, appuyée sur l’élévation du niveau de vie de la nouvelle classe bourgeoise.
Cette bourgeoisie, en pleine expansion, s’enthousiasme aussi pour les nouvelles activités de loisirs, encore pour un temps l’apanage de l’élite dorée. 
Parmi ces loisirs, il en est un qui voit alors le jour, promis à un grand avenir : le sport !
Le sport fait son apparition en Angleterre, dans les « public schools », avec notamment le football puis le rugby, qui voient le jour en 1823. Le rugby est porteur de valeurs nobles tels l’esprit d’équipe, la combativité loyale, le respect de la règle, l’humilité et la recherche de l’excellence. Deux siècles après son apparition, et malgré les vicissitudes du professionnalisme récent, le rugby tente de rester toujours fidèle à ces valeurs fondatrices…
Au travers de toutes ces évolutions, politiques, économiques et sociales, c’est une société profondément transformée qui va donc aborder la deuxième moitié du siècle. Elle semble désormais prête à façonner les décennies à venir dans le sens d’un destin meilleur pour les populations.
Aspiration affirmée des peuples à l’indépendance et à la démocratie politique, révolution scientifique et industrielle, sociétés en ébullition : tout semble enfin réuni pour une véritable bascule du monde vers la modernité ! 
Au milieu du XIXe siècle, après quelques décennies d’incertitudes, le monde semble désormais engagé dans des voies clairement établies : celles de la souveraineté nationale et de la quête individuelle et collective d’émancipation et de progrès… 
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À partir de 1850, les incertitudes qui ont marqué le début du siècle s’estompent. Les voies de l’avenir semblent désormais tracées. 
Les deux décennies qui s’ouvrent vont ainsi considérablement accélérer la transformation du monde, tant sur le plan politique, avec l’affirmation des unités nationales, que sur le plan économique, avec la propagation de la révolution industrielle et la mondialisation des échanges.
 
 
Vers l’affirmation des États-nations
 
En Europe, la deuxième moitié du siècle s’ouvre dans un contexte faussement apaisé. En effet, à la fin des années 40, une grave crise économique frappe le continent et réveille les aspirations nationales et libérales que le traité de Vienne de 1815 avait voulu étouffer. 
Dans le sillage de la France, qui vient de déchoir Louis-Philippe, les plus grandes puissances continentales connaissent ainsi, à partir de 1848, des mouvements révolutionnaires.
Ces mouvements débutent en Autriche, où le puissant, mais vieillissant Chancelier Metternich est contraint à la démission. La fragilisation de l’empire des Habsbourg qui en résulte suscite alors les espoirs de ses voisins : la Hongrie (qui se proclame État indépendant), l’Italie (qui veut expulser les Autrichiens du nord de la péninsule) et la Prusse (qui veut unifier l’Allemagne autour d’elle). 
Trop faibles militairement (Hongrie, Italie) ou trop hésitantes (fameuse « reculade d’Olmütz » du roi de Prusse), les nations qui veulent s’émanciper de l’Autriche, puissance clé de l’Europe centrale, sont sévèrement réprimées par l’armée autrichienne. En 1851, le statu quo décidé à Vienne en 1815 semble donc restauré. Ce n’est en réalité qu’un sursis, car il vit ces dernières années. 
Symbole d’un profond mouvement national et libéral en Europe, les insurrections avortées des années 1848-1851 préfigurent une affirmation inéluctable des nations. D’abord en Europe, puis, bientôt, en Amérique et en Asie. 
Paradoxalement, dans cet environnement révolutionnaire qui annonce deux décennies décisives (1850-1870), la première puissance mondiale, le Royaume-Uni, fait presque figure d’exception. 
Elle se singularise tout d‘abord par le fait que la monarchie parlementaire et l’unité nationale y semblent déjà solidement établies. 
En ce milieu de la longue ère victorienne (1837-1901), l’alternance politique, au parlement britannique, entre Whigs (libéraux) et Tories (conservateurs) est alors régulière et relativement équilibrée. Pour autant, quel que soit le parti au pouvoir, la société britannique est toujours dominée par l’aristocratie, qui conservera sa suprématie politique jusqu’à la fin des années 60. C’est en effet à ce moment-là (en 1867 précisément) que la bourgeoisie, stimulée par les écrits du philosophe John Stuart Mill, obtient une réforme électorale lui assurant une véritable, quoique relative, représentativité. 
Cette question, cruciale, de l’élargissement de l’électorat, sera dorénavant un enjeu démocratique majeur dans toutes les nations développées.
Si la monarchie parlementaire s’affirme, l’unité de la nation britannique n’est, quant à elle, pas encore achevée. En effet, bien que transitoirement en retrait, le « problème » irlandais persiste. Décimée et abasourdie par la grande famine du milieu du siècle, l’Irlande attendra une vingtaine d’années, jusque dans les années 70, pour faire à nouveau émerger une aspiration indépendantiste qui, désormais, ne faiblira plus. 
En attendant ce réveil irlandais, ces deux décennies, de relative stabilité à l’intérieur du royaume, permettent alors à l’Empire britannique de concentrer ses efforts vers l’extérieur, afin d’assurer la pérennité de sa suprématie maritime et commerciale. 
Celle-ci est en effet contestée, au début des années 50, par la seule autre grande puissance épargnée par les mouvements insurrectionnels du milieu du siècle : la Russie. 
Le Tsar Nicolas Ier, puis son successeur en 1855, Alexandre II, souhaitant profiter de l’affaiblissement de l’Empire ottoman, envisagent d’imposer un protectorat russe aux Turcs orthodoxes et, surtout, de s’emparer du détroit des Dardanelles dans les Balkans. 
L’Angleterre ne peut évidemment rester sans réagir face à la convoitise étrangère d’un lieu aussi stratégique pour son économie, car étape-clé de la route commerciale vers les Indes. Alliée, une fois n’est pas coutume, à la France de Napoléon III, qui trouve là une belle opportunité de revenir dans le jeu des grandes puissances, l’Angleterre s’engage alors dans un conflit avec la Russie : la guerre de Crimée (1854-1856)
Malgré une première victoire rapide de la coalition anglo-française sur la rivière de l’Alma, le combat décisif de Sébastopol (siège de la flotte russe en Mer noire) dure près d’un an et se révèle très coûteux en hommes. Le traité de Paris de 1856 prend acte de la victoire des Alliés, désormais garants de l’indépendance de l’Empire ottoman, cruel symbole de son affaiblissement. Plus encore, il marque, provisoirement, le retour de la France et le recul de la Russie dans le cercle des grandes puissances européennes. 
Si l’Angleterre et la Russie avaient été épargnées par les mouvements nationaux du milieu de siècle, deux grandes nations européennes allaient en être les symboles : l’Italie et l’Allemagne.
Sévèrement réprimées par une « main de fer » autrichienne en 1850, l’Italie et la Prusse (future Allemagne) vont reprendre rapidement leur marche inexorable vers l’unité nationale. Au détriment de la puissante Autriche… 
Souvent, aux moments clés de l’histoire, des hommes d’exception orientent le destin des nations. C’est le cas de Cavour et Garibaldi en Italie et de Bismarck en Allemagne.
En Italie, conscient de la nécessité d’une aide extérieure pour expulser les Autrichiens de la péninsule, Cavour se tourne vers Napoléon III (décidément très courtisé !) qu’il avait opportunément aidé lors de la guerre de Crimée et dont il connaît le désir de revanche pour la France. 
En échange de la promesse du retour de Nice et de la Savoie dans le giron français, l’empereur envoie des troupes contribuer activement aux victoires de l’année 1859, à Magenta (libération du Piémont) et à Solférino (libération de la Lombardie). C’est à la suite de cette dernière bataille, qui fît plus de 40 000 victimes (morts et blessés), que le Suisse Henri Dunant, fondera la Croix rouge (qui lui vaudra le premier prix Nobel de la paix en 1901). 
À la mort de Cavour, le général Garibaldi reprend le flambeau du combat pour l’unité italienne. Entouré de ses « Chemises rouges » (un millier de volontaires républicains), et toujours aidé de la France et désormais de la Prusse, Garibaldi reprend Venise aux Autrichiens (1866) et Rome au pape (1870), le Vatican restant quant à lui indépendant : l’unité italienne est alors enfin devenue réalité. L’Italie fait son entrée dans le concert des grandes nations.
Au même moment, plus au nord de l’Europe, au sein de la Confédération germanique, la rivalité ancienne entre les deux plus puissants États, la Prusse et l’Autriche va s’exacerber pour des motifs essentiellement économiques. 
Profitant, à partir du milieu du siècle, d’un essor industriel considérable (notamment dans le bassin de la Ruhr), et d’une puissante union douanière (Zollverein), la Prusse va s’engager dans la voie d’un destin national. Soit un destin séparé de celui de l’Autriche. Ce projet ne pourra toutefois voir le jour sans l’impulsion décisive d’un homme résolu : Otto Von Bismarck. 
Nommé chancelier de Prusse en 1862, il s’appuie sur son industrie pour construire une armée moderne qui servira ses desseins. Alliée de l’Italie, et assurée de la neutralité de la France, la Prusse, comme l’Italie quelques années plus tôt, sait habilement provoquer l’Autriche qui lui déclare la guerre. Sûr de sa force, Bismarck remporte une victoire décisive en juillet 1866 à Sadowa, en Bohême. La Confédération germanique est désormais remplacée par une Allemagne fédérée : le Reich. Un géant est né.
Les unités italienne et allemande marquent un réel tournant dans l’histoire de l’Europe et du monde, car, outre leur destin national, elles affirment également, de fait, le début du déclin du puissant empire d’Autriche. En effet, déjà ébranlé par les mouvements insurrectionnels hongrois de 1848, l’Empire autrichien des Habsbourg se trouve fortement fragilisé après ses défaites face à l’Italie et la Prusse. L’empereur François-Joseph (époux d’Elizabeth, la fameuse « Sissi ») est contraint d’accepter, en 1867, la création d’un Empire dédoublé dont il reste toutefois le monarque unique : l’Autriche-Hongrie. Une Europe continentale nouvelle est en train de naître. Et l’Allemagne semble désormais en passe de la dominer… 
Le Royaume-Uni maître du monde, l’Allemagne en mesure de dominer l’Europe continentale. Dans cette carte géopolitique bouleversée, et au sein de cette Europe nouvelle, quelle va être la place de la France ? 
Cette France, qui avait initié, dès 1848, les mouvements insurrectionnels européens, entraînant la disparition définitive de la monarchie, connaît, de 1850 à 1870, deux décennies de transition. 
Transition politique profonde, de la monarchie déchue vers une république affirmée, qui, étonnamment, va se réaliser au travers d’une étape… impériale (la seconde après celle de l’Empire napoléonien) ! Nouvelle singularité française … 
En effet, ayant su opportunément profiter de la chute de Louis-Philippe, Louis Napoléon, « le neveu de l’illustre », résolument attaché aux symboles (surtout pour sa propre gloire !), se fait proclamer Empereur des Français, le 2 décembre 1852. Date symbolique s’il en est, car elle se situe un an jour pour jour après son coup d’État et, plus encore, quarante-sept ans jour pour jour après la victoire de son oncle à Austerlitz ! Il devient alors Napoléon III : le Second Empire est né. Il va durer près de vingt ans (1852-1870). En politique intérieure, il aura deux visages successifs. D’abord autoritaire, au cours d’une première décennie quasi dictatoriale où la liberté des citoyens, comme celle de la presse, est mise sous la tutelle d’une surveillance administrative et policière intransigeante. Puis, à partir de 1860, Napoléon III est fragilisé, car il va perdre deux soutiens essentiels. D’une part celui de l’Église catholique, contrariée par la campagne italienne et l’opposition au pape, et d’autre part celui d’une partie de la bourgeoisie, notamment les entrepreneurs et les commerçants, inquiets du traité de libre-échange signé en 1860 avec l’Angleterre. 
Affaibli, Napoléon III est contraint à un virage démocratique. L’empereur va alors redonner au parlement une liberté d’expression jusqu’alors censurée. Les députés vont s’en emparer pour fédérer une opposition de droite et de gauche insatisfaite des timides réformes et qui a surtout perdu toute confiance dans le « neveu providentiel ». 
Pour autant, malgré la force montante de l’opposition républicaine en interne, c’est de l’extérieur que viendra le coup fatal à l’Empire. La défaite contre l’Allemagne, désormais unifiée, sonnera en effet le glas du Second Empire et de son empereur, en septembre 1870.
Paradoxalement, c’est pourtant par sa politique étrangère que Napoléon III espérait restaurer le prestige de la France et la confiance de ses citoyens. 
Celui que Victor Hugo surnommait ironiquement « Napoléon le petit » avait d’abord souhaité étendre l’Empire colonial de la France. Après avoir pris possession de la Nouvelle-Calédonie en 1853, il achève, par la soumission de la Kabylie en 1857, la conquête de l’Algérie initiée en 1830. En Afrique, il soutient aussi l’initiative de Faidherbe qui prend le contrôle du Sénégal. En Asie, il se tourne vers l’Indochine, initialement pour secourir des missionnaires catholiques puis dans un but d’extension du commerce français : Napoléon III obtient ainsi le protectorat du Cambodge (1863) puis conquiert la Cochinchine (1867), sud du futur Vietnam.
Sur le continent américain, il essuie un échec cuisant dans sa tentative de contrôle du Mexique où il veut imposer comme empereur Maximilien de Habsbourg. Ce dernier sera finalement abandonné par la France et fusillé en 1867. 
Mais c’est en Europe, dans les pays voisins de la France, que les engagements extérieurs de Napoléon III sont les plus symboliques. Ils vont aussi s’avérer les plus risqués pour la survie de l’Empire.
Tout au long de son règne, Napoléon III a encouragé les mouvements unitaires nationaux européens, espérant favoriser le retour de la France au premier plan de l’Europe et tirer ainsi un trait sur le congrès de Vienne de 1815, qui fut synonyme de relégation française. 
Alliée militaire de l’Italie puis bienveillante face aux velléités nationales de la Prusse, la France de Napoléon III prend, trop tardivement, la mesure de la puissance voisine en construction, l’Allemagne. Elle réagit, mais à contre temps. Ainsi, bien que mal préparée, elle déclare la guerre à l’Allemagne et subit une défaite cuisante à Sedan, le 2 septembre 1870. Napoléon III est immédiatement fait prisonnier puis contraint à l’exil : c’est la fin du Second Empire. 
La troisième République est proclamée en France dès le 4 septembre. Elle durera 70 ans (1870-1940) ! 
Ainsi, en 1870, après plus de mille ans d’existence, la monarchie, au sens large (royauté ou empire), a cessé d’exister en France, ou, sans qu’on le réalise encore, la république vient de s’imposer. Définitivement.
Au moment où les unités nationales italiennes et allemandes voient le jour et où la république s’affirme définitivement en France, arrêtons-nous un instant sur les différentes conceptions de la « nation » qui se dessinent alors en Europe.
À partir du XVIIIe siècle, il est en effet classique d’en distinguer deux, schématiquement l’une allemande, l’autre française.La conception allemande prend ses racines dans le Discours à la nation allemande de Johann Fichte en 1808 : « Pour les ancêtres germains, la liberté consistait à rester allemands, conduire leurs affaires en toute indépendance, conformément à leur esprit originel (…) C’est à eux que nous sommes redevables de tout notre passé national et, s’il n’en est pas fini de nous, tant qu’il restera dans nos veines une dernière goutte de leur sang, c’est à eux que nous devrons tout ce que nous serons à l’avenir ». La nationalité allemande repose sur donc l’hérédité et la communauté de culture, se fondant ainsi sur le « droit du sang ». Celui-ci est d’ailleurs la base du code allemand de la nationalité, rédigé en 1913, et toujours en vigueur aujourd’hui. 
À l’opposé de cette vision germanique apparaît la conception dite « révolutionnaire », représentée par la France. Celle-ci repose sur le « droit du sol », conférant la nationalité à toute personne née sur le sol français. Cette formulation, à la fois restrictive dans son critère et ouvrant à toutes les largesses dans son application, gagne à être complétée par une conception plus précise et, sans nul doute, plus adaptée. Ainsi, définie par Pierre Nora dans le Dictionnaire critique de la Révolution française, la nation conjugue trois aspects complémentaires : un versant historique (« collectif d’hommes unis par la continuité, un passé et un avenir »), un versant social (« corps de citoyens égaux devant la loi ») et un versant juridique (« la nation est le pouvoir constituant par rapport au pouvoir constitué »).
Au final, et au-delà des débats, légitimes et essentiels, sur les principes de nationalité, les souverainetés nationales s’affirment donc résolument en Europe autour des années 1870. 
Presque simultanément, de l’autre côté des océans, deux autres grandes puissances ont, comme en Europe, entamé leur marche vers l’unité nationale et leur ouverture au monde : les États-Unis et le Japon.
Aux États-Unis, comme nous l’avons vu, la première moitié du siècle avait été marquée par la conquête de l’espace américain vers l’Ouest. Elle avait, bien sûr, été l’œuvre des pionniers, mais aussi celle du gouvernement fédéral. Celui-ci en effet, avait d’abord acheté le centre du pays (grande Louisiane) à La France dès 1803, puis acquit le nord-ouest (vaste Orégon) en 1846 cédée par l’Angleterre, et enfin le grand sud (vaste Texas) et l’immense côte ouest (Californie étendue) arrachés au Mexique en 1848. Cette politique conquérante offre alors aux Américains la jouissance d’un territoire de près de huit millions de km2 réparti en trente États et peuplé d’environ 25 millions d’habitants.
Sur le plan politique, l’unité de cette vaste fédération d’états reste toutefois à réaliser. Deux questions essentielles opposent en effet les deux grands partis politiques américains et, à travers eux, le nord et le sud du pays : le libre-échange et l’esclavage. Le parti démocrate en défend les principes (dans l’intérêt des États du sud, agricoles, qu’il représente largement) tandis que les républicains (très présents dans le nord, plus industrialisé) prônent un certain protectionnisme et, surtout, l’abolition de l’esclavage. 
La question de l’esclavage n’est alors pas propre aux États-Unis, mais elle y revêt un caractère spécifique. En effet, dans les autres nations du monde l’esclavage est directement lié au problème colonial, ce qui n’est évidemment pas le cas de l’Amérique, qui le pratique sur son propre sol. 
Les grandes puissances coloniales européennes avaient quant à elles quasiment abandonnées cette pratique dans les décennies précédentes. 
Ainsi, une nouvelle fois précurseur en ce XIXe siècle, l’empire britannique avait voté l’affranchissement des 800 000 esclaves de ses colonies dès 1833, suivie par la France en 1848 (grâce à Victor Schoelcher), la Hollande et le Portugal les imitant en 1854. 
Considéré comme un pilier indispensable à l’activité économique du sud du pays, l’esclavage semble alors bien plus complexe à supprimer aux États-Unis. Cependant, dès 1852, la publication du livre de l’écrivain-pasteur américaine Harriet Beecher Stowe, La Case de l’Oncle Tom, mobilise fortement l’opinion publique. Il est d’ailleurs le roman le plus vendu de tout le XIXe siècle et son impact aux États-Unis sera considérable. Durant la guerre civile américaine, le président Abraham Lincoln aurait même déclaré, en rencontrant son auteur : « C’est donc cette petite dame qui est responsable de cette grande guerre ! »
En effet, après plus de trente années de pouvoir quasi ininterrompu du parti démocrate, qui ne voulait pas remettre en cause la pratique de l’esclavage, l’élection à la présidence du républicain Abraham Lincoln, en 1860, allait marquer un tournant majeur dans l’histoire des États-Unis. 
Inquiets de la promesse électorale de Lincoln de promulguer l’abolition de l’esclavage, plusieurs États démocrates du Sud décident de faire sécession. Ils ouvrent ainsi la voie à la « Civil War », que les Européens appellent la« guerre de Sécession » (1861-1865). Au-delà des questions du commerce et de l’esclavage, c’est l’enjeu de la liberté de leurs États à disposer d’eux-mêmes qui motive les « sudistes », désormais appelés « confédérés », car réunis en confédération.
À première vue, la confrontation du Sud (représentant seulement le tiers des états du pays et de la population et disposant d’un équipement militaire archaïque) et du Nord (plus peuplé et plus moderne) semble très inégale. C’est sans compter avec la combativité des troupes sudistes et le talent de leur commandant en chef, le général Lee. De fait, ce n’est qu’après deux années de combats acharnés, que les « Yankees » du Nord, menés par le général Grant, prennent l’ascendant en 1863. Ils s’emparent de Vicksburg, sur le Mississippi, base essentielle pour les confédérés. Ces derniers tentent de réagir, mais sont écrasés à la célèbre bataille de Gettysburg en juillet 1863. Poussant leur avantage, les armées du Nord refoulent les confédérés vers le Sud, détruisant tout sur leur passage. La ville symbole du Sud, Atlanta, est ainsi pillée et brûlée par l’adjoint de Grant, le général Shermann. Scène immortalisée dans le célèbre film « Autant en emporte le vent »…
Contraint à la capitulation, le général Lee signe, à Appomatox le 9 avril 1865, la fin de la guerre la plus meurtrière (plus de 600 000 morts) qu’aient connue les États-Unis durant toute leur histoire (à l’exception de la guerre du Vietnam)…
Moins d’une semaine après la fin du conflit, le 14 avril 1865, alors que l’apaisement est espéré, le président Lincoln est assassiné par un résistant sudiste. Cet épisode tragique ne facilitera pas la réconciliation d’une Amérique meurtrie et divisée, qui doit désormais affirmer son unité. 
À défaut d’une réconciliation imposée par la signature de la paix, l’unité du pays sera favorisée par un essor démographique et une expansion économique sans précédent durant le dernier quart de siècle.
Ces atouts permettront alors aux États-Unis de contester à l’Empire britannique sa suprématie mondiale. Nous en reparlerons…
De l’autre côté de l’Océan pacifique, en Asie, les deux puissances dominantes, la Chine et le Japon, vont aussi connaitre, en cette deuxième moitié de siècle, des changements profonds. Ils sont toutefois de nature très différente. 
Jusqu’alors très isolés, car repliés sur eux-mêmes, les deux empires vont s’ouvrir au monde sous la pression de la contrainte étrangère. Classiquement, cette pression est considérée comme « inhibante », pour l’« Empire du Milieu » (la Chine), et au contraire « source de stimulation » à aller vers la modernité pour l’« Empire du soleil levant » (le Japon).
En Chine, le pouvoir est aux mains de la dynastie mandchoue des Qing depuis le milieu du XVIIe siècle. Désireuse d’étendre sa présence en Chine, jusque là limitée à Canton, l’Angleterre avait vaincu l’armée chinoise lors de la première « guerre de l’opium ». Le traité de Nankin (1842) lui avait alors octroyé l’accès à plusieurs ports de commerce et des taxes douanières dérisoires. 
Consciente du formidable potentiel du marché chinois pour les produits britanniques, l’Angleterre se lance, quinze ans plus tard, avec cette fois le soutien, intéressé, de la France, dans une deuxième « guerre de l’opium ». 
La coalition met à sac la capitale et obtient par le traité de Pékin (1860) l’ouverture de nouveaux ports aux navires de commerce européens. Plus encore, les flottes militaires des nations européennes vainqueurs sont désormais libres de naviguer, avec leurs canonnières, dans les eaux intérieures de la Chine, dont le fameux Yang-Tsé-Kiang. Humilié et affaibli par un tel abandon de souveraineté, le pouvoir chinois doit alors affronter un mouvement insurrectionnel de grande ampleur : la « révolte des Taiping ». Appuyées par les forces coloniales françaises et anglaises, soucieuses du maintien de leurs acquis avantageux, les troupes impériales chinoises viendront à bout de la rébellion en 1864, au terme d’un des conflits civils les plus meurtriers de l’histoire : il fera en effet près de vingt millions de victimes !
Le Japon, lui aussi longtemps fermé à toute intrusion extérieure, est également, depuis le milieu du siècle, soumis à une forte pression occidentale. 
En lieu et place de l’Angleterre et la France, nouveaux colonisateurs en Chine, ce sont les États-Unis qui se pressent aux portes maritimes de l’Empire du soleil levant. En juillet 1853, à la tête de deux frégates, le Commodore Matthew Perry force, par l’intimidation, le blocus nippon et entre dans la baie d’Edo. En cédant finalement à la menace de bombardement américain, les Japonais, hésitants et divisés entre les partisans de l’ouverture au monde et ceux favorables au maintien d’une politique isolationniste, viennent alors, malgré eux, de trancher… Cette soumission à la pression américaine, tel un aveu de faiblesse, va accentuer les tensions dans le pays. Elle sera à l’origine d’une décennie d’insurrections, menées par les daymos, puissants maîtres des provinces et opposants résolus à l’ouverture extérieure. 
L’affaiblissement du pouvoir qui résulte de ces révoltes va conduire, en 1867, à un évènement majeur, qui bouleversera l’Histoire du Japon : le shogun Tokugawa, fragilisé par les révoltes de ses vassaux, démissionne. Surtout, il n’est pas remplacé. L’abandon du « shogunat » (détenteur du pouvoir politique) signe, de fait, la fin du système féodal japonais qui était en place depuis le XIIe siècle. Une page de l’histoire du Japon se tourne…
Véritable révolution, la disparition de la féodalité renforce le pouvoir impérial, qui, jusqu’à lors, était limité au domaine religieux. L’arrivée sur le trône d’un nouvel empereur, Mutsu Hito ouvre alors une nouvelle ère pour le Japon : l’ère Meiji (« ère des lumières »). Comme un symbole, elle s’accompagne de la désignation d’une nouvelle capitale : Tokyo. 
Conscient de la nécessité de se tourner vers l’avenir, et retenant les leçons du commerce inégalitaire imposé par les Américains, le nouveau souverain engage des réformes profondes pour moderniser son pays. Sous son règne, le Japon s’ouvre au monde, mettant fin à la très longue période d’isolationnisme de l’ère Edo (1603-1867).
En un quart de siècle, le Japon va ainsi rattraper un retard considérable sur ses rivaux européens et s’installer définitivement dans le concert des grandes puissances mondiales.
Royaume-Uni, France, Russie, Allemagne, Italie, États-Unis, Chine, Japon : en 1870, après deux décennies de profonds bouleversements politiques, nationaux et internationaux, l’échiquier des États-nations qui vont dominer le monde jusqu’au milieu du XXe siècle est désormais en place. 
Parallèlement à l’affirmation de leur souveraineté nationale, ces grandes puissances, s’appuyant, à l’exception de la Chine, sur les piliers de la démocratie et du capitalisme libéral, ont fait émerger des sociétés modernes.
 
 
Libéralisme, Démocratie, Capitalisme : naissance des sociétés modernes
 
L’affirmation des États-nations durant la période 1850-1870 s’inscrit dans un contexte de transformation progressive de la pensée politique, économique et sociétale qui allie libéralisme et démocratie.
Dans le domaine politique, le libéralisme évolue tout au long du siècle, depuis une doctrine réservée à une élite vers un libéralisme plus démocratique. 
L’exemple le plus symbolique en est l’élargissement de la représentativité du peuple dans les nouveaux régimes parlementaires : le suffrage universel est né. 
C’est la jeune nation des États-Unis qui, la première, l’instaurera en 1828, suivie par la France en 1848 et l’Allemagne en 1871. Pour autant, il ne s’agit encore que d’un suffrage universel réservé aux hommes. Le véritable suffrage universel, c’est-à-dire celui ouvert à égalité de droit aux hommes et aux femmes, devra attendre le siècle suivant, soit la fin de la Première Guerre mondiale pour l’Angleterre (1918) et l’Allemagne (1919) et la fin de la Deuxième Guerre mondiale pour la France (1944).
Dans le domaine économique, le libéralisme accompagne la transformation du capitalisme. Le capitalisme commercial, né au XIVe siècle, poursuit sa mutation, entamée au début du siècle, vers un capitalisme libéral. Dans le sillage de l’écossais Adam Smith (Recherche sur la nature et les causes de la richesse des nations, publié en 1776), le français Jean Baptiste Say et l’anglais Robert Malthus prônent le libéralisme économique. Favorisée par les nombreuses innovations techniques, cette nouvelle doctrine s’appuie sur un nouveau contexte, financier et juridique. 
Sur le plan financier, l’afflux monétaire (lié aux découvertes de mines d’or en Californie et en Australie), le développement de la monnaie scripturale (chèques et virements bancaires) et la diffusion du crédit permettent la mobilisation massive de capitaux qui alimentent ainsi l’économie. 
Sur le plan juridique, l’industrialisation rapide d’une économie désormais ouvertement libérale conduit aussi à une transformation des entreprises et l’apparition de nouvelles formes juridiques de sociétés : la société familiale de personnes, désormais inadaptée, cède progressivement la place à la société anonyme, au capital divisé en actions, base de l’entreprise capitaliste (lois de 1856 en Angleterre, et 1863 en France). 
Bénéficiant d’une nouvelle donne monétaire et juridique, l’économie mondiale profite également d’une stabilité politique retrouvée dans la plupart des grandes nations. De fait, la croissance mondiale atteint pour la première fois plus de 5 % par an. Le Royaume-Uni en reste le moteur, assurant à lui tout seul le quart des échanges commerciaux : la période 1850-1870 marque ainsi l’apogée de la suprématie de l’économie britannique, devenue une véritable « économie-monde ».
La mondialisation des échanges stimule la révolution des transports. Ainsi, le réseau de voies ferrées explose de 1850 à 1870, passant d’environ 20 000 kms en Europe comme en Amérique, à plus de 150 000 kms sur chacun des deux continents. Le chemin de fer se développe aussi en souterrain, dans les villes. L’objectif est de fluidifier la circulation dans les centres urbains, de plus en plus engorgés par la profusion des voitures à chevaux. La première ligne de transport ferré souterrain est ainsi inaugurée à Londres en 1863 : c’est la Metropolitan railway, d’où le diminutif communément employé de « Métro ».
Initiée en Europe et aux États-Unis, la révolution des transports peine à s’exporter vers les autres continents. Ainsi, en Asie, encore peu ouverte aux innovations étrangères, le développement du rail est tardif : le Japon inaugurera sa première ligne en 1872, tandis que la Chine attendra le début du XXe siècle. 
Dans le domaine maritime, la grande innovation est l’ouverture, en 1869, du canal de Suez, qui, au cœur de l’Égypte, relie la mer Méditerranée et la mer Rouge. Placé sous la direction du diplomate français Ferdinand de Lesseps, cet ouvrage gigantesque permet désormais aux navires européens de rejoindre l’Asie sans devoir contourner le vaste continent africain. Financé par des fonds internationaux, son creusement est facilité par la découverte « explosive », trois ans plus tôt, du suédois Alfred Nobel : la dynamite !
La mondialisation se renforce aussi sur le plan de la communication : les messages transmis par le télégraphe électrique inventé vingt ans plus tôt peuvent désormais franchir les mers. Ainsi, grâce à l’ingéniosité et la ténacité de l’américain Cyrus Field, qui permet l’installation du premier câble sous-marin transocéanique, les mots traversent pour la première fois l’océan Atlantique en 1858. Des informations qui, par voie maritime, devaient attendre le temps d’une traversée, soit une dizaine de jours à l’époque, sont désormais transmises en quelques secondes…
Si la modernisation des transports et des communications génère des bouleversements à l’échelle des continents, elle produit également de profondes transformations au sein même des nations. 
Ainsi, en France, Napoléon III réalise de grands travaux pour moderniser le pays : développement du réseau ferré, aménagement des ports et rénovation rurale (plantation de la forêt des Landes, la plus grande d’Europe). Mais l’essentiel de son œuvre de transformation concerne les villes, désormais au centre du développement économique et de la poussée démographique favorisée par l’exode rural. 
À Paris, Napoléon III confie au visionnaire préfet Haussmann l’agrandissement et la rénovation de la ville. Résolu à transformer la capitale, Haussmann fait d’abord raser les nombreux quartiers insalubres, généraliser les systèmes d’égouts et l’accès à l’eau courante. Puis, pour aérer la capitale, dont il double la superficie en annexant des communes voisines (passant ainsi de 12 à 20 arrondissements), il fait percer de grandes avenues (Rivoli, Sébastopol, Saint-Michel), crée des boulevards périphériques et aménage plusieurs parcs (Boulogne, Luxembourg, Monceau, Montsouris et Vincennes). Une fois le nouveau plan de la ville établi, il peut s’attacher à y bâtir de nouveaux immeubles au style caractéristique dit « haussmannien ». Il fait aussi construire des gares et des théâtres (Opéra Garnier, Châtelet), à proximité de nouveaux grands magasins (Le Bon Marché, le Printemps et la Samaritaine). 
Mettant en valeur cette révolution architecturale, Paris est désormais éclairée au gaz, devenant, pour longtemps, la « Ville lumière » !
Ces transformations urbaines dans les plus grandes villes du monde ne masquent toutefois pas le développement parallèle de la pauvreté. Celle-ci touche d’abord les enfants, premières victimes d’une industrialisation effrénée et non règlementée. 
Quelques années avant son célèbre roman Les Misérables (1862), Victor Hugo évoque déjà le triste sort de ces enfants, dans Les Contemplations (1856) : 
« Où vont tous ces enfants dont pas un seul ne rit ?
Ces doux êtres pensifs que la fièvre maigrit,
Ces filles de huit ans qu’on voit cheminer seules ?
Ils s’en vont travailler quinze heures sous des meules ;
Ils vont de l’aube au soir, faire éternellement
Dans la même prison le même mouvement
Accroupis sous les dents d’une machine sombre,
Monstre hideux qui mache on ne sait quoi dans l’ombre,
Innocents dans un bagne, anges dans un enfer,
Ils travaillent. Tout est d’airain, tout est de fer.
Jamais on ne s’arrête et jamais on ne joue.
Aussi quelle pâleur ! La cendre est sur leur joue.
Il fait à peine jour, ils sont déjà bien las.
Ils ne comprennent rien à leur destin, hélas !
Ils semblent dire à Dieu : « Petits comme nous sommes,
Notre Père, voyez ce que nous font les hommes »
Ô servitude infâme imposée à l’enfant ! »
Le talent d’un immense écrivain pour décrire une sombre réalité du quotidien…
L’amélioration des conditions de travail des ouvriers, enfants comme adultes, sera ainsi un des principaux enjeux de la révolution industrielle qui s’accélère dans la deuxième moitié du XIXe siècle. Le combat pour le droit de grève et la création de syndicats en seront les symboles. 
Ainsi, la grève cesse d’être considérée comme un délit en France en 1864 et des unions syndicales, telle la Trade Union Congress, voient le jour au Royaume-Uni dès 1868. 
Plus largement, c’est l’amélioration du sort des minorités qui s’impose peu à peu comme une nécessité dans un monde en pleine transformation. 
Tandis que l’esclavage disparaît en Europe et en Amérique (épilogue d’une déportation vers le nouveau monde de 12 millions d’africains entre 1500 et 1867), il persiste, et est même toujours très actif, dans les pays arabo-musulmans. 
Le servage quant à lui, n’est plus pratiqué qu’en Russie, mais va également bientôt disparaître. Sous la pression d’écrivains engagés tels Pouchkine, Gogol, Tolstoï et Tourgueniev, qui dénoncent les conditions de vie des populations rurales asservies, le Tsar Alexandre II, déjà nettement affaibli par les révoltes paysannes et la crise morale liée à la défaite de Crimée, est contraint de proclamer l’abolition du servage en 1861. 
Développement des communications et des échanges, industrialisation à marche forcée : quelle est donc la carte économique du monde en cette deuxième moitié de XIXe siècle ? 
Si l’Europe, les États-Unis et, à partir de la révolution Meiji de 1867, le Japon, entre de plain-pied, tout au long du siècle, dans la révolution industrielle, il n’en est pas de même de la Russie, de l’Inde et de la Chine, dont les économies restent essentiellement agricoles. La faiblesse des investissements et l’insuffisance de modernisation technique et législative, qui s’ajoutent à la stagnation des revenus, contribuent à exclure ces pays de la vague de développement, née de la révolution industrielle, qui déferle sur l’Occident. 
Au-delà de ses aspects politiques et économiques, le libéralisme du monde occidental s’affirme aussi sur un versant sociétal.
Celui-ci s’exprime notamment au travers des libertés de culte, d’opinion (notamment dans la science qui remet en cause les dogmes) et d’enseignement ainsi que par l’effervescence culturelle. 
Dans le domaine spirituel, la diffusion du libéralisme semble s’accompagner d’un recul de la pratique religieuse. Favorisant l’exode d’une population rurale pratiquante et le développement d’une classe ouvrière qui l’est moins, les idées libérales privilégient désormais les voies de la science au détriment de la foi pour mener la société au bonheur. La deuxième moitié du XIXe siècle est ainsi marquée par une accélération fulgurante des découvertes scientifiques.
En médecine, l’une des principales révolutions de la fin de siècle concerne la lutte contre les infections, notamment celles contractées durant les soins : les infections dites « nosocomiales ». C’est d’abord l’Autrichien Semmelweis qui, en 1850, permet une réduction significative de la mortalité des femmes enceintes en imposant une véritable révolution aux médecins accoucheurs : le simple lavage des mains ! Puis, en 1867, c’est au tour du chirurgien britannique Joseph Lister, de révolutionner le traitement des plaies en prônant les premiers principes de l’asepsie, sauvant ainsi, immédiatement, des milliers de vies, sur les champs de bataille comme dans les hôpitaux. Parallèlement, l’importance de l’organisation des premiers soins aux blessés s’impose grâce à la britannique Florence Nightingale, pionnière des soins infirmiers et de l’évaluation statistique médicale, suite à son expérience de terrain durant la guerre de Crimée.
Dans le même temps, le Français Louis Pasteur gagne son combat contre les dogmes établis en réfutant la théorie de la « génération spontanée » des micro-organismes : il apporte la preuve du rôle de la prolifération des microbes (en suspension dans l’air) dans la diffusion des infections. Pasteur met également en évidence le principe de réchauffement du vin pour en éliminer les germes (« pasteurisation ») puis celui de la fermentation alcoolique, essentiel dans le cycle de l’élaboration du vin : en l’absence d’oxygène, les levures contribuent à la transformation du sucre en alcool !
Dans le domaine de la connaissance fondamentale, la physiologie s’affirme grâce à Claude Bernard qui souligne l’importance de l’observation et de l’expérimentation. En chimie, les colorants synthétiques, essentiels pour l’industrie textile, voient le jour dans les années 1860, tandis que le Russe Mendeleïev invente une classification des éléments chimiques selon leur poids atomique.
Au milieu de cette effervescence scientifique, le naturaliste britannique Charles Darwin va susciter une immense polémique en publiant, en 1859, sa Théorie sur l’évolution des espèces. Il y affirme en effet la mutabilité des espèces : théorie s’appuyant sur la capacité ou non des espèces à s’adapter aux conditions naturelles permettant ainsi leur survie… ou les condamnant à la disparition ! 
La formidable évolution des connaissances, scientifiques notamment, s’accompagne également de leur plus large diffusion par l’essor de la lecture en Europe. Cet essor est favorisé par les progrès de l’instruction et de l’alphabétisation. 
Jusqu’à lors réservé à des classes sociales privilégiées, l’enseignement s’étend à un plus grand nombre grâce à la scolarité obligatoire, déjà instaurée en Prusse au début du siècle et désormais appliquée en Italie (1861) et en Autriche (1868). En France, dans le sillage de Guizot qui, en 1833, avait fait obligation à toutes les communes de construire des écoles, s’ouvrent, sous l’impulsion de Victor Duruy, des centaines d’écoles primaires pour garçons, et fait nouveau, également pour filles (1867). Mais elles ne sont pas encore gratuites ! 
Aux écoles sont souvent adossées des bibliothèques scolaires, tandis que les adultes ont désormais accès à des bibliothèques municipales. Ces lieux publics de lecture permettent la diffusion d’une littérature de plus en plus populaire illustrée par des ouvrages tels que le Bossu de Paul Féval (1858) et Voyage au centre de la Terre de Jules Verne (1864). L’accès du plus grand nombre à la lecture est enfin favorisé par le développement de plusieurs quotidiens peu coûteux, comme le Daily Telegraph en Angleterre et Le Petit Journal en France.
Si les écoles et les bibliothèques s’ouvrent à un plus grand nombre, l’enseignement supérieur reste quant à lui l’apanage de classes aisées. Il est donc d’impact limité, y compris dans les pays les plus mobilisés dans ce domaine, telles l’Allemagne et la France qui, malgré leurs efforts en faveur des universités, ne comptent respectivement que 20 000 et 10 000 étudiants en 1870 ! 
Dans le domaine de la culture, l’effervescence s’amplifie après 1850, avec l’apparition de nouveaux courants, coexistant puis prenant le pas sur un « romantisme » qui avait dominé la première moitié du siècle. 
C’est d’abord le « réalisme », qui, face au monde idéalisé du romantisme, veut dépeindre la vérité du quotidien. 
En littérature, il s’agit surtout de traduire la vérité du quotidien de la société du milieu du XIXe siècle. Transformations et souffrances d’un monde en pleine révolution industrielle avec Émile Zola (saga des Rougon-Macquart), ou illustration des travers de la bourgeoisie dominante avec Gustave Flaubert. 
Ces photographies, parfois crues et souvent insolentes, d’une société encore très figée dans ses principes, suscitent de nombreuses critiques de la presse et des censures. La réprobation va même parfois jusqu’aux procès publics ! Ainsi, unis par leur année de naissance (1821), Flaubert (pour Madame Bovary) et Baudelaire (pour ses Fleurs du mal) le sont aussi par les procès retentissants qui leur sont intentés en 1857 pour « immoralité ». Si Flaubert est acquitté, Baudelaire est quant à lui condamné et en restera profondément affecté jusqu’à sa mort, dix ans après. Le jugement sera annulé en 1949, soit un siècle plus tard ! Réhabilitation et reconnaissance d’une erreur judiciaire, comme souvent, bien tardive…
En peinture, c’est la description de la nature et de la ruralité qui prédomine. L’« École de Barbizon » en est, de 1830 à 1870, la figure de proue, avec Courbet (l’Enterrement à Ornans), Millet (Les Glaneuses) puis Manet (Le déjeuner sur l’herbe). Privilégiant la diversité des couleurs, les sensations et le ressenti, elle annonce, avec Monet, Degas, Renoir et Sisley, le courant impressionniste qui va éclore en 1870.
Stimulés par ce foisonnement culturel et intellectuel, les historiens continuent quant à eux leur travail. 
La recherche historique devient de plus en plus active avec notamment l’allemand Mommsen et les Français Fustel de Coulanges et Taine.
Si l’histoire ancienne passionne, et suscite de nombreux travaux, l’histoire contemporaine va s’accélérer à l’approche de ce dernier quart de siècle. 
L’année 1870 marque en effet un véritable tournant de l’histoire du monde. Après 1815 et 1850, ce sera le troisième et dernier de ce riche dix neuvième siècle : unité et souveraineté nationale en Allemagne et en Italie, affirmation définitive de la République en France, refondation des États-Unis et du Japon. 
Dès lors, une nouvelle page va s’ouvrir pour faire basculer le monde vers un autre siècle. L’affirmation des nationalismes et des impérialismes, tout comme l’accélération des changements économiques et sociétaux, vont illustrer cette longue période de transition d’un siècle à l’autre, de 1870 à 1914.
Nous l’appellerons : le « Monde d’hier »…
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Emprunté au célèbre ouvrage de Stefan Zweig, ce titre, « le Monde d’hier », illustre bien l’état de la planète à la fin du XIXe et au début du XXe siècle. Un monde de transition, qui, tant sur le plan des relations internationales que sur le plan économique et sociétal, tourne une page. 
Et ouvre une nouvelle ère : celle du monde dit « moderne »
 
 
Nationalismes et Impérialisme : d’une guerre à l’autre…
 
La guerre franco-allemande de 1870 marque la fin d’un demi-siècle de paix, relative, sur le continent européen. Celui-ci avait en effet été épargné par les conflits depuis le congrès de Vienne de 1815.
Les conséquences de cette guerre vont être majeures pour l’avenir de l’Europe, dont l’équilibre des forces en sera fortement remanié.
Il l’est avant tout par le renforcement de l’unité allemande. Celle-ci est symbolisée, en janvier 1871, par la proclamation, dans la galerie des Glaces du Chateau de Versailles, de Guillaume 1er comme empereur des Allemands, inaugurant ainsi le IIe Reich. Dans ce cadre, la puissance de l’Allemagne s’affirme, personnifiée par l’intransigeant chancelier nommé par le nouveau souverain : Otto von Bismarck. 
À l’opposé, la France ressort très affaiblie du conflit avec l’Allemagne. Outre la défaite militaire, elle doit en effet faire face à l’humiliante l’amputation de son territoire (perte de l’Alsace et la Lorraine) et à une amende exorbitante (cinq milliards de francs-or)
Au-delà des deux principaux protagonistes de la guerre, c’est tout l’équilibre européen qui est bouleversé.
Ainsi, l’Italie conquiert Rome (abandonnée par les troupes françaises) et en fait sa capitale, achevant elle aussi son unité. Surtout, le chancelier allemand va prôner une politique d’isolement de la France qui aboutit à la création, en Europe, de nouvelles alliances. La Triple Alliance (Allemagne, Autriche-Hongrie, Italie) est complétée par des accords tacites de l’Allemagne avec la Russie et l’Angleterre, pourtant rivaux dans les Balkans sur la question des détroits. 
De fait, soixante-cinq ans après la chute de Napoléon et le défavorable Congrès de Vienne, la France est, à nouveau, plus isolée que jamais dans le concert des nations. 
Cette politique, d’équilibriste plus que d’équilibre, menée par Bismarck, ne résistera toutefois pas aux divergences d’intérêts des nations. Une fois encore, l’enjeu stratégique de l’avenir des Balkans en sera le révélateur.
En 1875, la répression, par les Turcs musulmans, d’une révolte des chrétiens bulgares et bosniaques va mettre le feu aux poudres, dans une région déjà très sensible. Face à cette répression musulmane, la Russie, mère patrie, de la chrétienté orthodoxe réplique : elle défait la Turquie et crée un État bulgare, sous contrôle russe. Cette expansion de l’influence russe dans les Balkans suscite l’ire de l’Autriche-Hongrie (qui a des ambitions dans la région) et de l’Angleterre (qui veut préserver son accès aux détroits, passage obligé vers la route des Indes). Lors du congrès de Berlin, en 1878, qui confirme l’éclatement de l’Empire ottoman (indépendance de la Serbie, de la Roumanie et du Monténégro), le chancelier Bismarck, cherchant un compromis dont l’Allemagne pourrait tirer profit, tente d’imposer une médiation. Celle-ci ne satisfait personne, et surtout pas la Russie partiellement flouée de sa victoire militaire. 
C’est un nouveau tournant dans les relations internationales qui voit la Russie s’éloigner de l’Allemagne et s’ouvrir à de nouvelles alliances. Le chancelier allemand ne renonce toutefois pas à une grande Union européenne autour de son Empire et continuera, durant une décennie, de multiplier les tractations diplomatiques. Mais désormais sans grand succès… 
En 1890, en désaccord avec le nouvel empereur, Guillaume II, le chancelier Bismarck est contraint à la démission. Son départ va ouvrir une nouvelle ère en Europe. Une page se tourne.
Guillaume II réoriente alors l’Allemagne vers une politique plus expansionniste. Elle vise notamment à un renforcement de l’influence germanique dans une Europe centrale que l’empereur voudrait étendue jusqu’aux Balkans et même au-delà… 
Après deux décennies (1870-1890) marquées, en Europe, par la main de fer de Bismarck et l’isolement de la France débute une période nouvelle : le contentieux franco-allemand va toutefois en rester l’épicentre. Après la rivalité multiséculaire entre la France et l’Angleterre, c’est bien l’opposition franco-germanique qui va désormais faire battre, et souvent saigner, le cœur de l’Europe… 
Les deux grandes puissances continentales de cette fin de siècle, la France et l’Allemagne, s’opposent en effet en de nombreux points, en politique intérieure comme en politique étrangère. 
En politique intérieure, si les régimes parlementaires deviennent majoritaires en Europe, la France est l’une des rares nations qui ont abandonné la monarchie et l’empire pour proclamer la République. Prometteuse, mais balbutiante démocratie républicaine française, source d’une instabilité politique qui contraste avec l’autoritarisme figé de l’Allemagne : la France verra ainsi se succéder plus de 50 gouvernements entre 1870 et 1914 ! Cette instabilité gouvernementale, si elle fragilisera la République, notamment en matière de politique étrangère, va aussi en affirmer la vitalité et la détermination. Celles-ci s’appuieront notamment sur un sentiment patriotique renforcé depuis l’humiliante défaite de 1870 face à l’Allemagne… 
Dès l’annonce de la déroute de Sedan, la troisième République a en effet été proclamée, le 4 septembre 1870. Le 19 septembre, Léon Gambetta, ministre de la guerre, fuit, en ballon, la capitale occupée par les Allemands et se réfugie à Tours. Échouant à reprendre Paris, un armistice est signé le 28 janvier 1871. 
Refusant l’occupation de la capitale et appauvris par la guerre, les Parisiens se révoltent, constituant ce que l’on appelle la « Commune » face à un gouvernement replié à Versailles. Cette farouche résistance des « communards » du printemps 1871 est finalement écrasée sur ordre de Thiers, chef du gouvernement, qui sera élu président de la République quelques mois plus tard. C’est alors que va survenir une nouvelle curiosité dont l’Histoire a le secret…
Ainsi, paradoxalement, c’est sous un gouvernement soutenu par les royalistes, celui du successeur de Thiers, le maréchal Mac Mahon, qu’est votée, en 1875, la constitution républicaine qui va définir les règles de la vie politique française pour les six décennies suivantes (jusqu’en 1940) ! Ce sont, notamment, l’affirmation du bicamérisme parlementaire et le septennat présidentiel. Une fois réaffirmés les principes de la république, leur mise en application allait désormais en revenir aux républicains eux-mêmes.
Divisés entre « opportunistes » (Gambetta, Grévy) et « radicaux » (Clemenceau), les républicains restent, dans un premier temps, unis sur les réformes essentielles : en 1881, l’enseignement primaire devient obligatoire, gratuit et laïc (avec Jules Ferry) et les libertés de réunion et de la presse sont garanties. 
Puis, les divisions ressurgissent, conduisant à une paralysie de l’action publique. Elles sont surtout liées à la politique d’expansion coloniale prônée par Jules Ferry, qui défend la « mission civilisatrice » de la colonisation. L’absence de majorité parlementaire claire va alors faire resurgir le mythe de l’homme providentiel. 
Un démagogue patenté, talentueux orateur, va opportunément profiter de cette situation confuse : le général Boulanger. Élu triomphalement en 1887, il va rapidement décevoir. À l’issue de deux années d’illusion boulangiste, les républicains reprennent la main, confirmant la solidité de la République. 
Le répit est toutefois de courte durée, car, après la crise politique, la IIIe République va bientôt devoir affronter deux grands scandales : l’un financier et l’autre judiciaire 
C’est d’abord le scandale du canal de Panama (1892-1894) qui implique plusieurs hommes politiques français accusés de corruption. Puis, surtout, ce sera le scandale de l’ « affaire Dreyfus ». 
Capitaine alsacien, de confession juive, Alfred Dreyfus est injustement accusé d’espionnage et condamné en 1894 à la déportation. La lettre ouverte d’Émile Zola au président de la république, « J’accuse », publiée dans l’Aurore en 1898, alerte l’opinion publique et cristallise l’opposition entre partisans et adversaires de Dreyfus. Ce dernier sera finalement innocenté et réhabilité en 1906.
Au-delà de l’aspect judiciaire et politique, l’affaire Dreyfus illustre la montée d’un fort courant antisémite dans l’ensemble de l’Europe. Cette vague antisémite, alimentée par les nationalismes et les crises, naît en Europe orientale et en Russie, où il est interdit aux juifs d’être propriétaires terriens ou d’exercer certaines professions. En réponse à cette résurgence de l’antisémitisme sur le vieux continent, le journaliste hongrois Théodor Herzl, fonde le mouvement sioniste et publie l’État juif (1897).
Dans ce nouveau contexte politique, où se cristallisent désormais antisémitisme et anticléricalisme, va s’affirmer, en France, la volonté de reconnaissance du principe de la laïcité. En 1905 est votée la « loi de séparation de l’Église et de l’État », activement soutenue par les socialistes Jules Guesde et Aristide Briand ainsi que par le président du conseil, Émile Combes. 
Le successeur du « petit père » Combes, est radical, comme lui, mais très indépendant et surtout bien plus charismatique : il s’appelle Georges Clemenceau. De 1906 à 1909, il mène une politique déterminée, associant fermeté (d’où le surnom de « briseur de grève », notamment celle des viticulteurs du Languedoc) et justice sociale (instauration du repos hebdomadaire). Intraitable, Clemenceau l’est aussi avec ses adversaires politiques dans l’hémicycle de l’Assemblée, où ses diatribes féroces lui valent son célèbre qualificatif du « Tigre ».
De 1909 à 1914, tandis qu’à l’intérieur les crises sociales s’apaisent, à l’extérieur les crises internationales se succèdent, imposant au nouveau président de la République, Raymond Poincaré, de porter la durée du service militaire de 2 à 3 ans en 1913. La France se doit d’être prête, au cas ou… 
Cette politique de vigilance armée s’impose, au grand dam des pacifistes et des socialistes, tels Jaurès, qui croient en un désarmement européen partagé. Illusion frôlant l’inconscience en ce temps de montée des nationalismes et des rancœurs patriotiques… À ces idéalistes, ignorant le danger qui guette, Clémenceau répond dans son journal L’Homme libre en mai 1913 : « Sous prétexte de se garantir contre notre agression, l’Allemagne n’en continuera pas moins ses entreprises de surarmement jusqu’au jour où elle croira propice pour en finir avec nous. Car il faut être volontairement aveugle pour ne pas voir que sa fureur d’hégémonie, dont l’explosion ébranlera tout le continent européen quelque jour, la voue contre la France à une politique d’extermination. (…) Ceux qui ont vu 1870-1871 ne peuvent plus laisser échapper une chance, si minime fût-elle, de ne pas revoir les effroyables jours dont l’horreur ne pourrait être que centuplée. Au moins si la destinée m’inflige encore, en l’avivant, ce supplice sans nom, dont le souvenir me hante, ai-je bien résolu de ne jamais mettre à mon compte la plus petite part de responsabilité dans tout ce qui peut affaiblir mon pays livrant le suprême combat pour l’existence. »
En effet, au-delà des divergences de politique intérieure, entre une France républicaine, héritière de la Révolution, et une Allemagne encore impériale, les différends entre les deux grandes puissances continentales ne vont cesser de croître jusqu’en 1914. Ils vont être encore amplifiés par un nouveau système d’alliances et un contexte international sous haute tension.
Depuis le départ de Bismarck et le desserrement de l’étau germanique, la France avait rompu son isolement et renoué des alliances stratégiques : avec la Russie en 1893, puis avec l’Angleterre en 1904, signant la fameuse « Entente cordiale ». Ces coalitions nouvelles marquent un tournant majeur dans les relations internationales, à l’heure où la poussée des nationalismes est exacerbée par un autre élément essentiel : la résurgence des rivalités impérialistes des grandes puissances européennes. 
La première moitié du XIXe siècle avait en effet vu disparaître l’essentiel des Empires coloniaux de l’Espagne et du Portugal notamment aux Amériques, avec les indépendances nationales successives en Amérique latine. En 1850, seuls le Royaume-Uni, et, à un degré bien moindre, la France, conservaient donc encore un réel Empire colonial. 
Durant les trois décennies suivantes (1850-1880), les politiques coloniales se révèlent très prudentes, notamment en raison de la crise économique qui frappe l’Europe, diminuant les budgets disponibles pour des expéditions coûteuses. De fait, les États se contentent alors de soutenir des initiatives individuelles. 
C’est le cas de la Belgique du roi Léopold II, qui s’implante au Congo en 1877. Conquête obtenue grâce à l’expédition du célèbre Britannique Stanley qui, peu avant, avait retrouvé son non moins fameux compatriote porté disparu, David Livingstone, explorateur de l’Afrique orientale. Au même moment, la France étend sa présence en Afrique noire grâce, notamment, à Pierre Savorgnan de Brazza (qui donnera son nom à Brazzaville), rival de Stanley dans le bassin du Congo.
Au milieu des années 80, profitant de la reprise économique, les grandes nations européennes décident de relancer leur politique d’expansion coloniale. 
Plus encore que des facteurs économiques où démographiques, ce sont avant tout des enjeux politiques, qui les motivent alors, nourris par l’essor des nationalismes et la quête de « grandeur » nationale. 
L’Angleterre et la France en seront les principaux acteurs, mais ils ne seront désormais plus les seuls à revendiquer de nouveaux territoires. L’appétit de conquêtes lointaines va gagner leurs voisins…
L’Empire britannique avait renforcé son contrôle de l’Inde après la répression de la « révolte des Cipayes » (du nom de soldats indiens insurgés au sein de l’armée britannique, en 1858), la Reine Victoria devenant officiellement « Impératrice des Indes » en 1876. Elle souhaitait désormais en garantir les frontières et surtout l’accès ! 
Ainsi, depuis l’ouverture du canal de Suez en 1869, la précieuse route des Indes passe par l’Égypte. La couronne britannique est donc résolue à y préserver son influence, partagée avec la France, présente au pays des pharaons depuis les expéditions napoléoniennes. L’Égypte, lourdement endettée par la construction du canal, est donc contrainte d’accepter, en 1881, la tutelle d’un condominium franco-britannique. Cette décision va rapidement susciter des mouvements de révolte de la population. Résolue à préserver ses intérêts économiques et profitant de la passivité de la France, paralysée par son instabilité gouvernementale, le Royaume-Uni va mater la rébellion et prendre le contrôle de l’Égypte dès l’année suivante, en 1882. Ce « protectorat » britannique va durer jusqu’en 1922. 
Le canal de Suez est désormais sous contrôle exclusif de la couronne britannique, qui fait d’une pierre deux coups : elle élimine toute présence française dans la riche vallée du Nil et elle s’assure la maîtrise d’un carrefour crucial sur la route des Indes.
À l’autre extrémité du continent africain, au sud, le Royaume-Uni avait, quelques années plus tôt, en 1877, annexé la province du Transvaal, objet de convoitise dû à ses vastes gisements de métaux précieux… 
Après un quart de siècle de conflits récurrents entre Britanniques et « Boers » (« paysans » en hollandais), descendants des colons néerlandais, menés par leur leader, Paul Kruger, l’Afrique du Sud est entièrement annexée par la couronne britannique en 1902. Conscient du risque de résurgence d’un conflit qu’elle veut absolument éviter, la couronne britannique va, une fois encore, démontrer son pragmatisme : en 1909, le Royaume-Uni accorde à l’Afrique du Sud, un statut de « dominion » (c’est-à-dire un État autonome sous domination britannique). 
Deux ans plus tôt, il avait accordé un statut identique à l’Australie et à la Nouvelle-Zélande. Pragmatisme britannique qui assure à la couronne le contrôle de vastes et stratégiques territoires tout en leur préservant une autonomie officielle.
Face à l’impérialisme conquérant de l’Angleterre, la France ne veut pas rester les bras croisés. Elle établit, en Extrême-Orient, des protectorats au Tonkin et à Annam (1885) puis au Laos (1893). Elle en fait de même en Afrique, avec la Tunisie (1881) et Madagascar (1885) puis étend son empire en Afrique occidentale (Sénégal, Côte d’Ivoire, Guinée) et équatoriale (rive droite du Congo). 
Partageant ainsi la quasi-totalité du continent africain, l’Angleterre et la France ont, inévitablement, des projets rivaux. 
Tandis que la France ambitionne un contrôle de l’Afrique d’ouest en est (de Dakar à Djibouti), l’Angleterre, quant à elle, rêve d’un grand empire du Nord au Sud (Le Caire-Le Cap), reliant ainsi ses deux grandes conquêtes africaines, l’Égypte et l’Afrique du Sud. 
À la croisée de ces deux lignes, au cœur de l’Afrique, se trouve le vaste Soudan, dont la conquête est donc décisive. Ayant chacune envoyé une expédition à l’assaut du Soudan, les deux grandes nations coloniales vont se retrouver face à face à Fachoda, en 1898. L’affrontement semble alors inéluctable. Au pied du mur, c’est la France qui va céder, rappelant le capitaine Marchand, en charge des troupes, et renonçant finalement à son vaste projet de conquête… 
Cet épisode, douloureux pour l’armée française, marque une véritable prise de conscience pour les deux grandes puissances coloniales de la nécessité de sceller une alliance afin d’éviter, à l’avenir, des conflits récurrents. 
L’ « Entente cordiale », signée entre les deux nations en 1904, constitue ainsi un tournant majeur en Europe : la très vieille (depuis le XIIe siècle !) rivalité franco-britannique prend fin ! Il n’en subsistera qu’une noble et éternelle rivalité sportive : le fameux « crunch » de notre cher rugby !
Las ! À cette confrontation guerrière multiséculaire qui s’éteint, va se substituer une autre, bien plus meurtrière : l’opposition continentale franco-germanique, dont les conséquences seront bientôt désastreuses pour le monde…
Dotés d’un empire colonial bien plus restreint que celui de leurs rivaux britanniques (30 millions de km2, soit le quart des terres connues !) et français (10 millions de km2), l’Allemagne et l’Italie tentent de l’agrandir, mais sans grands succès. 
Devancés par les Français en Tunisie et défaits en Éthiopie (1896), les Italiens obtiennent toutefois une colonie en Afrique avec la Libye, en 1912. De son côté, l’Allemagne s’engage elle aussi dans une quête de territoires en Afrique. Elle jette son dévolu sur le Maroc, alors protectorat français, auquel elle doit finalement renoncer, non sans avoir obtenu en échange le Cameroun et le Togo. 
Tandis que les Européens, tout à leurs rêves de prestigieuses conquêtes, consacrent beaucoup d’énergie et de moyens pour l’expansion de leur empire colonial, les autres grandes nations de la planète semblent alors se tenir en retrait, comme repliées sur elles-mêmes. Illusion de courte durée, car la réalité est en fait plus contrastée : les géants américains et asiatiques ne vont pas tarder à manifester, eux aussi, leur appétit de conquête. Mais sur d’autres territoires que ceux convoités par les Européens… 
De l’autre côté de l’Océan Atlantique, les États-Unis, qui respectent, depuis le début du siècle, la doctrine du président Monroe du « chacun chez soi », paraissaient ainsi voués à un isolationnisme durable. C’est sans compter avec la pression d’un parti impérialiste en plein essor, mené par le futur président, Théodore Roosevelt. 
L’instabilité de l’île espagnole de Cuba, qui abrite d’importants capitaux américains, va offrir aux États-Unis la justification, espérée, d’une incursion américaine hors de ses frontières. Les Espagnols, défaits par l’armée de l’Oncle Sam, doivent céder deux de leurs dernières colonies, Porto-Rico et surtout les Philippines (1898) : celles-ci sont essentielles, car elles ouvrent aux Américains les portes d’un nouveau continent, l’Asie. 
Désormais présents sur le continent asiatique, les États-Unis vont encore s’en faciliter l’accès en contribuant à la création du canal de Panama (1914) : les conditions sont alors réunies pour que les États-Unis se lancent, économiquement parlant, à la conquête du monde.
En Asie, en cette fin de XIXe siècle, les géants du continent, la Chine et le Japon, tous deux à la croisée des chemins, vont à nouveau connaître des destins divergents. 
Fragilisée, depuis les années 60, par les révoltes intérieures (Taiping) et par la perte de la Mandchourie au profit de la Russie, la Chine va apporter une nouvelle preuve de sa vulnérabilité : en 1895, elle essuie en effet une rapide et humiliante défaite face au Japon qui conquiert la Corée. 
Désireux de profiter de cet affaiblissement de l’Empire chinois, les Européens, en quête d’expansion, vont tenter de renforcer leur incursion économique dans le pays. Ils vont alors provoquer un vif réveil nationaliste. Ce réveil va enflammer Pékin. Une société secrète (« Société des poings de la justice et de la concorde » : les « Boxers ») se révolte en juin 1900 à Pékin, contre les délégations étrangères, qui sont séquestrées. Après cinquante-cinq jours de siège (immortalisé au cinéma dans les 55 jours de Pékin avec Ava Gardner et Charlton Heston), les troupes occidentales appelées en renfort délivreront les prisonniers. 
La Chine ressort encore plus affaiblie de cette révolte avortée : financièrement d’abord, car elle est contrainte à verser une importante indemnité aux Européens, territorialement ensuite, car elle perd le contrôle du Tibet (au profit de l’Angleterre) et enfin, et surtout, politiquement car, fragilisée par sa soumission à une quasi « tutelle » occidentale, elle entre dans une période d’anarchie. 
Celle-ci aboutira à la chute de l’Empire avec l’abdication du dernier empereur, Pu-Yi, en 1912. Le chaos qui en résulte fera le lit d’une véritable dictature, cachée sous le masque d’une République naissante (mai 1914).
Contrastant avec l’affaiblissement, et une certaine passivité de son voisin et rival chinois, le Japon avait, depuis la révolution Meiji en 1867, engagé une transformation profonde qui lui donnait rang de grande puissance. Ce statut est confirmé par l’éclatante victoire japonaise sur la Russie lors de la guerre qui les oppose pour le contrôle de la Corée et aboutit également au partage de la Mandchourie (1904-1905).
Ce conflit russo-japonais, souvent méconnu, aura des conséquences très importantes pour l’avenir du monde.
En Asie, la victoire du Japon connaît un fort retentissement, car elle constitue le premier succès d’une nation asiatique sur une puissance européenne. Elle galvanise ainsi le nationalisme nippon et exacerbe la rivalité sino-japonaise pour la suprématie continentale.
En Russie, la défaite suscite d’importants troubles politiques, prémices des mouvements révolutionnaires qui allaient fragiliser la dynastie impériale dont Nicolas II est alors l’héritier. En outre, délaissant désormais ses ambitions coloniales en Asie, la Russie décide de réorienter sa politique extérieure vers des territoires plus proches, mais tout aussi explosifs : les Balkans.
Si les rivalités impérialistes des grandes puissances s’affirment aux quatre coins de la planète, c’est, une fois encore, aux confins de l’Europe, en Méditerranée et dans les Balkans, qu’allait donc se jouer le destin du monde. 
Au sud de la Méditerranée, c’est d’abord la question du Maroc qui empoisonne les relations internationales de 1906 à 1911. 
Elle aboutit à un compromis relatif (protectorat français assuré par Lyautey) entre deux nouveaux blocs qui désormais se font face : la « Triple Entente » (Angleterre, France, Russie) et la « Triple Alliance » (Allemagne, Autriche-Hongrie, Italie).
Mais c’est la crise des Balkans qui va révéler la réelle détermination de ces grandes puissances européennes. Celles-ci semblent en effet désormais prêtes à faire usage des armes les unes contre les autres pour faire valoir leurs propres ambitions.
En 1912 surviennent les guerres dites « balkaniques » : initialement, les nations chrétiennes des Balkans (Bulgarie, Serbie, Roumanie et Grèce : « ligue balkanique ») entrent en conflit avec la Turquie, musulmane, qui veut les soumettre. À peine la victoire obtenue, la « ligue balkanique » voit son unité se fissurer. La Bulgarie se retourne contre ses anciens alliés, Grecs et Serbes, imposant la médiation diplomatique et dissuasive des grandes nations, notamment la Russie et l’Angleterre.
À l’issue du Traité de Bucarest (1913) qui partage la Macédoine entre la Serbie et la Grèce (soutenues par les pays de la « Triple Entente » : Angleterre, France, Russie), nombreux sont les pays insatisfaits… C’est le cas de la Turquie, la Bulgarie et l’Italie qui perdent des territoires dans la région, mais aussi de la Russie, qui n’a toujours pas accès aux détroits, et de l’Autriche-Hongrie qui redoute l’apparition d’une grande Serbie (pourtant contenue par la création de l’Albanie). 
Toutes ces insatisfactions et ces rancœurs attisent la rivalité entre la Russie et l’Autriche pour le contrôle stratégique des Balkans. La tension entre leurs alliés respectifs, la France et l’Allemagne, où les sentiments nationaux sont chaque jour plus vifs, rend de plus en plus inévitable un conflit armé auquel chacun se prépare… et semble déjà presque se résoudre ! 
Ainsi, l’écrivain pacifiste Romain Rolland écrit : 
« La guerre pouvait éclater à tout instant. Le prétexte le plus futile pouvait servir d’excuse. Le monde se sentait à la merci du moindre incident qui déchaînerait l’ouragan. Il n’y avait plus qu’à se laisser glisser sur la pente. Et c’est ce que faisaient gouvernants et gouvernés. L’Europe de 1914 était un champ de bataille à la veille du combat ». 
Plus précis encore, le chancelier allemand Bismarck avait prédit que « la prochaine guerre sera provoquée par une sacrée chose idiote qui se passera dans les Balkans… »
Effectivement, la « sacrée chose idiote » prédite par Bismarck, l’étincelle qui met le feu aux poudres va bientôt survenir.
Ce sera l’assassinat, en Bosnie, au cœur des Balkans, de l’archiduc héritier d’Autriche, François-Ferdinand, par un nationaliste serbe. 
Nous sommes le 28 juin 1914. 
À l’aube d’un été qui s’annonçait radieux, le monde court vers l’abîme…
 
 
Migrations, Mondialisation économique : des sociétés en mutation… à la « Belle époque » !
 
Comme dans le domaine des relations internationales, la période 1870-1914 constitue également, sur le plan démographique, économique, social et culturel, un tournant majeur. Et ouvre la voie à une transformation profonde des sociétés.
Ce sont d’abord des mutations majeures qui affectent la démographie. 
Trois grandes mutations, déjà engagées, s’amplifient ainsi à la fin du XIXe : croissance de la population mondiale, émigration européenne et exode rural.
Entre 1870 et 1914, la population mondiale augmente en effet fortement, passant de 1.2 à 1,7 milliard, soit une croissance de 40 % en moins d’un demi-siècle ! 
Si la quantité est bouleversée, la répartition géographique de cette population va aussi connaître de grands changements. 
Ainsi, l’absence de réelles perspectives d’avenir pour des catégories entières de population conduit à des mouvements importants de migrations. La raison de ces migrations est simple : fuir la pauvreté ! 
En effet, à l’exception de la dernière grande famine d’Europe du milieu du siècle, la misère n’est désormais plus provoquée par les aléas du climat sur les récoltes agricoles, mais plutôt par les crises de la révolution industrielle. Ce sont elles qui, dorénavant, vont rythmer l’économie mondiale. Elles vont le faire selon des cycles, théorisés par les économistes Juglar et Kondratieff. Ces cycles sont basés sur plusieurs facteurs : l’équilibre offre/demande, l’évolution des revenus, des investissements et des valeurs boursières. C’est ainsi qu’apparaît la transition vers une économie moderne, étroitement liée aux phénomènes démographiques, notamment migratoires.
Les mouvements de migrations vont surtout concerner l’Europe et les Amériques. De 1870 à 1914, ce sont ainsi plus de 30 millions d’Européens qui quittent le vieux continent, en quête d’un monde meilleur… 
Ils vont surtout en Amérique, où arrivent plus de 1 million d’immigrants par an de 1900 à 1914. À cette date, la population des États-Unis est désormais constituée, pour moitié, de familles immigrées !
L’augmentation de la natalité et la baisse de la mortalité en Europe compensent ces vagues d’émigrations massives, et la population globale du continent augmente malgré tout. En 1914, elle atteint 460 millions d’habitants, soit plus du quart de la population de la planète, où les Asiatiques (près d’1 milliard) restent majoritaires, et les Africains (120 millions) très minoritaires. 
Parallèlement à ces mutations démographiques, quelles sont les modalités et les conséquences des évolutions économiques au décours de ce changement de siècle ?
Sur le plan économique, le monde va alors connaître deux types de bouleversements.
D’une part, après vingt ans de forte croissance (1850-1870), le monde va vivre une longue période de crise économique (1870-1895), avant une reprise de l’activité au début du XXe siècle (1895-1914), brutalement interrompue par le déclenchement de la Première Guerre mondiale. D’autre part, après avoir dominé la planète durant près d’un siècle (1770-1870), l’« Économie-Monde » britannique va entamer un relatif déclin. Elle est victime d’une forte concurrence de puissances économiques émergentes (États-Unis puis Allemagne), inaugurant l’ère de la « mondialisation de l’économie ».
La grande dépression qui frappe le monde au début des années 70 est liée à plusieurs facteurs : d’abord un tarissement des mines d’or et d’argent, source de raréfaction de la monnaie et donc du crédit, qui amplifie une double crise de l’offre et de la demande. Ainsi, les ventes de produits s’effondrent, tant sur le plan industriel (saturation des investissements en infrastructures ferroviaires et machines-outils) qu’agricole (concurrence par les productions venues des colonies). Appauvris et parfois ruinés, les emprunteurs ne peuvent alors plus rembourser leurs créances auprès des banques dont beaucoup, en Europe, font faillite.
Face à cette crise, d’une durée (1870-1895) et d’une ampleur inédites, l’évolution libre-échangiste de l’économie mondiale subit un sérieux coup d’arrêt. Une vague protectionniste, déjà réapparue à l’issue de la Guerre de Sécession aux États-Unis (instauration de barrières douanières), va s’amplifier à partir de 1880 en Europe, notamment en Allemagne et en Italie. 
Dans ces pays, la volonté de repli sur soi est le témoignage d’un patriotisme économique revendiqué, de la part de nations fraichement affirmées et subissant de plein fouet la crise économique. 
Forts de ce protectionnisme (partiel), et riches d’atouts propres (ressources naturelles et essor démographique outre atlantique, technicité et rigueur gestionnaire outre-Rhin), deux pays, les États-Unis et l’Allemagne vont, en cette fin de siècle, bouleverser l’échiquier économique du monde. 
Bientôt en effet, ils vont supplanter le Royaume-Uni au sommet d’une économie mondiale que ce dernier dominait depuis le début de la révolution industrielle, un siècle plus tôt. 
Une page se tourne alors, celle de l’« économie-monde » britannique. Une nouvelle page s’ouvre, celle de l’« économie mondialisée »… 
De fait, au début des années 90, c’est dans le sillage des deux puissances économiques émergentes, Américaine et Allemande, que le monde va bénéficier d’un nouveau cycle de croissance. 
Tel un miroir inversé des années 70, le crédit repart, alimenté par un nouvel afflux de liquidités lié à la découverte de mines d’or en Alaska, en Australie et en Afrique du Sud. Ces nouvelles disponibilités monétaires permettent de relancer l’investissement, la production et la consommation. 
Les innovations se multiplient alors dans tous les domaines : tandis que l’acier, issu de la fonte, supplante progressivement le fer dans le bâtiment et les transports, le charbon, qui est encore la principale source d’énergie au début du XXe siècle, est de plus en plus avantageusement remplacé par l’électricité. 
Les premières centrales électriques voient le jour en 1881 alimentant désormais de nombreuses usines dont la productivité est alors décuplée. 
Depuis 1876, un objet étonnant, conçu par l’américain Alexander Graham Bell, révolutionne les communications et les échanges : on l’appelle le « téléphone ». Le brevet déposé le qualifie de « méthode et appareil permettant de transmettre les sons vocaux ou tout autre son de manière télégraphique…en utilisant les ondes électriques, semblables dans la forme aux vibrations de l’air qui accompagnent lesdits sons ». Rapprochant producteurs, distributeurs et consommateurs, le téléphone révolutionne aussi le travail administratif. Ainsi, le nombre des employés de bureau est multiplié par trois en Europe occidentale et aux États-Unis dans le dernier quart du dix-neuvième siècle.
Parallèlement au téléphone, promis à un avenir que peu de monde imagine alors, les échanges commerciaux bénéficient aussi du développement des infrastructures de transport. 
Sur le plan maritime, les relations commerciales entre l’Occident et l’Asie profitent pleinement de l’ouverture, depuis 1869, du canal de Suez reliant la Méditerranée à la mer Rouge. Il en sera de même pour le commerce entre le Japon et l’Amérique, grâce au canal de Panama, ouvert en 1914. 
Le commerce international tire aussi profit du développement très rapide des communications terrestres : l’étendue du réseau ferroviaire européen est ainsi multipliée par cinq entre 1870 et 1914, passant de 200 000 à plus d’1 million de kilomètres de voies ferrées !
Fort de la relance monétaire, des nombreuses innovations et de l’essor des communications, le début du XXe siècle est ainsi une période de forte croissance. Elle est aussi stimulée par un véritable renouveau industriel. 
Outre la sidérurgie, le textile et l’électricité, les industries automobile et aéronautique en sont les fers de lance. 
Dans le secteur automobile, l’allemand Daimler est le premier, en 1885, à installer un moteur à essence-explosion dans un véhicule. Il ouvre la voie à son compatriote Diesel qui en perfectionne la technique en utilisant l’huile lourde. 
Dès lors, les grands constructeurs américains et européens Ford, Daimler-Benz, Renault, Panhard, Peugeot et Fiat stimulent le parc automobile mondial. Celui-ci compte, en 1914, plus de deux millions de voitures, dont la moitié en Europe (environ 100 000 en France, 2e producteur mondial de véhicules derrière les États-Unis). Le premier salon mondial de l’automobile est ainsi inauguré en 1898 à Paris, où il se tient encore aujourd’hui.
Apparue peu après celle de l’automobile, l’industrie aéronautique n’en est pas moins dynamique. 
Cent ans après les premiers ballons des frères Montgolfier à la fin du XVIIIe siècle vient l’ère du dirigeable, avec l’allemand Zeppelin, dans les années 1890. 
Au même moment, un ingénieur français, nommé Clément Ader, est le premier à faire décoller, certes sur seulement quelques mètres, un appareil motorisé : il le baptise « Avion » (dérivé d’ « avis », oiseau en latin). Pourtant, c’est le nom des frères Wright qui sera officiellement associé au premier vol d’un engin à moteur « plus lourd que l’air » en 1905 aux États-Unis. Une formidable aventure commence… 
Quatre ans plus tard en effet, le 25 juillet 1909, le français Louis Blériot, aux commandes d’un biplan à hélice conçu par l’ingénieur Bréguet, relie Calais à Douvres après un survol de la Manche en 37mn : « l’Angleterre a cessé d’être une île ! » titrera le quotidien britannique The Observer. 
En 1913, ce sera au tour de l’aviateur Roland-Garros de relier, pour la première fois par les airs, l’Europe au continent africain, en survolant la Méditerranée.
Fortes de ces innovations et de ces exploits, les industries automobiles et aéronautiques connaissent dès lors un grand essor. Celui-ci est fortement stimulé par les besoins militaires de nations en quête d’équipements modernes… à l’approche du premier conflit mondial du XXe siècle.
Avant la survenue de ce cataclysme, que beaucoup pressentent sans vraiment y croire, la nouvelle phase d’expansion économique qui débute vers 1895, va s’accompagner d’une transformation profonde du monde du travail et, par voie de conséquence, de la société dans son ensemble : mutation du capitalisme, nouvelle organisation du travail et émergence de classes moyennes et ouvrières.
Fort du retour de la croissance et d’une nouvelle vague d’industrialisation, le capitalisme mondial évolue. 
Le changement concerne d’abord les statuts des entreprises, où l’évolution s’accélère vers de nouvelles formes juridiques plus adaptées, telles les « sociétés anonymes ». De plus, soucieuses de diminuer leurs coûts de production et d’augmenter leurs profits, les entreprises se regroupent : c’est le processus de « concentration ». Il est particulièrement visible dans l’industrie. Ainsi, en 1880, la compagnie Standard Oil, créée à Cleveland par William et John Rockfeller, concentre plus de 80 % du raffinage, du transport et de la vente de pétrole des États-Unis ! 
De tels excès monopolistiques seront bientôt limités par des lois « anti trusts », comme celles votées aux États-Unis en 1914. 
Outre les industries, les regroupements s’appliquent aussi aux banques d’affaires qui constituent ainsi des réseaux internationaux permettant d’alimenter en capitaux l’ensemble des lieux d’activité économique de la planète : le capitalisme financier mondial est né.
Les organisations se modernisent également à l’intérieur même des entreprises, dans les méthodes de travail des employés : la rationalisation des taches et le travail à la chaîne, prônés par l’américain Taylor (Études sur l’organisation du travail dans les usines, publié en 1907) sont mis en place dans de nombreuses usines, notamment automobiles (Ford en 1908, Renault en 1912). 
Parallèlement, se développe le système du « salariat », qui renforce les entreprises et contribuera à sortir l’économie mondiale de la grande dépression de la fin du XIXe siècle.
La période de prospérité économique qui s’ouvre et la sécurisation, relative, apportée aux employés par le salariat, ne sauraient pourtant masquer la grande hétérogénéité des conditions de vie et de travail selon les classes sociales. 
À la tribune de l’Assemblée nationale, le député français Jean Jaurès s’exclame en 1893 : « Vous avez fait la République, mais par là vous avez institué entre l’ordre politique et économique dans notre pays une véritable contradiction. Dans l’ordre politique, la nation est souveraine. Vous avez fait de tous les citoyens, y compris les salariés, une assemblée de rois… mais au moment où le salarié est souverain dans l’ordre politique, il est dans l’ordre économique réduit à une sorte de servage ».
Ouvriers et salariés sont en effet de plus en plus regroupés dans les quartiers pauvres des villes, épicentres de cette nouvelle vague de la révolution industrielle. De fait, si, au début du XIXe siècle, seul un Européen sur dix vivait en ville, ce taux atteint 50 % au début du XXe siècle (avec un pic à 75 % au Royaume-Uni).
Cette urbanisation mal contrôlée est source de développement d’une misère urbaine que des associations telles l’Armée du Salut, fondée en 1878 à Londres, tentent de soulager. Las ! C’est bien l’ensemble des conditions sociales d’une société nouvelle qu’il faut repenser…
Emile Durkheim, père de la sociologie, impose alors les « faits sociaux » comme des éléments factuels et incontournables de nos sociétés, qu’il convient d’analyser afin d’améliorer la vie sociale des individus et des collectivités. C’est dans ce cadre que le mouvement syndical s’organise, notamment à partir de 1880. Les syndicats sont autorisés en France par la loi Waldeck-Rousseau en 1884, puis en Allemagne en 1890. 
L’émergence du « syndicalisme », s’il répond à un besoin commun de défense des intérêts des ouvriers et des salariés, fait rapidement apparaître des pratiques différentes selon les pays. Tandis qu’en Allemagne, au Royaume-Uni et dans les Pays scandinaves, priorité est toujours donnée à la négociation, à l’inverse, en France et en Italie, la grève est souvent un « préalable » aux discussions… 
En outre, les taux de syndicalisation sont également très variables selon les pays : 30 % en Allemagne, 25 % en Angleterre, 8 % en France. 
Ces différences de culture de la négociation et de représentativité syndicale subsistent encore au début de notre XXIe siècle, contribuant, pour partie, à une maturité et une efficience économiques très variables selon les pays… Enfin, si, en France, les syndicats entretiennent des relations souvent ambigües avec les partis politiques qui se créent (Parti radical en 1901, SFIO en 1905), il n’en est pas de même dans les autres pays où les rôles sont souvent plus clarifiés : en Allemagne, les syndicats sont clairement autonomes des partis et, en Angleterre, le parti travailliste (Labour party, 1906) est quant à lui ouvertement issu du mouvement syndical.
C’est d’ailleurs en Angleterre que sont votées, en 1909, les lois sociales les plus avancées du début de siècle : création d’une assurance maladie et d’une assurance chômage, directement gérées par les syndicats. Ces lois portent les noms de deux jeunes politiciens, promis à un bel avenir : Lloyd George et, surtout, un certain…Winston Churchill !
Au-delà de leurs différences de culture, les syndicats de tous les pays décident d’unir leurs mouvements le temps d’une journée symbolique annuelle de manifestation. Elle sera fixée au 1er mai, en mémoire de la répression sanglante de mouvements sociaux à Chicago en 1886 : ce sera la fête internationale du travail, toujours célébrée aujourd’hui, le « jour du muguet ».
Parallèlement à celui des ouvriers, le sort d’une autre large minorité évolue aussi en ce changement de siècle : celui des femmes. 
Elles vont en effet, accéder, enfin, au droit de vote. D’abord instauré en Australie et en nouvelle Zélande à la fin du XIXe siècle, le vote des femmes n’apparaît en Europe qu’au début du XXe siècle : initialement en Scandinavie (Finlande 1906, Norvège 1913) et plus tardivement dans le reste du monde, guidé par le combat acharné des suffragettes britanniques qui obtiendront gain de cause au Royaume-Uni en 1918 (ce sera chose faite l’année suivante aux États-Unis, mais seulement en 1944 en France). 
Face à de tels bouleversements, économiques, sociaux et sociétaux, une question s’impose alors : dans ce contexte nouveau, qui allie une économie capitaliste mondialisée et une démocratie politique et sociale de plus en plus étendue, quel peut être désormais le rôle dévolu aux pouvoirs publics nationaux ? 
Dans le cadre libéral du milieu du XIXe siècle, au-delà des traditions spécifiques, jacobines comme en France, en Autriche et en Prusse, ou moins interventionnistes comme aux États-Unis et en Angleterre, l’implication de l’État diminue, théoriquement, à mesure que l’économie se développe. 
Pourtant, sans contredire les principes libéraux de répartition des pouvoirs publics/privés, la fin du XIXe siècle voit s’étendre les prérogatives de l’État. Cette évolution, imposée par le nouveau contexte économique et sociétal, va être encore renforcée par l’imminence de la Première Guerre mondiale. 
Ainsi, aux fonctions régaliennes traditionnelles (administrations, sécurité intérieure), viennent alors s’ajouter d’autres missions : la subvention de l’enseignement public, le renforcement des législations économique et sociale, la gestion de la santé publique (création de la Food, Drug and Act, FDA, en 1906 aux États-Unis) et, bien sûr, contexte international oblige, la politique industrielle de l’armement. De fait, dans la plupart des nations, le nombre d’agents de l’État augmente considérablement : entre le début et la fin du XIXe siècle, il bondit de seulement quelques centaines à 1 million aux États-Unis, et de 30 000 à plus de 2 millions en France ! 
Les gouvernements s’hypertrophient également : ainsi, en France, le nombre de ministres bondit d’une dizaine à plus de trente, chiffre régulièrement dépassé encore aujourd’hui…
L’élargissement des domaines d’intervention de l’État et de ses ressources humaines entraîne naturellement une augmentation de ses besoins financiers. C’est, notamment, pour y pallier qu’est instituée une nouvelle taxe qui fera désormais beaucoup parler d’elle : l’impôt sur le revenu ! Il apparaît d’abord en Grande-Bretagne (1906), puis en Allemagne (1912), aux États-Unis (1913), et enfin en France (1914), où les nécessités financières d’une guerre imminente achèvent de trancher un débat qui s’éternisait sur le risque d’ « inquisition fiscale » d’une telle réforme.
Au-delà des impératifs économique et politique, l’extension des prérogatives de l’État est aussi liée à l’émergence d’une nouvelle conscience collective. 
Dans Introduction à l’Histoire de notre temps, René Rémond écrit : « Les données de psychologie collective n’ont en effet pas eu moins de part à l’extension du rôle de l’État que les contraintes objectives (…) La reconnaissance progressive des implications et des applications de l’idéal égalitaire de la démocratie, l’aspiration à la justice qui s’exprime dans les écoles socialistes et le christianisme social ont fait paraître anachronique la notion libérale de non-intervention et de neutralité de l’État. Sur qui compter pour corriger les inégalités entre les individus, celles de la naissance comme celles qui résultent de la vie en société, redresser les injustices inhérentes au fonctionnement de la collectivité, sinon sur l’État ? »
Pour autant, à côté de ce rôle croissant de l’État, les créations et les initiatives individuelles et privées n’en continuent pas moins de se multiplier dans tous les domaines.
Par exemple, en matière d’urbanisation, l’architecte américain William Jenney est précurseur dans la construction des « gratte-ciel ». Il bâtit ainsi le premier immeuble de plus de dix étages à Chicago en 1885. À seulement quelques kilomètres de là, dix ans auparavant, un fermier de l’Illinois, Joseph Glidden, avait de son côté révolutionné les grands espaces agricoles de l’Amérique en inventant… le fil de fer barbelé ! 
Deux innovations majeures pour deux Amériques, l’une urbaine, l’autre rurale, qui apprennent à cohabiter dans la diversité.
En Europe, Antonio Gaudi débute en 1882, à Barcelone, la construction révolutionnaire de la basilique de la Sagrada Familia (Sainte Famille), qui est toujours en travaux à ce jour, car entièrement financée par les dons et la recette des visites !
En 1889, lors de l’exposition universelle de Paris est inaugurée une monumentale et controversée construction : la Tour Eiffel. Par son gigantisme, sa prouesse technique et sa créativité, elle veut affirmer aux yeux du monde, le retour de la France au premier plan international, vingt ans après l’humiliation de la défaite de 1870. 
En 1900, la « Ville lumière » accueille à nouveau l’exposition universelle qui voit, en 6 mois, plus de 50 millions de visiteurs venus des quatre coins du monde admirer les pavillons de plus de 80 000 exposants et les nouvelles constructions de Paris : Grand Palais (ou est célébrée la « fée électricité »), Gare d’Orsay et Pont Alexandre III. 
Dans tous les domaines de la création artistique et culturelle, la fin du XIXe et le début du XXe siècle, sont une période d’une grande richesse. On donnera ainsi à cette période le surnom de « Belle époque »…
Ainsi, de nouveaux courants de pensée voient le jour. 
Comme souvent, ils naissent en réaction aux excès des mouvements précédents, en l’occurrence la face pessimiste du réalisme, dont les écrivains, l’américain Jack London (Le peuple de l’abîme), et le russe, Maxime Gorki (Les bas fonds) sont les derniers représentants. 
En peinture, à partir de 1875, le courant novateur se nomme « Impressionnisme ». Tout en restant fidèle au réalisme par la description du quotidien, il substitue à sa noirceur sociale, la luminosité et les mouvements de la nature, hérités de l’École de Barbizon. Le peintre Claude Monet, dont la toile Impression et Soleil levant donne son nom au courant et les Nymphéas, peintes dans les jardins de Giverny, constituent l’apothéose, en est la figure de proue. À ses côtés, Cézanne, Manet, Pissaro, Renoir et Sisley font aussi rayonner le courant impressionniste.
La mort de Paul Cézanne en 1906 marque, en peinture, la fin de l’ère impressionniste et postimpressionniste (Klimt, Gauguin, Toulouse-Lautrec, Van Gogh). Elle va ouvrir la voie à un art nouveau, plus éclectique. 
La peinture contemporaine du début du XXe siècle est ainsi illustrée par plusieurs mouvements, qui donnent la priorité aux formes et aux couleurs. 
Ce sont le « Fauvisme » (du nom donné aux artistes par des critiques virulents) avec Matisse, Dufy et Vlaminck puis le « Cubisme » avec Braque et surtout Picasso (Les Demoiselles d’Avignon) et enfin l’ « Expressionisme » avec l’Allemand Munch (Le Cri)
Parallèlement à ces mouvements spécifiques à la peinture, est apparu, à partir de 1885, un courant culturel touchant toutes les formes d’art. 
Il propose une nouvelle rupture et prône une quête de la réalité profonde du monde dans l’invisible et l’inconscient : on l’appelle le « Symbolisme ». 
En musique, rompant avec l’influence inclassable de Richard Wagner (1813-1883) et le classicisme de Camille Saint Saens et Gabriel Fauré, le courant symboliste est représenté par Claude Debussy, auteur critiqué, puis encensé, d’un opéra novateur, Pelléas et Mélisande. Plus révolutionnaire encore sera l’opéra Le Sacre du Printemps, qu’Igor Stravinski présente à Paris en 1913 et dont la chorégraphie innovante du grand danseur Nijinski fait scandale. 
La littérature, elle aussi, manifeste aussi la volonté de s’affranchir des règles traditionnelles. 
En poésie, inspirés par Baudelaire (Correspondances dans Les Fleurs du Mal) et Gérard de Nerval (Fantaisie dans Les petits châteaux de Bohèmes), les « amants terribles », Arthur Rimbaud (1854-1891) et Paul Verlaine (1844-1896) sont les figures de proue du courant symboliste, aux côtés du français Mallarmé et du Belge Verhaeren. 
Mouvement francophone, surtout poétique à son origine, le symbolisme trouve un large écho dans l’ensemble de la littérature européenne. 
Ainsi, rompant avec le naturalisme qui reproduit la réalité sociale d’un monde en pleine mutation industrielle illustré par Zola (dans presque toute son œuvre) et Maupassant (Bel Ami), apparaissent des œuvres novatrices avec l’écrivain britannique Oscar Wilde (Le portrait de Dorian Gray) et le danois Andersen (Pelle le conquérant).
Dans toute l’Europe, et notamment en France (ou le taux d’illettrisme a chuté de 30 % à 5 % entre 1870 et 1910), les écrits des plus grands auteurs sont alors de plus en plus largement diffusés. Il en est ainsi des romans d’André Gide (Les Nourritures terrestre, La porte étroite) à l’origine de la Nouvelle Revue française (NRF) qui voit le jour en 1909, des romans de Marcel Proust (Du côté de chez Swann) ou des fresques plus sombres des russes Tolstoï (Guerre et paix, Anna Karénine) et Dostoïevski (Les Frères Karamazov).
La remise en cause du rationalisme et du positivisme scientifique s’illustre aussi en philosophie, avec l’allemand Frédéric Nietzsche (Ainsi parlait Zarathoustra) et le français Henri Bergson (Essai sur les données immédiates de la conscience, L’évolution créatrice). 
Au même moment, en médecine, l’Autrichien Sigmund Freud, neurologue et psychiatre, bouscule également les dogmes établis. Influencé par le français Jean-Martin Charcot, il revisite les notions de l’inconscient et en fait émerger une nouvelle voie thérapeutique, réellement révolutionnaire : il invente la « psychanalyse ».
Comme avec la psychanalyse, si la science est l’objet de vives critiques, car bousculant des dogmes établis, elle est donc à l’origine d’avancées considérables qui, en ce tournant de siècle, vont transformer le monde. 
Dans une société industrielle de plus en plus urbanisée où les conditions de vie précaires sont source de surmortalité, la lutte contre les infections devient ainsi une priorité absolue.
En 1882, l’allemand Koch met en évidence le bacille de la Tuberculose, tandis que l’année suivante Eberth isole ceux du Choléra et de la Typhoïde.
En juillet 1885, Louis Pasteur (qui avait lui-même perdu deux enfants de la typhoïde) découvre le vaccin contre un autre fléau du siècle, la rage. Il prend le risque d’inoculer son vaccin à un jeune alsacien mordu par un chien enragé… et lui sauve la vie ! Quelques semaines après la mort de son plus grand écrivain, Victor Hugo, dont les funérailles nationales réunissent un cortège éploré de plus d’un million de personnes, la France, grâce à cet autre géant qu’est Pasteur, reprend espoir dans l’avenir. 
Cet avenir est effectivement, et pour l’ensemble du monde, plein de promesses, tant les innovations et les découvertes se succèdent à un rythme inédit.
En 1895, le physicien allemand Röntgen reçoit le premier prix Nobel de physique pour sa découverte des « rayons X » : il devient ainsi le père de la « Radiologie ». 
La même année, deux jeunes chercheurs, le français Pierre Curie et la Polonaise Marie Sklodowska se marient : « Comme il serait beau de passer la vie l’un près de l’autre, hypnotisés dans nos rêves : votre rêve patriotique, mon rêve humanitaire et notre rêve scientifique » lui aurait-il écrit… Ensemble, suite aux travaux d’Henri Becquerel sur la radioactivité, ils découvrent deux corps radioactifs le polonium et le radium : ils affirment alors que la radioactivité n’est pas le fruit d’une réaction chimique, mais bien une propriété de l’atome. Testant sur lui-même le radium et observant une brûlure cutanée, Pierre Curie ouvre la voie aux traitements des tumeurs par la curiethérapie. Lauréate (avec son époux, qui meurt cette année là) du prix Nobel de physique en 1906, Marie Curie sera la première femme doublement récompensée, obtenant un 2e prix Nobel (de chimie cette fois) en 1911, pour la découverte du poids atomique du radium.
Quelques années plus tôt, en 1905, un jeune savant allemand âgé de 25 ans avait lui aussi révolutionné la physique en décrivant sa théorie de la relativité (« la masse d’un corps varie en fonction de sa vitesse ») : il s’appelle Albert Einstein.
 À la « Belle Époque », le monde est donc réellement en ébullition : il travaille, pense, invente, mais aussi se distrait. 
C’est l’époque de l’avènement des loisirs.
Ces innovations distrayantes sont d’abord le fruit des avancées sociales qui offre désormais du temps libre à la population : le temps de travail diminue et le repos hebdomadaire fait son apparition dans de nombreux pays (Angleterre en 1878, Allemagne en 1891, France en 1906). 
Cependant, les loisirs sont encore, au tournant du siècle, l’apanage des classes les plus aisées. 
En témoignent la création des clubs privés (Racing club en 1885, Polo en 1895), d’associations réservées (l’anglais Baden Powell fonde le « Scoutisme » en 1907), et l’essor de stations balnéaires huppées (Brighton, Biarritz, Deauville).
L’accès aux loisirs pour le plus grand nombre ne se réalisera quant à lui que progressivement. Grâce, notamment, à trois activités en plein essor : le sport, le théâtre et le cinéma. 
Le sport se démocratise peu à peu, popularisé par de grandes manifestations. Ce sont notamment les Jeux olympiques modernes (réhabilités par le Baron Pierre de Coubertin en 1896), le 1er Tour de France cycliste en 1903 et les Expositions universelles. En outre, les évènements sportifs sont désormais vécus au quotidien par la population grâce à l’apparition d’une presse spécialisée (telle l’Auto qui deviendra plus tard l’Équipe).
L’engouement populaire concerne aussi le théâtre, où le nombre de représentations augmente considérablement en cette fin de siècle en Europe. 
C’est notamment le cas en France, où la comédienne Sarah Bernhardt et l’auteur Georges Feydeau attirent un public toujours plus nombreux. Ainsi, Michel Winock écrit dans La Belle Époque : « à Paris, entre 1860 et 1913, le nombre de salles de théâtre est passé de 34 à 121 soit une proportion sans commune mesure avec l’accroissement de la population parisienne (…) et aux théâtres s’ajoutent les music-halls, les revues (Folies Bergères, Olympia puis Moulin-Rouge) ». 
Bientôt rival du théâtre, une invention va révolutionner les loisirs, et, plus encore, la société : on l’appelle le « cinéma ». Créé, à Lyon, par les frères Louis et Auguste Lumière en 1895, le cinématographe ouvre d’immenses perspectives. Les images animées, d’abord muettes, stimulent l’imaginaire et le rire avec le français Georges Méliès et surtout le génial Charlie Chaplin (1889-1977).
Outre la distraction, le cinéma apporte aussi aux spectateurs des informations venues des quatre coins de la planète : c’est la naissance des actualités en images.
On y découvre les images d’une société en pleine révolution au tournant du siècle. Symbole, s’il en est, de ces bouleversements, le cheval, qui a accompagné la vie des peuples depuis des siècles, disparaît des rues et du quotidien des citoyens au profit de la bicyclette et surtout des véhicules à moteur ! 
Ainsi, les taxis et les voitures privées succèdent aux fiacres tandis que le métro remplace les omnibus et les tramways à chevaux, qui disparaissent définitivement en Europe à la veille de la Grande Guerre. 
Une page se tourne. Un nouveau monde s’annonce…
Si les actualités cinématographiques apportent des images des évolutions politiques, économiques et sociétales du globe, elles informent aussi le monde des exploits et des drames de la planète. 
Ainsi, l’incroyable course aux Pôles, qui est le théâtre de rivalités homériques, d’exploits, mais aussi de drames… 
En 1909, l’américain Peary devance son compatriote Cook et découvre le Pôle Nord. Trois ans plus tard, en 1912, c’est le norvégien Amundsen, avec ses traineaux à chiens, qui devance le Britannique Scott et ses traineaux motorisés dans la conquête du Pôle Sud. Tandis qu’Amundsen revient en Scandinavie en héros (mais avec seulement onze chiens sur les cinquante-deux emmenés au départ), Scott et son équipe mourront de froid et d’épuisement sur le chemin du retour. Tous rentreront dans la légende…
Des exploits et des drames, comme celui du gigantesque et ultramoderne paquebot Titanic. Fleuron des chantiers navals, il va connaître un destin tragique. Heurtant un énorme iceberg, au large de Terre-Neuve, il fait naufrage dans la nuit du 14 au 15 avril 1912, engloutissant avec lui plus de 1500 passagers et membres d’équipage.
Une tragédie qui pétrifie le monde. 
Une tragédie insensée, comme en prélude à une autre, deux ans plus tard, celle-là plus prévisible, mais d’une autre ampleur, car elle fera plus de 20 millions de victimes : la Première Guerre mondiale. 
Cette folie meurtrière d’un monde qui va exploser marquera, brutalement, la fin de ce qui sera donc appelé, à postériori, la « Belle époque ». 
Ce que Stefan Zweig dénommait, avec nostalgie, « le monde d’hier »…
 
 
 

15 / Le Monde explosé (1914-1919)
 
 
Le vingtième siècle, qui débute réellement en 1914, et dont on peut fixer la « fin » à la chute du communisme au début des années 90, est le siècle de tous les bouleversements. 
Il est marqué, notamment, par la fin de l’hégémonie européenne. Évolution prévisible pour les plus éclairés… Ainsi, dès 1890, l’historien Ernest Lavisse, visionnaire, écrivait : « Toute force s’épuise, la faculté de conduire l’histoire n’est pas une propriété perpétuelle. L’Europe, qui l’a héritée de l’Asie, il y a trois mille ans, ne la gardera peut-être pas toujours ».
Plus encore que la bascule hégémonique d’un continent vers les autres, ce « Siècle des excès », selon le titre évocateur de l’ouvrage de Patrice Touchard, est d’abord marqué par deux guerres mondiales. Il débute par une guerre effroyablement meurtrière, dont les protagonistes ne sauront pas faire émerger une paix durable, faisant le lit d’un deuxième conflit planétaire, vingt ans plus tard. 
Nous sommes à l’été 1914. Il s’annonce magnifique. 
Pourtant, le monde va bientôt exploser…
 
 
La guerre sans fin (1914-1916)
 
Depuis le dernier quart du XIXe siècle, les relations internationales avaient été marquées par deux grands contentieux : franco-anglo-allemand d’une part et austro-russe d’autre part. 
D’un côté, aux rivalités industrielles et coloniales qui opposent la France, l’Angleterre et l’Allemagne, s’ajoute la vive tension entre les deux plus grandes puissances continentales depuis la guerre franco-allemande de 1870. 
De l’autre côté de l’Europe, l’Autriche-Hongrie et la Russie sont toujours en compétition pour le contrôle, stratégique, des Balkans. Ils doivent également faire face, en leur sein, à des mouvements insurrectionnels (revendication des nationalités en Autriche-Hongrie, agitation révolutionnaire en Russie). 
Deux contentieux apparemment distincts, mais qui vont bientôt s’entremêler. 
Pour le pire…
En 1909, l’historien Ernest Lavisse, encore une fois visionnaire, écrit : « L’Europe aura donc la guerre parce qu’elle se prépare à la guerre… Une étincelle tombant à la frontière des Vosges, dans les Balkans ou sur le rivage de l’Afrique du Nord fera lever une armée gigantesque qui donnera le signal de la mêlée. Ce jour-là, la France et l’Allemagne seront les chefs de camp, et le duel de ces deux puissances sera le centre de la bataille ». Terrible prémonition… 
Ainsi, cinq ans plus tard, le 28 juin 1914, l’assassinat à Sarajevo, par un Serbe fanatique, de l’archiduc François-Ferdinand, héritier de la couronne d’Autriche-Hongrie, va créer l’étincelle. La fameuse « sacrée chose idiote » évoquée par Bismarck, vingt ans auparavant… 
Lançant un ultimatum à la Serbie, l’Autriche-Hongrie fait fi de son acceptation et lui déclare la guerre le 28 juillet 1914. 
Le système des alliances (« Double alliance » composée de l’Allemagne et de l’Autriche-Hongrie et « Triple Entente » avec l’Angleterre, la France et la Russie) va entraîner la propagation du conflit à toute l’Europe. L’Allemagne déclare la guerre à la Russie alliée de la Serbie le 1er août puis à la France, alliée de la Russie, le 3 août. Le lendemain, l’Angleterre déclare à son tour la guerre à l’Allemagne. 
Dès lors, et pour la première fois depuis un siècle, précisément depuis la fin des guerres napoléoniennes en 1815, les cinq plus grandes puissances européennes sont impliquées dans un même conflit.
L’Europe s’embrase et va bientôt étendre le conflit hors de ses frontières continentales. Il va devenir mondial.
Mondiale, la « Grande Guerre » l’est assurément. Elle l’est cependant à un degré moindre que celle qui éclatera vingt ans plus tard. En effet, la mondialisation de la Première Guerre est moins liée à un engagement planétaire qu’à des facteurs plus singuliers. 
Ce sont, d’une part, la mobilisation, par les belligérants, de leurs colonies d’Afrique et d’Asie, et d’autre part, les ralliements opportunistes de certains pays, tels le Japon et la Chine. Opportunisme, car ces derniers ne rejoignent les alliés qu’à la seule fin de reprendre aux Allemands la possession d’anciens territoires dans l’Océan Pacifique. 
C’est donc, une fois de plus, l’Europe, qui est le théâtre des principaux affrontements d’un conflit majeur. 
Celui-ci va se dérouler en trois phases : une « guerre de mouvement » (d’août à novembre 1914) suivie d’une interminable guerre de « tranchées » (de décembre 1914 à août 1918) et enfin une ultime guerre de « mouvement », qui conclura le conflit en 3 mois.
La première phase, dite de mouvement, débute par de sévères défaites pour la « Triple entente ». Revers à l’Est, tout d’abord, avec la déroute des Russes à Tannenberg, puis à l’Ouest, après l’invasion de la Belgique et la percée dans la frontière française. Sur le front Ouest, les Allemands progressent aussi rapidement. Ils obligent l’armée française à battre en retraite vers le sud de la Marne. Là, après 10 jours de repli, le général Joffre, commandant en chef des forces françaises, va décider de contre-attaquer, déclarant : « On se fera tuer plutôt que reculer ». Avec l’aide de régiments britanniques, les généraux Foch et Gallieni vont alors lancer une contre-offensive sur les flancs de l’armée allemande : c’est la « bataille de la Marne » (6 au 12 septembre). 
Face aux besoins impérieux de renforts pour mener à bien cette audacieuse opération, Gallieni va prendre une initiative qui fera date dans l’histoire militaire. Il réquisitionne plus de 600 taxis parisiens (les fameux « taxis de la Marne ») pour acheminer les 4000 soldats de la garnison de Paris sur le front ! Débordés par cet afflux massif et épuisés, ce sont les Allemands qui sont, cette fois, contraints au repli. 
Les positions des deux belligérants étant bloquées au sud du front, ils vont alors tenter de se contourner mutuellement par le nord, en direction de la mer : c’est ce que l’on appelle la « course à la mer » (octobre 1914). Pour l’armée allemande, l’enjeu est de taille, car il s’agit aussi de bloquer le lien maritime entre la France et l’Angleterre. Peine perdue pour l’Allemagne qui voit les positions des deux camps se figer à nouveau à l’approche de l’hiver : c’est la fin de la « guerre de mouvement ». 
Le bilan des 6 premiers mois de guerre est déjà terrible : si l’on considère seulement la France, 700 000 « poilus » (appelés ainsi, car mal rasés) sont déjà tombés au combat, dont 27 000 pour la seule journée du 22 aout, jour le plus meurtrier de l’histoire militaire française ! 
Pour garder leurs positions et se protéger du froid et de la neige à venir, les combattants creusent alors des tranchées. Profondes de plus de 2 mètres, elles sont protégées par des champs de mines et des lignes de barbelés : la « guerre de tranchées » commence. Elle va durer 3 années et demie.
La guerre, que beaucoup, dans chaque camp, prédisaient rapide (« 6 à 12 mois au plus » selon les états-majors), s’enlise. Cet enlisement va accélérer la conversion d’un conflit jusque là classique, « à l’ancienne », c’est-à-dire court et strictement militaire, en une guerre « totale », la première de l’histoire.
Pourquoi parler de guerre totale ? Car pour la première fois dans l’histoire de l’humanité, une guerre va concerner l’ensemble des populations et des activités des États belligérants. 
Jusqu’à lors, les conflits armés étaient d’une durée courte (la seule exception fut la guerre de Sécession américaine) et n’impliquaient que les militaires. Cette fois, l’enlisement du conflit et l’équilibre relatif des forces en présence vont conduire chaque camp à utiliser tous les moyens matériels et humains disponibles pour emporter la victoire.
Sur le plan matériel, les belligérants vont mettre toute leur puissance économique au service de leur force militaire. La production industrielle est alors complètement réorientée vers l’armement, qui bénéficie en outre de deux innovations technologiques majeures : l’aviation de guerre et les sous-marins.
Sur le plan humain, la mobilisation est générale. Ce sont ainsi près de 75 millions de combattants qui seront mobilisés dans le monde, dont 18 millions de Russes, 13 millions d’Allemands et 8 millions de Français (soit 1 homme sur 3 !). La réquisition de tels moyens humains retentit inévitablement sur la vie quotidienne des pays en guerre. Ainsi, du fait de l’absence de millions d’hommes envoyés au front, les femmes sont embauchées dans les usines pour assurer la production d’armes et de munitions, dont les besoins augmentent au fur et à mesure que le conflit se prolonge. Conséquence inédite, la population civile devient alors dotée d’un rôle éminemment actif dans la guerre.
Ce sont donc des familles entières qui, au front ou à l’arrière, sont mobilisées pour l’effort de guerre, et en payent, pour beaucoup d’entre elles, un lourd tribut.
Dans son célèbre livre, Ceux de 14, Maurice Genevoix, futur secrétaire perpétuel de l’Académie française, en rapportera de très émouvants témoignages. Il relate ainsi cette scène, vécue fin 1914, alors qu’il était lieutenant au 106e RI : 
« Près de moi des sanglots montent dans l’ombre, qu’une main étouffe à demi, et qui sans cesse recommencent, profonds, voilés, poignants pour ceux qui les écoutent. Je le vois, celui qui sanglote, assis là dans le fossé, courbé, tassé sur sa douleur. Et je sais pourquoi il sanglote. L’ayant entendu, tout à l’heure, je me suis approché de lui ; il m’a reconnu, et il m’a dit… Il avait un frère, cet homme, soldat dans la demi-section qu’il commandait comme sergent. Ils s’étaient battus dans les bois, côte à côte. Et, presque au commencement de l’affaire, l’autre avait reçu une balle dans la jambe. « il saignait beaucoup mon lieutenant, je l’ai aidé à marcher un peu, je voulais le panser. Et puis, on a donné l’ordre de se reformer à l’arrière, parce que les Boches avançaient trop nombreux. Je l’ai pris sous le bras, je le portais presque. Il y avait beaucoup de balles. Et voilà que tout d’un coup, c’est comme s’il s’était jeté en avant… Il n’avait rien dit, mais il y en avait une qui venait de le traverser… En tournant la tête vers lui, je l’ai vu tout blanc avec de grands yeux… Il m’a dit « Jean, mon petit Jean, laisse moi et va-t’en » Etait-ce possible cette chose là ? Je l’ai pris sur mon dos, tout lourd qu’il était. Je n’avançais pas vite, et pourtant je lui faisais mal. Il s’abandonnait. Il criait presque à chaque pas que je faisais…Et j’allais, moi, j’allais quand même, voyant les dernières capotes bleues disparaître là-haut, pendant que les Boches approchaient derrière nous à les entendre remuer les feuilles. À un moment j’ai senti la fatigue, je suis tombé à genoux, et lui il a glissé par terre, à côté de moi. Et il m’a dit une dernière fois : « Laisse-moi, il ne faut pas te faire tuer à cause de moi, Jean…qu’il en reste un, au moins ». Alors, n’est-ce pas, je me suis penché sur lui, je lui ai pris la tête, et je l’ai embrassé, dans les balles, parce que les Boches nous avaient vus et qu’ils tiraient ; et puis… je suis parti et je l’ai laissé là, lui… à mourir par terre… au milieu de ces sauvages. » Je viens de raconter à Porchon. Tous deux nous l’écoutons qui continue de sangloter… C’est vrai, nous n’avons pas mangé. Il fait froid. Nous grelottons. Nous ne disons rien. »
Souffrance inhumaine rapportée de deux frères, et souffrances inconnues de tant d’autres, soldats et leurs familles, au cours d’un conflit qui ne fait, hélas, que commencer… 
L’année 1915 marque donc le début de la « guerre de tranchées ». Elle va immobiliser des centaines de milliers d’hommes dans des couloirs de terre, sombres et humides. Cette nouvelle forme de guerre, plus défensive, fait de l’artillerie l’arme principale. Le puissant canon allemand, la « grosse Bertha » (rappelant le prénom de la fille de l’industriel d’armement Krupp), en est la pièce maîtresse.
La situation semblant alors figée sur le front Ouest de l’Europe, l’Allemagne concentre ses efforts dans deux autres directions. 
D’abord vers la Manche, où elle inaugure la première guerre sous-marine de l’Histoire pour tenter de bloquer les ravitaillements franco-anglais, symbole d’une guerre économique devenue désormais partie intégrante de la guerre militaire. 
L’Allemagne se tourne aussi vers l’Est et assiège la Russie, qui résiste. Alliée de l’Allemagne, la Turquie, prétextant la collaboration de l’Arménie avec la Russie, s’engage alors dans le premier génocide du XXe siècle : il va couter la vie à plus d’un million d’Arméniens à partir du printemps 1915. Un siècle plus tard, ce génocide n’est toujours pas officiellement reconnu par la nation qui l’a perpétré…
Au même moment, en mars 1915, ces mêmes Turcs repoussent, sur le détroit des Dardanelles, un vaste assaut britannique conçu par le premier Lord de l’amirauté, un certain Winston Churchill. Initiative judicieuse, mais qui tourne au désastre pour la flotte anglaise du fait de l’hésitation du secrétaire d’État à la Guerre à confirmer l’ordre d’assaut de Churchill, donnant ainsi le temps aux Turcs de renforcer la défense du détroit. Vingt ans plus tard, Churchill saura tirer les leçons de cette triste expérience (200 000 victimes britanniques), symbole des conséquences tragiques de l’indécision de certains gouvernants en temps de crise…
L’année suivante, 1916, sera, bien sûr, l’ « année de Verdun »… 
Décidée à en finir avec une guerre qui n’a que trop duré, l’Allemagne lance, le 21 février, une vaste offensive dont l’objectif est de « saigner à blanc l’armée française » selon les propres mots de l’état-major allemand. 
Un déluge de feu s’abat alors sur les lignes françaises. Il mêle des obus classiques et, pour la première fois de l’histoire, des obus chimiques : les bombes au phosgène, gaz mortel. Quand les corps ne sont pas brûlés par les gaz toxiques, ce sont au minimum les yeux qui pleurent : larmes d’irritation chimique, qui masquent les larmes de souffrance, si souvent contenues…
Le général Pétain, commandant de la région de Verdun, met alors en place une large rotation des troupes (la « noria ») afin de tenir en permanence les positions françaises. La plupart des régiments de l’armée française connaissent donc l’enfer de Verdun. Un enfer que Paul Valery décrit ainsi : « Verdun, c’est une guerre tout entière insérée dans la Grande Guerre. Ce fut aussi une manière de duel devant l’univers, une lutte singulière en champ clos »
Le 1er juillet, les Français tentent une contre-offensive, qui dure 3 mois et se soldera par un échec : la bataille de la Somme. Les mois passent et, le 15 décembre, après 10 mois de combats acharnés, à Verdun, les canons se sont tus. L’effroyable bataille est terminée. 
Le bilan humain est terrible : 150 000 morts dans chaque camp et autant de blessés. Le bilan militaire est, quant à lui, mitigé : l’Allemagne a échoué dans sa tentative d’assaut décisif et les positions des belligérants semblent plus figées que jamais. Tout ça pour ça …
L’historien Jean Baptiste Duroselle écrit, dans La Grande Guerre des Français : « Alors pourquoi se bat-on ? … Le soldat de 1916 ne se bat ni pour l’Alsace, ni pour ruiner l’Allemagne, ni pour la patrie. Il se bat par honnêteté, par habitude et par force. Il se bat parce qu’il ne peut pas faire autrement. Il se bat ensuite, parce que, après les premiers enthousiasmes, après le découragement du premier hiver est venue… la résignation… On a changé sa maison contre un gourbi…On a taillé sa vie dans la misère, comme autrefois dans le bien-être…On s’imagine même plus que cela puisse changer. On l’espère toujours, on n’y compte plus. »
Cette résignation et cette lassitude vont trouver des échos, dans la population civile comme dans la classe politique. Effrayées par le véritable carnage de la bataille de Verdun et l’enlisement d’un conflit dont on ne voit pas l’issue, des voix s’élèvent en Europe en faveur de l’ouverture de négociations de paix : c’est la fin de ce que l’on a appelé « l’union sacrée ». En France, les socialistes pacifistes Joseph Caillaux et Aristide Briand ont pris le relais de Jean Jaurès (assassiné le 31 juillet 1914) ; en Angleterre, avec Lord Landsdowne, mais aussi en Allemagne, avec Liebknecht, les pacifistes mobilisent la population et organisent des réunions pour obtenir la paix. Il en est de même en Suisse, où un militant socialiste russe inconnu, réfugié politique, appelle à déposer les armes. Il fera bientôt parler de lui : il s’appelle Vladimir Ilitch Oulianov, plus connu sous le nom de…Lénine (1870-1924).
 
 
Gagner la guerre…et la paix ? (1917-1919)
 
Au début de l’année 1917, un mouvement insurrectionnel voit donc le jour dans les principaux pays d’Europe. Les peuples sont las de la guerre et de plus en plus affectés par ses conséquences économiques (blocus maritime, rationnement, hausse des prix). 
Ces mouvements touchent d’abord la population civile, sous forme de grèves, notamment dans les usines d’armement, en France, en Angleterre et en Allemagne. Puis, la rébellion s’étend aux armées elles-mêmes : des mutineries et même des fraternisations entre adversaires surviennent au printemps 1917, à la suite du nouveau désastre militaire et humain né de l’assaut raté du « Chemin des Dames », mené par le général Nivelle.
En Russie, bien plus qu’une simple insurrection, c’est un véritable mouvement révolutionnaire qui s’amorce. L’Empire du Tsar Nicolas II est un colosse aux pieds d’argile que la guerre va achever d’ébranler. 
La politique autoritaire du Tsar suscite en effet, depuis la répression sanglante de manifestations en 1905, de fortes tensions ethniques et sociales. Celles-ci vont être encore accentuées par les terribles pertes humaines et les conséquences économiques et de la Grande Guerre. En février 1917, le désespoir rageur d’un peuple affamé et meurtri, à bout de forces physique et psychologique, va créer l’étincelle. Des émeutes éclatent dans la capitale, Petrograd (future Saint Petersbourg), dont la population prend rapidement le contrôle. Le 15 mars, sous la pression, le Tsar est contraint d’abdiquer. Quatre ans après avoir célébré son trois centième anniversaire, le règne de la dynastie des Romanov s’achève… 
La révolution n’en est pourtant qu’à sa première étape. Comme souvent en pareil cas, le plus difficile commence : assurer la transition politique et conclure la révolution. Après la chute du Tsar, la Russie est dotée d’un pouvoir bicéphale : un gouvernement provisoire se met en place regroupant les modérés de l’assemblée (la « Douma »), qui doit composer avec un conseil révolutionnaire (le « Soviet ») regroupant les franges les plus radicales. Parmi elles, les « Bolcheviks », qui, bien que minoritaires, prennent rapidement le contrôle du Soviet. L’un des leurs, Léon Trotski, en devient même le président en septembre et entame la phase finale de la révolution. 
En octobre 1917, menés par Lénine (le revoilà !) et Trotski, les bolcheviks prennent d’assaut le « Palais d’hiver », siège de la Douma. Cet évènement marque la victoire définitive des radicaux sur les modérés. 
La Russie est alors à un tournant de son histoire. Une longue histoire dont une page sera définitivement tournée huit mois plus tard : après sa chute, la dynastie des Romanov va en effet totalement disparaître…dans le sang ! En état d’arrestation depuis son abdication, le Tsar, accompagné de sa famille, attend de savoir quel sort leur sera réservé. Pourront-ils bénéficier d’un exil doré à l’étranger ou, au contraire, doivent-ils redouter une fin plus tragique, telle que leur aurait prédit leur ancien conseiller, le sulfureux et mystique Raspoutine. Ce dernier aurait ainsi déclaré au Tsar : « Je sens ma mort approcher. Si un membre de votre famille est impliqué dans mon assassinat, toi et toute ta famille serez massacrés par le peuple russe. Après, un déluge terrible passera sur la Russie et elle tombera entre les mains du diable. » Or, Raspoutine, tombé en disgrâce auprès de la famille impériale, avait été assassiné par un prince de sang en décembre 1916… Dix-huit mois plus tard, sa prophétie va se réaliser : c’est bien un sort tragique qui attend le Tsar et les siens. Dans la nuit du 16 au 17 juillet 1918, le Tsar Nicolas II et sa famille seront massacrés dans la « villa Ipatiev » à Ekaterinbourg. Cet épisode historique est, encore aujourd’hui, l’objet de controverses quant à la survie possible des enfants du souverain, et notamment de la jeune Anastasia… 
Tournant de l’histoire russe, la révolution de 1917 en constitue également un, le premier, dans une guerre mondiale dont personne n’entrevoit alors l’issue. 
Ainsi, cette année 1917 va s’avérer décisive. 
En effet, outre la révolution russe, deux autres tournants vont changer le cours du conflit et en précipiter la fin : l’entrée en guerre des États-Unis et, à un degré moindre, le retour à la présidence du conseil français du « Tigre », Georges Clémenceau.
La révolution russe porte en effet un coup très rude aux adversaires de l’Allemagne et de l’Autriche-Hongrie, car la Russie est dès lors fortement désorganisée et partiellement démobilisée. Cet affaiblissement conduit, en février 1918, à la signature d’un armistice entre la Russie et les pays de l’Alliance austrio-germanique : c’est le traité de Brest-Litovsk. Ce traité est très défavorable à la Russie qui perd la Pologne, la Finlande et les États baltes et se voit imposer l’indépendance de l’Ukraine. Paradoxalement, c’est alors que l’Angleterre et la France perdent un de leurs alliés, et non des moindres, la Russie, que le sort de la guerre va basculer en leur faveur. Avec l’entrée en guerre de l’Amérique. 
Pour quelle raison le président américain Wilson, jusque là fidèle à une neutralité approuvée par sa population, décide-t-il, en 1917, l’entrée en guerre des États-Unis ?
Question d’autant plus troublante que la neutralité américaine avait été réaffirmée en 1915, alors que les États-Unis subissaient une violente provocation avec le torpillage de son navire de guerre, le Lusitania. L’Amérique, encaissant le choc, avait alors opté pour une attitude de « retenue vigilante ». 
Au début de l’année 1917, la décision de l’Allemagne de reprendre la guerre sous-marine, illustrée par le torpillage du paquebot américain Vigilentia au mois de mars, va changer la donne. Car ce sont désormais les intérêts commerciaux américains qui sont alors directement menacés. Et l’Amérique ne peut accepter de voir son économie fragilisée. C’est donc un président résolu, et soutenu par la majorité du peuple américain, qui va déclarer la guerre aux puissances d’Europe centrale, le 6 avril 1917. 
En octobre, les premières troupes américaines débarquent en France. Elles sont menées par le général Pershing. À peine arrivé à Paris, celui-ci décide de se recueillir, au cimetière Picpus, sur la tombe de La Fayette, héros de la guerre d’indépendance américaine. C’est là que le général prononcera le fameux : « Lafayette, nous voilà ! » 
Dans les faits, il faudra attendre l’été 1918 pour que l’essentiel des forces américaines foule le sol français. Il s’agit donc, pour les alliés, de tenir encore de longs mois avant de pouvoir bénéficier des renforts décisifs venus d’outre-Atlantique.
C’est la qu’intervient le fameux facteur psychologique, souvent négligé, mais ô combien déterminant en temps de guerre. Il porte ici un nom : Clemenceau. Il va contribuer à changer le cours de la guerre.
En novembre 1917, rappelé par le président de la République Raymond Poincaré, Georges Clemenceau redevient président du Conseil. La confiance lui est votée à une large majorité, à l’exception des socialistes qui croient encore à une paix négociée. Remobilisant les combattants et la population civile, le « Tigre » veut aussi convaincre les politiques et dénoncer un pacifisme illusoire. 
À la tribune de l’Assemblée nationale en mars 1918, Clemenceau s’exclame : « Vous voulez la paix ? Moi aussi j’ai le désir de la paix, le plus tôt possible, et tout le monde la désire, il serait un grand criminel celui qui aurait une autre pensée, mais il faut savoir ce qu’on veut. Ce n’est pas en bêlant la paix qu’on fait taire le militarisme prussien… Ma formule est la même partout. Politique intérieure ? Je fais la guerre. Politique étrangère ? Je fais la guerre. Je fais toujours la guerre (…) Je continue à faire la guerre et je continuerai jusqu’au dernier quart d’heure, car c’est nous qui auront le dernier quart d’heure ! »
Plus déterminé que jamais, Clémenceau n’hésite pas à aller à la rencontre des combattants dans les tranchées, suscitant l’admiration de poilus à nouveau galvanisés. 
Quel fut le réel impact du retour du « Tigre » à la présidence du Conseil d’un des deux principaux pays en guerre ? Difficile à établir avec certitude, mais sans aucun doute important comme en témoignent, peut-être avec excès, les propos de ce général allemand, rapportés par Michel Winock dans son ouvrage Clemenceau : « La cause principale de la défaite allemande ? Clemenceau. Oui, Clemenceau fut le principal artisan de notre défaite. Non ce ne fut pas l’entrée en guerre de l’Amérique, avec ses immenses renforts et en approvisionnements. Aucun de ces éléments ne compta auprès de l’indomptable petit vieillard qui était à la tête du gouvernement français (…) Si nous avions eu un Clemenceau, nous n’aurions pas perdu la guerre. » 
Avant l’été, plusieurs offensives allemandes, menées par le général Ludendorff, tentent, une nouvelle fois, de briser le lien entre les troupes françaises et britanniques. En vain. C’est un nouveau tournant, le dernier, dans cette guerre qui semblait interminable. 
Plus déterminé que jamais, Clemenceau obtient alors de ses alliés la nomination du général Foch comme « commandant en chef des armées alliées ». Durant l’été, forts du soutien du contingent américain enfin au complet, les alliés lancent à leur tour de vastes offensives, acculant des troupes allemandes, exténuées, au repli. Le 5 octobre, une demande d’armistice est transmise aux alliés par la coalition allemande, austro-hongroise et turque. 
L’armistice est signé à Rethondes, dans un wagon, le 11 novembre 1918, quarante-huit heures après l’abdication du Kaiser à Berlin.Après quatre années d’une terrible guerre, l’heure est alors au bilan et, surtout, à la construction de la paix.
En matière de bilan, celle que l’on appelle désormais « la Grande Guerre » fait figure, à l’époque, de guerre unique en son genre.
Nous l’avons vu, c’est tout d’abord la Première Guerre véritablement « mondiale » : le système des alliances, la participation des colonies et la durée exceptionnelle du conflit ayant largement contribué à son extension géographique.
En Europe, tous les pays se sont engagés dans la guerre, à l’exception de la Suisse, des Pays-Bas, de l’Espagne et des États scandinaves qui sont restés neutres. Si l’Afrique fut nécessairement impliquée (car constituée à 90 % de colonies européennes), l’Asie fut aussi partie prenante du conflit par ses deux grandes puissances, le Japon et la Chine, en compétition coloniale avec l’Allemagne dans le Pacifique. Enfin, l’Amérique, après un siècle de neutralité, revenait sur la scène des conflits internationaux. Elle n’allait plus jamais la quitter…
Mondiale pour la première fois de l’histoire, la Grande Guerre fut aussi la première guerre « totale ». Totale, car impliquant l’ensemble de la société des pays belligérants : industrie, agriculture, mobilisation massive des populations civiles, utilisation d’innovations technologiques (avions, sous-marins, chars, obus longue portée, bombes à gaz…).
Pour autant, bien au-delà de son caractère mondialisé et globalisé, ce conflit reste avant tout inédit par son dramatique bilan humain.
« Nul n’est assez insensé pour préférer la guerre à la paix. Pendant la paix, les enfants ensevelissent leurs pères ; pendant la guerre, les pères ensevelissent leurs enfants » disait Hérodote. À l’issue du conflit, ce sont pourtant bien des hommes et des femmes de tous âges, des millions de pères, d’épouses et d’enfants qui, tous, sont en deuil. Le bilan humain est effroyable : plus de 8 millions de morts (dont 2 millions pour l’Allemagne, 1.5 million pour la France et 1.4 million pour la Russie) et plus de 20 millions de blessés (dont 4 pour l’Allemagne et 3 pour la France)
Parmi ces millions de victimes anonymes (auxquelles sera dédiée, pour la France, la tombe du Soldat inconnu sous l’Arc de Triomphe à Paris), cette « sale guerre » emportera deux des plus grands poètes de l’époque. 
C’est d’abord Charles Péguy, tombé en septembre 1914, à la bataille de la Marne et à qui Maurice Barrès rend hommage, quelques jours plus tard, en ces termes : « Il est tombé les armes à la main, face à l’ennemi, le lieutenant de ligne Charles Péguy (…) Le voilà sacré. Ce mort est un guide, ce mort continuera plus que jamais d’agir, ce mort plus qu’aucun est aujourd’hui vivant. » À l’autre extrémité du conflit, c’est Guillaume Apollinaire qui, affaibli par ses blessures de guerre, succombe à l’épidémie de grippe espagnole en 1918, deux jours après la signature de l’armistice. Cette épidémie (attribuée à des marins espagnols, d’où son nom) sera l’une des plus meurtrières de l’histoire. 
Entre 1918 et 1919, elle sera responsable de plus de vingt millions de victimes qui viennent encore ajouter du malheur à la tragédie des années de guerre.
Un tel désastre humain ne pouvait être sans conséquence majeur sur l’avenir, à court et à moyen terme, des nations belligérantes.
Directement liée aux immenses pertes humaines, la première conséquence, immédiate, de la Première Guerre mondiale est, de fait, un véritable cataclysme démographique. 
L’Allemagne a perdu 15 % de sa population active masculine et la France 11 %. La perte de cette génération, en âge de procréer, sera à l’origine d’une forte chute de la natalité en Europe. 
En outre, environ ¼ des blessés (soit près de 1 million pour l’Allemagne et 800 000 pour la France) sont déclarés invalides, tandis que la guerre laisse, livrés à eux-mêmes, plus de 10 millions de veuves et d’orphelins ! L’impact social et économique d’un tel bouleversement démographique sera donc considérable. 
Par ailleurs, le rôle, essentiel, des femmes durant le conflit est reconnu. Il leur confère, enfin, un statut de citoyen à part entière : en Angleterre, en Allemagne et en Italie, le droit de vote leur est accordé dès la fin de la guerre.
Sur le plan industriel, la guerre a permis le développement des activités d’armement, de constructions automobiles et navales et de production chimiques. Cet essor économique profite surtout aux États-Unis (et à un degré moindre au Japon) tandis que l’Europe, théâtre des combats, doit désormais panser ses plaies béantes et assumer le coût du conflit. 
Ayant épuisé leurs réserves d’or pour payer les dépenses de guerre, les pays européens ont abusé de la création de papier-monnaie et en subissent alors une conséquence prévisible : l’inflation. Celle-ci, source de baisse du pouvoir d’achat des citoyens, génère rapidement des troubles sociaux pour des populations qui ont déjà tant souffert dans leur chair et qui sont aujourd’hui appauvries. 
À cette situation économique délicate, s’ajoutent la nécessaire indemnisation et le paiement des pensions des victimes de la guerre, qui aggrave l’endettement des pays du vieux continent, contraints alors de multiplier les emprunts. Ainsi, dans le domaine financier, comme dans celui de l’industrie, ce sont désormais les États-Unis qui semblent en position dominante. Ils deviennent les créanciers de l’Europe, continent qui fut autrefois le banquier de la planète.
À l’issue de la Première Guerre mondiale, l’équilibre du globe est donc en plein bouleversement : sur le plan économique, avec la fin de l’hégémonie européenne, et bientôt sur le plan politique et diplomatique. Le monde est à reconstruire.
De janvier à juin 1919, une conférence de la paix, organisée à Paris, est chargée de redessiner les frontières et les relations internationales. Elle porte beaucoup d’espoirs. Ils seront, hélas, bientôt déçus. Victimes de maladresses, pour ne pas dire de fautes…
Première maladresse, première faute : seules sont conviées à cette conférence les nations victorieuses de la guerre, à l’exception notable de la Russie bolchévique, qui inquiète les démocraties. Fait rare dans l’histoire, les puissances vaincues sont donc exclues des négociations. Grave erreur, qui se paiera cher dans l’avenir.
D’autres initiatives sont, heureusement, bien plus inspirées. Ainsi, sur proposition du président américain Wilson, la création d’une Société des Nations (SDN) est acceptée, dans son principe, durant la conférence : elle aura pour mission essentielle d’arbitrer les conflits internationaux et ses décisions s’imposeraient aux États signataires. 
Proposition bienvenue, mais qui concerne l’avenir. Or c’est aussi et avant tout le présent, c’est-à-dire les questions immédiates d’après-guerre, qu’il faut régler. 
Sur ces sujets, dès le début des discussions, les positions divergent. Le président Wilson, pour les États-Unis, prône un compromis équilibré qui préserverait les intérêts de son pays, tandis que l’Angleterre (représentée par Lloyd George) veut éviter l’hégémonie continentale d’une France (menée par Clémenceau) qui, elle, souhaite mettre l’Allemagne définitivement hors jeu. 
Bien que tempérée par ses alliés, l’intransigeance française finit par prévaloir. Dans le traité de paix signé dans la galerie des Glaces du château de Versailles, le 28 juin 1919 (cinq ans jour pour jour après l’attentat de Sarajevo, étincelle qui déclencha le conflit), l’Allemagne est mise à genoux. 
Tout d’abord, elle perd plus de 10 % de sa superficie, dont deux territoires à forte valeur symbolique : l’Alsace-Lorraine rendue à la France et la Prusse occidentale qui permet, 120 ans après, la reconstitution de la Pologne. Cette dernière obtient également un accès à la mer Baltique par le corridor de Dantzig. Celui-ci, stratégique, est placé sous le contrôle de la SDN, car il sépare l’Allemagne de son territoire de Prusse orientale et pourrait, de fait, être source de conflit germano-polonais (ce qui arrivera effectivement vingt ans plus tard…) En outre, l’Allemagne est contrainte d’accepter la suppression du service militaire tandis que son armée est désormais limitée à 100 000 hommes, avec un état-major décapité et une flotte sabordée.
Enfin et surtout, suprême vexation, l’Allemagne est officiellement déclarée responsable de la guerre (Article 231) et, à ce titre, doit verser, en guise de réparation, une lourde indemnité aux vainqueurs : celle-ci est fixée à 130 milliards de marks-or (dont 50 % versé à la France). Plus que le montant à payer, c’est l’inutile culpabilisation qui insupporte les Allemands : on ne gagne rien à humilier un adversaire déjà à terre. L’histoire se chargera de le rappeler…
Au-delà du sort de l’Allemagne, c’est bien une recomposition de l’ensemble de l’Europe et d’une partie du monde qui est décidée à Versailles. 
Au nom du nouveau principe du « respect des nationalités », cher au président Wilson, deux grands Empires sont ainsi démembrés : l’Empire d’Autriche-Hongrie et l’Empire ottoman.
Les traités de ratification, qui portent le nom des communes proches de Paris où ils sont signés, sont paraphés dans les mois suivants la conférence de Versailles. En Europe centrale, par les traités de Saint-Germain-en-Laye (1919) puis de Trianon (1920), l’Autriche et la Hongrie sont désormais deux nations distinctes. Amplifiant leur déclin, elles perdent également tout accès à la mer. Au sud en effet, les possessions des Habsbourg dans les Balkans sont offertes à la Serbie, constituant ainsi un vaste Royaume des Serbes, Croates et Slovènes (la future Yougoslavie). Au nord, l’ancienne Autriche-Hongrie est également amputée de territoires permettant de créer un nouveau pays : la Tchécoslovaquie. 
Ce morcellement de feu l’Empire austro-hongrois en une multitude de nations moyennes comporte toutefois un risque, à l’époque mésestimé par des alliés satisfaits du démembrement d’un tel adversaire : il n’y aura plus, désormais, de « contre poids » à l’Allemagne en Europe centrale et Orientale. Au cas où… Là encore, le manque de vision des vainqueurs contribuera à faire le lit d’un avenir sombre pour l’Europe.
En même temps que celui d’Autriche-Hongrie, l’autre grand Empire vaincu, et en passe d’être désintégré, c’est l’Empire ottoman. 
Allié de l’Allemagne durant la guerre, la Turquie perd, par le Traité de Sèvres (1920), ses territoires d’Asie Mineure, qui sont destinés à la Grèce. Cette amputation sera vigoureusement refusée par les Turcs, dont le général Mustapha Kemal mènera la rébellion contre un traité jugé inacceptable. Il obtiendra gain de cause pour la Turquie en 1923. S’il préserve ses terres d’Asie Mineure, l’Empire ottoman perd toutes ses possessions arabes au Moyen-Orient. Elles sont placées, par la SDN, sous mandats anglais (Palestine, Irak) et français (Syrie, Liban), suscitant la déception d’un monde arabe divisé, mais avide d’indépendance. 
Dans cette région du monde, durant le conflit, l’Angleterre avait mené une politique subtile et, surtout, opportuniste.
En effet, d’un côté elle favorise, dès 1915, le soulèvement arabe du cheikh de la Mecque (soutenu par le colonel britannique Lawrence, célèbre « Lawrence d’Arabie ») contre les Turcs, lui promettant en échange la création d’un vaste royaume arabe incluant la Palestine, berceau des religions monothéistes. D’un autre côté, le Royaume-Uni par la « déclaration Balfour » en 1917 veut préparer l’avenir du peuple juif. Ainsi, selon le texte, il « envisage favorablement l’établissement en Palestine d’un Foyer national pour le peuple juif, et emploiera tous ses efforts pour faciliter la réalisation de cet objectif, étant clairement entendu que rien ne sera fait qui puisse porter atteinte aux droits civils et religieux des collectivités non juives existant en Palestine… ». 
Cette politique britannique « à la Bismarck », c’est-à-dire d’équilibriste plus que d’équilibre, sera source de beaucoup de désillusions…
Initiée depuis la fin du XIXe siècle, la désintégration définitive de l’Empire ottoman à l’issue de la Grande Guerre marque donc un tournant dans l’éveil du nationalisme arabe au Proche et au Moyen-Orient. Combiné à la rivalité économique franco-britannique (enjeux pétroliers), aux conflits entre les dynasties arabes (Hachémites et wahhabites) et à l’accélération de l’immigration juive d’Europe en Palestine au début des années « brunes », l’effondrement de la puissance ottomane ouvre donc la voie à une recomposition complexe de l’ensemble de ces régions du monde. Nous y reviendrons…
Au final, le Traité de Versailles, pourtant porteur de grandes attentes, accouche d’une paix reconstruite maladroitement…donc dangereusement ! 
En effet, si, à l’issue de la guerre, les régimes démocratiques (Angleterre, France, États-Unis) semblent l’avoir emporté sur les régimes impériaux et autoritaires (Allemagne, Autriche-Hongrie, Empire ottoman), gagner une paix durable est un tout autre combat. Celui-ci suppose avant tout de trouver un équilibre raisonnable entre vainqueurs et vaincus. Ce n’est, à l’évidence, pas du tout le cas.
Ce traité de Versailles, qui avait pour ambition d’éliminer, pour longtemps, tout risque de conflit ultérieur, allait donc s’avérer incapable d’en accomplir le dessein : faire de la Grande Guerre, la « Der des der »…
 
 
 

16/ Le Monde entre-deux-guerres (1920-1939)
 
 
Au sortir du conflit mondial le plus meurtrier que l’histoire a connu jusqu’à lors, la période qui s’ouvre devrait, théoriquement, être qualifiée d’« après-guerre ». 
Pourtant, à postériori, ce terme est apparu bien peu adapté, tant les évènements des années suivant l’armistice de 1918 semblent avoir fait le lit du conflit ultérieur. 
Les deux décennies à venir vont ainsi constituer un mélange complexe d’espoirs et d’inquiétudes, de soulagement et d’angoisse : un monde d’ «après-guerre » hélas rapidement transformé en un monde « d’entre-deux-guerres» 
 
 
Un monde recomposé et une paix fragile (1920-1929)
 
Au-delà des conséquences immédiates, notamment démographiques et territoriales, déjà évoquées, de la « Grande Guerre », il est une autre conséquence, à court terme, trop souvent négligée. Elle est pourtant essentielle, car elle va imprégner les années d’après-guerre : il s’agit de l’ « impact psychologique ». 
C’est d’abord, évidemment, un impact individuel et familial pour les millions de blessés, d’invalides, de veuves et d’orphelins, dont la vie est à jamais bouleversée : sacrifice de ce que l’on a appelé, la « génération perdue ».
De fait, l’impact sur les esprits est alors également sociétal : ce sont des sociétés profondément affectées qui doivent désormais assumer la reconstruction et préparer l’avenir de pays meurtris et affaiblis. 
L’optimisme et l’insouciance de la « Belle époque » sont bel et bien révolus en Europe. Cette prise de conscience de la fragilité du monde est illustrée par la célèbre formule de Paul Valéry, au sortir de la guerre : « Nous autres, civilisations, nous savons maintenant que nous sommes mortelles… » Confrontés à d’autres périls, nous autres contemporains gagnerions sûrement à méditer à nouveau cette réflexion de nos jours…
Individuel, familial, sociétal, l’impact psychologique des années de guerre sera aussi « national ». Qu’elles soient victorieuses ou vaincues, les nations belligérantes affichent désormais leurs « états d’âme ». 
D’un côté, les peuples aspirent plus que jamais à la paix, et les doctrines pacifistes et internationalistes connaissent, au sortir de la guerre, un fort engouement.
Parallèlement, et sans nécessaire contradiction avec les aspirations précédentes, un ressentiment apparaît chez beaucoup de citoyens : déception d’un traité de Versailles jugé insuffisamment avantageux au regard des immenses sacrifices pour les pays vainqueurs, ou, à l’inverse, sentiment d’humiliation par la défaite et le « diktat » de Versailles pour les vaincus. En d’autres termes, et selon l’expression de l’historien Jacques Blainville, « un traité trop dur pour ce qu’il a de doux et trop doux pour ce qu’il a de dur ». 
Ces frustrations vont être à l’origine d’une résurgence du sentiment national et patriotique dans les deux camps. Dès la fin du conflit, ce sentiment identitaire est symbolisé par la multiplication des associations d’anciens combattants et par la profusion de monuments funéraires à la mémoire des « tombés » de la Grande Guerre. 
C’est dans ce contexte, profondément marqué par quatre années qui ont bouleversé le monde, que s’ouvre une nouvelle ère que chacun espère porteuse d’espoir.
Sur le plan des relations internationales, la décennie qui commence fait apparaître deux séquences successives : une première période troublée et incertaine, jusqu’en 1925, puis une période de stabilité, que beaucoup croient durable, mais qui s’effritera avec le grand krach économique et les crises politiques, à partir de l’année 1929.
Dès 1920, le traité de Versailles est remis en question, voire carrément ignoré par ceux-là mêmes qui en sont les protagonistes. Paradoxalement, ce sont en effet les vainqueurs qui s’en affranchissent les premiers. 
Ainsi, c’est la Russie, qui, la première, prend ses distances avec un traité qui fut négocié sans elle et dont elle ne partage pas le même idéal démocratique. Elle connaît en effet une situation de politique intérieure très singulière…
Transformé en Parti communiste en 1918, le parti bolchevik, bien que minoritaire, y assume un pouvoir totalitaire. Le nouveau régime impose la création d’une police politique de près de 300 000 agents (la « Tchéka ») et l’ouverture de camps de concentration (« goulags ») où sont déportés, arbitrairement, les opposants au régime. Ces derniers sont victimes, de 1919 à 1921, d’une terrible répression dont le fer-de-lance est l’ « Armée rouge », créée et dirigée par Léon Trotski. Celui-ci théorise la dictature du Parti en ces termes : « Je sais que l’on ne doit pas avoir raison contre le Parti. On ne peut avoir raison qu’avec le Parti et à travers le Parti, car l’histoire n’a pas créé d’autre voie pour la réalisation de ce qui est juste ». L’essentiel est dit… 
Désireux d’étendre la révolution au-delà des frontières russes, Lénine fonde, en 1919, l’Internationale communiste (Komintern). Son objectif est d’encadrer, dans toute l’Europe, les partis communistes et d’extrême gauche dans leurs aspirations révolutionnaires qui agitent le vieux continent au sortir de la guerre.
En Allemagne, ces mouvements sont sévèrement réprimés. Ainsi, les leaders de l’insurrection communiste dite « Spartakiste », Liebknecht et Rosa Luxembourg, sont assassinés. 
En France, la radicalité des doctrines et des conditions d’adhésion à l’Internationale de Lénine aboutit, en décembre 1920, au congrès de Tours, à la scission de la Section française de l’Internationale ouvrière (SFIO). Il en résulte la création du parti communiste français (PCF), mené par Marcel Cachin. Celui-ci est prêt à répondre aux exigences radicales de Lénine. Ainsi, il se sépare de la frange minoritaire et plus modérée de la SFIO, menée par les socialistes Léon Blum et Marcel Sembat.
Échouant, à l’extérieur, à propager sa révolution bolchevik en Europe, et soumis, à l’intérieur, à une crise née de sept années de guerre ininterrompue (guerre mondiale puis guerre civile), Lénine doit désormais affronter la réalité d’une économie russe à l’agonie. Symbole de ce déclin, la ville de Petrograd, décimée par les guerres, la famine et l’exode, voit fondre sa population des deux tiers entre 1917 et 1920. Coup de grâce, elle perd même son statut de capitale au profit de Moscou en 1918. 
Dans un pays exsangue, et en proie à une insurrection sociale particulièrement vive dans un milieu rural ruiné et affamé, Lénine est contraint de réorienter, temporairement, sa stratégie économique. C’est seulement à ce prix qu’il pourra, peut-être, retrouver la prospérité, indispensable à l’aboutissement de son rêve socialiste. En 1921, Lénine décrète donc une « Nouvelle Politique économique » (NEP), qui rompt avec le communisme strict de la guerre, et ouvre, partiellement, la voie à une « économie de marché ». 
Dans le domaine agricole, parallèlement aux coopératives (« Kolkhozes »), les paysans peuvent alors posséder leur propre exploitation et en vendre la production. Il en va de même dans l’industrie où, à côté d’un large secteur nationalisé, apparaissent des entreprises et du commerce privés ! 
L’assouplissement, relatif, constaté dans le domaine économique n’est toutefois pas de mise dans le domaine politique. Le parti communiste renforce son hégémonie en Russie (ou il est officiellement devenu parti unique) et ambitionne de l’étendre à ses voisins immédiats, à défaut de pouvoir le faire dans l’Europe entière. 
Lénine étant affaibli par la maladie, c’est sous l’influence d’une figure montante du parti, Staline, partisan d’un mouvement bolchévique dépassant les nationalités, qu’est ainsi créée en décembre 1922, l’Union des républiques socialistes soviétiques (URSS). Outre la Russie, cette vaste union regroupe l’Ukraine, la Biélorussie et la Transcaucasie : un géant vient de naître…
Le retrait forcé de Lénine (qui meurt en 1924) va précipiter une guerre de succession entre Trotski et Staline qui, au-delà des différences évidentes de personnalités, marque l’opposition entre deux visions politiques. L’un, Trotski, est partisan d’une expansion internationale du communisme, adepte d’un parti ouvert, mais opposé à la transition économique que constitue la NEP ; l’autre, Staline, prône une dictature du prolétariat limitée à la nation (« le socialisme dans un seul pays »), un parti centralisé et la poursuite de la NEP.
À propos du conflit de succession qu’il redoutait entre ces deux hommes, Lénine, dans un testament rendu public seulement plusieurs années après sa mort, écrit : « Staline est trop brutal, et ce défaut, pleinement supportable dans les relations entre nous, communistes, devient intolérable dans la fonction de secrétaire général. C’est pourquoi je propose aux camarades de réfléchir au moyen de déplacer Staline de ce poste et de nommer à sa place un homme qui, sous tous les rapports, se distingue de Staline par une supériorité, c’est-à-dire qu’il soit plus patient, plus loyal, plus poli et plus attentionné envers les camarades… » 
Las ! Contrairement au souhait de Lénine, c’est Staline qui, maîtrisant mieux les rouages du parti, va prendre l’ascendant : Trotski est exclu du parti en 1927 et contraint à l’exil l’année suivante (il sera assassiné par un agent de Staline à Mexico en 1940 !). Une fois éliminé son rival et ses alliés d’extrême gauche, Staline va retourner son courroux contre les camarades de la droite du parti. Irrité par leur soutien à des paysans de plus en plus revendicatifs, Staline décide de rompre avec l’autonomie partielle dont bénéficiait le monde rural (symbolisé par les Koulaks, bourgeois propriétaires terriens) et de mettre brutalement un terme à la NEP (1928). L’ouverture est terminée… 
De fait, Staline restitue à l’État et au parti, donc à lui-même, la totalité des pouvoirs. Il s’impose dès lors, et pour un quart de siècle, comme le maître absolu d’une grande puissance mondiale dont le destin d’après-guerre l’éloigne, ô combien, des voies démocratiques espérées à Versailles, dix ans plus tôt…
Au sortir de la Grande Guerre, une autre grande puissance vainqueur va également se tourner vers le rêve communiste : la Chine.
Dès 1919, se sentant humiliée par le traité de Versailles, qui offre les anciennes possessions allemandes en Chine au rival japonais, un vaste mouvement de protestation, initié par les étudiants, va mobiliser la population chinoise. À la suite du « mouvement du 4 mai », un fort courant nationaliste réapparaît (le Guomindang), suivi d’un courant révolutionnaire inspiré de la révolution russe (le parti communiste chinois est ainsi créé en 1921).
Ces deux courants, nationaliste et révolutionnaire, sont d’abord réunis grâce à la volonté de rassemblement du leader nationaliste Sun Yat-sen, celui-là même qui avait contribué à la chute de la dynastie Qing en 1912 et fut même désigné le 1er président de la République de Chine. 
Fondant sa philosophie politique sur les « Trois principes du peuple » (Indépendance, Démocratie et Bien-être), il ambitionne d’unifier la Chine. Celle-ci est en effet divisée entre un gouvernement officiel au nord, à Pékin, et un autre, officieux, au sud, à Canton. Plus encore, le pays est morcelé, surtout au nord, en une multitude de provinces ou des gouverneurs militaires (« seigneurs de la guerre ») règnent en maîtres quasi absolus. À la mort de Sun Yat-sen en 1925, l’œuvre d’unification va être poursuivie par le nouvel homme fort de la Chine : le général nationaliste, chef de l’armée, Tchang Kaï-Chek. 
Redoutant la montée en puissance des communistes, dont l’influence grandit dans la population rurale et ouvrière, Tchang Kaï-Chek s’attaque, en 1927, aux milices ouvrières et syndicales à Shanghai. Dans la foulée, soutenu par la bourgeoisie et les industriels, il rompt officiellement avec les communistes et leurs soutiens soviétiques. En 1928, le premier gouvernement officiel d’une Chine en voie d’unification est établi dans la nouvelle capitale, Nankin. 
La tension entre nationalistes et communistes révolutionnaires reste toutefois vive, ces derniers tentant de revenir au premier plan grâce à un jeune leader résolu et charismatique, promis à un grand avenir : il s’appelle Mao Zedong, plus connu sous le nom de « Mao Tsé-toung ».
Au-delà de leurs divergences, les deux principaux courants politiques chinois sauront, provisoirement, dépasser leur rivalité nationale pour défendre les intérêts supérieurs de la Chine face à l’ennemi commun : le Japon. 
Depuis la fin de l’ère Meiji en 1867, le Japon ne cesse en effet de manifester sa volonté d’expansion, notamment en Asie.
La Première Guerre mondiale, où il s’était engagé aux côtés des alliés, avait offert au Japon l’opportunité de poursuivre sa politique expansionniste. En récompense de son soutien durant le conflit, le Japon obtient, en 1919, les anciennes possessions allemandes en Chine. De fait, il s’attire logiquement la fureur de Chinois frustrés d’être encore considérés par les Européens comme un peuple soumis à une colonie occidentale. 
L’Europe va toutefois rapidement s’inquiéter des ambitions impérialistes nippones, jugées de plus en plus démesurées. En 1922, le traité de Washington contraint donc le Japon à limiter sa flotte de guerre et ses ambitions sur le territoire chinois.
Ainsi, comme la Russie, le Japon, freiné dans ses velléités extérieures, doit se résoudre à affronter une situation économique intérieure de plus en plus difficile. Dès la fin du premier conflit mondial, le retour de la concurrence occidentale freine en effet les exportations nippones et réduit d’autant les recettes qui permettaient, durant la guerre, d’importer massivement les produits alimentaires et les matières premières qui lui font cruellement défaut.
Les années vingt ouvrent ainsi, au Japon, une décennie de crise économique, mal jugulée par un pouvoir fragmenté. Celui-ci est en effet réparti, inégalement, entre l’Armée, les lobbys politico-économiques (Zaibatsu) et, à un degré moindre, paradoxalement, l’empereur. Ce dernier, Hiro-Hito, accède au pouvoir en 1926, à l’âge de 25 ans.
En cette période d’après-guerre, les deux géants de l’Asie, la Chine et le Japon, doivent donc faire face à un double défi : surmonter leurs frustrations du traité de Versailles sur le plan territorial et en assumer les conséquences sur le plan économique. Les deux décennies d’après-guerre ne leur seront pas de trop pour tenter de relever ce double défi…
De l’autre côté de l’océan Pacifique, une autre grande puissance vainqueur va également, mais de sa propre volonté cette fois, prendre ses distances avec le traité de Versailles de 1919 : ce sont les États-Unis. 
Le traité, qui avait été pourtant largement inspiré par le « texte en 14 points » proposé par le président Wilson (qui lui valut le prix Nobel de la paix en 1919), se heurte en effet au refus de ratification par le sénat américain en 1920. Ce dernier affirme ainsi la détermination des États-Unis à prendre leur destin en mains et à privilégier désormais, ouvertement, leurs propres intérêts économiques. 
Ainsi, le refus d’annuler, ou même de reporter, les dettes des alliés européens, comme le souhait de restaurer une puissance allemande en « contrepoids » des vainqueurs anglais et français, témoignent de la volonté américaine d’empêcher une hégémonie franco-britannique sur le vieux continent. Celle-ci pourrait en effet rivaliser économiquement avec la puissance montante de l’« Oncle Sam ». Plus encore, non seulement les États-Unis ne valident pas les accords de Versailles (signant même une paix séparée avec l’Allemagne), mais ils refusent en outre d’intégrer la Société des Nations. Vis-à-vis de l’extérieur, l’autonomie américaine est désormais clairement assumée.
Sur le plan intérieur, les élections de 1920 (qui voient les femmes voter pour la 1re fois) ouvrent une ère républicaine qui va durer plus de dix ans (1921-1932). Trois présidents républicains vont ainsi se succéder à la Maison-Blanche : Harding, Coolidge et Hoover. 
Aux États-Unis, comme chez les autres protagonistes du conflit, cette décennie d’immédiat après-guerre va débuter par d’importants mouvements sociaux. Comme en Europe, ces mouvements sont liés avant tout aux difficultés des nations belligérantes à assumer la transition d’une économie de guerre à une économie de paix. 
La reconversion, qui s’impose, de l’outil industriel, induit une hausse des prix, source d’une baisse de pouvoir d’achat et donc d’une augmentation de la pauvreté. La colère sociale grandit, soutenue par des syndicats ouvriers dont l’influence croissante inquiète le nouveau pouvoir républicain. Celui-ci, profitant de la crainte, répandue dans la population, d’une contamination par les idées bolchéviques, opte pour une politique de fermeté. Des mesures « anti-rouges » atteignent leur paroxysme en 1921 avec l’affaire « Sacco et Vanzetti », du nom de 2 anarchistes italiens accusés, à tort, de meurtres, et qui seront exécutés quelques années plus tard.
Le repli sur soi des États-Unis se manifeste aussi par des mesures restrictives sur le plan migratoire, à partir de 1921. Une nouvelle politique américaine de quota réduit drastiquement l’immigration : de près d’1 million par an entre 1900 et 1920, le nombre annuel d’immigrants chute à moins de 500 000 autour de 1925 puis à 50 000 à partir de 1930. Étrange et brutal retournement de situation pour une nation symbole de l’immigration de masse jusqu’au début du premier conflit mondial ! 
Pour pallier ce déficit de main-d’œuvre ouvrière, les entreprises attirent une forte population noire qui quitte la ruralité du sud pour travailler dans les villes industrielles du nord, où elle est désormais regroupée dans des quartiers-ghettos tel celui d’Harlem à New York.
Crainte des « rouges », crainte de l’immigrant, la peur de l’autre s’exerce aussi aux dépens des noirs, des catholiques et des juifs, principales cibles de la secte du « Ku Klux Klan », dont les devises sont « Native, White, Protestant » ou « America first !». Elle revendique près de 5 millions d’adhérents au milieu des années 20 ! 
L’affirmation d’un conservatisme politique outrancier se double d’une volonté affichée de puritanisme sociétal protestant. Elle est illustrée, en 1919, par la loi interdisant la vente d’alcool (« Volstead Act »). La prohibition fait alors le bonheur du commerce clandestin, notamment à Chicago, où la connivence entre des politiciens corrompus et des trafiquants légendaires (tel Al Capone) inaugure un système de mafias organisées : la « pègre ».
Ce repli, provisoire, sur elle-même n’empêche pas l’Amérique, une fois surmontées les années de crise de l’immédiat après-guerre, de rebondir. Forte de son extraordinaire dynamisme, elle va ainsi s’offrir une décennie de prospérité : ce seront les « Roaring twenties » (« vingtaines rugissantes »). S’appuyant sur une forte demande intérieure et sur une grande disponibilité de capitaux et de crédits uniques au monde, les États-Unis profitent également de leur avance en matière de technologie et de productivité.
Ainsi, symbole de la puissance industrielle de l’Amérique, l’automobile venue d’outre-Atlantique inonde les marchés de la planète. Forte d’un prix de vente (autour de 300 dollars) rendu attractif grâce à la baisse des coûts de production, la célèbre Ford T est alors vendue à plus de 12 millions d’exemplaires dans le monde entre 1919 et 1929 ! Cette réussite témoigne des nouveaux fondements qui marquent la transition vers l’économie moderne : innovation technologique, rationalisation dans l’organisation du travail et concentration capitalistique industrielle. 
Outre l’automobile, d’autres secteurs réunissent ces éléments de modernité économique et connaissent donc aussi un essor important. 
Ainsi, l’industrie aéronautique, qui va bénéficier, en outre, de la publicité internationale d’un exploit retentissant : celui de Charles Lindbergh, en mai 1927. À bord d’un monoplan propulsé par un moteur de 125 chevaux, le Spirit of Saint Louis, il réalise la première traversée de l’océan Atlantique en solitaire et sans escale, reliant New York à Paris en 33h !
L’essor des productions automobile et aéronautique contribue naturellement à celui de l’industrie de l’énergie, dont les besoins augmentent sans cesse. 
La demande énergétique est en effet également stimulée par l’avènement de nombreuses innovations. Parmi elles, deux innovations du quotidien apparaissent dans les maisons, inaugurant l’ère de la consommation de masse : l’électroménager et la radio.Tandis que le premier brevet de réfrigérateur est déposé en 1926, ouvrant la voie à une transformation domestique par la conservation des aliments, le développement de la télégraphie sans fil (TSF) révolutionne l’information. À partir des années 20, celle-ci parvient désormais aux populations avant même la parution des journaux : ce sera notamment le cas lors de l’annonce de l’élection du président américain Coolidge en 1923 ! 
La révolution du son va bientôt se coupler à celle de l’image : le premier film de cinéma parlant est projeté à New York en octobre 1927 (Le Chanteur de Jazz), marquant le début d’une nouvelle ère : c’est « l’âge d’or » du cinéma hollywoodien, qui produit alors près de 80 % du cinéma mondial. Stimulé par l’apparition de grandes compagnies telles la Warner et la Metro Goldwyn Mayer (MGM), Hollywood met en lumière les premières stars. Ce sont notamment le comique Charlie Chaplin qui, après avoir excellé dans le cinéma muet en fera de même dans le parlant (contrairement à son modèle Buster Keaton) et l’actrice Louise Brooks, la « garçonne », symbole de la femme émancipée d’après-guerre.
C’est toute la culture américaine qui connaît alors une période d’intense créativité. Edward Hopper en est le leader en peinture, Francis Scott Fitzgerald en littérature (Gatsby le magnifique) et les jazzmen de la Nouvelle-Orléans, Louis Armstrong et Sydney Bechet, en musique.
L’ensemble de ces nouvelles richesses, économiques, sociétales et culturelles bénéficient surtout aux populations urbaines. Pour celles-ci en effet, le pouvoir d’achat augmente (à l’exception des minorités noires des ghettos) tandis que les populations rurales s’appauvrissent, victimes de la baisse massive des prix des produits agricoles en raison de la forte concurrence internationale d’après-guerre. Cette société américaine, coupée en deux socialement, semble donc bien emportée dans une fuite en avant économique. Celle-ci contient les germes (recours excessif au crédit et spéculation boursière) d’une crise majeure. Celle qui balaiera le monde quelques années plus tard. Nous en reparlerons très bientôt… 
À la prospérité économique des États-Unis dans les années 20, semble répondre, tel un miroir inversé, la crise qui frappe alors le cousin anglo-saxon d’Europe : le Royaume-Uni.
Au sortir de la guerre, l’Empire britannique est en effet confronté à une triple perte de leadership : industriel (lié au vieillissement de l’outil industriel désormais dépassé, notamment, par celui, plus moderne, des États-Unis), énergétique (le charbon, symbole de la puissance britannique, est supplanté par le pétrole et l’électricité) et enfin commercial (du fait de l’autonomisation progressive des colonies). 
À cette perte de leadership s’ajoute une fragilisation supplémentaire de l’économie britannique liée à l’endettement contracté durant la guerre vis-à-vis des États-Unis. L’Amérique, nouveau créancier des puissances européennes, n’entend pas renoncer à des remboursements qui s’élèvent à plus de 10 milliards de dollars pour l’ensemble des nations du vieux continent, dont 4 milliards pour le seul Royaume-Uni ! 
Ce déclin, relatif, mais réel, de celle qui fut indiscutablement l’« économie-monde » au siècle précédent, entraîne une baisse des exportations britanniques. Celle-ci est aggravée par le rétablissement, en 1925, de l’étalon-or, qui, certes, renforce la livre sterling, mais pénalise fortement l’export. L’ensemble aboutit à une inflation mal maîtrisée, une baisse du pouvoir d’achat et une hausse massive du chômage. Ce contexte économique défavorable est la source de fortes tensions sociales, illustrées par une grève générale en 1926, sévèrement réprimée par le gouvernement Baldwin.
Le libéralisme non régulé, défendu par les conservateurs, trouve là ses limites. Le retour à un certain interventionnisme étatique, prôné par l’économiste John Maynard Keynes, va alors progressivement s’imposer. 
Économiquement, il est symbolisé, dès 1926, par la création d’entreprises d’État, comme la compagnie nationale d’électricité et la célèbre station de radio « BBC » (British Broadcasting Corporation). 
Politiquement, ce virage interventionniste étatique est acté par l’avènement au premier plan du jeune parti travailliste (Labour). Celui-ci impose d’abord, à partir de 1922, un tripartisme inédit au Royaume-Uni avant de supplanter bientôt les libéraux comme seule alternative aux conservateurs, comme en témoigne la victoire du Labour aux élections de 1929.
Sur le plan diplomatique, le Royaume-Uni doit également relever trois grands défis : gérer la résurgence de la « question irlandaise », contenir l’expansionnisme français en Europe et, enfin, maîtriser les velléités indépendantistes qui voient le jour au sein de l’Empire colonial britannique.
Transitoirement mise en sommeil durant la Grande Guerre, la « question irlandaise » revient au premier plan dès la signature du traité de Versailles. Après deux années de lutte armée entre l’armée britannique et l’IRA (Irish Republican Army), menée par Michael Collins, un traité d’autonomie est signé en décembre 1921 entre le Sin Fein, mouvement politique indépendantiste irlandais et le Premier ministre Lloyd George. Ce traité, inédit, constitue l’acte de naissance de l’État libre d’Irlande (dont la capitale est Dublin) : il regroupe 3 des 4 provinces irlandaises (Connacht, Munster, Leinster). L’Ulster (dont la capitale est Belfast), au nord, reste quant à elle unie au Royaume. 
À peine la question irlandaise apaisée, provisoirement, le Royaume-Uni doit concentrer son attention sur le vieux continent où se décide l’avenir des relations internationales issues du traité de Versailles. 
Après le refus de ratification du traité par le Sénat américain en 1920, c’est au tour des Britanniques de s’opposer au traité en l’état. Comme les Américains, ils sont inquiets de l’intransigeance française vis-à-vis des puissances vaincues et soucieux d’assurer un équilibre, politique et économique, en Europe.
Impuissant à obtenir, seul, de la France, un compromis sur l’assouplissement des exigences financières imposées à l’Allemagne, et inquiet de voir cette dernière signer un accord financier et militaire avec la Russie (Traité de Rapallo, 1922), le Royaume-Uni décide de se tourner vers les États-Unis pour créer un puissant axe diplomatique anglo-saxon. Forts de leur union, les États-Unis et l’Angleterre parviennent, en 1924, à débloquer des relations internationales empoisonnées, depuis la fin du conflit, par la question des réparations dues par les pays vaincus et par celle des dettes contractées par les belligérants européens. Concernant les réparations, le plan Dawes (1924) en réduit fortement le montant, favorisant ainsi le redressement de l’économie allemande, jugé essentiel par les Anglo-saxons pour aboutir à l’équilibre souhaité en Europe. Le spectre d’une hégémonie française semble ainsi s’éloigner…
Dans la foulée de ce succès, et témoignant de l’apaisement diplomatique, le traité de Locarno, en 1925, valide les frontières occidentales de l’Allemagne issues du traité de Versailles et lui offre, en retour, un siège à la SDN. 
Bien qu’encore convalescente, l’Allemagne marque ainsi son retour au premier plan international.
Les deux principaux protagonistes du conflit le plus meurtrier de l’histoire, la France et l’Allemagne semblent alors en voie de normaliser leurs relations : espoir lucide ou illusion fugace ?
La France, nous l’avons vu au chapitre précédent, est sortie exsangue de la Grande Guerre, tant sur le plan humain que sur le plan économique.
Démographiquement, aux pertes directes (1,4 million de soldats) s’ajoute le déficit indirect de naissance lié au sacrifice d’une jeune génération qui était en âge de procréer.
Économiquement, aux dettes contractées durant le conflit (32 milliards de francs), notamment auprès des États-Unis qui en exigent désormais le remboursement, s’ajoute la réparation des gigantesques dommages liés à la guerre (destructions de villes, de routes, d’infrastructures et d’espaces agricoles…). En outre, des millions de « petits porteurs » français qui ont acheté des emprunts russes à l’époque du Tsar se voient floués, et parfois ruinés, car les leaders de la révolution bolchévique n’entendent plus les rembourser !
Sur le plan politique, fier de la victoire, et uni par le culte des poilus et la crainte de la contagion bolchévique, un « bloc national » alliant droite et centre remporte les premières élections d’après-guerre en 1919 : on parle alors de chambre « bleu horizon », en référence à la couleur de l’uniforme des anciens combattants (car ils occupent 40 % des sièges de la nouvelle assemblée !). 
En 1920, bien que réunis sur le thème de « l’union sacrée » défendue par Clemenceau, « Père la Victoire », les députés barrent la route de la présidence de la république au « Tigre ». Ils lui préfèrent un homme au caractère plus timoré, Paul Deschanel (qui devra d’ailleurs démissionner quelques mois plus tard). 
Étrange, et récurrent, paradoxe de nos sociétés modernes qui adhèrent à des idées, mais reprochent parfois, jusqu’à provoquer leur défaite, aux plus charismatiques de leurs leaders, de les défendre avec trop de conviction ou de personnalité… 
Malgré tout, le « bloc national » va mener, vis-à-vis de l’Allemagne, la politique d’intransigeance prônée par le « Tigre » : face au refus allemand de payer les réparations, le nouveau président, Raymond Poincaré, décide l’occupation de la Ruhr en 1923. L’inquiétude née de cette nouvelle crise extérieure, ajoutée aux difficultés économiques persistantes, va bientôt sonner le glas du bloc national. Il est défait aux élections de 1924 qui voient la victoire du « Cartel des Gauches » (union des socialistes et des radicaux) mené par Édouard Herriot et Aristide Briand. 
Sur le plan diplomatique, le Cartel rassure par sa politique extérieure d’apaisement : la France accepte, en août 1924, le plan Dawes sur le paiement des réparations, puis signe, en 1925, le traité de Locarno sur la reconnaissance des frontières avec l’Allemagne.
Si la diplomatie française rassure, à l’inverse, la politique économique de pression fiscale des socialistes inquiète. Elle entraîne rapidement une fuite des capitaux et de fortes spéculations sur le franc. Le « mur de l’argent », selon la formule d’Edouard Herriot, aura ainsi raison du Cartel des gauches, qui est renversé en juillet 1926. L’ancien président Poincaré, alors très populaire, est rappelé pour sauver l’économie du pays. Profitant du retour des radicaux aux côtés de la droite, Poincaré constitue un gouvernement d’union nationale. 
Réduisant les dépenses publiques, il équilibre le budget de l’État, redresse le franc (on parle alors de « franc Poincaré ») et restaure la confiance des milieux financiers. Le retour des capitaux et des investisseurs redynamise l’économie qui connaît dès lors une période de prospérité oubliée depuis l’avant-guerre. 
Comme aux États-Unis, cette relance économique est symbolisée par le développement de l’industrie automobile. Celle-ci explose grâce au génie innovant d’André Citroën et de Louis Renault, dont les succès commerciaux imposent la création… du Code de la route en 1927 ! Après des années de souffrance et d’instabilité, la France semble, enfin, apaisée. Apaisement, hélas, fragile et fugace.
En effet, bien que retardée et de moindre impact que dans la plupart des pays, la crise économique mondiale qui approche ne va pas épargner la France…
De même, sur le plan diplomatique, provisoirement rassurée par le Pacte Briand-Kellog de « renonciation officielle à la guerre » signé par 60 pays en 1928, la France n’en décide pas moins, l’année suivante, de se prémunir, croit-elle, contre toute nouvelle agression en édifiant un mur de défense à sa frontière Est : la « ligne Maginot ». Elle doit son nom au « ministre de la guerre » de l’époque : signe des temps, on ne parle pas encore de « ministre de la défense »…
De l’autre côté de cette fameuse ligne Maginot, le voisin dont la France veut se protéger, c’est évidemment… l’Allemagne ! Une Allemagne qui, humiliée par la défaite incomprise de 1918 et plus encore par le diktat insupportable du Traité de Versailles de 1919, est véritablement traumatisée au sortir de la Grande Guerre.
Ainsi, c’est la jeune et fragile République, proclamée dès l’abdication du Kaiser, le 9 novembre 1918, qui doit, paradoxalement, affronter les conséquences de la défaite. Une des conséquences est immédiate : il s’agit, pour le gouvernement de la République, d’assumer, seul (car les militaires sont absents), la responsabilité de la signature de l’armistice le 11 novembre 1918 à Rethondes. Lourde responsabilité vis-à-vis d’un peuple allemand qui n’avait pas été du tout préparé à l’annonce de la défaite par son armée qui, pourtant, depuis l’été 1918, la savait inéluctable.
À l’incompréhension de cette capitulation sans condition (attisée opportunément auprès de la population par les nationalistes et le maréchal Hindenburg qui parle de « coup de poignard dans le dos ») va bientôt s’ajouter un autre mécontentement : celui de la gauche radicale, hostile à la nouvelle république. Les conditions d’une instabilité politique semblent alors réunies…
Pour l’éviter, la réaction du pouvoir va être virulente. L’insurrection d’extrême gauche (dite « spartakiste » ), menée par Rosa Luxembourg et Karl Liebknecht, est réprimée dans le sang. Désireuse de stabiliser les institutions, une assemblée se réunit en février 1919 dans la petite ville de Weimar. Là, loin du tumulte de Berlin et de Munich, elle élit le chancelier socialiste Ebert, premier président du Reich. Quelques mois plus tard, en septembre 1919, la République de Weimar se dote d’une constitution établissant une République fédérale : elle est composée de 17 « Lander » et obéit à un régime démocratique parlementaire.En apparence solide et structurée, la jeune République de Weimar est en fait très fragile. 
Sur le plan politique, sa fragilité est liée à la virulente opposition nationaliste et populiste, excédée par le diktat du Traité de Versailles signé quelques semaines plus tôt (28 juin) ; mais la république est aussi fragilisée économiquement et socialement avec l’impact de la guerre, de la crise mondiale et de la fameuse question du paiement des réparations.
Établie en 1921 au montant astronomique de 132 milliards de marks-or, l’indemnité due aux vainqueurs s’avère insupportable pour l’Allemagne, qui en freine le remboursement. Face à cette réticence allemande, la France, principale bénéficiaire des réparations (50 % du montant total devrait lui revenir !), réplique en décidant, contre l’avis de ses alliés, l’occupation de la Ruhr en 1923. Acculée, l’économie allemande touche alors le fond : l’inflation est galopante et une crise monétaire sans précédent va éclater. En quelques mois, le mark va se déprécier à un rythme vertigineux : 1 mark-or vaut 100 000 marks papier à l’été 1923 puis… 10 milliards marks papier à l’automne !
Profitant du paroxysme de la crise, un petit mouvement politique, le parti national-socialiste tente, en novembre 1923 à Munich, un putsch, préparé dans une taverne : c’est « le putsch de la brasserie ». Ce coup d’État va échouer, malgré la totale détermination de son leader, un certain…Adolf Hitler (1889-1945). Arrêté, ce dernier commencera en prison la rédaction d’un manifeste, Mein Kampf (« Mon Combat »), où il développe sa théorie raciale antisémite : « le juif vide la civilisation allemande de son sang…l’État raciste devra faire de la race le centre de la communauté, veiller à ce qu’elle reste pure ». 
Pendant ce temps là, après avoir touché le fond, l’économie allemande va rapidement rebondir. L’année 1924 sera celle du redressement économique. 
Convaincus, comme le prône l’économiste John Maynard Keynes dans Les Conséquences économiques de la paix, de la nécessité d’associer l’Allemagne à la reconstruction de l’Europe et inquiets du risque d’hégémonie française, les anglo-saxons initient le « plan Dawes », première étape d’un assouplissement des réparations. Le redressement sera parachevé par le retour de la stabilité monétaire : une nouvelle monnaie, le Rentenmark, voit le jour, redonnant confiance aux particuliers comme aux investisseurs.
Rassurée sur le plan économique, l’Allemagne l’est aussi sur le plan diplomatique. Elle retrouve en effet, pas à pas, sa place dans le concert des grandes nations. L’ « esprit de Locarno », du nom du traité signé en 1925 (ou sont garanties les frontières), témoigne d’une volonté d’apaisement des relations internationales en y réintégrant l’Allemagne. Cette volonté va être confirmée par une succession d’actes diplomatiques majeurs : l’entrée de l’Allemagne dans la Société des Nations (SDN) en 1926, puis le pacte Briand-Kellog (USA)-Stresemann (Allemagne) en 1928. Cet apaisement économique et diplomatique ne saurait pourtant masquer la montée en puissance du parti national-socialiste. 
À la fin des années 20, ce parti nazi profite d’abord des scrupules du gouvernement de Weimar à imposer des véritables démocrates aux postes clés de la république. Puis il va bénéficier du contexte de crise internationale des années 30 et du désarroi populaire pour diffuser ses thèses radicales. Ainsi, représenté seulement par une poignée de députés en 1928, le parti nazi va, deux ans plus tard, envahir le Reichstag, avec plus d’une centaine d’élus ! 
Entre-temps, un évènement majeur aura donc bouleversé l’Allemagne et le monde, favorisant l’essor du populisme et du nationalisme belliqueux : la plus grave dépression économique que le monde ait connu jusqu’à lors. 
On l’appellera la « crise de 1929 ». 
Fragilisé politiquement et économiquement, le monde s’approche du précipice…
 
 
La montée des périls : faiblesses et châtiments (1929-1939)
 
À plusieurs reprises dans l’histoire, des transformations économiques majeures ont bouleversé le destin du monde. 
Ce fut le cas, nous l’avons vu, de la révolution agraire, 9000 av. J.-C., puis de l’avènement du capitalisme commercial à la Renaissance et, bien sûr, de la révolution industrielle au XIXe siècle. 
Si ces quelques exemples marquants ont eu un impact décisif dans la marche vers le progrès, il n’en est pas de même de l’évènement économique le plus important du XXe siècle : la grande dépression de 1929. À défaut de progrès, elle va, à l’inverse, contribuer à faire le lit de dictatures qui enflammeront le monde.
Depuis le milieu des années vingt, malgré la prospérité retrouvée, l’économie mondiale connaît un équilibre précaire. Elle est, en réalité, très fragilisée par plusieurs facteurs qui, conjugués, vont conduire au plus grand « Krach » de l’histoire.
Le premier facteur est le décalage entre une production excessive et une consommation insuffisante. 
Ainsi, stimulée par les innovations technologiques et par les gains de productivité obtenus grâce à la rationalisation du travail (« Taylorisme »), la production augmente fortement dans les pays industrialisés, entre 1920 et 1929. À l’opposé, la consommation s’essouffle. D’abord en raison d’un tassement démographique, mais surtout à cause d’une baisse du pouvoir d’achat. En effet, si une frange aisée, minoritaire, a les moyens d’accéder à la propriété et aux nouveautés de l’électroménager et de l’automobile, la plus grande partie de la population connaît une stagnation voire une baisse de ses revenus. Cette population, essentiellement rurale, se replie alors sur l’épargne, affaiblissant encore un peu plus une consommation déjà en recul.
Le deuxième facteur à l’origine de la crise correspond également à un déséquilibre, mais cette fois relatif aux investissements. Il va faire le jeu d’une spéculation boursière effrénée et bientôt dévastatrice.
Jusqu’en 1925, l’essentiel des investissements était dirigé vers les secteurs innovants, notamment l’automobile, l’aéronautique et l’électricité. Puis, dans la deuxième moitié de la décennie, ces investissements subissent un ralentissement progressif en raison de la baisse du pouvoir d’achat et donc de la consommation. Dès lors, les investisseurs vont réorienter leurs capitaux vers le crédit, dont l’accès est largement facilité, et vers la spéculation boursière. Ainsi, de 1926 à 1929, aux États-Unis, le volume des crédits est ainsi multiplié par 3, de même que la cotation boursière des entreprises à Wall Street, tandis que leur valeur réelle est en fait bien moindre… 
Cet emballement de la spéculation sera directement à l’origine du Krach de 1929, dont les conséquences dépasseront largement les frontières de l’Amérique.
En effet, et c’est le dernier facteur à l’origine de la crise, qui contribuera aussi à sa diffusion à l’échelle de la planète, l’économie est alors plus que jamais mondialisée. Elle est surtout très dépendante de la puissance américaine, dont la responsabilité politique dans l’enchaînement des évènements ne doit donc pas être négligée. Ainsi, depuis la fin de la guerre, l’Amérique, nouvelle banque créancière de la planète, n’a eu de cesse de vouloir renforcer son leadership sur l’économie mondiale en maintenant sous sa dépendance ses débiteurs européens. La surévaluation du dollar et la politique protectionniste adoptée dès 1920 renchérissent le coût des importations des nations du vieux continent. Cela a pour effet d’accentuer leur déficit de commerce extérieur et de prolonger le remboursement de leur dette envers les États-Unis.
Dans son ouvrage, La crise économique de 1929, l’économiste américain John Kenneth Galbraith résume ainsi la situation : « Il semble y avoir peu de doute qu’en 1929, l’économie était fondamentalement malsaine (…) Beaucoup de choses allaient de travers : la mauvaise répartition des revenus (…) la structure déficiente des sociétés (…) un mauvais système bancaire (…) l’état incertain de la balance commerciale (…) l’insuffisance des connaissances économiques. »
En cette année 1929, tous ces facteurs vont se conjuguer pour aboutir au plus grand Krach économique de l’histoire. Le détonateur en sera l’annonce, à la fin du mois de septembre, au point culminant de la spéculation boursière, de la faillite de la holding du financier londonien Hatry. Aussitôt, le repli s’amorce. Il va être d’une ampleur inédite. Le 24 octobre, « jeudi noir », 13 millions de titres sont mis en vente, puis 16 millions le mardi 29 octobre, « mardi noir » : ces ventes massives ne trouvent naturellement pas d’acquéreurs. La spirale infernale du Krach boursier est enclenchée. Rien ne peut plus l’interrompre…
À la crise boursière succède alors rapidement la crise bancaire. Les banques, qui avaient, depuis le début des années vingt, pratiqué une politique du « crédit pour tous » en échange d’actions, doivent alors faire face à un double catastrophe, d’une ampleur sans précédent : d’une part, la chute brutale des cours, empêchant tout remboursement des créances, et d’autre part, les retraits massifs des économies des épargnants. C’est l’asphyxie. 
Ce sont ainsi plus de 600 établissements bancaires américains qui font faillite à l’automne 1929. Le fond du gouffre sera atteint en 1931, avec plus de 2000 banques qui doivent mettre la clé sous la porte !
La faillite des banques entraîne à son tour une suppression des crédits, qui paralyse à la fois l’investissement et la consommation, dont la baisse des prix dans l’industrie et l’agriculture tente, en vain, d’enrayer l’effondrement. Ce n’est qu’un début, car la spirale infernale va se poursuivre. Les méventes et les ventes à perte conduisent à la faillite de nombreux industriels et exploitants agricoles dont les revenus sont désormais inférieurs à leurs coûts de production. Cette situation dramatique sera brillamment illustrée en littérature par John Steinbeck dans Les Raisins de la Colère.
Ainsi, d’abord financière, puis bancaire, industrielle et agricole, la crise devient inévitablement sociale, par le biais de la hausse brutale du chômage. Jusqu’alors résiduel, le nombre de demandeurs d’emploi se met en effet à flamber pour atteindre le quart de la population active américaine en 1932. Du jamais vu !
L’onde de choc qui ébranle la première puissance économique mondiale va alors se propager à l’ensemble de la planète (à l’exception notable de l’URSS, peu ouverte sur l’extérieur). Ce sont dès lors toutes les économies de marché qui sont contaminées par la crise d’un pays qui, en 1929, assure, à lui seul, 45 % de la production industrielle mondiale, se place en leader pour les exportations et en 2e position pour les importations.
Dès 1930, l’effondrement des importations américaines et le retrait massif des capitaux américains placés à l’étranger impactent les principaux partenaires des États-Unis : le Japon, l’Amérique latine et, surtout, l’Europe. 
Sur le vieux continent, ce sont d’abord l’Allemagne et l’Autriche, puissances vaincues en fragile reconstruction, qui sont les plus affectées. Elles sont rapidement suivies par le Royaume-Uni dont l’économie est très liée à celle du cousin d’outre-Atlantique, puis, plus tardivement, par la France. Entre 1929 et 1932, la production industrielle chute ainsi de 40 % en Allemagne et en Autriche et de 20 % en Angleterre. Dans ces pays, le chômage affecte désormais plus de 15 % de la population active ! 
Les grandes banques d’Europe centrale, ruinées par le retrait des fonds américains, font faillite. La banque d’Angleterre, très affaiblie, est contrainte de renoncer à la référence de l’ « étalon-or » (Gold Exchange Standard) et doit procéder, en 1931, à une dévaluation de 30 % de la livre sterling ! Protégée par le « franc Poincaré » et, paradoxalement, par un commerce et une industrialisation plus faibles que ses voisins qui limitent son exposition à la crise, la France est, certes, affectée, mais un peu plus tardivement que les autres pays.
À l’échelle de la planète, cette crise mondiale qui ébranle la plupart des grandes nations va entraîner de profonds bouleversements. Tant sur le plan économique et social que sur le plan politique.
Au niveau économique, après de vaines tentatives de résorption de la crise par des politiques déflationnistes, la plupart des pays s’engagent dans une relance de type keynésienne où l’intervention des États est désormais au centre du système. Ce changement d’approche économique marque une véritable rupture avec le libéralisme dominant de l’avant et de l’immédiat après-guerre. 
C’est d’abord aux États-Unis, d’où est partie la crise, que cette nouvelle politique se met en place. En 1932, à peine élu à la présidence, le démocrate Franklin Delano Roosevelt lance son fameux « New Deal » (nouvelle donne). Il va marquer une rupture historique pour l’Amérique libérale : l’État fédéral se positionne désormais en régulateur de l’économie ! Roosevelt impose d’abord une révolution bancaire et financière avec le contrôle étatique des marchés : il crée la Security Exchange Commission confiée à Joseph Kennedy (père d’un certain John Fitzgerald Kennedy). Puis, Roosevelt lance une réforme régulant les pratiques industrielles et agricoles, ainsi qu’une politique de grands travaux pour résorber le chômage.
Au-delà du continent américain, ce sont tous les pays ébranlés par la crise qui optent pour une politique d’interventionnisme de l’État. Celle-ci s’accompagne d’un protectionnisme économique et d’une stratégie industrielle qui vont prendre des formes très différentes selon qu’ils concernent le camp des vainqueurs ou celui des vaincus de la Grande Guerre. Ainsi, les vainqueurs européens, le Royaume-Uni et la France, forts de leur vaste empire colonial, optent pour une relance basée sur le développement des biens industriels et agricoles et des services, à destination de leur marché intérieur. 
Au Royaume-Uni, l’abandon du Gold Exchange Standard en 1931 et le virage protectionniste au bénéfice des colonies atténuent les effets de la crise comme en témoigne le reflux du chômage : de 22 % de la population active en 1932, il chute à moins de 10 % en 1939. Pour autant, ce redressement masque des réalités sociales contrastées dans une société britannique encore très inégalitaire, mais dont la stabilité politique semble un facteur d’apaisement. 
De 1931 à 1939, c’est en effet le même gouvernement conservateur modéré qui affronte, avec succès, la crise économique. Stable politiquement et maître de la situation sur le plan économique, le Royaume-Uni va toutefois devoir affronter une autre crise, celle-ci tout à fait inédite… 
En effet, moins d’un an après avoir succédé sur le trône d’Angleterre à son père, George V, le roi Edouard VIII, qui souhaite épouser une femme divorcée, Wallis Simpson, abdique en décembre 1936 en faveur de son frère le futur roi George VI. Fidèle à son stoïcisme légendaire, l’Angleterre saura surmonter cette révolution dynastique qui ébranle la royauté et émeut profondément la population. 
De l’autre côté de la Manche, en France, point de « psychodrame dynastique », la monarchie ayant disparu depuis un demi-siècle ! Cependant, le paysage politique devient bien plus instable dès lors que la crise économique va s’installer. 
D’abord épargnée, la France est en effet rattrapée par la crise à l’automne 1931, à la suite de la dévaluation de la Livre sterling qui, par ricochet, entraîne une surévaluation des prix français. De fait, les exportations françaises s’effondrent, conduisant à une chute de la production industrielle. La France perd alors confiance dans le libéralisme économique qui prévalait jusqu’à lors. Le peuple ramène la gauche au pouvoir aux élections de 1932. Redoutant d’inquiéter les milieux d’affaires (qui avaient provoqué la chute du Cartel des gauches en 1926), les radicaux-socialistes décident de s’allier au centre droit dans un illusoire gouvernement d’union nationale. La confrontation de deux visions économiques contradictoires va conduire le pays à la paralysie gouvernementale et à l’instabilité des cabinets ministériels. 
Face à cette cacophonie politique, une opposition extrémiste et anti parlementaire se développe alors dans le pays. Son essor va se poursuivre jusqu’à la survenue d’un évènement qui va marquer un tournant dans la vie politique française : « l’affaire Stavisky ». En janvier 1934, la mort suspecte d’Alexandre Stavisky, un affairiste de confession juive, auteur d’escroqueries impliquant des politiciens, va déchaîner les passions. Les mouvements antisémites et antiparlementaires se mobilisent et organisent, le 6 février 1934, une grande manifestation qui déstabilise le pouvoir en place et contraint le président du conseil, Edouard Daladier, à la démission.
Cette crise politique provoque alors une réaction des partis de gauche qui décident de surmonter leurs divergences et de s’unir. L’union faisant la force, en avril 1936, la coalition des partis de gauche menée par Maurice Thorez (parti communiste) et Léon Blum (parti socialiste) remporte les élections : c’est le début du « Front populaire ».
Dirigé par Léon Blum, le Front populaire lance rapidement de nombreuses réformes sociales, pour la plupart issues de ce que l’on appelle les « Accords Matignon » de juin 1936 : augmentation des salaires, généralisation des conventions collectives, congés payés d’au moins 15 jours par an, semaine de 40h (au lieu de 48), scolarité obligatoire jusqu’à 14 ans. Cependant, si les avancées sociales satisfont l’ensemble de la coalition gouvernementale, communistes et socialistes ne vont pas tarder à se diviser sur les deux thèmes qui les avaient pourtant amené, ensemble, au pouvoir : la lutte anti fasciste et la résorption de la crise économique.
Les premiers craquements apparaissent dès l’automne 1936, avec les hésitations puis le renoncement de Léon Blum à soutenir militairement les républicains lors de la guerre d’Espagne. La rupture entre communistes et socialistes sera définitivement consommée lorsque le gouvernement se résout, en février 1937, à faire une pause dans les réformes sociales. En effet, initialement persuadé que la hausse des salaires et la réduction du temps de travail suffiraient à relancer l’économie, le Front populaire doit se rendre à l’évidence : la répercussion sur les prix de l’augmentation du coût salarial et la baisse de la production liée à l’application brutale des 40h hebdomadaires aboutit à une inflation qui étouffe l’économie. 
Tentant, en vain, de rassurer les investisseurs par une dévaluation, le gouvernement va perdre le soutien crucial de la classe moyenne, inquiète du jusqu’au-boutisme des communistes (grèves à répétition) et des atermoiements socialistes (hausse des taxes sur les entreprises et absence de réformes structurelles).
En avril 1938, Léon Blum est donc contraint à la démission. C’est la deuxième fois en un an, mais celle-ci est définitive. Elle marque la chute du Front populaire, porteur de beaucoup d’espoirs, mais dont le bilan reste contrasté. 
Si les avancées sociales sont en effet incontestables, leur mise en application trop soudaine et l’absence de véritables réformes de fond ont conduit à l’échec économique de l’expérience du Front populaire qui n’aura, dans les faits, duré que quelques mois.Conscient de ce bilan en demi-teinte, mais préférant en retenir les aspects les plus positifs, Léon Blum déclarera : « Tout cela me donne le sentiment que, par l’organisation du travail et du loisir, j’avais malgré tout apporté une espèce d’embellie, d’éclaircie, dans des vies difficiles et obscures… »
Fort de l’appui des classes moyennes qui avaient tourné le dos au Front populaire, c’est le radical-socialiste Daladier qui succède à Blum et revient, quatre ans après, à la présidence du conseil, le 10 avril 1938. Soucieux de restaurer la confiance des investisseurs et inquiet de la montée des fascismes en Europe, Daladier doit agir. Il procède à une nouvelle dévaluation du franc pour rendre les produits français plus compétitifs et suspend l’application des 40h hebdomadaires afin de relancer la production industrielle, désormais prioritairement orientée vers le réarmement.
Réarmement ! Le mot est dans tous les esprits. Voilà désormais l’urgence ! 
La marche forcée à la guerre est en effet enclenchée en Europe. Déjà contenue, en germes, dans le désastreux Traité de Versailles de 1919, puis accélérée par la crise économique de 1929, elle semble inéluctable, au vu des lâches atermoiements des démocraties face à la montée des nationalismes sur le vieux continent.
Humiliés et très fragilisés économiquement, les pays vaincus de la Grande Guerre se révèlent ainsi des terreaux fertiles pour les extrémismes.
Dans ce contexte, l’Italie fait figure d’exception. Elle appartient à la coalition des vainqueurs, mais elle va, paradoxalement, être la première à connaître la montée du fascisme. 
Frustrée à l’issue du traité de Versailles par le refus des alliés de lui accorder les terres slaves de l’Adriatique au nom du principe, cher au président américain Wilson, du « respect des nationalités », l’Italie se considère flouée. Elle parle, à son endroit, de « victoire mutilée ». Ce ressentiment, apparu dès la fin de la guerre avec la rébellion menée par le poète Gabriele D’Annunzio, va trouver un écho plus vif encore avec un nouveau mouvement radical : les « Faisceaux (« fasci ») italiens de combats ». Ceux-ci voient le jour à Milan, sous l’impulsion d’un populiste ambitieux et charismatique : Benito Mussolini (1883-1945). Le « fascisme » est né. 
D’abord marginal, le parti fasciste italien décide de provoquer frontalement le roi Victor-Emmanuel III lors de la « marche sur Rome » des « chemises noires », en octobre 1922. Cette vaste insurrection contraint le souverain à appeler Mussolini pour former un gouvernement de coalition. Mussolini impose rapidement une véritable mainmise autoritaire du parti national fasciste sur l’appareil d’État. Surnommé le « duce » (le guide), il a conscience de la nécessité d’obtenir le soutien d’une large majorité d’Italiens pour assouvir sa double ambition, personnelle et nationaliste. L’année 1929 va lui en fournir l’opportunité. Elle marque ainsi un tournant décisif dans la consolidation du fascisme en Italie.
Ce sont d’abord les « accords de Latran », signés en février, qui vont assurer au Duce le soutien, indispensable dans la péninsule, de la majorité catholique. Ces accords stipulent la création d’un État souverain du Vatican et l’affirmation du catholicisme comme unique religion d’État, en échange d’une reconnaissance de fait, par l’Église, de l’État fasciste. Quelques mois plus tard, en octobre 1929, survient un deuxième évènement, déjà évoqué, dont les conséquences, désastreuses pour l’économie italienne, vont galvaniser le sentiment nationaliste : le krach de Wall Street. Les conditions sont alors réunies pour l’aboutissement d’une dictature personnelle. Celle-ci, par définition, va détourner à son unique profit les moyens de sa propagande, notamment la presse écrite et surtout la radio qui s’installe de plus en plus largement dans les foyers. 
À partir de 1936, l’alliance de Mussolini avec l’Allemagne nazie va radicaliser le fascisme italien qui se « convertit » alors à l’antisémitisme prôné par Hitler et à sa marche à la guerre.
Nation emblématique du camp des vaincus de la Grande Guerre, c’est effectivement l’Allemagne qui, prenant le relais de l’Italie, va mener la vague totalitaire qui entraîne le monde vers le gouffre à la fin des années trente.
Amorcée dès la fin du conflit de 14-18, qui génère rancœur et ressentiment en Allemagne, cette vague radicale va se renforcer de manière décisive après la crise de 1929, dont l’impact économique dévastateur favorise le populisme et le repli identitaire allemands. Aux élections législatives de 1930, le parti national-socialiste d’Hitler (NSDAP) obtient 18 % des suffrages et voit 107 de ses représentants élus au parlement allemand, le Reichstag. Profitant du désarroi d’une nation où le chômage affecte désormais plus du quart de la population active, Hitler se présente aux élections présidentielles de 1932. Face au vieillissant, mais respecté Maréchal Hindenburg, il obtient un score très honorable de 37 %. Pour un coup d’essai, c’est presque un coup de maître ! 
La route vers le pouvoir est donc déjà largement entrouverte. Mais Hitler est un homme pressé : il veut forcer le destin. Les évènements vont alors s’enchaîner à vive allure en sa faveur. 
En février 1933, à peine quelques mois après cette défaite prometteuse, l’incendie du Reichstag offre, par des élections anticipées, une nouvelle opportunité au parti nazi d’arriver au pouvoir. Hitler ne va pas laisser passer l’occasion. Renforcé par le mécontentement croissant lié à un chômage qui atteint désormais le tiers de la population active, le parti nationaliste remporte la majorité absolue. Fort des pleins pouvoirs arrachés à un parlement soumis, Hitler va rapidement affirmer sa volonté de pouvoir absolu. 
Durant la nuit du 29 au 30 juin 1934 (« Nuit des longs couteaux »), il fait assassiner, par la SS (abréviation de Schutzstaffel, garde personnelle du Führer, dirigée par Himmler), les opposants de la gauche du parti, les SA (abréviation de Sturmabteilung, section d’assaut, dirigée par Röhm). Quatre semaines plus tard, le 2 août, la mort d’Hindenburg le propulse chancelier et président du Reich. Le compte à rebours est lancé. Le monde peut commencer à trembler.
Les années 1935-1936 vont marquer un tournant décisif dans la montée des fascismes. 
En Allemagne, Hitler rétablit, au printemps 1935, le service militaire obligatoire. Il fait également voter, à l’automne, les « lois de Nuremberg » qui excluent les juifs de la citoyenneté allemande et les obligent au port d’un signe distinctif sur leurs vêtements : « l’étoile jaune ». De son côté, l’Italie, pour qui le Duce rêve de grandeur et de conquêtes, envahit l’Éthiopie en octobre 1935, dans le but de constituer un vaste empire fasciste en Afrique orientale. L’Allemagne, jusqu’alors maintenue dans un certain isolement en Europe, voit là l’opportunité de créer un axe « Rome-Berlin » : ce rapprochement est acté par un protocole signé dans la capitale allemande en novembre 1936. 
Trois semaines plus tard, Hitler, soucieux de renforcer ses alliances, signe avec le Japon un pacte « anti-Komintern », pour lutter contre l’extension de l’internationale communiste. Les trois grands acteurs du « bloc totalitaire », Allemagne, Italie et Japon, sont désormais liés. Ils le resteront jusqu’à leur chute, près de dix ans plus tard.
Ayant rompu son isolement diplomatique, l’Allemagne hitlérienne cherche alors à étendre son influence sur les populations, le plus largement possible au-delà de ses frontières. En août 1936, les Jeux olympiques d’été, qui se déroulent à Berlin, procurent à Hitler une occasion unique de promouvoir sa théorie de la supériorité de la race aryenne et de l’Allemagne. Seul le quadruple sacre de l’athlète noir américain Jesse Owens viendra troubler cette vaste opération de propagande.
Et l’Europe démocratique ? Comment réagit-elle face à cette montée en puissance du totalitarisme au cœur du vieux continent ?
En fait, elle ne réagit pas, ou presque. La puissance montante des idéologies fascistes contraste alors avec l’étonnante faiblesse des réactions des démocraties européennes. 
Ainsi, à la mollesse des sanctions contre l’Italie suite à sa conquête de l’Éthiopie au printemps 1936, succèdent la mièvre condamnation, par la Société des Nations (SDN), de la remilitarisation allemande de la Rhénanie en violation du traité de Versailles, puis les atermoiements des démocraties face à la guerre en Espagne. Dans la péninsule ibérique, à l’image de la France et du Royaume-Uni, les démocraties optent en effet seulement pour un « soutien non interventionniste » aux républicains espagnols… 
À l’opposé, l’Allemagne et l’Italie, elles, ne tergiversent pas. Ils apportent au mouvement « Phalangiste » du général Franco, un soutien militaire décisif qui conduira les nationalistes à la victoire trois ans plus tard. Ainsi, en 1937, l’aviation allemande anéantit sous les bombardements la ville basque de Guernica. Immortalisée par la peinture de Picasso, cette ville martyre deviendra le symbole de la barbarie des agresseurs et de la souffrance des populations civiles. La guerre civile en Espagne va marquer un tournant dans la montée du totalitarisme en Europe. 
En effet, surpris, mais galvanisé, par la passivité des démocraties face à ses provocations, et fort d’un soutien populaire grandissant, Hitler décide d’accélérer la quête de son Graal. Témoin de sa démesure, il définit celui-ci comme « la reprise de la marche en avant des Germains, là où elle s’était arrêtée il y a six siècles » ! 
Le programme de sa politique expansionniste est alors établi avec précision. Il va être suivi à la lettre, d’autant que les démocraties européennes croient, ou feignent de croire, encore, au bénéfice d’une politique dite « d’apaisement » qui prévaut en France, avec le Front populaire de Léon Blum, et en Angleterre avec le Premier ministre Neville Chamberlain.
La première proie visée par les nazis, c’est l’Autriche, terre natale du « Führer ». Celui-ci est encouragé par le Duce, qui, jusqu’alors garant de la souveraineté du pays, déclare à Hitler être « las de monter la garde devant l’indépendance autrichienne ». La voie semble donc libre, d’autant que le parti nazi autrichien est en pleine ascension. Imposant un chancelier nazi, Hitler fait alors ratifier l’ « Anschluss », c’est-à-dire le rattachement de l’Autriche à l’Allemagne, en mars 1938. En guise de réaction, les gouvernements français et britanniques, de Blum et Chamberlain, se limitent à un dérisoire communiqué de protestation… 
Face à une telle passivité, Hitler décide d’enfoncer le clou et de poursuivre son programme d’expansion territoriale du Reich en Europe. 
Après l’Autriche, le prochain objectif du Führer, c’est la Tchécoslovaquie. Aux confins de la Bohême, dans la région des Sudètes, réside en effet une minorité allemande de 3 millions d’âmes, qui fut rattachée contre son gré à la nation tchèque lors de la dislocation de l’Empire Habsbourg en 1919. Profitant du désir d’autonomie des Sudètes, attisé par la montée du Nazisme, Hitler revendique leur rattachement au Reich en vertu du principe du « respect des nationalités ». Prétexte grossier qui masque mal les véritables motifs d’intérêt du Führer pour cette petite région d’Europe centrale : accroître le capital humain de l’armée du Reich pour les conquêtes futures, entamer l’alliance de la Tchécoslovaquie avec la France et enfin s’emparer des richesses industrielles de la région (l’usine d’armement Skoda y produit alors l’équivalent de la production d’armement britannique !). 
Décidé à passer en force, et conscient de la faiblesse de démocraties qu’il ne peut toutefois pas complètement ignorer, Hitler accepte une parodie de négociations à Munich, le 30 septembre, pour valider ses exigences. Là, en présence de Mussolini, les gouvernants des démocraties, Daladier (pour la France) et Chamberlain (pour l’Angleterre), cèdent à Hitler, espérant ainsi obtenir un sursis à la guerre… 
À son retour en France, Daladier est accueilli en héros à l’aéroport du Bourget par des milliers de militants pacifistes qui voient en lui le « sauveur de la paix ». Sans illusion sur ce « lâche soulagement » (selon la formule de Léon Blum), Daladier aurait alors chuchoté, en apercevant cette foule en liesse depuis le hublot de son avion : « Ah les cons ! »
De son côté, revenu en Angleterre, Chamberlain va essuyer les foudres de Winston Churchill, qui à la Chambre des communes, lui lance : « Vous aviez le choix entre la guerre et le déshonneur ; vous avez choisi le déshonneur… et vous aurez la guerre ! »
Voyant sa détermination renforcée par la passivité inespérée des Européens, Hitler accentue encore, en Allemagne, sa répression des juifs. Le 9 novembre 1938, durant la « Nuit de cristal », son fidèle second, Goebbels, fait brûler des dizaines de synagogues, exécuter des centaines de juifs et en déporte plus de 30 000 vers les camps de concentration que les nazis avaient fait construire dès 1933. C’est le début de ce que l’on appellera, la « solution finale »…
La prise de conscience, bien trop tardive, des démocraties, viendra en mars 1939, lorsque, pour la première fois, Hitler occupe un territoire non allemand, la Bohême, annexant de fait ce qu’il reste d’une Tchécoslovaquie dépecée.
Les démocraties européennes comprennent alors que le prochain enjeu, capital pour l’avenir du vieux continent, c’est la Pologne. 
En effet, si la frontière occidentale imposée à l’Allemagne en 1919 avec la perte de l’Alsace et de la Lorraine fut vécue comme une souffrance, celle imposée à l’Est (à la frontière germano-polonaise) fut ressentie comme une véritable humiliation. Conformément au traité de Versailles, le territoire allemand fut en effet coupé en deux à l’Est, isolant l’ancienne Prusse orientale par le corridor de Dantzig, cette dernière étant même déclarée ville indépendante. Obsédé par l’unification et l’extension d’un grand Reich, Hitler, prenant une fois de plus de vitesse les démocraties européennes, obtient la signature d’un pacte de non-agression avec la seule grande puissance qui peut encore stopper son dessein polonais : la Russie. Ratifié le 23 aout 1939, ce « pacte germano-soviétique » donne définitivement les mains libres à Hitler. 
Il marque surtout la fin des illusions des démocraties.
Dès lors, tout va s’enchaîner très rapidement. L’armée du Reich envahit la Pologne le 1er septembre. Le 3 septembre, après expiration de deux ultimatums, l’Angleterre, à midi, puis la France, à 17h, déclarent la guerre à l’Allemagne.
Ce 3 septembre, en début d’après-midi, à peine rappelé, en urgence, par Chamberlain, Winston Churchill, lucide et visionnaire, déclare à la Chambre des Communes : 
« Nous ne devons sous-estimer ni la gravité de la tache à venir ni les dangers de l’épreuve ; nous leur ferons face, j’en suis certain. Il faut nous attendre à bien des déceptions ; à bien des surprises désagréables, mais nous pouvons être sûrs que le défi que nous avons relevé librement n’est ni hors de portée ni au-delà des forces de l’Empire britannique et de la République française (…) Il ne s’agit pas de se battre pour Dantzig ou de combattre pour la Pologne. Nous nous battrons pour préserver le monde entier de cette peste qu’est la tyrannie nazie et pour défendre tout ce que l’homme a de plus sacré. Il ne s’agit pas d’une guerre pour la domination, pour l’agrandissement de l’empire ou pour un profit matériel ; il ne s’agit pas d’une guerre qui priverait une nation de sa lumière ou qui l’écarterait des voies du progrès. Il s’agit, essentiellement, d’une guerre destinée à établir, sur des fondements inaltérables, les libertés de l’individu, une guerre destinée à établir et restaurer la dignité de l’homme. »
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Septembre 1939. Vingt ans après ce qui devait être la « der des ders », le monde est à nouveau au bord du gouffre. Comment a-t-on pu en arriver là ?
Dès la conférence de Versailles de 1919, les démocraties européennes semblent avoir commis de graves erreurs, politiques et stratégiques. Erreurs qui feront le lit de la montée des ressentiments et des populismes en Europe. La crise économique de 1929 achèvera de transformer une situation déjà fragile et maladroitement gérée, en une véritable bombe à retardement.
Ces erreurs apparaissaient dans les divergences entre les démocraties autant que dans leurs accords. 
Ainsi, unanimes à décider un démembrement de l’Autriche-Hongrie, les démocraties n’ont-elles pas, en créant, deux « petites » nations, constituer, pour l’avenir, des proies faciles en Europe centrale pour une Allemagne qui ne pourrait, à l’évidence, être définitivement muselée ?
Plus encore, les divergences franco-britanniques sur le sort réservé à l’Allemagne elle-même allaient générer des politiques contradictoires et inadaptées. D’un côté, l’Angleterre, qui refuse un affaiblissement trop important de l’Allemagne, tant pour éviter une hégémonie française sur le continent que pour préserver les intérêts de l’économie britannique ; de l’autre, la France, qui, traumatisée par la Grande Guerre, croit se préserver d’un nouveau conflit en affaiblissant durablement l’ennemi. 
Ainsi, hésitantes vis-à-vis de l’Allemagne, entre des politiques économiques opportunistes, des idéaux pacifistes et des sanctions humiliantes, les démocraties européennes, d’abord passives face au réarmement allemand, puis désespérément faibles devant ses provocations, allaient payer très cher leurs atermoiements. Faiblesses et châtiments, le pire était à venir…
 
 
La déferlante nazie (1939-1942)
 
Indifférent aux ultimatums puis aux déclarations de guerre de l’Angleterre et de la France suite à son entrée en Pologne le 1er septembre, Hitler poursuit son attaque foudroyante : c’est le début de la « guerre éclair » (Blitzkrieg). 
Convaincu, à raison, de la lenteur des réactions franco-britanniques, le Führer mobilise des forces armées considérables, largement supérieures aux modestes moyens polonais. Ce sont ainsi 70 divisions terrestres allemandes (fortes de nombreux blindés) qui font face aux 40 divisions polonaises. Côté allemand, ces divisions sont appuyées par plus de 2500 avions de la Lutwaffe auxquels la Pologne ne peut opposer que 600 avions de combat ! L’association de chars puissants (Panzerdivision) et de bombardements aériens incessants s’avère ainsi décisive, conduisant la Pologne à une véritable débâcle. 
Après la chute rapide de Cracovie, débute, le 6 septembre, une vaste retraite vers l’est de la population polonaise. Celle-ci va être brutalement interrompue. Les malheureux Polonais en exil sur les routes vont en effet être pris en tenaille entre l’armée allemande, à l’Ouest, et… l’armée russe, à l’Est ! Pourquoi un tel mouvement militaire de l’armée rouge ? Parce que cette dernière, prétextant la perte de souveraineté polonaise, et forte du pacte germano-soviétique, entre en Pologne le 17 septembre, coupant de fait la route aux exilés.
Cette nouvelle invasion, par l’est cette fois, achève la résistance polonaise. La capitale, Varsovie, assiégée et bombardée, tombe le 27 septembre.
L’Allemagne et l’URSS décident alors de se partager la Pologne : Hitler récupère ainsi la fameuse région de Dantzig et entend transformer la population polonaise en « réservoir humain » pour l’industrie et l’armée du Reich.
Une fois de plus, et malgré leurs déclarations de guerre, la France et l’Angleterre multiplient les atermoiements, ne répondant à l’agression germano-soviétique en Pologne que par de dérisoires gesticulations militaires à la frontière allemande. Hitler voit ainsi renforcée sa conviction qu’il a, pour quelque temps encore, les mains libres, notamment à l’Est.
En effet, les alliés, tout comme l’Allemagne d’ailleurs, rechignent à engager immédiatement une confrontation directe à l’Ouest. Les raisons de cet attentisme sont toutefois très différentes dans chaque camp.
Du côté allemand, on préfère attendre le printemps pour bénéficier de meilleures conditions météorologiques. Une longue « trêve » hivernale permettrait également au Reich de renforcer encore son armada prête à déferler sur la France, dont l’armée reste redoutée des Allemands qui gardent le souvenir de la puissante armée française de 14-18. Ils ne tarderont pas à réaliser que, faute d’évolution matérielle et stratégique, la puissante armée française de la Première Guerre mondiale a laissé la place à une armée totalement inadaptée au conflit d’un nouveau type qui s’annonce.
Du côté des alliés, à défaut d’être véritablement confiants dans leurs forces terrestres, françaises et britanniques, convaincus de leur supériorité navale, entendent en faire un usage prioritaire pour exercer un blocus d’approvisionnement de l’armée du Reich.
S’ouvre alors une période singulière de sept mois (octobre 1939 à mai 1940), aux allures radicalement distinctes aux deux extrémités de l’Europe.
À l’Ouest débute ce que l’on appelle la « drôle de guerre ». Durant l’automne et l’hiver, elle verra l’Angleterre, la France et l’Allemagne s’observer de part et d’autre des lignes Maginot (en France) et Siegfried (en Allemagne), sans s’affronter directement.
À l’opposé, au nord-est de l’Europe, les dictatures poursuivent leurs conquêtes.
Dès la chute de la Pologne, l’URSS impose aux États baltes (Estonie, Lettonie et Lituanie) un traité donnant l’accès de la mer Baltique à l’armée rouge. 
La Finlande, quant à elle, refuse de céder aux exigences soviétiques : elle est alors envahie en novembre 1939. À l’issue d’une résistance héroïque qui durera tout l’hiver, les Finlandais doivent finalement capituler en mars 1940. Hitler, de son côté, n’entend pas se contenter d’avoir dévoré la Pologne et, à l’instar de Staline, il tourne son regard vers le nord de l’Europe : vers la Scandinavie. Neutre dans le conflit, celle-ci n’en demeure pas moins stratégiquement essentielle pour l’Allemagne. En effet, l’industrie d’armement du Reich est largement approvisionnée par les riches sources de minerais de fer de la Suède. L’information de cette dépendance allemande aux ressources minières scandinaves parvient à l’état-major des forces alliées. Celui-ci décide alors de monter une opération navale pour bloquer l’approvisionnement du Reich dans le port norvégien de Narvik, lieu de transit obligé du précieux métal dans sa route vers l’Allemagne.
Une fois de plus, la réactivité d’Hitler va prendre le pas sur les tergiversations des alliés. 
Résolu à préserver coûte que coûte la sécurité de l’acheminement d’un fer qui lui est vital, le Führer n’hésite pas à violer la neutralité scandinave et envahit, simultanément, le Danemark et la Norvège, le 9 avril 1940. Malgré le sabordage, par les alliés, de navires allemands en cours d’approvisionnement dans le port de Narvik, le 10 avril, l’opération n’aboutit pas au résultat escompté. L’armée allemande parvient ainsi à reprendre le contrôle de tous les ports quelques semaines plus tard.
Le Nord et l’est de l’Europe sont désormais entièrement sous contrôle allemand. Dès lors, Hitler peut, enfin, se lancer à l’assaut des puissances alliées à l’Ouest. Une date va marquer cette nouvelle étape décisive dans la Deuxième Guerre mondiale : le 10 mai 1940. 
En Angleterre, ce jour-là, l’hésitant premier ministre Chamberlain est brutalement remercié. Il est remplacé par un homme déterminé et charismatique qui va grandement contribuer à faire basculer le destin de la guerre : Winston Churchill. 
À la Chambre des Communes, quelques jours plus tard, lors du discours marquant sa prise de fonction, il déclare : « Je voudrais tenir à la Chambre le même langage qu’à mes collègues du gouvernement : « je n’ai rien à offrir que du sang, du labeur, des larmes et de la sueur » (…) Vous me demandez ce qu’est notre politique ? je peux vous le dire : c’est faire la guerre, sur mer, sur terre et dans les airs, par tous les moyens, avec toute la puissance et avec toute la force qu’il plaira à Dieu de nous donner ; faire la guerre contre une tyrannie monstrueuse, sans égale dans le sinistre et lamentable catalogue du crime humain. Voilà notre politique. Vous me demandez quel est notre but ? Je vous réponds d’un seul mot : la victoire, la victoire à tout prix, la victoire en dépit de toute terreur, aussi longue et difficile que puisse être la route, la victoire ! »
Sur de sa force, Hitler semble se moquer de la détermination britannique. Ainsi, en ce même 10 mai, il engage, sur le sol continental, la « bataille de France ». 
Au petit matin, l’armée du Reich envahit les Pays-Bas et la Belgique dans le but d’attirer les forces françaises et britanniques vers le nord. Celles-ci tombent dans le piège. Forte de ce succès tactique, une puissante colonne de blindés allemands fonce à vive allure, plus au sud, vers Sedan, au travers de la forêt des Ardennes, imprudemment déclarée « infranchissable » par l’état-major français…
Le 13 mai, les Panzerdivisions du général Guderian entrent dans Sedan puis remontent vers la Manche. Les forces franco-britanniques, qui étaient parties vers le nord en direction de la Belgique, se retrouvent alors prises à revers. Elles sont bientôt encerclées dans ce que l’on appelle alors la « poche » de Dunkerque.
La Belgique ayant capitulé le 26 mai, les armées alliées sont donc prises au piège, acculées à la mer. Commence alors la plus grande évacuation militaire de l’histoire : c’est l’opération « Dynamo ». En l’espace d’une semaine, grâce à la réquisition, par la Royal Navy britannique, de milliers de bateaux, et la mobilisation, par la France, de « tout ce qui flotte sur la Manche », plus de 220 000 soldats britanniques et 100 000 soldats français sont évacués de Dunkerque vers l’Angleterre. C’est une véritable armée franco-britannique qui vient ainsi, in extremis, d’échapper à une arrestation massive par l’armée du Reich. Pour autant, c’est une véritable humiliation pour l’armée française, écrasée sur sa frontière du nord-est et contrainte à une fuite honteuse vers l’Angleterre…
Face à cette déroute de l’armée, le nouveau président du Conseil, Paul Reynaud, qui a succédé une semaine plus tôt au défaitiste Daladier, décide de remanier le gouvernement. Hélas, hésitant entre une ligne pacifiste et une ligne combattante, il va ajouter la confusion politique à la débâcle militaire. 
D’un côté, les partisans de l’armistice sont satisfaits de la nomination des plus prestigieux des leurs à des postes essentiels : le maréchal Pétain est nommé vice-président du conseil et le général Weygand (ancien bras droit du Maréchal Foch, héros de 14-18) remplace le général Gamelin à la tête des armées. À l’opposé, les partisans de la poursuite de la guerre se félicitent de l’entrée au gouvernement de Georges Mandel, ancien fidèle de Clemenceau, nommé ministre de l’Intérieur, puis, le 5 juin, de la promotion d’un jeune sous-secrétaire d’État à la guerre encore peu connu : le général Charles de Gaulle. 
La nomination de ce dernier consacre alors une vision et une ambition déclarées, pour lui-même, mais plus encore pour son pays. Elles sont résumées dans ces mots, que le jeune général écrit au président du Conseil, Paul Reynaud, le 3 juin : « Le pays sent qu’il faut nous renouveler d’urgence. Il saluerait avec espoir l’avènement d’un homme nouveau, de l’homme de la guerre nouvelle (…) Sortez du conformisme, des situations acquises, des influences d’académie. Soyez Carnot ou nous périrons. Carnot fit Hoche, Marceau, Moreau (…) Si vous renoncez à me prendre comme sous-secrétaire d’État, faites tout au moins de moi chef, non point seulement d’une de vos quatre divisions cuirassées, mais bien du corps cuirassé groupant tous ces éléments. Laissez-moi dire sans modestie, mais après expérience faite sous le feu depuis vingt jours, que je suis seul capable de commander ce corps qui sera notre suprême ressource. L’ayant inventé, je prétends le conduire. »
Discours plein d’orgueil, mais ô combien volontariste, comme en écho à celui prononcé, la veille, de l’autre côté de la Manche, par Churchill qui, à la Chambre des communes, s’enflamme : 
« L’Empire britannique et la République française, unis dans leur cause comme dans leurs exigences, défendront leur sol natal jusqu’à la mort, en se prêtant main-forte comme de bons camarades et jusqu’à la limite de leurs forces. Bien qu’une grande partie de l’Europe et de nombreux États anciens et fameux soient tombés, ou puissent encore tomber, aux mains de la Gestapo et de tout l’odieux appareil du régime nazi, nous ne faiblirons et ne faillirons pas. Nous nous battrons jusqu’au bout, nous nous battrons en France, nous nous battrons sur les mers et les océans, nous nous battrons dans les airs avec une confiance et une force croissantes, nous défendrons notre île quel qu’en soit le prix, nous nous battrons sur les plages, nous nous battrons sur nos terrains d’aviation, nous nous battrons dans les champs et dans les rues, nous nous battrons dans les collines. Nous ne nous rendrons jamais. »
Hélas, en France, la fulgurante progression des armées allemandes, conduites par le général Rommel, se poursuit. Le gouvernement doit se replier à Tours le 9 juin, prélude à une terrible journée, celle du 10 juin. 
10 juin 1940 : une journée que De Gaulle, alors à Londres pour rencontrer Churchill, qualifiera de « journée d’agonie ». En effet, ce jour-là, Paul Reynaud ayant décidé de faire de Paris une ville « ouverte » pour éviter sa destruction, la population parisienne, affolée, se jette sur les routes : c’est le début d’un exode massif vers le sud. Ce sont ainsi plus de deux millions de parisiens qui, en trois jours, fuient la capitale. Comble de malheur, c’est également ce jour que choisit le Duce, Mussolini, pour déclarer la guerre à la France.
Dès lors, le choix ne peut plus attendre : la France va-t-elle se délier d’un accord passé avec l’Angleterre, lui interdisant de signer une paix séparée avec l’ennemi ? Où va-t-elle poursuivre le combat depuis l’Afrique du Nord, comme le souhaite De Gaulle ?
Le 13 juin, à Tours, Churchill rencontre le gouvernement français pour clarifier les positions. Fort de la grande impression faite par Churchill sur Reynaud, et confiant dans sa propre force de conviction, De Gaulle espère rallier le président du Conseil à sa vision résolument combative. 
Las ! Raynaud semble tout attendre d’un illusoire soutien américain et ne guère envisager sérieusement un repli stratégique vers les colonies d’Afrique du Nord. Plus encore, les partisans, majoritaires au gouvernement, d’un arrêt des combats, le harcèlent. Ils finissent par l’acculer à la démission le 16 juin, malgré une ultime et désespérée proposition anglaise d’union franco-britannique.
Arrivé dans la soirée à Bordeaux, où s’est réfugié le gouvernement, De Gaulle rencontre un Paul Raynaud démissionnaire, triste, mais soulagé d’un fardeau trop lourd pour lui. Menacé d’arrestation par les nouveaux gouvernants, De Gaulle repart pour Londres dès le lendemain matin : c’est désormais de la capitale anglaise que le « connétable de France », selon l’expression de Churchill, organisera la lutte armée et entretiendra la flamme de la résistance à l’ennemi.
À Bordeaux, comme prévu et redouté par De Gaulle et Mandel, c’est le Maréchal Pétain qui remplace Paul Reynaud à la présidence du Conseil, le 17 juin. Aussitôt, il s’adresse, via la TSF, au peuple français : « C’est le cœur serré que je vous dis aujourd’hui qu’il faut cesser le combat. Je me suis adressé cette nuit à l’adversaire pour lui demander s’il est prêt à rechercher avec nous, entre soldats, après la lutte et dans l’honneur, les moyens de mettre un terme aux hostilités ».
En réponse à ce discours défaitiste du maréchal, dès le lendemain, 18 juin, De Gaulle, lance, depuis Londres, au micro de la BBC son fameux appel « …Quoi qu’il arrive la flamme de la résistance française ne doit pas s’éteindre et ne s’éteindra pas !… » Au-delà de cet appel, qui n’a pu être entendu en direct que par quelques centaines de milliers d’auditeurs, De Gaulle décide de faire imprimer un appel à tous les Français qui sera affiché sur tous les murs de Londres : « À tous les Français, La France a perdu une bataille ! Mais la France n’a pas perdu la guerre ! Des gouvernants de rencontre ont pu capituler, cédant à la panique, oubliant l’honneur, livrant le pays à la servitude. Cependant, rien n’est perdu ! (…) Voilà pourquoi je convie tous les Français, où qu’ils se trouvent, à s’unir à moi dans l’action, dans le sacrifice et dans l’espérance ! Notre patrie est en péril de mort ! Luttons pour la sauver ! Vive la France ! »
Pendant ce temps, en France, le maréchal Pétain signe, le 22 juin 1940, l’armistice avec l’Allemagne. Obsédé par la défaite subie en 1918, Hitler pousse l’humiliation française jusqu’à exhumer d’un musée le wagon-lit du Maréchal Foch où fut signée la reddition allemande en 1918 : il le fait transporter dans le même lieu, la forêt de Rethondes, près de Compiègne, pour y faire parapher, dans les mêmes conditions, la défaite de la France. Vingt ans plus tard, Hitler a, croit-il, rétabli l’honneur de l’Allemagne.
En moins de six semaines, l’armée française vient donc d’être balayée par l’armée du Reich. Comment a-t-on pu en arriver là, pour un pays dont l’armée était encore considérée, jusqu’au début de l’assaut allemand, comme une des meilleures du monde ? Les causes de cette débâcle sont, à l’évidence, multiples. 
Elles sont d’abord militaires, conjuguant insuffisance de moyens et insuffisance stratégique et de commandement. 
En ce qui concerne les moyens, si les effectifs humains étaient comparables, en nombre, entre la France et l’Allemagne (2 millions de soldats dans chaque camp), il n’en était pas de même pour ce qui est de la préparation des combattants ni des moyens matériels. Les soldats français étaient préparés à des guerres statiques, sur le modèle de la guerre de 14-18, modèle devenu obsolète et remplacé, vingt ans plus tard, par une guerre de mouvement où les Allemands excellent. 
En outre, l’armée française souffrait d’une réelle insuffisance de moyens matériels, notamment dans le domaine des blindés (De Gaulle fut l’un des rares à anticiper leur rôle décisif dans les combats modernes) et de l’aviation (300 bombardiers français face à … 1500 allemands !). Forte de ces moyens plus nombreux et plus adaptés, l’Allemagne était donc, bien plus que la France, préparée à une guerre de déplacement rapide où les divisions de chars créent des brèches décisives, appuyées par une puissante force aérienne de bombardement.
Les conséquences de cette inadéquation des moyens furent aggravées par la médiocrité stratégique d’un commandement dont les schémas tactiques n’avaient guère évolué depuis la Grande Guerre. Ainsi, convaincu que la forêt des Ardennes était infranchissable par des chars, l’état-major avait appuyé la construction d’une ligne de défense, la ligne Maginot, depuis le nord jusqu’à la frontière suisse (renforcée au sud et au nord des Ardennes), mais ignorant totalement la forêt, considérée comme un rempart « naturel ». On sait ce qu’il advint de cette grave erreur d’appréciation…
De fait, au-delà des insuffisances de moyens et de commandement, comme l’écrit l’historien Marc Bloch dans L’étrange défaite : « Ce n’est pas seulement sur le terrain militaire que notre défaite a eu ses causes intellectuelles. Pour pouvoir être vainqueurs, n’avions-nous pas, en tant que nation, trop pris l’habitude de nous contenter de connaissances incomplètes et d’idées insuffisamment lucides ? » 
La bataille de France achevée, dans la débâcle, c’est maintenant la bataille d’Angleterre qui se profile à l’horizon : elle sera décisive. En effet, si, après la France, l’Angleterre cède, c’en est fini de la guerre. C’en est fini du monde libre… 
Winston Churchill, qui s’exprime aux Communes en ces heures graves, le sait mieux que quiconque :
« Ce que le général Weygand a appelé la bataille de France a pris fin. Je m’attends à ce que la bataille d’Angleterre commence d’un moment à l’autre. De cette bataille dépend la survie de la civilisation chrétienne. De cette bataille dépendent notre propre vie et la pérennité de nos institutions et de notre Empire (…) Hitler sait bien qu’il doit nous vaincre sur cette île, ou bien perdre la guerre. Si nous parvenons à lui tenir tête, l’Europe tout entière recouvrera un jour sa liberté et le monde pourra poursuivre son chemin sur de vastes hauteurs ensoleillées (…) Rassemblons donc nos forces au service de nos devoirs et comportons-nous de telle façon que si l’Empire britannique et son Commonwealth durent mille ans encore, les hommes continuent de dire, encore et toujours : « Ce fut leur plus belle heure. » »
Dans cette course pour la survie de son île et de son Empire, Churchill éprouve, dans l’immédiat, une vive inquiétude : au vu des conditions de l’armistice et de la « bienveillance », prélude à la complicité, du régime de Vichy envers l’Allemagne, que va devenir la flotte maritime de la France, l’une des plus puissantes du monde ? Elle ne doit à aucun prix tomber entre les mains allemandes, faute de quoi, l’Angleterre ne pourrait résister longtemps aux assauts de l’ennemi. 
Le premier ministre britannique lance donc un ultimatum à l’état-major français, lui enjoignant de lui remettre sa flotte ou de la déplacer en zone neutre, vers les Antilles, voire de la saborder. Face au refus de Pétain et de l’amiral Darlan, Churchill n’a d’autre choix que de décider, à contrecœur, le 3 juillet, l’attaque et l’anéantissement d’une partie de la flotte française en Méditerranée, regroupée dans le port de Mers-el Kébir près d’Oran.
S’appuyant sur l’émotion suscitée par l’attaque britannique, et fort du désarroi du pays et surtout de ses hommes politiques, Pétain obtient du parlement, le 10 juillet, à une large majorité, de droite et de gauche, les pleins pouvoirs. Le vieux maréchal et son sinistre vice-président du conseil Pierre Laval s’engagent alors résolument dans une collaboration active et zélée avec l’ennemi. Ils font notamment voter les premières lois de discrimination des juifs. 
Contraste saisissant des deux côtés de la Manche : tandis que le gouvernement de Vichy enfonce un peu plus la France vers les ténèbres, le gouvernement de Sa Majesté prépare avec courage le Royaume-Uni à l’assaut imminent de l’armée du Reich.
À la mi-juillet, Hitler lance donc la « bataille d’Angleterre » : elle portera le nom de code Seelöwe (Otarie). 
Outre son caractère décisif pour la suite de la guerre, cette bataille est également singulière par l’innovation qu’elle amène dans l’histoire des conflits armés. Dans son livre La Deuxième Guerre mondiale, l’historien britannique John Keegan écrit : « La bataille d’Angleterre fut un conflit révolutionnaire. Pour la première fois depuis que l’homme a pris possession du ciel, l’aviation fut utilisée comme l’instrument d’une campagne conçue pour briser la volonté de l’ennemi et sa capacité de résistance sans l’intervention ni le soutien des armées de terre et de mer. »
Si la Lutwaffe, commandée par Herman Goering, possède un avantage sur la Royal Air Force en ce qui concerne le nombre de bombardiers, elle lui est inférieure en nombre de chasseurs. Mais, plus que la supériorité numérique des Spitfire et des Hurricanes sur les Messerschmitt, le véritable avantage d’équipement de la Royal Air Force, c’est le « radar ». Innovation technologique dont les Britanniques ont le monopole, elle leur permet de repérer les avions ennemis en approche et de mieux les cibler. De fait, l’aviation allemande rencontre une résistance inattendue durant tout le mois d’aout, les défenses antiaériennes britanniques mettant en échec les intenses bombardements de la Lutwaffe. 
Hitler, qui avait espéré, sans trop y croire, amener Churchill à une table de négociation, est excédé. Il décide alors de réorienter les bombardements sur Londres afin de terroriser et démoraliser la population, soutien jusque là indéfectible du premier ministre. 
À partir du 7 septembre, c’est un véritable déluge de feu (le « Blitz ») qui s’abat chaque nuit sur la capitale du royaume. Celle-ci est alors ingénieusement protégée par un barrage inédit de 1500 ballons, 2000 canons antiaériens et une flotte de chasseurs aux pilotes héroïques. À propos de ces derniers, Churchill dira : « Jamais, dans l’histoire de l’humanité et de ses guerres, tant de gens ont du autant à si peu d’hommes ». 
L’héroïsme et le courage sont aussi de mise dans la population de Londres qui affronte cette épreuve avec beaucoup de sang-froid. Celui-ci n’a d’égal que celui des combattants du ciel. Le 15 septembre, une vaste offensive de la Lutwaffe, qui entend porter le coup de grâce, échoue face à la détermination des chasseurs britanniques qui abattent plus d’une centaine de bombardiers allemands. C’est le tournant de la « bataille d’Angleterre ». Le 17 septembre, Hitler doit se rendre à l’évidence : il n’envahira pas le Royaume-Uni. L’opération « Seelöwe » est un échec, elle est reportée sine die… 
Pour la première fois depuis le début de la guerre, Hitler vient d’essuyer une défaite. 
Au-delà de son premier échec militaire, le plus inquiétant pour l’Allemagne est ailleurs : cette bataille d’Angleterre a naturellement soudé plus encore la population britannique et, surtout, elle a renforcé la conviction de nombreux résistants de plusieurs pays déjà envahis, venus se réfugier à Londres, que la victoire pourrait changer de camp. Un jour, peut-être…
De son côté, Hitler, vexé d’avoir échoué dans sa tentative d’invasion outre-Manche, décide de poursuivre le combat contre l’Angleterre loin de l’île britannique. Son regard se tourne alors vers la Méditerranée et dans les Balkans, où son encombrant allié de l’Axe, Mussolini, affiche ses limites, militaires et stratégiques. 
C’est d’abord la tentative, imprudente et vaine , du Duce de se lancer à l’assaut de la Grèce, une des dernière alliées de l’Angleterre sur le continent européen, qui conduit Hitler, par respect du pacte italo-germanique, à lui porter assistance, une fois l’hiver passé. Il envahit le pays berceau de la démocratie le 27 avril 1941. Simultanément, l’armée du Reich envahit la Yougoslavie, immédiatement dépecée et réduite à un petit territoire serbe. 
Une fois les Balkans contrôlés, Hitler continue son expansion dans le monde méditerranéen vers l’Afrique du Nord. C’est à nouveau pour secourir son fragile allié italien qu’Hitler doit envoyer l’« Africa Korps » de Rommel en Libye, afin d’y repousser les Anglais. Dès la situation neutralisée en Afrique du Nord et dans les Balkans, Hitler décide de mettre en œuvre sa grande offensive sur le front Est : l’invasion de l’URSS ! 
À ce moment-là, en Union soviétique, Staline ne croit pas (ou refuse de croire) à une attaque allemande. Il fait même publier dans la presse un communiqué qui se veut rassurant pour la population : « Les rumeurs concernant l’intention prêtée à l’Allemagne de rompre le pacte germano-soviétique « Molotov-Ribbentrop » sont sans fondement. Les mouvements récents des troupes allemandes, qui ont achevé leurs opérations dans les Balkans, sont vraisemblablement liés à des raisons qui n’ont aucun rapport avec les relations germano-soviétiques… » 
Les promesses de dictateurs n’engageant que ceux qui les reçoivent, une semaine plus tard, le 22 juin 1941, Hitler lance sa grande offensive contre l’Union soviétique : c’est l’opération « Barbarossa ». Après la résistance victorieuse de l’Angleterre, l’offensive à l’Est constitue le deuxième grand tournant de la guerre, car elle va faire basculer l’URSS dans le camp des adversaires de l’Allemagne. C’est alors une gigantesque armada allemande, forte de 3 millions d’hommes, 5000 avions et 3000 chars, qui déferle sur l’ancienne Russie, promise à une déroute qu’Hitler prévoit rapide. 
Le salut des Soviétiques viendra d’abord de la dispersion des forces ennemies qui multiplient à l’excès les objectifs de conquête (Leningrad, Kiev, Moscou), au lieu de se concentrer sur un seul à la fois. Plus encore, c’est l’arrivée de l’hiver qui se révèle le meilleur allié de l’armée rouge. Celle-ci, renforcée par des troupes de réserve venues de Sibérie, lance, le 6 décembre, une contre-offensive qui va déstabiliser l’armée du Reich durant les longs mois de froid et de neige. Une lente guerre d’usure s’engage à l’Est. Elle inquiète Hitler dont la stratégie de la « guerre éclair », justifiée par les limites de l’Axe en matière de réservoirs humain et matériel, serait obsolète si le conflit se prolonge. 
C’est alors que va survenir, simultanément, et à l’autre bout du monde, un évènement qui va profondément changer le cours de la guerre.
Le 7 décembre 1941, au lendemain de la contre-attaque soviétique à l’Est, c’est un nouveau tournant décisif qui se produit, cette fois dans l’Océan Pacifique : le Japon, allié de l’Italie et de l’Allemagne, et qui rêve d’un vaste Empire japonais régnant sur le Pacifique, détruit la base militaire navale américaine de Pearl Harbor, dans les îles Hawaï. Cette attaque dévastatrice va déclencher l’entrée en guerre des États-Unis d’Amérique.
Après l’Europe, les Balkans, la Méditerranée, l’Afrique du Nord et l’URSS, la guerre gagne maintenant le Pacifique : le conflit est désormais mondial, impliquant les plus grandes puissances de la planète. 
Une nouvelle guerre commence…
 
 
La Shoah… puis la délivrance (1942-1945)
 
Après un mois de décembre 1941 qui a vu le début d’enlisement de l’armée du Reich sur le front de l’Est et l’entrée en guerre des États-Unis, le vent de l’histoire semble, peut-être, en mesure de tourner en faveur des alliés. 
D’un côté, la coalition peut désormais compter sur le renfort de deux grandes puissances : l’URSS et les États-Unis. 
De l’autre, l’Allemagne comprend que la guerre, qu’elle espérait éclair, va durer longtemps. Elle est donc contrainte de mettre à disposition de son armée tous les moyens humains et économiques dont elle peut disposer, si elle veut finir par l’emporter face à des adversaires aux réserves militaires et industrielles bien supérieures. 
Quoi qu’il en soit, pour chaque camp, la route qui mène à la victoire est encore très longue… 
À partir de 1942, la guerre, devenue mondiale, par son extension géographique, et totale, par les moyens considérables mis en œuvre, va se transformer, par la seule volonté d’Hitler, en une guerre d’une cruauté inouïe. C’est la planification et la mise à exécution du génocide des juifs : la « Shoah ». Tel est le nouveau visage, immonde, d’une guerre qui va devenir la plus meurtrière de l’histoire.
Fidèle à sa doctrine, basée sur la répression des races dites « inférieures » qui sont, selon lui, responsables de la défaite allemande de 1918, Hitler avait mis en application, dès son accession au pouvoir, une politique résolument antijuive. La privation de liberté en était un des piliers. Le premier camp de concentration avait ainsi été ouvert à Dachau en 1933 (avant même les lois de Nuremberg de 1935) suivi, en 1937, de ceux de Buchenwald et Ravensbrück (ce dernier réservé aux femmes).
Avec l’entrée en guerre de l’Allemagne en 1939, la conquête rapide de nouveaux territoires a augmenté considérablement le nombre de juifs désormais sous contrôle allemand. Hitler ne sait alors plus que faire de ces masses humaines toujours plus nombreuses. Aussi, à l’emprisonnement des juifs viennent bientôt s’ajouter les massacres par balles par des unités spéciales de la SS (Einsatzgruppen). Au début de l’offensive à l’Est, à l’été 1941, ce sont ainsi plus de 50 000 juifs soviétiques qui sont exécutés (dont 33 000 en une seule journée, à Odessa…). 
Exaspéré par la résistance « judéo-bolchévique » et par une guerre qui s’enlise, Hitler décide de radicaliser encore sa politique à l’encontre des juifs. En janvier 1942, à la « Conférence de Wansee », il valide le programme d’épuration et d’extermination des juifs proposé par Heydrich et Eichmann : c’est la « solution finale ». Elle est destinée à éliminer totalement la population juive du continent européen, soit plus de 10 millions d’hommes, de femmes et d’enfants…
Les déportations de masse débutent au printemps 1942. Elles concernent d’abord les juifs de Pologne puis ceux de Hollande (dont 80 % de la population juive sera anéantie), de Belgique et enfin de France ou la politique de collaboration du régime de Vichy envoie des milliers de juifs vers la mort. Ainsi, les 16 et 17 juillet 1942, 13 000 juifs sont arrêtés et regroupés au Vélodrome d’Hiver de Paris : c’est la « Rafle du Vel d’Hiv ». Ils sont transportés vers le camp de Drancy et enfin déportés vers les camps de concentration et d’extermination. Parmi ces 13000 déportés, il y a 4051 enfants, envoyés délibérément vers les camps de la mort. Aucun ne reviendra jamais.
Tandis que le camp de concentration d’Auschwitz, créé en 1940, est transformé en camp d’extermination, d’autres camps du même type sont construits, notamment à Birkenau, Belzec, Sobibor et Treblinka. Chaque jour, ce sont de 2000 à 12000 innocents qui sont envoyés dans les chambres à gaz. Parmi ceux qui échappent au gaz mortel, le Zyklon B, nombreux sont ceux qui, victimes de conditions de survie inhumaines, meurent de dénutrition ou du typhus. Ce sera, parmi tant d’autres, le destin tragique de la petite Hollandaise Anne Franck, dont le Journal, retrouvé après sa mort, apportera au monde un témoignage bouleversant.
À partir de l’automne 1943, voyant le vent de la guerre tourner en leur défaveur, les nazis entament une véritable opération d’effacement systématique des traces de leurs crimes. Des centaines de milliers de corps sont brûlés dans des fosses, tandis que des installations de camps sont détruites et souvent remplacées par des plantations de pins ! 
Au total, entre le printemps 1942 et l’automne 1944, ce sont près de six millions de juifs qui sont exterminés (dont 1 million dans le seul camp d’Auschwitz), soit plus de la moitié de la population juive d’Europe qui disparaît…
Bien plus que les chiffres, froids et au-delà de toute compréhension humaine, ce sont les images rapportées par les alliés à leur entrée dans les camps, les dessins des enfants avant leur exécution et les témoignages des survivants qui, tous, nous racontent l’irracontable, nous montrent l’insupportable, nous font entendre l’inaudible… 
Ainsi, le témoignage de Yankel Wernik, survivant du camp de Treblinka, rapporté par S Bruchfeld et P.A. Levine dans Dites le à vos enfants : Histoire de la Shoah en Europe :
« Durant tout l’hiver on obligea de petits enfants, nus comme des vers, sans souliers, à rester dehors pendant des heures d’affilée ; à attendre leur tour de passer dans les chambres à gaz de plus en plus actives. Leurs plantes de pied gelaient et restaient collées au sol glacé… Ils attendaient et pleuraient : certains d’entre eux moururent de froid. Pendant ces temps-là, les Allemands et les Ukrainiens ne cessaient d’arpenter les rangs, frappant et bourrant de coups de pied les victimes. Un des Allemands, un dénommé Sepp, était une brute sadique et sauvage, qui prenait un plaisir tout particulier à torturer les enfants… Lorsqu’il bousculait les femmes et qu’elles le suppliaient d’arrêter parce qu’elles avaient des enfants avec elles, il lui arrivait souvent d’arracher un enfant des bras de la femme et de le mettre en pièces ou de le saisir par les jambes, de l’assommer contre un mur et de jeter son cadavre au loin… »
Pendant que se commet, dans le silence, le plus effroyable génocide de l’histoire, sur le plan strictement militaire, la guerre continue…
Les années 1942 et 1943 vont en constituer les années charnières. Celles qui, au prix d’innombrables souffrances et de terribles pertes humaines, vont permettre aux nations alliées d’apercevoir, enfin, la lumière au bout du tunnel. Trois évènements, sur les trois principaux terrains de conflit hors d’Europe, vont symboliser ce tournant décisif.
Dans le Pacifique tout d’abord. L’expansion japonaise y connaît un coup d’arrêt brutal lors de la bataille de Midway (4-5 juin 1942). La flotte de l’amiral américain Nimitz parvient en effet à intercepter les messages codés japonais, déjouant ainsi les plans de l’amiral Yamamoto. Forte de cet avantage stratégique et de sa supériorité aérienne, et bien qu’en infériorité de forces navales de combat, l’armée américaine inflige une véritable déroute à la flotte japonaise. 
Quelques mois plus tard, en février 1943, la victoire des troupes du général MacArthur sur l’île de Guadalcanal (qui deviendra la base des célèbres « Têtes brûlées » de l’aviation américaine) consacre l’arrêt définitif de l’expansion japonaise dans le Pacifique et le début de la reconquête alliée. Longue reconquête, car, paradoxalement, le Japon, première puissance de l’Axe à connaître de sévères défaites dès 1942, sera la dernière à capituler, en août 1945…
Autre zone stratégique du conflit mondial, autre tournant : l’Afrique du Nord. 
Là, ce sont d’abord les résistances héroïques à Bir-Hakeim (ou s’illustrent les Forces Françaises Libres) et à Tobrouk qui, en juin 1942, témoignent de la combativité des troupes alliées. Mais le véritable tournant sur le théâtre de guerre africain sera la victoire du général anglais Montgomery contre l’allemand Rommel (le « renard du désert ») à la bataille d’El Alamein (23 octobre – 4 novembre 1942). 
Dans la foulée de cette victoire alliée, les troupes anglo-américaines du général Eisenhower débarquent en Algérie et au Maroc en novembre 1942 : c’est l’opération « Torch ». L’Algérie étant un département français, ce débarquement allié consacre le début de la reconquête du sol de France. 
Conscient de l’importance de ces victoires dans le cours de la guerre, Churchill déclare aux Communes, quelques jours plus tard, le 10 novembre 1942 : 
« Les Allemands ont été dominés et battus par les mêmes armes qu’ils avaient eux-mêmes employées pour écraser tant de petits peuples et aussi de grands peuples mal préparés. Ils ont été battus par la puissance technique sur laquelle ils comptaient pour assurer leur domination sur le monde. Cela est particulièrement vrai pour les avions, pour les chars et pour l’artillerie qui a repris la place qui lui revenait sur-le-champ de bataille. Les Allemands ont subi le même déluge de feu et d’acier qu’ils ont si souvent infligé aux autres. Mais ce n’est pas la fin. Ce n’est pas même le commencement de la fin. En revanche, c’est, peut-être, la fin du commencement. »
Quelques mois plus tard, en mai 1943, à court d’effectifs et de matériels militaires, l’Africakorps germanique est contrainte de capituler : l’Afrique du Nord est enfin libérée.
Troisième et dernier front majeur où le sort de la guerre va se jouer en ces années charnières : le front de l’Est. 
Là, le « général hiver » a affaibli l’armée du Reich, et ce d’autant que l’armée soviétique a délibérément appliqué une politique de la « terre brûlée » ne laissant aucun refuge ni aucune denrée disponible pour l’envahisseur. Dans le même temps, l’armée rouge s’est renforcée en hommes et en équipements en vue de la bataille décisive, celle de Stalingrad. Ville symbole de par son nom et ville stratégique de par sa situation géographique sur le fleuve Volga au cœur d’un réseau de communications, sa conquête, pour l’Allemagne, comme sa défense, pour l’URSS, représentent un enjeu capital. Engagée en septembre 1942, la bataille de Stalingrad s’achève…six mois plus tard, en février 1943, par l’encerclement de l’armée allemande du général Von Paulus par les troupes du général Joukov. L’armée du Reich doit alors capituler après avoir perdu plus d’un demi-million de soldats ! 
Au-delà des immenses pertes humaines, c’est l’image même d’invincibilité du Reich, déjà écornée lors de la bataille d’Angleterre à l’automne 1940, qui est cette fois profondément et durablement ébranlée.
Le Pacifique, l’Afrique du Nord et l’URSS étant désormais sous le contrôle des alliés, ces derniers peuvent enfin se concentrer sur le but ultime : libérer l’Europe du joug nazi.
Forts de leur position dominante au nord de l’Afrique, les alliés vont entamer leur reconquête de l’Europe par le Sud, s’attaquant à l’un des piliers de l’Axe : l’Italie. Pilier certes historique, mais force économiquement et militairement très inférieure à l’Allemagne. Fragilisée dans chacune de ses offensives, et même humiliée par son incapacité à envahir seule la Grèce en 1940, l’Italie apparaît depuis le début du conflit comme le maillon faible de l’Axe. C’est donc logiquement par là que Roosevelt et Churchill entendent confirmer leur main mise sur la Méditerranée. Et commencer la reconquête du vieux continent…
En juillet 1943, les généraux Patton et Montgomery débarquent en Sicile. Ils contraignent le roi Victor Emmanuel III à reconnaître la défaite du fascisme, symbolisée par l’arrestation du Duce. Le 3 septembre, l’armistice est signé entre l’Italie et les alliés. Le cours de la guerre est en train de basculer.
En novembre 1943, pour la première fois depuis le début du conflit, les dirigeants des trois grandes puissances alliées, Churchill, Staline et Roosevelt, se réunissent pour une conférence au sommet, à Téhéran. C’est là qu’est décidée l’opération « Overlord » : le débarquement des forces alliées en France. Il est alors prévu pour le mois de mai 1944. Et ce sera en Normandie.
D’ici là, durant l’hiver 1943 et le printemps 1944, une autre guerre, invisible celle-là, va se poursuivre, et amplifier ses actions pour déstabiliser les forces allemandes : c’est la guerre de l’ombre, celle de la résistance.
Cette résistance prend des formes différentes selon les pays européens. Une fois de plus en avance sur ses voisins, c’est le Royaume-Uni, pourtant seul pays allié qui ne sera jamais envahi, qui avait organisé le premier, dès le mois de juillet 1940, un mouvement de résistance à l’ennemi. Churchill crée alors le SOE (Special Operations Executive) qui doit établir des réseaux de renseignements, de sabotage, de subversion et d’évasion dans les pays occupés. Peu après, la plupart des gouvernements des pays occupés (Belgique, Danemark, Hollande), tentent, depuis Londres où ils ont trouvé refuge, de coordonner des actions clandestines dans leur patrie envahie. 
Dans ces mouvements de résistance, le rôle de la communication devient essentiel, notamment la radio. Ainsi, la BBC devient le pivot d’un vaste réseau de transmission d’informations via des messages codés de plus de 150 000 mots quotidiens, diffusés dans plus d’une vingtaine de langues. Les quatre premières notes de la 5e symphonie de Beethoven ouvrent symboliquement chaque séquence de message, attendue quotidiennement par des milliers de résistants : traduites en morse, ces quatre notes représentent un V, celui de la victoire…
Du côté français, l’isolement et l’absence de légitimité officielle du Général de Gaulle, établi lui aussi à Londres, fragilisent, au début, ses tentatives de rassemblement des forces de résistance. 
Celles-ci ont vu le jour dès l’automne 1940, notamment le mouvement « Combat », d’Henri Frenay et Bertie Albrecht, et le mouvement « Libération », d’Emmanuel d’Astier de la Vigerie. Puis, en 1941, après l’invasion de l’URSS par Hitler, les communistes se décident à rejoindre la résistance, en formant les FTP : « Franc Tireur Partisan ».
Convaincu de la nécessité de rassembler les principaux mouvements de résistance intérieure, De Gaulle doit attendre l’été 1942 pour réaliser son projet. À ce moment-là, fort d’une légitimité croissante, il peut obtenir leur unification sous la bannière de la « France combattante » (qui remplace la « France libre »), placée sous son autorité. De Gaulle charge alors le préfet Jean Moulin d’en organiser le fonctionnement dans le cadre du « Conseil National de la Résistance » (CNR) créé en mai 1943. Malgré l’arrestation de Jean Moulin, à Caluire, le 21 juin, victime d’une dénonciation, la « flamme de la résistance » ne s’éteint pas. Plus encore, le CNR reconnaît De Gaulle comme seul chef politique légitime de la France au travers d’un Comité Français de Libération nationale (CFLN) dont il est le président.
Renforcé dans sa légitimité par l’action décisive des Forces Françaises Libres aux côtés des Alliés dans la reconquête de l’Afrique du Nord à l’été 1943, De Gaulle va prendre définitivement l’ascendant sur le rival que lui préférait Roosevelt, le général Giraud. Ainsi, au-delà des irritations que sa personnalité suscite chez le président américain et, parfois, chez Churchill, De Gaulle devient, enfin, le représentant officiel et reconnu de la France pour les Alliés. Répondant, en 1943, à un député britannique affirmant que de Gaulle est un grand homme, Churchill, avec sa verve légendaire, lui répondit : « Quoi ? De Gaulle, un grand homme ? Il est arrogant, il est égoïste, il se prend pour le centre de l’univers, il est… Vous avez raison : c’est un grand homme ! »
Bien que tenu à l’écart des préparatifs de la grande offensive alliée prévue au printemps 1944, De Gaulle sait que celle-ci pourra compter sur l’aide précieuse des « Forces Françaises de résistance intérieures » (FFI). Tandis que certains groupes procèdent par harcèlement de l’ennemi en petit nombre, d’autres, organisés en réseaux plus larges, occupent des positions stratégiques afin d’appuyer les attaques alliées : c’est le cas de l’ « Armée secrète ». 
Ensemble, toutes ces forces clandestines seront notamment à l’origine de quelques épisodes de résistance héroïque des maquisards face à la Wermacht, tristement appuyée par la Milice de Vichy : ce sera le cas de la résistance sur le plateau des Glières en Haute-Savoie, en mars 1944 et de celle dans le massif du Vercors, assiégé en juillet 1944.
Tous ces résistants répondent alors à l’appel de leur cœur, de leur conscience. Ils répondent aussi, sans les avoir même parfois entendues, aux paroles du premier d’entre eux, le général De Gaulle, qui déclarait quelques mois plus tôt, au moment de l’unification des forces de résistance : « Soyons fermes, purs et fidèles : au bout de nos peines, il y a la plus grande gloire du monde, celle des hommes qui n’ont pas cédé ».
Préparée depuis de longs mois, et pouvant donc compter sur le soutien actif de la résistance intérieure, la grande offensive alliée peut enfin commencer. 
Le 6 juin, à l’aube, sous le commandement du général Eisenhower, la plus grande armada de l’Histoire traverse la Manche en provenance d’Angleterre, en direction des côtes françaises : c’est le débarquement en Normandie. Ce sont alors 6 divisions alliées, transportées par plus de 4000 navires et appuyées par 3 divisions aéroportées, qui atteignent les cinq plages normandes préalablement ciblées : d’ouest en est, ces plages, rebaptisées, se nomment Utah, Omaha, Gold, Juno et Sword. Durant ce seul « jour le plus long », ce sont plus de 130 000 soldats qui foulent le sol français pour le libérer de l’occupant.
Ayant réussi à faire croire à Hitler et son état-major que le débarquement allié se situerait plus au nord, dans le Pas de Calais, l’effet de surprise est total, ou presque. De fait, ce jour-là, « seules » 16 divisions allemandes (sur plus de 50 présentes alors dans le nord-ouest de la France) sont mobilisées en Normandie. La répartition et la force des divisions allemandes sont cependant variables d’une plage à l’autre. Ainsi, les troupes américaines qui débarquent à Omaha Beach se heurtent à l’une des plus puissantes divisions allemandes, qui s’ajoute aux obstacles du terrain. 
À propos d’Omaha Beach, l’historien John Keegan rapporte dans La Deuxième Guerre mondiale : « La 352e division allemande d’infanterie défendait des plages protégées par des talus de galets escarpés et dominées par des falaises abruptes… Les Sherman flottants lancés trop loin du rivage dans une mer démontée coulèrent. Ils n’étaient couverts par aucune artillerie… Le rapport du 1er bataillon d’infanterie américaine donne une idée de la situation : « Dans les dix minutes où les rampes furent baissées, la compagnie de tête se retrouve inerte, privée de chef et incapable d’agir. Officiers et sergents sont tués ou blessés. C’est la lutte pour la survie. Les hommes restés dans l’eau poussent les blessés sur le sable. Ceux qui sont arrivés sur la plage retournent dans l’eau pour aider les autres à gagner le rivage. Vingt minutes après avoir atteint la rive, la compagnie A a cessé d’être une force d’assaut pour devenir un petit groupe perdu, acharné à survivre. » »
Calvaire des troupes débarquées par la mer, mais aussi souffrance et angoisse des troupes aéroportées. Leur témoignage est également éloquent, tel celui de ce jeune sergent américain de 19 ans, D Zane Schlemmer, du 508e régiment d’infanterie parachutiste : « À l’intérieur de l’appareil les visages des soldats exprimaient tous quelque chose de différent : une nécessité nerveuse de discuter, de rire, un recueillement pour prier. Toutes les petites différences entre les hommes étaient oubliées et l’esprit de camaraderie primait avant tout. Je me souviens avoir maché un paquet entier de chewing-gum pendant l’embarquement… Quand nous avons atteint la Manche, il faisait de plus en plus sombre, mais nous pouvions remarquer que la mer était recouverte d’embarcations… Pour nous autres, debout dans la cabine, le temps semblait sans fin et nous allions d’un nuage à un autre… c’est à cet instant que nous avons fait l’expérience de l’artillerie antiaérienne allemande dont les projectiles, lorsqu’ils heurtaient l’avion, émettaient un bruit similaire à du gravier s’écrasant sur une tôle… J’ai véritablement ressenti l’ouverture de mon parachute comme un choc violent… Le ciel semblait être animé par des couleurs roses, oranges, et par des balles traçantes rouges qui se séparaient en de petits traits après avoir traversé la voile du parachute… Au loin, vers l’Est, je pouvais apercevoir un feu très important au sol – cela devait se passer à Sainte-Mère-Église bien que je ne le savais pas encore à l’époque… »
En ce jour « J », « D Day », plus de 15 000 soldats américains, britanniques et canadiens mourront sur les plages de Normandie, dont 4000 sur la seule plage d’Omaha Beach.
Pour autant, la supériorité numérique des forces alliées leur permet de franchir le fameux « mur de l’Atlantique » (fortifications côtières) dressé par les Allemands sur les plages, et de pénétrer à l’intérieur des terres normandes. Dans les villages et les campagnes de France, inconnus pour les alliés, ceux-ci peuvent bénéficier du soutien de la résistance intérieure française, dont les actions de sabotage ont pour objet de déstabiliser l’ennemi, tant militairement que psychologiquement. 
Les représailles allemandes à ces actions clandestines de harcèlement ne tardent pas. Elles sont souvent d’une cruauté inouïe. 
Ainsi, le 10 juin, dans le Limousin, la division allemande das Reich, partie du sud pour rejoindre la Normandie, commet l’un des plus terribles massacres de la guerre. À Oradour sur Glane, elle va exécuter tous les hommes du village tandis que les femmes et les enfants sont regroupés dans l’église qui est incendiée. Seuls 5 hommes, une femme et une petite fille survivent à un massacre qui fait 642 victimes. Un habitant d’un village voisin, qui fut l’un des premiers à découvrir le charnier, le lendemain matin, décrit l’indescriptible : 
« Tous les bâtiments y compris l’église, les écoles, la mairie, la poste n’étaient plus que ruines fumantes (…) Dans l’église (…) il n’est pas de mots pour décrire pareille abomination (…) la plupart des corps étaient carbonisés. Dans la sacristie, deux petits garçons de douze ou treize ans se tenaient enlacés, unis dans un dernier sursaut d’horreur. Dans le confessionnal, un garçonnet était assis, la tête penchée en avant. Dans une voiture d’enfant reposaient les restes d’un bébé de huit ou dix mois. Je ne pus en supporter davantage et c’est en marchant comme un homme ivre que je regagnai le hameau des Bordes… ».
Pendant qu’à l’abri des regards, de tels massacres s’accomplissent, les alliés continuent d’avancer. Ils prennent ainsi rapidement le contrôle de nombreux villages du nord-ouest du pays. 
Redoutant la mise en place d’une autorité administrative américaine, même provisoire, le général de Gaulle décide de nommer, dès le 14 juin, à Bayeux, un commissaire de la République française, responsable de l’administration des territoires libérés. Par ce geste rapide et symbolique, De Gaulle veut affirmer la souveraineté retrouvée de la France sur son territoire libéré.
À la fin du mois de juillet, grâce aux avancées fulgurantes des armées des généraux Patton et Montgomery, la Bretagne et la Normandie sont libérées.
Comme convenu lors de la conférence de Téhéran, qui avait réuni Churchill, Staline et Roosevelt quelques mois plus tôt, la stratégie de prise en tenaille de l’armée du Reich se met en place. Le 15 août, au sud de la France, les alliés, appuyés par l’armée française du Général de Lattre de Tassigny, débarquent en Provence, à Marseille, puis à Toulon. Survient alors un dilemme pour les alliés. Il concerne le sort de Paris. 
Tandis qu’Eisenhower veut l’éviter pour mieux pourchasser l’armée allemande en repli, il apprend le mouvement d’insurrection qui se lève dans la capitale. Après maintes hésitations, il se laisse convaincre par De Gaulle de détacher la 2e division blindée (2e DB) du général Leclerc pour délivrer Paris. Il y a urgence, car, sans appui militaire allié, l’insurrection risque d’être balayée dans le sang. Dès le feu vert obtenu, la 2e DB fonce vers la capitale, qu’elle atteint le 24 août. Le lendemain, 25 août, le colonel Rol-Tanguy et le général Leclerc obtiennent la capitulation du général Von Choltitz, commandant de la place de Paris. Ce dernier, cédant à l’heureuse influence du Consul de Suède Raoul Nordling, avait su, dans les dernières heures, résister aux injonctions d’Hitler de détruire la capitale française (épisode immortalisé dans le célèbre film de René Clément Paris brûle-t-il ?).
Le 26 août, le général De Gaulle, désormais maître de la capitale au nom du gouvernement provisoire de la République française, descend les Champs-Élysées entouré des chefs de la résistance. Mais la guerre n’est pas finie …
La reconquête de l’ensemble du sol français, achevée à la fin de l’année 1944, ne signifie toutefois pas la fin du conflit. En Europe et dans le Pacifique, la guerre se poursuit !
Durant l’hiver 1944-1945, le rouleau compresseur allié étouffe peu à peu l’armée allemande. Tous les pays d’Europe centrale et de l’Est sont libérés, un à un, par l’Armée rouge : ce sont successivement la Roumanie, la Bulgarie, la Yougoslavie et la Pologne. Cette dernière va payer au prix fort sa liberté retrouvée, après que les Soviétiques aient laissé, délibérément, les Allemands réprimer dans le sang l’insurrection du ghetto de Varsovie en octobre 1944. Puis, c’est au tour de la Hongrie et de l’Autriche de tomber au début du printemps, avant l’entrée des Soviétiques dans Berlin, le 2 mai 1945. 
Hitler, qui s’est suicidé le 30 avril dans son bunker de la chancellerie, n’assistera pas à la capitulation sans conditions des armées du Reich. Celle-ci est signée le 7 mai à Reims par le général Jödl et ratifiée le lendemain 8 mai à Berlin par le Maréchal Keitel devant les Alliés.
Quelques jours plus tard, le 13 mai, Winston Churchill prononce un discours radiodiffusé à la BBC, dont il ne sait pas encore qu’il sera son dernier en tant que Premier ministre… avant son retour au pouvoir quelques années plus tard : « Je voudrais pouvoir vous dire, ce soir, que toutes nos sueurs et nos larmes sont derrière nous (…) Mais tout au contraire il est de mon de voir de vous prévenir, comme je l’avais fait au moment d’assumer cette tâche pour cinq ans qu’il y a encore beaucoup à faire, et qu’il faut vous préparez à fournir, tant par le corps que par l’esprit, des efforts supplémentaires et à faire encore des sacrifices pour de grandes causes, si vous ne voulez pas retomber dans les ornières de l’inertie, la confusion des objectifs, et le lâche refus d’être grand. Vous ne devez en aucun cas laisser s’engourdir ni votre éveil ni la vigilance de votre état d’esprit (…) Il ne servirait à rien de punir les hitlériens pour leurs crimes, si la loi et la justice ne s’appliquaient pas , et si des gouvernements où des polices totalitaires venaient à prendre la place des envahisseurs allemands (…) Nous ne devons jamais oublier que le Japon se dérobe encore, aux abois et affaibli, mais toujours avec un peuple de cent millions de personnes dont les guerriers ne craignent pas la mort (…) ». 
Comme le dit Churchill, l’urgence, à cet instant du conflit, c’est effectivement la question du Japon. Dernier pilier de l’Axe encore en guerre, il refuse toute reddition. Pour le moment…
Résolu à terminer une guerre qui n’a que trop duré, le président américain Truman, qui a succédé à Roosevelt décédé en avril, décide alors d’utiliser, contre le Japon, une arme inédite de destruction massive : l’arme nucléaire. 
Testée avec succès dans le désert du Nouveau-Mexique, trois semaines plus tôt, dans le cadre du projet Manhattan (élaboré par la Maison-Blanche dès 1940), une bombe atomique est larguée par un B29 américain (Enola gay), au matin du 6 août, sur la ville d’Hiroshima. N’obtenant toujours pas de reddition japonaise malgré le désastre humain engendré par la bombe, Truman ordonne le largage d’une deuxième bombe, le 9 août, sur la ville de Nagasaki. À l’origine de plus de 100 000 victimes à Hiroshima et 50 000 à Nagasaki, cette succession de cataclysme contraint le Japon à une capitulation sans condition. Elle est ratifiée le 2 septembre. 
C’est donc cette date qui marque, officiellement, la fin de la Deuxième Guerre mondiale. Nouvelle curiosité de l’histoire, elle intervient, jour pour jour, six ans après le début du conflit…
Dès lors, comme l’évoquait Churchill dans son ultime discours de Premier ministre de guerre, il revient aux vainqueurs une double mission. Tout d’abord établir le bilan de ce terrible conflit. Plus encore, il leur revient d’en tirer les leçons pour construire un avenir de paix. Une paix durable, enfin…
La reconstruction et la préparation de l’avenir ne peuvent jamais se faire dans l’oubli, même partiel, des erreurs, des faiblesses et des souffrances du passé.
Erreurs stratégiques des démocraties vainqueurs du conflit de 14-18, impréparation militaire et intellectuelle, faiblesse et passivité face à la montée des extrémismes, eux-mêmes favorisés par une crise économique sans précédent : telles sont, brièvement, les principales causes d’une guerre qui aura été la plus meurtrière de l’histoire. Elle aura fait plus de 50 millions de victimes, dont plus des deux tiers issues de la population civile. 
Parmi ces victimes, on dénombre, notamment, 25 millions de soviétiques (12 % de la population), 6 millions de Polonais (20 % de la population !), 6 millions d’Allemands, 2.5 millions de Japonais, 600 000 Français, 400 000 italiens, 350 000 anglais, 340 000 américains et plus de 50 000 canadiens… 
Le génocide des juifs, organisé de façon « quasi industrielle » par les Allemands, aura fait quant à lui plus de 5 millions de victimes, soit plus de la moitié de la population juive d’Europe. Là encore, au-delà de ces chiffres, froids et anonymes, il y a la mémoire de la souffrance, non mesurable, dont certains témoignages restituent l’indicible. 
À nos générations et aux générations futures qui, bientôt, n’auront plus dans leurs familles de survivants de cette guerre, d’en conserver la mémoire et de les transmettre.
Ainsi, le témoignage de Charlotte Delbo, rescapée du camp d’Auschwitz, dans son livre Aucun de nous ne reviendra : 
« Ô vous qui savez
Saviez-vous que la faim fait briller les yeux
Que la soif les ternit
Ô vous qui savez
Saviez-vous qu’on peut voir sa mère morte 
et rester sans larmes
Ô vous qui savez
Saviez-vous que le matin on veut mourir
Que le soir on a peur
Ô vous qui savez
Saviez-vous qu’un jour est plus long qu’une année
Une minute plus qu’une vie
Ô vous qui savez
Saviez-vous que les jambes sont plus vulnérables 
que les yeux
Les nerfs plus durs que les os
Le cœur plus solide que l’acier
Saviez-vous que les pierres du chemin ne pleurent pas
Qu’il n’y a qu’un mot pour l’épouvante
Qu’un mot pour l’angoisse
Saviez-vous que la souffrance n’a pas de limite
L’horreur pas de frontière
Le saviez-vous
Vous qui savez ?»
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Au sortir du conflit le plus meurtrier de l’histoire, le monde est profondément transformé par rapport à ce qu’il était six ans plus tôt. Il doit se reconstruire sur d’autres bases que celles qui ont prévalu jusqu’à lors. 
Deux puissances, qui ont largement pesé sur l’issue de la guerre, sont en passe de dominer la planète, prenant chacune la tête d’un bloc idéologique : les États-Unis et l’URSS. 
Coincés, pour ne pas dire écrasés, entre ces deux géants, les pays d’Europe, affaiblis par la guerre, vont devoir se reconstruire politiquement et économiquement. Ensemble, ils vont aussi se lancer un véritable défi : garantir la paix future sur le vieux continent, en faisant le pari de la construction d’une Europe unie. 
Parallèlement, un vaste mouvement de décolonisation s’engage. Source de conflits avec les puissances coloniales européennes, il conduira à créer une véritable poudrière au Proche-Orient, mais contribuera aussi à l’émancipation des futurs géants de l’Asie : la Chine et l’Inde.
 
 
Blocs idéologiques : début et apogée de la Guerre froide
 
Convaincus que le tournant des années 1943 et 1944 avait scellé le sort d’une guerre dont l’issue était proche, les alliés avaient décidé de préparer la reconstruction du monde avant même la victoire finale acquise. 
Ainsi, début février 1945, les dirigeants des trois grandes puissances se réunissent à Yalta, sur les bords de la mer de Crimée. Le partage du monde futur est en marche… 
Là, ils accordent le contrôle des États baltes à l’URSS et semblent s’entendre, du moins l’Angleterre et les États-Unis le croient-ils, sur le principe de régime démocratique dans tous les États d’Europe après la guerre, quelle qu’en soit leur idéologie dominante. Illusion, car la définition de la démocratie s’avérera bien différente à l’Ouest et à l’Est…
Le Général de Gaulle, furieux de n’avoir pas été invité à la conférence de Yalta, écrira dans ses Mémoires de Guerre : « Quoi que MM Roosevelt, Staline et Churchill puissent décider à propos de l’Allemagne et de l’Italie, ils seraient, pour l’appliquer, amenés à demander l’accord du général De Gaulle. Quant à la Vistule, au Danube, aux Balkans, l’Amérique et l’Angleterre les abandonneraient sans doute à la discrétion des Soviets. Mais alors le monde constaterait qu’il y avait corrélation entre l’absence de la France et le nouveau déchirement de l’Europe ».
Au-delà de cette fière amertume, De Gaulle est conscient de la difficulté, mais aussi de l’impérieuse nécessité, pour la France, de se relever fortement après la guerre. L’objectif est de restaurer un statut international dégradé après un conflit qui aura démontré, à la fois la faillite de sa stratégie d’intransigeance lors du Traité de Versailles de 1919, et la faiblesse de sa préparation militaire et politique.
Pourtant, n’en déplaise à De Gaulle, au début du mois d’août 1945, à la nouvelle conférence des alliés, qui se tient cette fois à Postdam près de Berlin, ce sont toujours les États-Unis, la Grande-Bretagne et l’URSS qui finalisent la nouvelle carte géopolitique du monde de l’après-guerre. Sans la France.
Si Roosevelt, terrassé par la maladie en avril, et Churchill, battu aux élections en pleine conférence (cruelle ingratitude des peuples…), ont cédé leur fauteuil au résolu Truman et au terne Attlee, Staline, quant à lui, est toujours présent. Plus que jamais, il est déterminé à étendre son influence sur le monde. Ainsi, pris de vitesse par les Américains qui ont, seuls, écrasé le Japon par l’arme nucléaire, Staline saura profiter des derniers instants de la guerre pour envahir la Mandchourie et la Corée du Nord.
Fortes de leurs propres victoires, chacune des trois grandes puissances alliées a bien conscience qu’à Postdam, c’est bien l’avenir du vieux continent qui se joue. Les principales décisions concernent donc le sort de l’Europe et, au premier rang, celui de l’Allemagne. 
Au-delà de la démilitarisation, l’objectif est surtout la dénazification du Reich. Elle est symbolisée par le procès des principaux dirigeants nazis à Nuremberg. Là, du 20 novembre 1945 au 10 octobre 1946, vingt et un d’entre eux parmi les plus puissants (Goering, Hess, Speer, Kietel, Jodl, Ribbentrop…) sont au banc des accusés.
Durant ce procès, le célèbre écrivain Joseph Kessel est chroniqueur judiciaire pour le quotidien France Soir. Lui qui, en 1943, avait écrit avec son neveu, Maurice Druon, l’hymne de la résistance, « le chant des partisans », est alors un témoin privilégié de ce procès inédit et réellement historique. 
Dans son livre, Jugements derniers, il relate une des premières audiences : « Les militaires claquent les talons. Les civils serrent les mains. Les uns sourient. D’autres ont les traits soucieux. Certains visages ne montrent aucune expression. Ils s’assoient, s’installent, causent entre eux ou avec leurs défenseurs. Mais aucun de ces vingt hommes, dont je scrute les figures avec une avidité passionnée, aucun ne porte sur le front ou dans les yeux la moindre trace, le moindre reflet, la plus petite justification de leur gloire passée, ou du terrifiant pouvoir qui fut le leur (…) Oui…les voici, les anciens maîtres insolents et impitoyables, les faux demi-dieux. Les voici, tirés de leurs cellules, conduits jusqu’à leur banc pour la deuxième semaine de leur procès. Ils ne sont plus que des accusés déjà pliés à l’inflexible ordonnance des débats, déjà rodés aux servitudes de leur chute. »
La traque des nombreux criminels nazis absents à Nuremberg se poursuivra durant des décennies. Elle constituera le combat d’une vie, notamment pour les époux Klarsfeld, qui contribueront à l’arrestation de Klaus Barbie, chef de la Gestapo de Lyon, et pour Simon Wiesenthal, qui permettra l’arrestation d’Adolf Eichman, co-planificateur, avec Heydrich, de l’Holocauste. 
Au-delà de la question du sort des nazis, l’autre grande question de l’immédiat après-guerre est celle des nouvelles frontières au sein de l’Europe et en Asie. 
Ce sont d’abord celles de l’Allemagne qui sont décidées : celle-ci perd 25 % de son territoire et doit accepter une division en zones d’occupations (notamment pour Berlin). Ce sont ensuite celles de la Pologne, contrainte de se décaler de 200 kms à l’ouest (perdant ainsi une zone industrielle stratégique) au profit de l’URSS, et celles de la Corée, divisée en une nation du nord, sous influence soviétique, et une au sud, sous influence occidentale.
La définition, puis le respect, de ces nouvelles frontières, imposent alors la garantie d’une instance internationale reconnue.Ainsi, afin de consolider les accords internationaux et de remplacer une SDN qui a failli, est créée durant l’automne 1945, l’Organisation des Nations Unies (ONU). Elle prévoit la participation de tous les États de la planète, mais avec un conseil de sécurité restreint de 15 membres, dont 5 membres permanents ayant droit de veto. Ce « club des 5 » est constitué par les pays vainqueurs de la guerre : États-Unis, Angleterre, URSS, France et Chine. 
Comme un premier symbole, avant d’autres, notamment sur le plan économique, du transfert d’hégémonie de l’Europe vers les États-Unis, si le siège de l’ancienne SDN était à Genève, celui de l’ONU traverse l’Atlantique. Il est désormais établi à New York…
La création d’une nouvelle institution mondiale, ambitieuse, n’empêche pas l’apparition rapide de profondes divergences dans l’application des principes des accords internationaux d’après-guerre. Elles concernent notamment la question de l’autodétermination des États européens. 
Ainsi, Staline passe outre la déclaration commune des alliés sur « l’Europe libérée ». Celle-ci stipule leur engagement à « constituer des autorités gouvernementales provisoires largement représentatives de tous les éléments démocratiques de ces populations, et qui s’engageront à établir, dès que possible, par libres élections, des gouvernements qui soient l’expression de la volonté des peuples ». 
Staline se moque de ces principes et impose des représentants communistes dans tous les gouvernements des nations de l’Europe orientale afin de s’assurer de leur dépendance vis-à-vis de la sphère d’influence soviétique.
La notion d’alliés du temps de guerre n’aura donc pas survécu longtemps une fois la paix revenue. 
À l’Est, les masques tombent, et Churchill, comme souvent, est le premier à en prendre conscience. 
À l’occasion d’une conférence à l’université de Fulton, dans le Missouri, en mars 1946, il déclare : « De Stettin dans la Baltique à Trieste dans l’Adriatique, un rideau de fer est descendu à travers le continent. Derrière cette ligne se trouvent les capitales de tous les pays de l’Europe orientale : Varsovie, Berlin, Prague, Vienne, Budapest, Belgrade, Bucarest et Sofia. Toutes ces villes célèbres, toutes ces nations se trouvent dans la sphère soviétique, et toutes soumises, sous une forme ou sous une autre, non seulement à l’influence soviétique, mais encore au contrôle très étendu et constamment croissant de Moscou (…) Les communistes, qui étaient plus faibles dans tous ces pays de l’Est européen, ont été investis de pouvoirs qui ne correspondent nullement à leur importance numérique, et cherchent partout à s’emparer d’un contrôle totalitaire (…) Je ne crois pas que la Russie désire la guerre. Ce qu’elle désire, ce sont les fruits de la guerre et une expansion illimitée de sa puissance et de sa doctrine (…) J’ai appris, pendant la guerre, à connaître nos amis et alliés russes et je suis convaincu qu’il n’y a rien au monde qu’ils n’admirent autant que la force, et rien qu’ils respectent moins que la faiblesse militaire.»
Convaincu, comme Churchill, de la nécessité d’une stratégie de la « force maîtrisée », et fort du monopole de la bombe atomique, le président américain Truman refuse toute conciliation avec l’URSS. Il met alors en œuvre une politique dite du « containment » (« endiguement »). Elle a pour objectif de soutenir économiquement les pays de l’ouest européen, affaiblis par la guerre, afin de leur épargner la contagion du communisme. En effet, selon Truman, « le communisme est un cancer qui ne se développe que sur des tissus malades »…
C’est tout l’enjeu du fameux « plan Marshall » qui, en 1947, va apporter une aide financière massive de 13 milliards de dollars à seize pays européens. Conséquence immédiate de ce soutien, la Grèce et la Turquie, en proie à une guerre civile et aux ambitions communistes, basculent dans le camp de l’Ouest. 
Cette initiative américaine sans précédent vient s’ajouter à une vaste réforme financière internationale inspirée par les États-Unis, l’ensemble constituant une véritable arme de diplomatie économique à l’échelle mondiale. En effet, dès le mois de juillet 1944, les accords de « Bretton Woods » avaient acté la création du Fonds Monétaire International (FMI) et de la Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement (BIRD). Plus encore, ces accords avaient surtout consacré le dollar comme monnaie convertible en or : fixant, par référence, la valeur des autres devises, le billet vert américain devient ainsi la monnaie officielle du commerce international.
De son côté, l’Union soviétique ne reste pas inactive sur le plan de l’aide économique à ses nations satellites. Elle apporte un soutien financier aux pays de l’Est, mais aussi, habilement, aux partis communistes français et italiens, espérant en faire des relais de propagande auprès de leurs opinions publiques nationales. 
L’ensemble de ces initiatives économiques et financières radicalisent l’opposition entre les deux nouvelles grandes puissances de la planète : c’est le début de la « guerre froide ». 
Parallèlement à son versant économique, le combat idéologique entre l’Est et l’Ouest va également s’affirmer sur le plan politique et militaire. 
Si la plupart des pays de l’Est, très affaiblis par la guerre et souvent libérés par les Russes, tombent presque « naturellement » dans le giron soviétique, deux pays font exception : la Tchécoslovaquie et la Yougoslavie. Curieusement, leur sort va se dénouer au même moment, en juin 1948, mais dans des sens très différents. 
Si la Tchécoslovaquie doit finalement se soumettre aux communistes qui détournent en leur faveur des élections manipulées (c’est le « coup de Prague »), la Yougoslavie voit la victoire de la ligne communiste indépendante défendue par le maréchal Tito. Ce dernier devient alors le leader des pays communistes « non alignés » sur le « grand frère », désormais appelé « l’ogre » soviétique.
Rassérénés par la résistance yougoslave, mais furieux de l’issue de la crise tchécoslovaque, les alliés décident de formaliser une nouvelle alliance en Europe. Elle sera militaire : c’est la naissance de l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord (Otan) en avril 1949. 
Décidés à renforcer plus encore leur union face aux ambitions soviétiques en Europe, les États-Unis, l’Angleterre et la France vont franchir un pas supplémentaire. Ce pas est très symbolique, car il touche le pays à l’origine de tous les bouleversements et au centre de tous les enjeux : l’Allemagne. Américains, anglais et français décident en effet de fusionner leurs zones d’influence sur le territoire allemand : c’est ainsi que nait, malgré quelques réticences françaises, le 8 mai 1949, la République fédérale d’Allemagne (RFA). Konrad Adenauer en est le premier chancelier.
Rapidement, l’Union soviétique réagit. En octobre de la même année, elle transforme sa zone d’occupation de l’est de l’Allemagne en République démocratique allemande (RDA).
La tension entre les deux blocs monte alors d’un cran. Elle va bientôt franchir un palier supplémentaire. 
En effet, vigoureuses, mais jusqu’à lors limitées au domaine politique et économique en Europe, ces tensions entre les deux blocs vont prendre, pour la première fois, une tournure militaire. Le terrain des affrontements va se situer sur un continent tiers : l’Asie. C’est la guerre de Corée. 
Celle-ci survient dans un contexte politique nouveau sur le continent asiatique. 
En Chine, la fin de la Deuxième Guerre mondiale et la capitulation du Japon, à laquelle ils ont contribué ensemble, réveillent la rivalité d’avant-guerre entre les deux composantes politiques chinoises : les nationalistes de Tchang Kaï-chek et les communistes de Mao Zedong. À l’issue de quatre ans de guerre civile, ce sont ces derniers qui prennent le contrôle du pays. Ils donnent alors naissance, en octobre 1949, à la République Populaire de Chine. 
Tandis que Tchang Kaï-chek négocie, sous protection américaine, son repli sur l’île de Taiwan (Formose), Mao signe en février 1950 avec l’URSS, un « Traité d’amitié, d’alliance et d’assistance mutuelle ».
C’est dans ce contexte que va débuter, quatre mois plus tard, la guerre de Corée. Divisée en deux États, au Nord et au sud du 38e parallèle, la Corée va être le théâtre de la première confrontation armée entre les deux blocs Est/Ouest. En juin 1950, les troupes communistes de la Corée du Nord envahissent le territoire du voisin pro-occidental du Sud. Par le jeu des alliances, les deux grands, USA et URSS, se retrouvent inévitablement face à face, le nouvel allié chinois des Russes prenant même la tête du camp communiste dans le conflit. Résistant à la proposition du général MacArthur d’utilisation de l’arme nucléaire, le président Truman joue l’apaisement, et obtient le rétablissement des frontières initiales en 1953. Après trois ans de guerre et près d’un million de morts, le monde venait toutefois d’éviter le pire.
La guerre de Corée marque sans doute l’apogée de la guerre froide. Elle constitue également un tournant dans les relations politiques, à l’Est comme à l’Ouest.
À l’Est, durant toute la durée du conflit coréen, Staline s’inquiète de la supériorité militaire américaine qui contraste avec la faiblesse des États « satellites » de l’Union soviétique. Il décide alors de radicaliser encore le régime communiste dans tous ses territoires d’influence. Cette nouvelle vague de purge stalinienne s’inscrit dans la continuité de celles perpétrées depuis l’installation du régime totalitaire par celui qui se fera pourtant surnommer « le petit père des peuples » ! 
Ce furent d’abord les procès staliniens et les exterminations des années 1936-1938, qui firent plus de deux millions de victimes et dont témoigne Arthur Koestler dans son célèbre livre, Le Zéro et l’infini. Puis, cette répression sanglante s’est poursuivie durant la guerre, de façon plus discrète, mais tout aussi brutale. Ainsi, en 1940, lors du partage de la Pologne envahie, entre l’Allemagne nazie et l’URSS, à l’abri des regards, dans la forêt de Katyn, l’Armée rouge massacre plus de vingt mille officiers et personnalités polonaises accusés d’être hostiles aux idées communistes. Longtemps contesté par les autorités soviétiques, ce massacre ne sera officiellement reconnu par la Russie que… 70 ans plus tard, en 2010 !
Durant l’immédiat après-guerre, les purges se poursuivent. Elles se concentrent désormais sur tous les pays voisins de l’Est, dont Staline veut s’assurer du soutien total pour faire face au puissant bloc de l’Ouest qui a prouvé sa détermination lors du conflit en Corée. Ces purges s’exercent notamment en Tchécoslovaquie, où les méthodes de tortures physiques et psychologiques atteignent leur paroxysme à l’occasion du « procès de Prague ». Celui-ci sera notamment immortalisé au cinéma par le film de Costa-Gavras, l’Aveu.
Cette répression brutale, par un régime dont le totalitarisme n’a rien à envier à celui des nazis combattus durant la guerre, perdurera jusqu’à la mort de Staline en mars 1953. À sa disparition, on évalue à plus de 8 millions, le nombre de citoyens russes enfermés dans l’un des 150 camps concentrationnaires construits sous la main de fer du tyran. De fait, après 1953, si Staline a disparu, les conséquences du stalinisme sont encore cruellement présentes en Union soviétique. La route sera encore très longue jusqu’à la démocratie…
À l’Ouest, aux États-Unis, l’agression de la Corée du Nord contre son voisin du Sud a contribué à étendre et à radicaliser une vague anticommuniste latente depuis la fin de la Deuxième Guerre mondiale. 
Les images de la guerre de Corée, qui parviennent dans les foyers américains grâce à l’apparition de la télévision, renforcent le sentiment « anti-rouge », dans une Amérique inquiète de l’expansionnisme soviétique. 
Sous l’impulsion du sénateur du Wisconsin Joseph McCarthy, qui profite de sa fonction de président d’une commission d’enquête sur les actions « antiaméricaines », se répand, à partir de 1950, une psychose du complot « rouge ». C’est une véritable chasse aux sorcières qui s’engage alors dans tous les secteurs d’influence de la société américaine. Elle vise des hauts-fonctionnaires, mais aussi des agents plus modestes tels les époux Rosenberg, juifs communistes accusés d’espionnage et exécutés malgré une forte mobilisation internationale en leur faveur. Des personnalités du monde de la culture, tels Charlie Chaplin, Orson Welles et Bertolt Brecht, accusés de sympathie communiste, sont même contraints de s’exiler pour échapper à la vindicte populaire et médiatique.Cette « chasse aux sorcières » est toutefois dénoncée par quelques intellectuels, tel l’écrivain Arthur Miller qui la fustige dans son livre Les Sorcières de Salem.
Finalement, cette période d’hystérie inquisitoriale va s’éteindre avec le changement politique en Amérique, aux élections de 1953 : la défaite du camp démocrate et l’accession du républicain modéré, Ike Eisenhower, à la présidence des États-Unis. Attaché à une politique de la « voie moyenne », l’ancien héros de guerre, chef des opérations du débarquement en Normandie, éloigne le belliqueux sénateur McCarthy et ramène l’Amérique sur la voie de l’apaisement. 
Hors de ses frontières, les États-Unis s’inquiètent toutefois de la diffusion de l’idéologie communiste en Asie et dans le Pacifique. Elle est illustrée, durant la guerre de Corée, par l’émergence d’une autre grande nation « rouge » : la Chine. 
Les Américains décident donc, dès 1950, de conclure des alliances avec les puissances régionales non communistes, le Japon, les Philippines, l’Australie, ainsi qu’avec les pays européens qui possèdent des colonies dans cette partie du monde. Ces derniers soutiens vont toutefois s’avérer de plus en plus minces, l’Europe perdant peu à peu l’ensemble de ses territoires lointains. 
En effet, depuis la fin de la Deuxième Guerre mondiale, dans tous les Empires, un vaste mouvement de décolonisation est en marche…
 
 
Début de la décolonisation et construction d’une Europe nouvelle 
 
Avec l’apparition de la guerre froide, le début de la décolonisation constitue l’autre évènement majeur de la reconstruction qui s’amorce au sortir de la Deuxième Guerre mondiale. 
Si l’affrontement idéologique des deux blocs est directement issu de l’affirmation de deux superpuissances à l’issue du conflit, la disparition des empires coloniaux trouve quant à elle ses racines dans un passé bien plus lointain.
Ce passé rappelle d’abord les conditions souvent violentes de l’installation des colonies aux siècles précédents. Plus récemment, il rappelle l’amertume et la rancœur des peuples colonisés envers les « mères patries » dont la piètre reconnaissance à leur égard fut loin d’être à la hauteur des sacrifices consentis durant la Grande Guerre. 
À tout cela s’ajoutent les conséquences plus immédiates de la Deuxième Guerre mondiale, qui a montré la fragilité insoupçonnée des vieilles puissances coloniales et laissé apparaître des aspirations nouvelles des peuples colonisés. Ainsi, dans son Histoire du XXe siècle : Anthologie, Raymond Aron énumère ce qu’il considère comme les causes immédiates de la décolonisation d’après-guerre : « Perte de prestige des Européens, affaiblissement de la volonté impériale des Britanniques et des Français, ardeur d’une minorité qu’animent le nationalisme, le communisme ou les deux à la fois, aspiration vague des foules à l’indépendance qui promet à la fois le départ des étrangers et le début d’une ère de prospérité. »
Au-delà de ces causes immédiates, s’est ajoutée, au fil du temps, l’émergence d’une sorte de conscience nationale des peuples colonisés, héritée, paradoxalement, de la culture des nations colonisatrices. 
Dans Introduction à l’histoire de notre temps, René Rémond écrit : « L’éveil de l’aspiration à l’indépendance n’est pas seulement rejet des apports extérieurs et retour exclusif au passé : il procède aussi du contact avec les sociétés européennes et de l’imprégnation par leur culture (…) C’est dans la rencontre avec l’Europe que des élites cultivées ont pris conscience de leur propre identité. Surtout, c’est l’Europe qui a introduit l’idée de nation (…) C’est par cet aspect que la décolonisation s’inscrit dans la continuité de l’histoire européenne et apparaît comme l’universalisation d’un phénomène historique dont l’Europe avait, la première, conçu l’idée, énoncé les principes et tiré les premières applications. Aussi, d’une certaine façon, la décolonisation, qui signifie le recul de l’Europe comme puissance, est aussi la victoire de ses principes et la conséquence de sa pénétration. »
Au sortir de la guerre, toutes les conditions semblent donc réunies pour que s’engage un vaste mouvement de décolonisation à l’échelle de la planète. Étalé sur une quinzaine d’années, il va prendre de formes très différentes selon les nations concernées…
Ce mouvement va débuter dès la fin des hostilités, en 1945. Il est initié sous la pression des deux nouvelles grandes puissances, américaine et soviétique, résolument opposées aux empires coloniaux existants. Non sans quelques arrière-pensées…
En effet, si Churchill et De Gaulle interprètent alors la « Charte de l’Atlantique » et son « droit qu’à chaque peuple de choisir la forme de gouvernement sous laquelle il doit vivre » comme destinée aux populations victimes des totalitarismes, Truman, quant à lui, soucieux des intérêts économiques des États-Unis, veut faire appliquer ce principe à toutes les colonies. Le président américain les considère en effet, à raison, comme de futurs marchés potentiels pour l’Amérique, sitôt qu’elles deviendraient indépendantes…
De son côté, l’URSS veut profiter de l’aura acquise par sa forte contribution à la victoire de 1945 pour étendre la diffusion de l’idéologie marxiste dans les anciennes colonies. Il affaiblirait ainsi le bloc de l’Ouest, qui regroupe les principales puissances coloniales.
C’est en Asie et au Moyen-Orient que va débuter cette première vague de décolonisation.
En Asie, ce sont l’Inde, l’Indonésie et l’Indochine qui vont, par des voies très différentes, accéder à l’indépendance.
Depuis le début des années trente, la couronne britannique avait compris que l’autonomie du sous-continent indien était inéluctable. 
En 1930, Gandhi (1869-1948), un avocat hindou converti à la désobéissance passive après une jeunesse belliqueuse contre l’Empire, avait organisé une gigantesque et pacifique « Marche du Sel », symbolique et décisive. Quelques années plus tard, en 1937, Gandhi transforme ce vaste mouvement populaire en un parti politique. Vainqueur des élections, la voie semble alors libre pour entamer la marche vers l’indépendance. Las, la Deuxième Guerre mondiale viendra brutalement interrompre le processus de cette séparation annoncée… 
Dès la fin du conflit, en 1945, le nouveau vice-roi des Indes, Lord Mountbatten, en charge des négociations pour l’accession à l’indépendance, est confronté à la division des Indiens. Ceux-ci sont en effet déchirés entre, d’une part, les hindous, majoritaires, représentés par Nehru, partisan d’une Inde unie, et, d’autre part, les musulmans, minoritaires, menés par Jinnah, qui prône la création d’un État musulman indépendant. C’est cette dernière solution, pourtant plus radicale, qui va finir par s’imposer. En avril 1947, la partition de l’Inde est actée et deux nouveaux États voient le jour : l’Union indienne et le Pakistan. Cependant, si l’indépendance est acquise, l’apaisement reste fragile : le « Mahatma » Gandhi est ainsi assassiné par un fanatique hindou en janvier 1948. 
Deuxième colonie la plus peuplée du monde après l’Inde, l’Indonésie va, quant à elle, acquérir son indépendance de manière beaucoup plus rapide, dès la fin de la guerre. 
Colonie hollandaise depuis le XVIe siècle, l’archipel indonésien est occupé par le Japon durant les dernières années du conflit. Au moment de la capitulation nippone, en août 1945, un vaste mouvement indépendantiste refuse de retourner dans le giron néerlandais et proclame l’indépendance. Celle-ci, d’abord refusée par la reine des Pays-Bas, sera, sous la pression des États-Unis, finalement reconnue en 1949. 
Troisième grand pays asiatique en voie d’indépendance au sortir de la guerre : l’Indochine. 
Possession d’une autre grande puissance coloniale, la France, elle va, contrairement à l’Inde et à l’Indonésie, conquérir sa liberté, non au prix d’une négociation fût-elle difficile comme en Inde, mais au prix d’une guerre. 
Avant d’évoquer plus en détail les modalités de ce conflit singulier, il est sans doute utile, au préalable, d’approfondir les causes de ces différences fondamentales dans le mode d’accession des colonies à l’indépendance, selon que la puissance coloniale est l’Angleterre, les Pays-Bas ou la France. Pourquoi les deux premières ont-elles réussies, presque pacifiquement, la transition vers l’indépendance de leurs anciennes colonies tandis que la France ne semble pas avoir su éviter le conflit armé ?
Il existe en effet une réelle divergence dans l’appréhension du phénomène de décolonisation entre les puissances coloniales. C’est notamment le cas de l’Angleterre et de la France. Cette divergence trouve sa source dans des différences d’approche à la fois structurelles et conjoncturelles.
Sur le plan structurel, le statut administratif plus souple du cadre colonial créé par le Commonwealth se prête plus facilement à une évolution vers l’indépendance comparé à celui, plus rigide et centralisé, de l’Empire français.
Mais surtout, c’est l’élément conjoncturel, le contexte d’après-guerre, qui place le Royaume-Uni et la France dans des positions bien différentes vis-à-vis de leurs colonies. Tandis que l’Angleterre, qui n’a connu , ni la défaite, ni l’invasion, sort amoindrie économiquement, mais « la tête haute » de la guerre, la France, écrasée militairement et humiliée par la collaboration, apparaît, en 1945, considérablement affaiblie.
Ainsi, lorsque le 2 septembre 1945, le leader nationaliste Hô Chi Minh proclame l’indépendance du Vietnam (qui comprend le Tonkin et Annam) jusqu’à lors composante de l’Indochine française avec la Cochinchine, le Cambodge et le Laos, le gouvernement français est pris de court. Hésitant entre le compromis et le refus d’une politique qualifiée par certains « d’abandon de l’Indochine », le gouvernement français va opter pour la force. Réinvestissant Hanoï en mars 1946, il provoque le départ dans le maquis d’Hô Chi Minh et du général Giap, leaders des indépendantistes du « Vietminh ». La guerre d’Indochine commence. Elle va durer huit longues années (1946-1954)…
Initialement limité à une guérilla, le conflit va prendre une autre dimension, à la fois politique et militaire, à partir de 1950. Cette nouvelle dimension est d’abord illustrée par le soutien apporté au Vietminh par les communistes chinois qui viennent d’accéder au pouvoir l’année précédente. 
Côté occidental, les États-Unis, qui viennent d’intervenir en Corée, se doivent également d’aider la France afin de refouler cette nouvelle poussée communiste en Asie. De fait, d’un conflit de décolonisation, la guerre d’Indochine se transforme alors en une nouvelle étape de la guerre entre les deux blocs idéologiques qui se disputent le contrôle du monde.
Malgré le soutien américain, les positions françaises sont chaque mois plus fragilisées face à un ennemi insaisissable et maître sur son propre sol. Tentant, au printemps 1954, une ultime manœuvre dans le haut Tonkin, l’armée française, menée par le colonel Bigeard, se retrouve piégée dans la « cuvette » de Diên Biên Phu. Abandonnée par les États-Unis qui, une fois la guerre de Corée achevée, privilégient une négociation globale dans la région, l’armée française, inférieure en nombre et en équipement, doit capituler le 6 mai 1954.
En juillet, les accords signés à Genève actent, à l’instar de ce qui vient de se passer en Corée, la partition du Vietnam. Celle-ci s’articule de part et d’autre du 17e parallèle, créant une nation du Nord, procommuniste, et une nation du Sud, pro-occidentale. Parallèlement, le Laos et le Cambodge accèdent à l’indépendance. 
Une fois la France partie, les États-Unis vont retrouver de l’influence dans une région qui devient un nouveau terrain d’affrontement diplomatique entre l’Est et l’Ouest. D’un contentieux diplomatique à une nouvelle guerre, il n’y aura qu’une étape, franchie vingt ans plus tard : ce sera la guerre du Vietnam. Nous y reviendrons…
Outre l’Asie, qui est, incontestablement, le principal lieu de la première vague de décolonisation de l’après-guerre, d’autres régions du monde vont connaître le même phénomène. 
Il en est ainsi d’une région charnière entre l’Europe, l’Afrique et l’Asie, et qui va devenir le théâtre d’un conflit majeur et durable : le Moyen-Orient.
Depuis la fin de la Première Guerre mondiale, l’Angleterre et la France se partageaient la tutelle des anciens territoires arabes de feu l’Empire ottoman : Irak, Palestine et Transjordanie pour l’Angleterre, Liban et Syrie pour la France. Selon le mandat qui leur avait été confié par la SDN, anglais et français avaient pour mission d’accompagner ces pays dans la voie de l’indépendance. 
Cette mission fut accomplie pacifiquement et efficacement par les Britanniques pour l’Irak (1930) et la Transjordanie (1936), tout en y conservant opportunément une influence économique et une présence militaire. Du côté français, les tergiversations furent à nouveau de mise. Elles aboutirent, dans la douleur, à l’indépendance, imposée par l’ONU, du Liban et de la Syrie (1945). 
Une « Ligue des États arabes » est alors créée, afin de promouvoir une coopération économique et culturelle entre toutes les nations arabes nouvellement indépendantes.
Restait donc alors à tenter de régler l’épineux problème de la Palestine et, parallèlement, celui du peuple juif, principale victime du génocide perpétré par les nazis. 
Là encore, il convient de revenir quelque peu en arrière et de rappeler brièvement le contexte de ce qui allait devenir l’un des plus graves conflits de notre histoire contemporaine.
Depuis la fin du XIXe siècle, stimulée par la montée de l’antisémitisme en Europe et par le développement du sentiment national dans le sillage de Théodore Herzl, la communauté juive avait commencé à installer des foyers d’habitation en Palestine. 
Cette aspiration à la création d’un État juif sur le sol palestinien, berceau du peuple hébreu, avait été renforcée, en 1917, par la déclaration du ministre britannique des Affaires étrangères, Balfour. Celui-ci déclarait ainsi : 
« Le gouvernement de Sa Majesté envisage favorablement l’établissement en Palestine d’un foyer national pour le peuple juif, et emploiera tous ses efforts pour faciliter la réalisation de cet objectif, étant clairement entendu que rien ne sera fait qui puisse porter atteinte ni aux droits civiques et religieux des collectivités non juives existant en Palestine, ni aux droits et au statut politique dont les juifs jouissent dans tout autre pays. »
Cette déclaration d’intention ne sera guère suivie d’effet durant tout l’entre-deux guerre. En effet, jusqu’à la Deuxième Guerre mondiale, en contradiction avec l’équilibre prôné par la « déclaration Balfour », le gouvernement anglais adopte une politique attentiste vis-à-vis de la communauté juive, tandis qu’il favorise une émancipation des pays arabes, tout en y préservant les intérêts économiques de la couronne britannique.
Le drame de la « Shoah » allait naturellement changer la donne. 
En 1945, le Royaume-Uni est désormais l’unique puissance européenne encore influente dans le Moyen-Orient après l’effacement de la France. De fait, il ne peut, à lui seul, assumer un contexte nouveau pour la Palestine, mais aussi, et surtout, pour le peuple juif après le terrible génocide dont celui-ci vient d’être victime. 
C’est donc à l’ONU que revient, au sortir de la guerre, de trouver une solution à un problème complexe : arrivés massivement pendant et après la guerre, ce sont en effet plus de 600 000 juifs qui, en 1946, vivent sur le sol de Palestine, soit un tiers de la population globale ! En 1947, l’ONU décide donc le partage de la Palestine en deux États : l’un juif, l’autre arabe, Jérusalem étant placée sous mandat de l’ONU. Ce projet est immédiatement rejeté par la Palestine et la Ligue arabe. La tension monte et va bientôt franchir un nouveau palier.
En effet, résolu à avancer, en force si nécessaire, le leader sioniste, nouveau premier ministre, David Ben Gourion, proclame, le 14 mai 1948, la naissance de l’ « État d’Israël ». La réaction arabe est immédiate. S’engage alors le premier conflit armé israélo-arabe, qui, en janvier 1949, tourne à l’avantage de l’armée israélienne. L’État hébreu y gagne un territoire agrandi, mais c’est une victoire fragile… 
Fragile comme l’équilibre de toute une région, désormais enjeu local, mais aussi international, Israël s’appuyant sur les États-Unis tandis que les pays arabes obtiennent le soutien de l’URSS. Un long et douloureux conflit commence. 
Bouleversements en Asie, poudrière au Moyen-Orient. Et l’Europe dans tout cela ? 
À l’origine, mais aussi principal théâtre du plus grave conflit de l’histoire, comment le vieux continent se réveille-t-il de ce terrible cauchemar ?
La situation de l’Europe au sortir de la guerre pourrait se résumer ainsi : divisée, meurtrie, affaiblie.
Divisée, l’Europe l’est idéologiquement avec le « rideau de fer » qui sépare désormais l’Europe de l’Ouest, pro-occidentale, de l’Europe de l’Est, sous influence soviétique. En outre, la question cruciale du sort de l’Allemagne reste au cœur des enjeux européens. 
Meurtrie, l’Europe des peuples l’est profondément après un conflit qui a fait plus de 40 millions de victimes sur son sol, éplorant des millions de familles et qui a dévasté ses territoires, urbains et ruraux.
Affaiblie, l’Europe l’est incontestablement. Sur le plan politique, où elle connaît des instabilités nationales et subit, à l’échelon international, une relégation dans un monde désormais bipolaire, mais aussi et surtout sur le plan économique, victime des conséquences de la guerre et témoin impuissant de la nouvelle hégémonie américaine.
C’est dans ce contexte singulier que l’Europe doit tenter de se reconstruire. 
À l’évidence, elle ne peut le faire seule. En effet, bien qu’inégalement affectées par la guerre, les nations d’Europe occidentale connaissent toutes, à des degrés divers, de grandes difficultés à passer d’une économie de guerre à une économie de paix. 
La première difficulté, c’est la dette publique. Elle explose ! Ainsi, en 1945, ayant dû dépenser respectivement 40 et 50 milliards pour l’effort de guerre, la France et l’Angleterre voient leur endettement tripler par rapport à 1939. C’est le premier pas vers une dépendance financière qui va s’affirmer vis-à-vis du nouveau géant américain, désormais premier créancier de la planète.
Parallèlement, la pénurie de main-d’œuvre (cassure démographique liée aux victimes de la guerre) associée à la désorganisation du tissu industriel et agricole entraînent une baisse de la production. Celle-ci affecte les matières premières tout comme les biens d’équipement et les denrées alimentaires : ainsi, en France, le rationnement, imposé en temps de guerre, se poursuit partiellement jusqu’en 1950 !
Dans ce contexte, l’inflation est galopante et le chômage s’accroît dans toute l’Europe de l’Ouest. Usées par les sacrifices et les douleurs de la guerre, les populations, qui ne voient guère leur situation s’améliorer une fois les armes tues, expriment alors leur colère. Celle-ci va se manifester au travers de mouvements sociaux qui s’étendent en Angleterre, en France et en Italie, dès l’été 1945. 
En Angleterre, le succès du parti travailliste, au mois d’août 1945, a provoqué le départ de Churchill. Il initie, de fait, la montée en puissance des formations politiques de gauche en Europe occidentale.
En France, s’appuyant sur les mouvements de contestation, les partis de gauche s’affirment également. Aux élections de l’assemblée constituante du mois d’octobre, où les femmes étrennent leur droit de vote, les partis communiste et socialiste obtiennent respectivement 26 % et 23 % des voix tandis que le MRP, qui se réclame du général de Gaulle, en obtient seulement 24 %. Le tripartisme est en marche. Il annonce la prochaine paralysie gouvernementale. Déplorant cette nouvelle donne politique, source de confusion, le général de Gaulle, partisan d’un exécutif fort et refusant les tractations de partis, démissionne de la présidence du gouvernement provisoire en janvier 1946. Il espère créer ainsi un électrochoc et susciter son prompt rappel. Ce dernier viendra…mais seulement douze ans plus tard !
Inquiets de la poussée socialo-communiste chez ses alliés anglais et français dans un contexte de début de guerre froide où ils se doivent de compter sur une Europe occidentale solidement ancrée à leurs côtés, les États-Unis se décident à réagir. C’est l’origine de la création du Plan Marshall (1947). 
Celui-ci, proposé astucieusement à tous les pays d’Europe (vainqueurs comme vaincus, d’Ouest ou de l’Est), est refusé, sous la pression soviétique, par tous les pays satellites du géant russe, accentuant encore la rupture entre les deux blocs. Cette aide d’urgence de plus de 13 milliards de dollars profite surtout aux grandes nations : 25 % pour l’Angleterre, 20 % pour la France, 10 % pour l’Allemagne comme pour l’Italie. Elle rentre en application par l’intermédiaire d’une nouvelle structure internationale : l’Organisation européenne de Coopération économique (OECE, future OCDE que nous connaissons aujourd’hui).
Si la reconstruction économique de l’Europe est indispensable, le contexte d’après-guerre impose également la construction d’une nouvelle Europe politique. 
La survenue, en 70 ans, de trois conflits armés entre la France et l’Allemagne, dont deux ont précipité le monde entier dans la guerre, constitue une raison largement suffisante pour créer les conditions d’une paix durable sur le vieux continent ! 
En outre, l’émergence de deux blocs idéologiques qui a conduit à une scission du continent oblige les nations d’Europe occidentale à se regrouper et à s’unir pour faire front à l’Europe communiste. 
Toute la question est alors de savoir quelle forme doit prendre cette union : quel modèle d’Europe pour l’avenir ?
Dès 1946, et d’ailleurs encore à ce jour, deux conceptions européennes s’opposent : un projet « unioniste », respectant la souveraineté de chaque État, et un projet « fédéraliste », autour d’un gouvernement européen centralisé. En septembre 1946, à Zurich, « l’improbable retraité » Winston Churchill, partisan d’une Union européenne autour d’un axe franco-allemand fort, déclare : « Il nous faut édifier une sorte d’États-Unis d’Europe (…) Le premier pas vers la création de la famille européenne doit consister à faire de la France et de l’Allemagne des partenaires. »
Une fois encore, à un moment crucial pour le monde, c’est Churchill qui exprime fortement, et avant tous les autres, le véritable enjeu. Celui qui doit être à la base de toute construction européenne : la réconciliation franco-allemande. 
Pour autant, chacun est conscient que le projet européen, quelle qu’en soit la forme, ne pourra aboutir du jour au lendemain et nécessitera des étapes successives, respectant un équilibre entre la France et l’Allemagne. 
C’est le sens de la proposition d’un Français, ardent Européen, Jean Monnet, qui suggère la création d’une Communauté économique du Charbon et de l’Acier (CECA), organisme supranational contrôlant une production industrielle essentielle pour l’économie et vitale pour la paix en Europe. 
En mai 1950, le ministre français des Affaires étrangères, Robert Schumann, défend ce projet révolutionnaire devant le Conseil de l’Europe : « L’Europe n’a pas été faite, nous avons eu la guerre. L’Europe ne se fera pas d’un coup ni dans une construction d’ensemble : elle se fera par des réalisations concrètes créant d’abord une solidarité de fait. Le rassemblement des nations européennes exige que l’opposition séculaire de la France et l’Allemagne soit éliminée (…) La mise en commun des productions de charbon et d’acier assurera immédiatement l’établissement de bases communes de développement économique, première étape de la fédération européenne, et changera le destin de ces régions longtemps vouées à la fabrication des armes de guerre dont elles ont été les plus constantes victimes ». Intégrant neuf pays, la CECA voit le jour en 1952. 
Dans la foulée du projet économique, les partisans de la construction européenne veulent faire aboutir un projet de défense européen : la Communauté européenne de défense (CED). Elle ne verra pas le jour. En effet, de fortes réticences, notamment en France, ajoutées à un début de détente dans la guerre froide, symbolisées par la mort de Staline et la fin de la guerre de Corée, empêchent sa ratification.
Aboutissement d’un projet économique, mais échec d’un projet de défense commune : comme pressenti par les pionniers Monnet et Schumann, la construction européenne avance par à coups… mais elle avance !
Au début des années 50, quelques années seulement après la fin de la Deuxième Guerre mondiale, c’est bien un monde nouveau qui se dessine. 
Ses principales caractéristiques en sont désormais affirmées : monde bipolaire aux idéologies opposées, désintégration des empires coloniaux, éveil de l’Asie, antagonisme israélo-arabe, amorce de construction européenne. Les clés de notre histoire contemporaine sont là. 
Comme à chaque changement d’ère, mais plus encore au fur et à mesure que l’histoire avance, la compréhension du monde à venir devra, outre les relations internationales, intégrer également les évolutions de plus en plus rapides sur le plan économique et sociétal. 
Le monde tourne, enfin, une page sombre, marquée par deux terribles guerres mondiales.
Il va entrer dans une nouvelle ère : une ère de progrès…
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Après quelques années d’immédiat après-guerre pleines d’incertitudes et de bouleversements, le début des années 50 semble conforter les grandes orientations d’un monde en pleine reconstruction. 
Dégel puis détente entre les blocs Est/Ouest, ébauche de construction européenne, poursuite de la décolonisation, instabilité du Proche-Orient, émergence du tiers-monde : dans ce monde nouveau, où les peuples veulent tourner définitivement les sombres pages de la guerre, l’aspiration, certes éternelle, au bonheur et à la prospérité, est plus présente que jamais. 
Elle va trouver un vif écho dans les profonds changements économiques et sociétaux de ce que l’on appelle les « Trente glorieuses » : trois décennies de croissance, depuis la fin du conflit mondial jusqu’au milieu des années 70. 
Le progrès économique et sociétal est en marche. Mais il ne sera pas partagé par tous…
 
 
Relations internationales : dégel, détente et fragilisation des blocs, affirmation de l’Europe, achèvement de la décolonisation
 
Entre le milieu des années 50 et celui des années 70, le monde bipolaire issu de la guerre, va connaître une évolution vers l’apaisement de la relation entre les deux grands. 
Cette transition va se faire progressivement et en plusieurs étapes. Elle sera rythmée par des crises, parfois graves, et des changements de dirigeants dont les personnalités influeront sur le cours de la guerre froide. 
De 1953 à 1962, c’est d’abord la période de « dégel » aussi qualifiée d’« équilibre de la terreur », en référence au jeu d’échecs auquel se livrent alors Washington et Moscou.
En 1953, le républicain Dwight Eisenhower occupe la Maison-Blanche depuis seulement quelques mois quand son homologue soviétique, Staline, disparaît brutalement. La succession au Kremlin n’a pas été préparée. Délibérément, le dictateur a régné puis disparu en homme seul, laissant un vide qui, comme souvent, sera toutefois vite comblé ! 
À la mort de son maître, l’ancien chef de la police politique, Béria, tente de faire oublier qu’il fut le bras armé du tyran dans l’application des purges et du travail forcé dans les goulags et prône un assouplissement du régime. Mais, pour une URSS qui veut tourner la page du Stalinisme, Béria est, pour reprendre le titre d’un célèbre film d’Alfred Hitchcock, « l’homme qui en savait trop ». Avec le soutien du parti et de l’armée, Béria est éliminé par son principal rival, un apparatchik qui a désormais les mains libres pour prendre le pouvoir : il s’appelle Nikita Khrouchtchev.Celui-ci se veut l’artisan de la « déstalinisation », afin de substituer au culte d’un seul homme celui d’un parti dont il veut préserver le monopole politique : c’est le temps de la libération de milliers de prisonniers politiques, mais aussi de la destruction des statues à l’effigie du tyran Staline. Ultime et symbolique reniement, le cercueil du « petit père des peuples » est retiré du mausolée Lénine !
L’objectif semble donc bien de stigmatiser les excès d’un homme en prenant toutefois bien garde de ne pas en étendre la responsabilité, ni au parti ni à l’idéologie socialo-communiste. La Pravda, journal officiel du parti, martèle ce message à la population en écrivant : « Le culte de la personnalité est un abcès superficiel sur un organisme parfaitement sain »
Dans les pays de l’Europe de l’Est, signataires, en 1955, du « Pacte de Varsovie », réponse de l’URSS à la création de l’OTAN, la révélation au grand jour des crimes de Staline provoque des mouvements d’indignation et de révolte. Ainsi, la Pologne et la Hongrie se soulèvent. 
Leurs peuples veulent alors obtenir une autonomie afin de mettre en place un socialisme à visage humain, rompant avec les excès soviétiques. Si un compromis est rapidement trouvé en Pologne, il n’en va pas de même en Hongrie. L’insurrection hongroise inquiète fortement l’URSS, qui finit par envoyer ses chars écraser les insurgés à Budapest en 1956.
Double visage d’une Union soviétique qui, sur ses terres « satellites », impose toujours la terreur d’une dictature qui ne veut pas dire son nom, et, dans le même temps, consciente de ses propres faiblesses, prône l’apaisement vis-à-vis de l’Ouest. 
À cette époque, entre l’Est et l’Ouest, selon la célèbre formule de Raymond Aron, « la paix est impossible, mais la guerre est improbable ».
Cette coexistence pacifique sur le plan militaire déplace alors la confrontation sur un autre terrain : la suprématie technologique. C’est la course pour la conquête de l’espace qui va ainsi devenir un enjeu de prestige autant que de puissance. La première bataille est remportée par l’URSS : en 1957, elle envoie dans l’espace le premier satellite, Spoutnik, puis en 1961, le premier homme, Youri Gagarine, qui devient un véritable héros du monde communiste. 
L’Amérique, première puissance économique et militaire du monde, présidée depuis 1960 par un jeune démocrate de 43 ans, John Fitzgerald Kennedy, ne peut rester inactive face à une telle humiliation. Kennedy prend alors l’engagement qu’un Américain marchera sur la lune avant la fin de la décennie. Sa parole sera tenue…in extremis ! Le 21 juillet 1969, 700 millions de personnes dans le monde assistent, stupéfaites, en direct à la télévision, à l’alunissage du module Apollo 11. À 3h GMT, le commandant Neil Armstrong entre dans l’histoire : il est le premier homme à marcher sur la planète Lune. Quinze ans après la publication de l’album de Tintin, « On a marché sur la lune », la prophétie d’Hergé se réalise… Armstrong plante le drapeau étoilé sur le sol lunaire, affirmant la suprématie américaine dans la conquête de l’espace : « Un petit pas pour l’homme, un pas de géant pour l’humanité » s’exclame-t-il alors. Quelques mots, des sons lointains et des images inouïes, en noir et blanc. Pour l’éternité…
Étrangère à cette compétition spatiale entre Américains et Soviétiques qu’elle estime secondaire, la Chine, résolument antiaméricaine, amorce, dès l’arrivée de Khrouchtchev, son éloignement avec le grand frère communiste. 
Récusant la déstalinisation intérieure et le dégel avec l’Ouest, la Chine s’oppose également à l’URSS sur les fondamentaux mêmes de ce que doit être un régime communiste. À une vision soviétique privilégiant la révolution prolétarienne issue de la classe ouvrière, la Chine oppose une révolution par les paysans et par les armes. 
Forte de ces divergences, en politique intérieure comme en politique extérieure, la rupture sino-soviétique s’annonce. Elle est officialisée en 1959, lorsque Moscou dénonce son accord de coopération nucléaire avec la Chine, puis définitivement consommée l’année suivante, avec la suspension de toute aide économique soviétique aux Chinois.
L’évolution diplomatique des deux grandes nations communistes va alors connaître des trajectoires très différentes. Tandis que la Chine se fait le chantre du combat contre l’impérialisme occidental, l’URSS poursuit sa politique d’apaisement vis-à-vis de l’Ouest, notamment avec l’Amérique. Cette relation va toutefois connaître des hauts et des bas, car Khrouchtchev, contraint par des pressions intérieures, souffle le chaud et le froid sur la diplomatie entre les deux blocs. 
Ainsi, deux évènements majeurs vont, au début des années soixante, raviver les tensions. 
Le premier concerne, une fois de plus, la question de l’Allemagne, au centre des enjeux de la guerre froide depuis son origine. À Vienne, en mai 1961, Khrouchtchev décide de lancer un ultimatum à Kennedy : si la zone occidentale de Berlin n’est pas autonomisée, l’URSS signera un traité de paix avec la RDA, signifiant alors une véritable partition de l’Allemagne. Pourquoi donc cet ultimatum ? Tout simplement parce que la ville de Berlin étant géographiquement située au cœur de la RDA, Berlin Ouest constitue de fait une zone de refuge potentiel pour des exilés communistes, ce que Moscou ne veut plus tolérer. Plus encore, l’URSS s’inquiète de la présence occidentale en Allemagne (RFA et Berlin Ouest), à proximité des frontières soviétiques. 
Éconduit par Kennedy, qui ne cède pas au chantage, Khrouchtchev ne peut accepter de perdre la face, notamment vis-à-vis des siens. Il décide alors de réaliser un acte insensé, mais à la symbolique très forte : dans la nuit du 12 au 13 août 1961, il fait ériger un mur qui coupe la ville de Berlin en deux, séparant de fait les peuples des « deux Allemagne ». Le « mur de la honte », selon l’expression des Occidentaux, met fin à l’exode de milliers de communistes désormais retenus à l’Est de ce que Churchill appelait dès la fin de la guerre, le « rideau de fer ». La tension entre les deux grands semble alors à son comble. 
Elle va pourtant monter encore d’un cran l’année suivante, amenant le monde plus près du gouffre qu’il ne l’avait jamais été depuis la fin de la Deuxième Guerre mondiale : c’est la « crise de Cuba ». 
À l’origine de cette crise sans précédent, il y a la prise du pouvoir à La Havane par un jeune avocat nationaliste, Fidel Castro. Celui-ci, avec son fidèle second, Che Guevara, et leurs guérilleros, obtient, en 1959, après trois ans de lutte, le départ du dictateur Fulgencio Battista. Castro, qui n’est pas, à l’origine, un militant communiste, revendique pour son pays, jusqu’à lors sous influence américaine, une véritable indépendance politique et économique. 
L’intransigeance américaine et l’opportunité d’un soutien soviétique vont radicaliser la situation et provoquer la bascule de Cuba dans le « camp socialiste », comme le proclame officiellement Che Guevarra en 1960.
Déstabilisé et mal conseillé, Kennedy va alors engager ses troupes dans une manœuvre très hasardeuse d’appui aux forces cubaines « anticastristes ». En avril 1961, soutenue par l’aviation américaine, une opération de débarquement d’exilés cubains est ainsi organisée au sud de l’île, dans la « baie des Cochons », espérant un soutien intérieur des opposants au régime. Mais ce soutien ne viendra jamais. L’opération tourne au véritable fiasco. Humiliation américaine et galvanisation soviétique, le ton monte. L’escalade est en marche. La guerre ne semble plus être si froide…
L’année suivante, à l’automne 1962, arguant de l’implantation, par les États-Unis et l’OTAN, de missiles nucléaires en Turquie, aux confins de la frontière soviétique, et forte du soutien de Fidel Castro, l’URSS installe des rampes destinées à accueillir des missiles similaires à Cuba. Des armes soviétiques sont donc désormais positionnées à moins de deux cents kilomètres de la Floride… 
Résolu à effacer le sinistre souvenir de l’initiative ratée de la baie des Cochons, Kennedy va réagir vite et fort. Le 22 octobre, il s’adresse solennellement, à la télévision, d’abord au peuple américain puis directement à son homologue soviétique : « Les années 1930 nous ont enseigné une leçon claire : les menées agressives, si on leur permet de s’intensifier sans contrôle et sans contestation, mènent finalement à la guerre (…) Je fais appel à M. Khrouchtchev afin qu’il mette fin à cette menace clandestine, irresponsable et provocatrice pour la paix du monde et le maintien de relations stables entre nos deux nations. Je lui demande d’abandonner cette politique de domination mondiale et de participer à un effort historique en vue de mettre fin à une périlleuse course aux armements et de transformer l’histoire de l’homme ». 
L’appel du président américain est entendu et, une semaine plus tard, l’URSS rapatrie ses équipements nucléaires en échange de la garantie que les États-Unis respecteront la souveraineté de Cuba.
Après un tel paroxysme, la pression retombe. Les deux grands réalisent que le conflit, inévitablement nucléaire, auquel le monde vient d’échapper, impose de relancer et d’accentuer la politique d’apaisement. Une nouvelle page de la guerre froide s’ouvre : après le « dégel », c’est la « détente ». 
Au-delà des mots, ce sont surtout les faits qui comptent, et souvent également les symboles. 
Ainsi, à l’été 1963, Moscou et Washington mettent en place une ligne téléphonique reliant directement le Kremlin à la Maison-Blanche en cas de menace de crise : le fameux « téléphone rouge ». Plus encore, c’est la réelle volonté réciproque de mettre un terme à la course aux armements nucléaires qui atteste de l’effective détente des relations entre les deux géants. 
En juillet 1968 est donc signé le premier traité de non-prolifération des armes nucléaires que, parmi les grandes puissances, seules la Chine et la France (qui a revendiqué son indépendance par la sortie de l’OTAN en 1966) ne ratifient pas. Cet engagement à limiter les armes de destruction massive conduira aux accords Strategic Arms Limitation Talks (SALT) en 1972. Concentrée initialement sur les questions militaires eu égard à la prise de conscience, partagée, de l’urgence à réduire le risque de conflit nucléaire, cette politique de détente va intégrer d’autres aspects, plus politiques et économiques. Sur le fond, elle répond à des visions différentes du côté soviétique et du côté américain. 
À Moscou, si la détente apparaît incontournable au vu des faiblesses soviétiques dans le domaine militaire et économique, elle n’est pas synonyme de l’abandon d’une vision prosélyte de l’idéologie communiste. 
Ainsi, Léonid Brejnev, qui a succédé à Khrouchtchev à la tête de l’URSS, déclare : « Oui à la coexistence des États, mais nous ferons tout ce qui est en notre pouvoir pour que le socialisme s’étende à toute la terre. Autrement nous serions des renégats et des traîtres. Nous serions condamnés par l’ensemble du mouvement prolétarien et se détacheraient justement de nous les millions d’hommes et de femmes qui ont tant d’admiration pour la Révolution d’octobre et qui, misant sur notre solidarité, s’apprêtent à arracher leur libération ». 
Cette doctrine, qui tolère seulement une souveraineté « limitée » pour les États satellites de l’URSS, sera appliquée avec fermeté lors de la tentative, menée par Alexandre Dubcek, d’assouplir le régime communiste en Tchécoslovaquie en 1968. Craignant un affranchissement de la ligne soviétique en interne et une éventuelle contagion dans les autres pays communistes, l’Union soviétique, comme elle le fit en 1956 à Budapest, va réagir violemment.En août 1968, elle envoie les chars de l’armée rouge mettre un terme brutal à ce que l’on appellera : le « Printemps de Prague ».
À Washington, à la différence de Moscou, le prosélytisme n’est plus un objectif. 
Le secrétaire d’État Henri Kissinger, inspirateur et premier artisan de la diplomatie du président Richard Nixon, élu en 1968, prône avant tout une politique d’équilibre. 
Elle est inspirée par le modèle européen du XIXe siècle, qui avait, durant près de six décennies (1815-1870), su préserver la paix. Basée sur la « balance des forces » et le « donnant-donnant », cette vision s’appuie aussi sur le constat lucide des faiblesses respectives des deux grandes puissances, notamment quant à leur capacité à étendre leurs territoires d’influence à l’échelle de la planète. Ce constat est particulièrement d’actualité pour les États-Unis, empêtrés depuis 1965 dans une guerre au Vietnam, véritable bourbier militaire qui se doublera d’un désastre humain et politique. 
Comment la première puissance mondiale a-t-elle pu s’enferrer dans ce conflit désastreux? Pour le comprendre, il convient, là encore, de resituer le contexte. 
Depuis les accords de Genève en 1954, attestant de la fin de la guerre d’Indochine, le Vietnam était partagé, de part et d’autre du 17e parallèle, en deux nations distinctes : au Nord, une République démocratique communiste, contrôlée par Hô Chi Minh et soutenue par la Chine et l’URSS, et, au Sud, la république du Vietnam, dirigée par Diem et appuyée par les États-Unis, qui ont pris le relais de la France dans cette région du monde. Imposant un régime autoritaire au Sud, Diem doit affronter une rébellion du Front National de Libération (FNL), aussi appelé « Vietcong », soutenu par une population de moins en moins soumise, mais aussi par les communistes du nord. 
Les présidents américains, Kennedy puis Johnson, soucieux d’endiguer le communisme, optent pour une présence militaire croissante qui va atteindre le point culminant de 500 000 soldats engagés en 1969 !
Les pertes humaines sont lourdes (50 000 GI), la guerre s’enlise et, surtout, le bien-fondé de la présence américaine en soutien à une dictature, fut-ce contre une autre dictature, communiste, fragilisent les États-Unis. 
Dès son entrée à la Maison-Blanche, le président Nixon, conseillé par Kissinger, réoriente la ligne politique, déclarant : « Il faut terminer la guerre et gagner la paix ». Il entame alors le désengagement de l’armée américaine et ouvre des négociations avec le Vietcong. En 1973, les accords de Paris prônent le retrait des troupes américaines et une partition équitable du Vietnam. Récusant ces accords, les communistes du nord envahissent le sud en 1975 et s’installent à Saigon, tandis que les communistes khmers rouges prennent le contrôle du Cambodge et du Laos. 
Les États-Unis, qui viennent de perdre la première guerre de leur histoire, quittent alors une Asie du Sud Est désormais abandonnée aux mains des communistes. Pour l’Amérique, le bilan de la guerre est terrible. 
Sur le plan humain tout d’abord. Plus d’un million et demi de soldats américains ont combattu au Vietnam, dont soixante mille ne reviendront pas. Bilan terrible aussi sur le plan psychologique. En effet, aux États-Unis, à l’opposition des mouvements pacifistes durant le conflit succède alors le traumatisme de toute une nation affectée par la défaite et par les terribles récits du vécu des soldats. La réalité brute et cruelle de cette guerre-cauchemar pour l’Amérique sera largement illustrée au cinéma, notamment dans les films Voyage au bout de l’enfer et Apocalypse Now.
Au début des années 70, vingt ans après le départ de l’Angleterre et de la France, les États-Unis quittent donc à leur tour l’Asie. 
Le monde bipolaire de l’immédiat après-guerre, dominé par la confrontation Est/Ouest, cède ainsi progressivement la place à un monde multipolaire, plus complexe. 
En effet, durant ces deux décennies, outre l’Asie, d’autres régions du monde vont, sous des formes différentes, s’affranchir de la tutelle des deux grands blocs. 
C’est notamment le cas des anciennes possessions européennes en Afrique du Nord et au Proche-Orient. Dans ces régions du monde, ce processus va s’inscrire dans le cadre d’une deuxième vague de décolonisation, qui va s’étendre de 1954 à 1970. Après l’Inde, l’Indonésie et l’Indochine, c’est donc au tour des pays du Maghreb et du Proche-Orient de marcher vers l’indépendance.
En Afrique du Nord, cette marche avait commencé dès la fin de la Deuxième Guerre mondiale. Ainsi, en 1946, les opposants à la présence française en Tunisie et au Maroc (protectorats) se regroupent, créant le « Comité de libération de l’Afrique du Nord ». S’appuyant paradoxalement plus sur l’ONU (ou domine l’Amérique « anticolonialiste ») que sur la Ligue arabe (focalisée sur le Proche-Orient), la Tunisie et le Maroc obtiennent, en 1952, une résolution des Nations Unies appelant à leur indépendance. 
À la pression de la communauté internationale s’ajoutent désormais les insurrections menées par les « fellaghas » (moujahidin) soutenues par une population de plus en plus hostile aux colons : la France n’a plus le choix, elle doit céder. Après d’âpres négociations, menées successivement par Pierre Mendès France et Edgar Faure, la Tunisie du leader nationaliste et futur président Habib Bourguiba et le Maroc de Mohamed Ben Yousef obtiennent simultanément leur indépendance en mars 1956.
Deux ans plus tôt, galvanisée par les mouvements indépendantistes en Tunisie et au Maroc, c’était au tour de l’Algérie de s’enflammer, marquant le début d’un conflit long et douloureux avec la France : ce que l’on appellera la « guerre d’Algérie ». 
Le 1er novembre 1954, c’est l’insurrection de la « Toussaint sanglante » qui met le feu aux poudres : le Front de libération nationale (FLN) entame une série d’attentats destinés à déstabiliser le gouvernement français. À la différence de la Tunisie et du Maroc qui n’étaient « que » des protectorats, l’Algérie a alors statut de département français : « l’Algérie c’est la France ! » déclare d’ailleurs le ministre de l’intérieur socialiste François Mitterrand en 1954. 
Fort de cette conviction, et du soutien de la majorité des Français d’Algérie et de métropole, le gouvernement fait d’abord preuve de fermeté, mais se heurte à la détermination du FLN dont l’audience grandit dans la population algérienne. 
Révélant les faiblesses d’un pouvoir qui est contraint, entre 1955 et 1957, d’envoyer sur le terrain près de 1 million de soldats (dont beaucoup d’appelés du contingent), le conflit va connaître un tournant en 1958.
Au printemps de cette année-là, précisément le 13 mai 1958, suite à la nomination contestée à la présidence du Conseil de Pierre Pfimlin, partisan d’une issue négociée, une émeute éclate à Alger. Désemparé, le gouvernement nomme le général Salan, secondé par le général Massu, commandant en chef en Algérie. Deux jours plus tard, sous la pression d’une insurrection civile et d’une rébellion d’une partie de l’armée, le président René Coty décide de rappeler le général de Gaulle. Retiré officiellement depuis 1946, mais très présent par la parole durant les derniers mois, de Gaulle devient président du conseil avec les pleins pouvoirs pour six mois et une mission prioritaire : mettre fin à ce que l’on appelle alors « les évènements d’Algérie ». 
Le régime est ébranlé et la IVe république, instable et affaiblie, agonise : elle disparaîtra quelques mois plus tard, le 28 septembre, lors de l’adoption de la réforme constitutionnelle instituant la Ve République. 
Pendant ce temps là, en Algérie, la confusion est à son comble. À l’ambiguïté du fameux « Je vous ai compris » prononcé par de Gaulle à Alger en juin 1958, les partisans de l’Algérie française répondent par la création de l’Organisation de l’Armée secrète (OAS), dirigée par le général Salan, tandis que le FLN réaffirme sa détermination à obtenir l’indépendance. 
Conscient de l’impasse, et résolument pragmatique, de Gaulle finit par se résoudre à organiser un référendum sur l’autodétermination. Dès 1960 s’ouvrent des négociations qui provoquent de vives réactions de l’OAS dont la tentative de coup d’État à Alger en avril 1961 sera le point culminant. De Gaulle comprend alors qu’il faut accélérer le processus d’indépendance qui trouve son aboutissement dans les « accords d’Evian », signés le 19 mars 1962. 
À propos de ce dénouement, Raymond Aron écrit : « Le général de Gaulle garde, et il gardera, à juste titre, le mérite historique d’avoir convaincu le pays que la décolonisation signifiait mutation et non défaite. Il n’a pas eu l’initiative de cette œuvre et les siens l’avaient longtemps paralysée. Il l’a menée à son terme en Algérie où elle risquait d’être tragique. L’histoire ne dira jamais s’il dépendait de lui que le dégagement fût moins tardif et moins coûteux. »
Après huit années d’un conflit qui aura fait 300 000 morts (chiffre controversé) côté algérien et 30 000 côté français, un million de Français d’Algérie, les « pieds-noirs », rentrent en métropole. Ils arrivent dans leur « mère patrie », pourtant inconnue pour les plus jeunes d’entre eux. Parallèlement, plus de cent mille Algériens ayant combattu le FLN, les « harkis », trouvent également refuge en France. À l’opposé, plusieurs milliers d’autres harkis seront abandonnés par l’État français sur le sol algérien, où ils seront victimes de terribles représailles par le FLN. Tragédies individuelles, familiales et communautaires, dont les plaies ne sont pas encore cicatrisées aujourd’hui…
Pendant toutes ces années, où la France se déchire sur le sort de l’Algérie, c’est bien l’ensemble de ce qu’il reste d’empire colonial européen dans le monde qui craque de toutes parts. Et notamment en Afrique. 
Au-delà du Maghreb, c’est en effet l’ensemble du continent africain qui est au cœur de cette deuxième vague de la décolonisation. 
En Afrique noire subsaharienne, ce sont à nouveau les Empires britanniques et français qui sont démantelés. 
Dans l’Afrique anglophone, la décolonisation avait été, comme en Asie, envisagée, et même préparée, dès la fin de la Deuxième Guerre mondiale. Anticipation et préparation avec le souci de concilier indépendance politique des colonies et maintien de leur dépendance économique et idéologique dans le cadre d’un Commonwealth rénové.
En Afrique de l’Est, le mouvement d’indépendance des colonies britanniques débute avec le Ghana (ancien « Gold coast », 1957) suivi par le Nigéria (1960) et la Sierra Leone (1961). 
À l’Ouest, c’est d’abord le Soudan (1956) qui s’affranchit de la tutelle britannique, suivi par la Tanzanie (1961), l’Ouganda (1962) et le Kenya (1963). 
En Afrique australe, où les négociations avec le Royaume-Uni échouent, les mouvements insurrectionnels sont cette fois bien plus virulents : dans la confusion, la Rhodésie du Nord devient la Zambie, le Nyassaland devient le Malawi, tandis que la Rhodésie du Sud s’engage dans la voie de l’apartheid, qu’elle n’abandonnera que vingt ans plus tard, donnant naissance au Zimbabwe. 
Dans l’Afrique francophone, si le gouvernement d’immédiat après-guerre privilégie d’abord l’intégration sous forme de département ou de territoire d’outre-mer, il doit rapidement se ranger à une vision plus pragmatique. Témoin de la décolonisation massive, globalement apaisée, de l’Afrique anglophone et surtout confrontée aux évènements d’Algérie, la France n’a d’autres choix que d’accompagner ses colonies d’Afrique noire vers l’indépendance.
Ainsi, en 1960, tous les pays de l’Afrique Équatoriale française (AEF : Cameroun, Gabon, Tchad) comme ceux de l’Afrique Occidentale Française (AOF : Côte d’Ivoire, Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal) accèdent à l’indépendance. 
Au début des années soixante, après celle de l’Indochine et en même temps que celle du Maghreb, l’indépendance de l’Afrique noire marque la fin du grand empire colonial français. En lieu et place de celui-ci apparaît une vaste communauté de pays francophones unis par des relations privilégiées sur le plan politique et économique, et surtout, par des liens plus précieux encore : une langue et une culture communes, la francophonie. 
Extraordinaire potentiel de cette vaste communauté francophone, appelée à croître rapidement , à l’évidence sous-évalué et sous-exploité jusqu’à nos jours et pourtant source de développement partagé pour l’avenir… À l’aube du XXIe siècle, à l’heure de mutations majeures, la France saura-t-elle, enfin, en prendre conscience et relever le défi qui s’impose ?
Après l’Asie, et dans le même temps que l’Afrique, une autre région du monde va se transformer sous l’effet de la vague de décolonisation d’après-guerre : le Proche et le Moyen-Orient. 
Plus encore, ces régions situées à la charnière de trois continents (Europe, Afrique et Asie) vont, au milieu des années cinquante, faire leur entrée dans le jeu de la guerre froide qui oppose l’Amérique et l’Union soviétique, confirmant parallèlement le déclin de l’Europe.
En 1955, les États-Unis signent avec l’Irak un traité de coopération militaire, le « pacte de Bagdad », qui inquiète, à raison, ses voisins notamment la Syrie, l’Arabie Saoudite et l’Égypte. Ces derniers obtiennent alors une aide militaire équivalente de l’URSS. 
Ces différents accords signent, d’une part, l’irruption de l’affrontement est-ouest dans le conflit israélo-arabe, et, d’autre part, la fin du monopole franco-britannique dans le commerce des armes au Proche-Orient.
Ainsi, en juillet 1956, l’égyptien Nasser décide de nationaliser la compagnie du canal de Suez, anticipant de douze ans la fin de la concession octroyée à la France et à l’Angleterre, alors actionnaires majoritaires. Cette décision obéit à un double enjeu politique et économique. Nasser entend en effet prendre la tête d’une union des pays arabes afin de mieux s’opposer à l’ennemi commun : Israël. Parallèlement, le leader égyptien, résolument engagé dans le développement économique de son pays, souhaite construire un barrage sur le Nil, à Assouan, afin de répondre aux immenses besoins en électricité de l’Égypte. Sollicitant l’aide financière des États-Unis pour ce chantier titanesque, Nasser essuie un refus américain, au motif de l’accord de coopération entre l’Égypte et l’URSS. 
Dans ce contexte, quelle meilleure opportunité économique et quel meilleur symbole politique que la prise de contrôle d’une compagnie jusque là sous contrôle occidental et qui gère un canal stratégique pour toute l’économie de la région ? 
La réaction franco-britannique et de leur allié israélien ne tarde pas : en octobre 1956 débute ainsi la « crise de Suez ». 
Du côté européen, outre l’enjeu économique, la France est motivée par la volonté d’infliger un revers à Nasser qui arme le FLN en Algérie, tandis que l’Angleterre entend conserver son influence dans la région. 
L’État hébreu envahit alors le Sinaï, soutenu par l’aviation française et britannique. Alors que le succès militaire est proche, français et anglais vont pourtant devoir reculer. Il y sont contraints sous la forte pression des deux géants, États-Unis et URSS, qui ne veulent en aucun cas voir leur nouvelle influence dans la région contrariée par les anciennes puissances coloniales. 
D’un revers militaire, Nasser va faire un succès politique vis-à-vis de la communauté arabe du Proche-Orient, plus soudée que jamais contre Israël. 
De leur côté, la France et l’Angleterre ne peuvent que constater leur quasi-disparition de l’échiquier diplomatique dans cette région du globe.
Ayant substitué l’ombre duale américano-soviétique à la précédente, franco-britannique, le conflit israélo-arabe se poursuit. En mai 1967, Nasser use du droit international pour demander le retrait des Casques bleus de l’ONU positionnés à ses frontières depuis la crise de Suez de 1956. Dans la foulée, il impose un blocus aux navires israéliens dans le golfe d’Akaba. La riposte d’Israël est immédiate et foudroyante : c’est la « guerre des Six Jours » (5-11 juin 1967). L’armée égyptienne est écrasée par l’attaque éclair et massive d’Israël qui s’installe alors en Cisjordanie, dans la bande de Gaza, sur le plateau du Golan et, symbole fort, à Jérusalem. 
Quelques mois plus tard, en novembre 1967, l’ONU vote la résolution 242 qui exige « le retrait des forces armées israéliennes des territoires occupés lors du récent conflit ». Israël y reste sourd, refusant d’évacuer ses nouvelles colonies dont les citoyens sont victimes d’incessants attentats terroristes de l’Organisation de Libération de la Palestine (OLP) dirigée par Yasser Arafat. 
La tension va encore monter d’un cran en 1972 : en septembre, à Munich, en pleine compétition des Jeux olympiques d’été, l’OLP assassine onze membres de la délégation israélienne. Premier attentat meurtrier retransmis quasiment en direct par toutes les télévisions du monde, l’évènement suscite un émoi considérable et attise encore un peu plus des tensions déjà très vives. 
L’année suivante, Anouar el Sadate, qui a succédé à Nasser disparu en 1970, engage, avec la Syrie, une offensive contre Israël, le 6 octobre 1973, jour du Kippour (Grand pardon) : c’est le début de la « guerre du Kippour ». 
D’abord surpris par l’attaque, l’État hébreu, soutenu par les États-Unis, reconquiert un à un les territoires envahis par les armées arabes, soutenues quant à elles par l’URSS. Après deux semaines de combats, et afin d’éviter une escalade qui pourrait impliquer les deux grands, l’ONU intervient et impose un cessez-le-feu que chaque partie accepte. Ce nouveau conflit permet à chaque camp de mesurer ses forces, mais surtout de prendre conscience de ses faiblesses et des conséquences désastreuses des guerres sur leur population civile et sur leur économie. 
Une nouvelle voie, jusque là ignorée, semble alors se dessiner dans le conflit : la négociation politique. Celle-ci s’annonce toutefois très difficile. Difficulté d’autant plus grande que le conflit israélo-arabe se transforme en un conflit israélo-palestinien. Celui-ci se focalise sur la question de la coexistence de deux États (dont l’un est en quête de reconnaissance et l’autre en quête de sécurité) et sur le sort de Jérusalem. C’est le début d’un long processus vers la paix, encore inabouti à ce jour…
Avec l’Asie, l’Afrique, le Moyen et le Proche-Orient, c’est donc bien l’ensemble du monde qui est radicalement transformé par le vaste mouvement de décolonisation et la disparition des Empires occidentaux.
Aux côtés des deux superpuissances, américaine et soviétique, émerge alors un monde nouveau, issu, pour une grande part, de la décolonisation : le Tiers-Monde (appelé ainsi par référence aux deux autres mondes, Est/Ouest). 
Dans le même temps, l’Europe, affaiblie par la guerre et par la perte de ses Empires coloniaux, tente de se reconstruire sur son sol. 
Cette reconstruction va s’appuyer sur le développement et la coopération économique. Elle va bénéficier, à l’échelle de chaque pays, comme à l’échelle du continent (tout au moins pour sa partie occidentale) d’une formidable croissance économique, permettant à une Europe encore meurtrie de se tourner résolument vers l’avenir. 
C’est donc un monde hétérogène et en complète recomposition qui va connaître, durant les trois décennies d’après-guerre, des bouleversements économiques et sociétaux très profonds.Ceux-ci, étroitement liés aux modifications géopolitiques, allaient être source de progrès considérables. Ils seront toutefois inégalement répartis selon les endroits de la planète… 
 
 
Économie et Société : « Trente Glorieuses » en Occident, Illusion communiste et Émergence du Tiers-Monde
 
Au sortir de la guerre, la croissance économique que connaît le monde occidental est totalement inédite. Elle l’est par son ampleur (5 % par an), tout autant que par sa durée (1945-1973), d’où la formule de l’économiste Jean Fourastié : les « Trente glorieuses ». Comment une telle croissance a-t-elle vue le jour ? 
Elle s’est en fait appuyée sur une explosion, concomitante, de la demande et de l’offre.
L’explosion de la demande est surtout liée à un formidable essor de la démographie. Ce « baby-boom » d’après-guerre, fruit du désir des populations de se projeter vers l’avenir, touche les puissances occidentales comme leurs anciennes colonies. 
La population mondiale fait ainsi un formidable bond, passant de 2.5 milliards d’habitants en 1945 à près de 4 milliards en 1973. 
Dans les pays développés, l’effet de l’augmentation de la natalité est amplifié par une baisse très significative de la mortalité grâce aux progrès de la médecine, notamment dans le domaine de la lutte contre les infections (diffusion de la pénicilline et découverte du vaccin anti-poliomyélite).
Cette population nouvelle représente autant de consommateurs potentiels, dont les aspirations vont être comblées par une augmentation et une diversification sans précédent de la production : c’est l’explosion de l’offre. La consommation atteignant des niveaux inégalés durant les « Trente glorieuses », elle entraîne, de facto, une explosion de la production, notamment dans les secteurs automobiles, électroménagers et alimentaires. Ainsi, la production mondiale d’automobiles est multipliée par 6 en 20 ans, passant de 5 millions de véhicules en 1950 à 30 millions en 1970 ; de même, les nouveaux modes de vie et l’urbanisation galopante conduisent à la naissance des grandes surfaces de consommation : les premiers hypermarchés apparaissent en France en 1963 (avec Carrefour, bientôt suivi par Leclerc et Auchan).
La conjonction de l’explosion de l’offre et de la demande va s’appuyer sur deux piliers essentiels : d’une part, de fortes politiques d’investissement et d’autre part, un renforcement de la mondialisation des entreprises et des échanges.
En ce qui concerne les investissements, dans le domaine agricole comme dans le domaine industriel, ils s’orientent vers les nouvelles technologies permettant la modernisation des outils de production et des gains importants de productivité. Forts de ces investissements, ce sont les fondements mêmes de l’économie mondiale qui se transforment. 
Ainsi, en Occident, moteur de la croissance, la part du secteur primaire (agriculture) recule au profit du secteur secondaire (industrie) et surtout du secteur tertiaire (services). De fait, tandis qu’au début des années cinquante, le secteur agricole assure 1 emploi sur 4, il n’en assure plus qu’un sur 10 au début des années soixante-dix.
Outre la vigueur des investissements, l’augmentation et la diversification de la production bénéficient également de l’internationalisation des grandes entreprises, qui créent des filiales dans la plupart des nations développées. Ces filiales sont destinées à vendre au plus grand nombre des produits souvent fabriqués dans les pays à bas coût du Tiers-monde. Un fossé commence alors à se creuser entre les pays occidentaux, qui profitent pleinement de la croissance, et les pays en voie de développement, véritables « ateliers du monde ».
Inégalement répartie à l’échelle de la planète, ce « boom » économique est aussi inégalement ressenti au sein même du monde occidental. 
Ainsi, logique ou paradoxe, ce sont les pays les plus meurtris par la Deuxième Guerre mondiale qui vont en être les principaux bénéficiaires : le Japon, l’Allemagne de l’Ouest (désormais appelée RFA) et la France, affichent en effet des taux de croissance respectifs de 10 %, 5.5 % et 4.5 %. Parallèlement, les États-Unis, bien que leaders incontestables de l’économie mondiale, connaissent un taux de croissance moins fort (3.8 %) tandis que son cousin britannique, dont le sol fut aussi, à l’exception de Londres, épargné par la guerre, reste englué dans une croissance molle (2.5 %). 
Ces différences de croissance s’expliquent assez aisément : si la RFA et la France profitent à plein, pour leur reconstruction, des investissements étrangers venus notamment des États-Unis, ces derniers, pour s’être fortement engagés en Europe en ont un peu délaissé les investissements sur leur propre sol. Ce choix de l’investissement extérieur explique une croissance américaine modérée. 
Au Royaume-Uni, ce défaut d’engagement dans l’appareil productif intérieur est aussi à l’origine de la faiblesse de la croissance britannique. Elle pâtit également de politiques déflationnistes employées pour soutenir la livre sterling. Ces politiques brident la croissance britannique qui n’émerge alors que par à-coups : c’est le fameux « stop and go » qui semble confirmer le lent déclin d’une nation empire pourtant qualifiée d’ « Économie-monde » quelques décennies plus tôt. Glorieux passé si proche et pourtant aujourd’hui si loin…
Ces disparités dans la création de richesses entre les pays occidentaux se répercutent naturellement dans les taux de chômage entre 1950 et 1970. Toutes les nations occidentales connaissent alors le plein emploi, mais à des degrés divers. Ainsi, en matière de chômage, le Japon (1.6 %), la France (2 %) et la RFA (2.5 %) font bien mieux que les États-Unis (4.5 %).
Cette période de fort développement économique s’appuie aussi sur de profondes mutations politiques et sociétales en Occident. 
Ces transformations sont notamment symbolisées par une évolution du rôle de l’État (État-providence ou État du bien-être, « Welfare-state ») et une aspiration des peuples à l’émancipation et à la liberté. Proches dans le concept, ces mutations prennent des formes très différentes selon les pays.
Aux États-Unis, la fin des années cinquante et le début des années soixante semblent ouvrir une nouvelle page : celle de la modernité. Symbole de cette évolution, l’élection de John Fitzgerald Kennedy premier président catholique (d’origine irlandaise) des États-Unis. Fort de sa jeunesse (élu à 43 ans) et de son pouvoir de séduction (notamment auprès des femmes), il devient également le premier président « cathodique » de l’ère moderne, profitant de l’avènement de la télévision pour s’inviter dans les foyers américains. Il donne ainsi au monde l’image d’une Amérique jeune, dynamique et résolue.
Cette Amérique, symbole du progrès technique et de la consommation de masse, propage à l’ensemble du monde développé le modèle de l’American way of life. Ce modèle illustre l’émancipation de classes moyennes toujours plus nombreuses avec la généralisation du système du salariat. 
Le progrès économique et social est toutefois loin d’être partagé par tous. Les inégalités se creusent, particulièrement aux États-Unis, où le problème de l’exclusion par la pauvreté et la race devient, à la fin des années cinquante, un véritable problème de société. 
Ainsi, dans un pays qui est, depuis ses origines, le symbole du libéralisme économique et de la liberté individuelle, la notion d’État-providence fait débat. Conscient de la nécessité de faire profiter de la croissance les 40 millions d’Américains (dont plus de la moitié de noirs) vivant au-dessous du seuil de pauvreté, tout en préservant les principes libéraux, le président Kennedy propose de concilier assistance de l’État et responsabilité individuelle et collective. Il lance alors cette formule restée célèbre : « Ne vous demandez pas ce que votre pays peut faire pour vous, demandez-vous plutôt ce que vous pouvez faire pour votre pays ! »
La question raciale, qui se confond avec l’histoire des États-Unis, devient ainsi, à la fin d’années cinquante si prospères pour les Américains de race blanche, le témoin d’une société américaine à deux vitesses, profondément inégalitaire et divisée. En écho à cette fracture sociétale qui n’est plus compatible avec l’image d’une grande démocratie, une lame de fond venue du cœur du pays va alors voir le jour. 
En décembre 1955, dans une petite ville d’Alabama, une jeune couturière noire du nom de Rosa Parks refuse de céder sa place dans un bus à un passager blanc, comme la loi pourtant l’y oblige. Refusant également de payer l’amende qui lui est infligée, elle va trouver un soutien décisif auprès d’un jeune pasteur noir, lui aussi inconnu, qui va lancer une campagne de boycott de la compagnie d’autobus. Il s’appelle Martin Luther King. 
Leur détermination commune et la popularité de leur combat auprès de la population noire vont contraindre, en 1956, la Cour suprême, à déclarer inconstitutionnelles les lois de ségrégation raciale. C’est la première étape d’une longue marche vers l’égalité entre Noirs et Blancs aux États-Unis. Devenu le leader et le symbole de cette lutte, le pasteur Martin Luther King prononce à Washington, le 28 aout 1963 un discours pour l’histoire, « I have a dream » :
“ Il y a un siècle, un grand américain qui nous couvre aujourd’hui de son ombre symbolique signait notre acte d’émancipation. Cette proclamation historique faisait, comme un grand phare, briller la lumière de l’espérance aux yeux de millions d’esclaves noirs marqués au feu d’une brûlante injustice (…) Mais cent ans ont passé et le Noir n’est pas encore libre. Cent ans ont passé et l’existence du Noir est toujours tristement entravée par les liens de la ségrégation, les chaînes de la discrimination (…) Je vous le dis ici et maintenant, mes amis, que malgré les difficultés et les frustrations du moment, j’ai fait un rêve. C’est un rêve profondément enraciné dans le rêve américain. J’ai fait un rêve qu’un jour cette nation se lèvera et vivra la vraie signification de sa croyance : « Nous tenons ces vérités comme allant de soi, que tous les hommes sont créés égaux ». J’ai fait un rêve que, un jour, sur les rouges collines de Géorgie, les fils des anciens esclaves et les fils des anciens propriétaires d’esclaves pourront s’asseoir ensemble à la table de la fraternité (…) Et si l’Amérique veut être une grande nation, ceci doit se faire (…) Quand nous laisserons sonner la cloche de la liberté, quand nous la laisserons carillonner dans chaque village et dans chaque hameau, dans chaque état dans chaque cité, nous ferons approcher le jour où tous les enfants du Bon Dieu, Noirs et Blancs, Juifs et gentils, catholiques et protestants, pourront se prendre par la main et chanter les paroles du vieux « spiritual » noir : « Libres enfin. Libres enfin. Merci Dieu tout-puissant, merci, nous voila libres enfin. » »
Prix Nobel de la paix l’année suivant son mémorable discours, Martin Luther King sera assassiné en 1968. L’espoir semble alors s’envoler… 
Le pessimisme envahit d’autant plus la population noire que les rares soutiens politiques de premier plan à leur cause connaissent également un sort tragique.
Conscient du long chemin à parcourir pour une Amérique encore très conservatrice et tout juste sortie de l’excès McCarthyste, le président Kennedy n’aura en effet guère le temps de s’engager plus avant pour le combat des noirs. Moins de trois ans après son entrée à la Maison-Blanche, et alors qu’il commence une tournée des grands États en vue de sa réélection, John Fitzgerald Kennedy est assassiné à Dallas, le 22 novembre 1963. 
Stupéfaite, l’Amérique pleure. Le mythe Kennedy commence. Ce mythe d’une famille fascinante et maudite sera renforcé par l’assassinat, en 1968, de Robert, frère de John et espoir présidentiel du clan Kennedy et du parti démocrate. Complots ou actes isolés ? Cinquante plus tard, le mystère reste entier et le mythe, intact.
Cette même année 1968, après huit années de pouvoir démocrate (Kennedy 1960-1963, puis Johnson 1963-1968), l’Amérique élit un républicain à la Maison-Blanche. Il s’appelle Richard Nixon. Impliqué dans une affaire d’écoutes téléphoniques du parti démocrate (le « Watergate »), il est contraint de démissionner en 1972. 
Ainsi, à l’aube des années soixante-dix, c’est une Amérique déstabilisée, fragilisée sur le plan politique et traumatisée par le désastre de la guerre du Vietnam, qui voit s’achever les trente glorieuses et doit se préparer à affronter la deuxième plus grave crise économique du siècle. Nous en reparlerons…
Pendant ce temps, de l’autre côté de l’Atlantique, l’Europe occidentale, principale bénéficiaire, sur le plan économique, des trente glorieuses, n’est pas confrontée aux mêmes problèmes politiques, sociaux et sociétaux que les États-Unis. Elle n’en est pas pour autant épargnée par des mutations de grande ampleur.
Sur le vieux continent, ce sont les deux plus grandes puissances, celles-là mêmes qui furent au cœur du conflit de 39-45, l’Allemagne et la France, qui connaissent les plus grandes transformations durant la double décennie 1950-1970. Elles vont aussi, ensemble, porter le projet d’une Europe unie, condition indispensable à l’établissement d’une paix durable.
L’Allemagne, ruinée et très affaiblie par la guerre, va connaître un redressement spectaculaire à partir des années cinquante. Elle va pour cela bénéficier de plusieurs atouts, à la fois intérieurs et extérieurs, mais surtout être capable de créer un contexte propice à son développement. 
À l’intérieur, l’Allemagne peut compter sur ses propres forces : un appareil industriel performant et quasiment intact au sortir de la guerre et une main-d’œuvre nombreuse et qualifiée. Venant de l’extérieur, l’Allemagne profite aussi largement du plan américain Marshall, aide financière massive à la reconstruction. Cette aide va en outre se prolonger dans le temps, car les États-Unis voient dans l’Allemagne un allié stratégique dans le cadre de la guerre froide des années soixante.
Au-delà de ces atouts, conquis ou reçus, l’Allemagne va surtout savoir les exploiter au mieux en créant un contexte très favorable à son expansion. Deux éléments majeurs vont contribuer à créer ce contexte : un modèle social propre, dit « modèle rhénan », et une forte implication dans la construction européenne.
Évoquons d’abord le modèle social. Comme nous l’avons déjà indiqué, le développement des sociétés occidentales durant les trente glorieuses s’accompagne d’une redéfinition du rôle de l’État. Celui-ci est désormais plus interventionniste, mais aussi plus protecteur : c’est le principe de l’ « État-providence ». Ses contours sont cependant variables d’un pays à l’autre.
Le modèle social allemand apparaît original à deux niveaux : tout d’abord, il s’inscrit dans un nouveau cadre, fédéral, symbole d’une décentralisation régulée, mais non sous tutelle ; de plus, ce modèle affirme la primauté d’un véritable dialogue social entre patronat et syndicats, basé sur la négociation et le compromis plutôt que sur le conflit et la grève préalable. En ce sens, le système allemand témoigne d’une réelle maturité des partenaires sociaux.
Outre la création d’un modèle social original, et surtout efficace, l’Allemagne va également s’investir fortement dans le grand projet de construction européenne. Fondé sur la qualité de la relation du couple franco-allemand, pour des raisons évidentes de poids économique et d’histoire commune, ce projet va franchir une nouvelle étape décisive en 1957.
Cette année-là, souhaitant étendre la coopération existante dans la CECA, les six membres (RFA, France, Italie et pays du Benelux) signent à Rome, le 27 avril 1957, un traité actant la naissance d’un marché économique commun. La Communauté économique européenne (CEE) est née. Appuyée par la volonté partagée et le lien étroit entre le Chancelier allemand, Konrad Adenauer, et le président français, le général de Gaulle, la création effective de ce marché commun va toutefois mettre en lumière une différence profonde de conception de l’Europe à construire : tandis qu’Adenauer prône une « Europe fédérale supranationale », De Gaulle reste attaché à une « Europe des patries ». 
Malgré quelques crises (notamment la politique de la « chaise vide » de la France en 1965), la volonté franco-allemande d’aboutir l’emportera. L’union douanière, attestant d’une libre circulation des biens au sein de l’union, voit effectivement le jour en 1968. 
Au seuil d’une nouvelle décennie, forte de sa compétitivité, notamment sur le plan industriel, et de son organisation administrative et sociale pragmatique, l’Allemagne va largement bénéficier de ce marché ouvert à l’échelle de l’Europe. Elle devient alors le leader économique du vieux continent et la 3e puissance mondiale.
Suscitant l’intérêt de pays voisins, cette Europe des six va se transformer, en 1973, en Europe des neuf (incluant la Grande-Bretagne, le Danemark et l’Irlande).
Quel que soit le degré d’élargissement de cette Union européenne, le couple franco-allemand en est, depuis l’origine, le moteur. L’évolution, respective et comparative, des deux pays est donc au cœur de la construction de l’Europe nouvelle. 
Pendant que s’affirme ce que l’on appelle « le miracle allemand » des trente glorieuses, quel est donc le parcours de son voisin français ?
En France, une fois tournée, avec les évènements d’Algérie, la page de la quatrième République, une nouvelle ère politique commence en 1958. Résolu à en finir avec l’instabilité gouvernementale qui a caractérisé le régime précédent, le général de Gaulle veut asseoir la cinquième République naissante sur une constitution nouvelle et solide qui renforce le pouvoir exécutif par rapport au parlement. En témoignent, notamment, l’élection du président de la République au suffrage universel direct (votée en 1962 et inaugurée en 1965), la prérogative présidentielle de dissolution de l’assemblée et la prédominance du scrutin majoritaire.
L’État, désormais pourvu d’institutions robustes et stables, va alors jouer un rôle central dans l’expansion économique du pays. 
Pour l’exercer, l’État s’appuie sur des fondements solides, issus notamment des nationalisations de l’immédiat après-guerre : par la prise de contrôle d’EDF, de GDF, et des compagnies aériennes, maritimes et ferroviaires, l’État est en effet devenu un acteur majeur de l’appareil productif, notamment dans les services ; plus encore, par l’intermédiaire des grandes banques nationalisées et de la Caisse de dépôts et consignations, il s’est placé au cœur du système de financement qui irrigue le tissu économique, tant au niveau national qu’au niveau local.
Forte d’une stabilité politique affirmée et d’un réseau économique organisé, la France peut alors profiter pleinement de la croissance pour se moderniser et se développer. Appliquant les recommandations du Conseil national de la résistance (CNR), un système de planification de la modernisation et du développement de l’économie avait été mis en place dès la fin de la guerre. Établi pour cinq ans, chaque plan (il y en aura 6 de 1946 à 1975) détermine des priorités. Tous les secteurs de l’économie vont en être bénéficiaires : l’industrie, dont la production augmente de 10 % par an, l’agriculture qui, par l’intégration dans la Politique Agricole Commune européenne (PAC), place la France en leader continental, et surtout l’activité de services dont la part dans le Produit Intérieur Brut (PIB) passe de 40 à 50 % entre 1950 et 1970.
Cette croissance exceptionnelle (5.5 % de moyenne par an pendant vingt ans) masque toutefois des failles et des disparités, sources de fragilités françaises pour le court, le moyen et le long terme.
À court terme, le problème essentiel est celui de l’inflation. Elle est présente dans tous les pays occidentaux en raison notamment de la forte demande qui tirent les prix vers le haut par le renchérissement des matières premières. 
Cependant, en France, l’inflation est régulièrement supérieure à celle de ses voisins sur la même période. Un tel niveau d’inflation (entre 5 et 10 %) affaiblit le commerce extérieur et conduit à plusieurs dévaluations (4 entre 1950 et 1970) dont les salariés, les petits épargnants et les petits propriétaires sont les principales victimes. Le général de Gaulle réagira en chargeant ses ministres, Antoine Pinay puis Valery Giscard d’Estaing, de stabiliser la monnaie (« nouveau franc ») et de contenir les dérives budgétaires.
À moyen terme, plusieurs mutations révèlent aussi des faiblesses et des inquiétudes pour l’avenir du pays. Ce sont d’abord le déclin de l’agriculture, l’exode rural et le développement d’une urbanisation mal maîtrisée qui inquiètent. En effet, si la France est devenue la première puissance agricole d’Europe, la part du secteur primaire se réduit de 1950 à 1970, passant de 16 à 7 %. De fait, la population agricole qui représentait près du tiers de la population active en 1950 n’en représente plus que 10 % en 1970. Parallèlement le secteur industriel (secondaire), qui occupait 30 % des actifs en 1950 en représente 40 % en 1970. Dans le même temps, le secteur des services (tertiaire) voit aussi bondir sa part d’actifs de 40 à 50 %.
Ainsi, c’est donc un véritable exode rural en direction des villes, où se trouvent les emplois, qui est en marche. Accentuée par une forte immigration (appel de main-d’œuvre pour la reconstruction du pays et rapatriements d’Algérie après 1962), cette explosion urbaine est pourtant, à l’évidence, mal préparée. De fait, si elle contribue activement au redressement puis au développement du pays, l’immigration massive est la première touchée par la pauvreté et les problèmes de logements. À défaut d’anticipation, les immigrés sont entassés en périphérie des zones urbaines, dans des cités-dortoirs puis dans des logements sociaux (HLM). En outre, cette nouvelle immigration va révéler des problèmes nouveaux d’intégration : celle-ci s’avère en effet d’autant plus difficile que les immigrants sont désormais majoritairement non européens, source, à terme, de tensions potentielles sur le plan culturel et religieux.
Parallèlement aux disparités de croissance selon les secteurs d’activité et leurs conséquences en termes d’urbanisation et de cohésion sociale, il apparaît une autre fragilité spécifique à la France : l’inégalité territoriale.
Pays traditionnellement jacobin et très centralisé, la France des Trente glorieuses voit l’activité économique se concentrer sur sa capitale au détriment des autres grandes villes. Ces dernières prennent alors un retard considérable. Retard qu’il sera indispensable de combler au regard du développement parallèle d’autres grandes métropoles régionales européennes. Jean François Gravier en fera le constat détaillé dans son livre au titre éloquent, Paris et le désert français.
Il est enfin une dernière spécificité du modèle de croissance français qui, vers la fin des trente glorieuses, révèle des fragilités sources d’inquiétudes, cette fois pour le long terme : les caractéristiques du modèle social de l’État-providence à la française. Bien différent du modèle anglo-saxon, le modèle social français d’État-providence qui est mis en place dans l’après-guerre apparaît particulièrement généreux. De facto, il est inévitablement plus coûteux.
En effet, en France, outre les fonctions régaliennes (ordre, sécurité, entretien des infrastructures), l’État organise et prend en charge un système d’assurance et de protection sociale très étendu. Celui-ci garantit aux salariés des droits à des revenus conséquents en cas de maladie, d’accident, de chômage et lors de leur retraite. Reposant sur un principe d’universalité (toute la population en bénéficie) et de contributivité (adaptation selon la durée et le niveau des cotisations), c’est un système avantageux pour le salarié, mais très dispendieux pour l’État… et donc le citoyen contribuable ! Ce constat impose donc, logiquement, que ce modèle s’adapte au fur et à mesure des évolutions démographiques et économiques. Hélas, ces adaptations ne seront effectuées que trop rarement et trop timidement : manque de courage politique dont nous voyons, aujourd’hui plus que jamais, les effets funestes pour les générations à venir…
À la fin des Trente glorieuses, le problème de la France ne réside donc pas tant dans ces mutations, inévitables, que dans sa difficulté à les anticiper et à s’adapter à un monde de plus en plus ouvert.
En cette fin des années soixante, la France, dirigée par la figure tutélaire du général de Gaulle, est à un tournant. Les générations nouvelles, les premières qui n’ont pas vécu les souffrances de la guerre, aspirent à tourner cette page sombre de l’histoire de la France et du monde, souhaitant profiter pleinement de leur liberté et des fruits de la croissance.
Tourner son regard vers l’avenir ne dispense pas, bien au contraire, du devoir de mémoire. C’est sans doute un des messages à la jeunesse de France du célèbre discours (qu’il faut écouter plus que lire…) prononcé par André Malraux pour l’entrée de Jean Moulin au Panthéon, le 19 décembre 1964, en présence du Général de Gaulle, président de la République : 
« Comme Leclerc entra aux Invalides, avec son cortège d’exaltation dans le soleil d’Afrique, entre ici, Jean Moulin, avec ton terrible cortège. Avec ceux qui sont morts dans les caves sans avoir parlé, comme toi ; et même, ce qui est plus atroce, en ayant parlé (…) L’hommage d’aujourd’hui n’appelle que le chant qui va s’élever maintenant, ce Chant des partisans que j’ai entendu murmurer comme un chant de complicité, puis psalmodier dans le brouillard des Vosges et les bois d’Alsace, mêlé au cri perdu des moutons des tabors, quand les bazookas de Corrèze avançaient à la rencontre des chars de Rundstedt lancés de nouveau contre Strasbourg. Écoute aujourd’hui, jeunesse de France, ce qui fut pour nous le Chant du Malheur. C’est la marche funèbre des cendres que voici. À côté de celles de Carnot avec les soldats de l’an II, de celles de Victor Hugo avec Les Misérables, de celles de Jaurès veillées par la Justice, qu’elles reposent avec leur long cortège d’ombres défigurées. Aujourd’hui jeunesse, puisses-tu penser à cet homme comme tu aurais approché tes mains de sa pauvre face informe du dernier jour, de ses lèvres qui n’avaient pas parlé ; ce jour-là, elle était le visage de la France… »
Ce terrible passé, si proche, est là, encore à portée de souvenirs et de larmes, pour des générations d’adultes qui ont vécu la guerre. 
Mais, à la fin des années soixante, les nouvelles générations aspirent, elles, à tourner la page d’une guerre et d’un après-guerre qui ont fait émerger un monde nouveau et où elles revendiquent une place pleine et entière. Comme un symbole, c’est à deux pas du Panthéon, où quelques années plus tôt, André Malraux lui rappelait le devoir de mémoire historique pour mieux construire son avenir, qu’une partie de la jeunesse de France se soulève à la Sorbonne. C’est là qu’elle fait naître le mouvement d’insurrection de mai 1968.
D’origine étudiante et parisienne, le mouvement s’étend rapidement aux ouvriers et à la province.
La classe politique et surtout le gouvernement semblent dépassés, tant par la forme que par le fond des évènements, inédits, qui se déroulent sous leurs yeux. Cette crise témoigne en réalité d’une volonté d’évolution de la société vers un modèle moins figé et plus moderne, notamment dans les rapports sociaux.
En première ligne, le Premier ministre Georges Pompidou négocie dans l’urgence, le 27 mai, les « accords de Grenelle » accordant aux ouvriers une augmentation de 35 % du salaire minimum et la création de sections syndicales au sein des entreprises. Le répit sera de courte durée, car la base syndicale ne se satisfait pas du compromis signé par ses dirigeants. D’abord étudiante puis sociale, la crise devient alors politique. Une mobilisation massive de soutien des gaullistes suivie par des élections législatives anticipées en forme de plébiscite, par crainte de la « chienlit » évoquée par le général lui-même, finira par apaiser la situation. 
Mais cet apaisement n’est qu’illusoire, car la crise est profonde. Si la population redoute un changement de régime et un saut vers l’inconnu, elle n’en aspire pas moins à un vrai changement de société. Le pouvoir, et notamment le Général de Gaulle, tarde à en prendre conscience. Le référendum du 27 avril 1969, initié par le Général sur la décentralisation et une réforme du Sénat tourne au référendum « pro » ou « anti-gaulliste »… 
La victoire du non conduit de Gaulle, conformément à son engagement, à démissionner le soir même. Il regagne alors, définitivement, sa demeure de Colombey-les-deux-Églises. Dix-huit mois plus tard, le 9 novembre 1970, la France apprend la mort de celui qui, selon la formule de Churchill, « est la France ». Et qui le fut pendant plus d’un quart de siècle. 
De Gaulle, pour la France, comme Churchill, pour le Royaume-Uni. Destins parallèles, destins croisés. L’un et l’autre ont, pendant trente ans, symbolisé, avec une force et un charisme inégalés, le destin de leur pays. 
Quel est donc celui de l’Angleterre durant ces années dites de « progrès » ?
Au début des années cinquante, le Royaume-Uni est, comme la France, résolu à tourner la page de la Deuxième Guerre mondiale. 
Comme un symbole de ce regard dirigé vers l’avenir, les Britanniques s’émerveillent de l’avènement de leur nouvelle reine, la très jeune Elizabeth II, qui succède à son père George VI. Son couronnement, en juin 1953, est l’objet de la première retransmission télévisée en Eurovision, diffusée en direct dans le monde entier. Vain faste illusoire d’une puissance en déclin. Illusion populaire et cathodique d’un jour, car, en réalité, les Britanniques voient s’éloigner leur prestige d’antan. 
Délesté d’un empire colonial qui faisait, avant-guerre, l’admiration du monde, ils sont aussi en proie à des difficultés structurelles qui brident une croissance pourtant forte chez ses voisins européens. 
Durant près de quinze ans de pouvoir conservateur (jusqu’en 1964), l’économie britannique progresse, mais seulement par à coups (le fameux « stop and go ») et à un rythme inférieur à ses alliés occidentaux. Durant les dix années suivantes, l’alternance politique ne modifie guère une dynamique économique qui donne de plus en plus de signes d’essoufflement, prémonitoires d’une crise de grande ampleur. Plusieurs facteurs expliquent cette croissance molle et irrégulière outre-Manche : d’abord une politique donnant la primauté à la stabilité monétaire et à l’équilibre budgétaire tandis que se met en place un État-providence (« Welfare state ») très couteux hors période de plein emploi ; s’y ajoute une entrée tardive (1972) dans l’Union européenne, d’abord de son propre fait (refus de rejoindre la CEE en 1957) puis en raison du veto gaullien qui redoutait la création d’un axe anglo-saxon (avec les États-Unis) au sein de l’Europe. Ce retard dans l’intégration européenne prive alors la Grande-Bretagne d’un important marché potentiel.
À tous ces freins vient s’ajouter la résurgence du conflit nationaliste en Irlande du Nord. Le refus systématique de toute concession du gouvernement britannique à la minorité catholique conduit celle-ci vers la radicalisation. Après un demi-siècle d’accalmie, l’épineuse « question de l’Irlande » se retrouve à nouveau au cœur des soucis du royaume. 
Enfin, parallèlement aux problèmes politiques et économiques qui lui sont propres, l’Angleterre de la fin des années soixante est, comme ses alliés, confrontée au vaste mouvement occidental d’évolution des mœurs et d’aspiration de la jeunesse à une transformation de la société. Au mouvement étudiant français de 1968, l’Angleterre répond par le mouvement hippie et les révolutions musicales symbolisées par les Beatles et les Rolling Stones. 
Au-delà du développement économique, c’est donc bien à un véritable bouleversement sociétal qu’aboutissent les Trente glorieuses en Occident. De fait, le contraste, durant cette même période, entre l’effervescence occidentale et le relatif immobilisme du monde socialo-communiste, n’en est que plus saisissant.
Comment évoluent donc les deux géants du bloc de l’Est durant ces décennies de croissance et d’abondance à l’Ouest ?
En URSS, le nouvel homme fort du Kremlin, Nikita Khrouchtchev, qui a succédé à Staline en 1953, considère désormais l’industrie comme une priorité économique. 
Pour se développer, elle doit cependant réorienter sa production, trop tournée vers l’armement, en direction des biens de consommation pour le peuple. En outre, Khrouchtchev entend révolutionner l’agriculture afin de pourvoir aux besoins du pays, contraint jusqu’alors d’importer massivement les denrées agricoles. Dans le domaine industriel comme dans le domaine agricole, Khrouchtchev fait aussi le pari de la décentralisation. Cependant, mal préparée et mal conduite, dans un pays à la longue tradition centralisatrice, la réforme aboutit non seulement à un échec économique, mais aussi à un désaveu des hiérarques du parti. Ceux-ci obtiennent même le départ de Krouchtchev en 1964, remplacé par un apparatchik « à l’ancienne » : Léonid Brejnev. 
Revenant à une ligne politique plus traditionnelle, Brejnev maintient son pays dans une certaine autarcie qui le prive de la forte croissance occidentale des Trente glorieuses. 
À ce propos, Raymond Aron, dans Une Histoire du XXe siècle, considère que « le rideau de fer n’est pas un accident de la diplomatie soviétique, il est la suite de la pauvreté russe ou, plus précisément, il est la suite fatale de la pauvreté, à partir du moment où le régime a imposé des consignes de propagande et d’ignorance qu’il ne saurait modifier, sans consentir à des réformes profondes. Une Russie pauvre, résolue à dissimuler à ses travailleurs les avantages dont bénéficient les travailleurs américains et britanniques, doit se replier sur elle-même et fermer des frontières. »
Au début des années 70, cette politique de repli sur soi soviétique conduit l’URSS au bord du gouffre. Alors, contrainte, par une situation de crise économique grave, et encouragée, par le contexte de détente avec l’Ouest, l’URSS doit se résoudre à développer ses échanges commerciaux avec l’Occident. Aux importations massives de céréales, l’Union soviétique compense par de larges exportations énergétiques, notamment de gaz. 
Cette amorce de normalisation des relations avec les démocraties occidentales tend à l’éloigner de son principal allié communiste, la Chine, qui, elle, ne veut pas déroger au principe d’affrontement des blocs idéologiques.
Depuis la fin de la guerre civile qui a conduit au pouvoir le parti communiste en 1949, la Chine semblait pourtant marcher dans les pas du grand frère soviétique : sur le plan politique, le centralisme « démocratique » avec un parti unique prévaut, tandis que sur le plan économique, un vaste plan quinquennal à forte orientation industrielle s’ajoute aux nationalisations massives et à la collectivisation des terres agraires. 
Cette socialisation à marche forcée sur le modèle soviétique suscite toutefois de plus en plus de contestation, d’autant que les résultats économiques ne sont pas au rendez-vous. Le mouvement d’opposition s’organise et se développe. Soutenu par un jeune dirigeant communiste modéré, Deng Xiaoping, il contraint, en 1957, l’intransigeant Mao Zedong à assouplir sa ligne politique : c’est la période des « cent fleurs » en référence à son discours d’apaisement intitulé « Laissez les cent fleurs s’épanouir ». 
L’apaisement sera de courte durée. En effet, Mao considère que son échec économique et social est principalement lié à une imitation trop fidèle du modèle soviétique qui n’est pas, selon lui, adapté à la Chine. En 1958, il engage donc le grand tournant vers une Chine nouvelle. Mao décide de frayer son propre chemin vers le socialisme, distinct de la voie soviétique : c’est la stratégie du « grand bond en avant ». 
Pour concrétiser son ambition de « rattraper l’Angleterre en quinze ans », Mao veut appuyer son nouveau modèle sur l’immense réservoir de main-d’œuvre notamment en milieu rural. Il organise alors des « communes populaires », c’est-à-dire des regroupements de coopératives et de réseaux administratifs locaux chargés de développer l’économie au niveau local et régional. Malheureusement, la conjonction d’éléments structurels (incompétences administratives et techniques) et conjoncturels (catastrophes naturelles), va conduire ce nouveau système à l’échec. Celui-ci va être amplifié par le départ de Chine de milliers d’ingénieurs et de techniciens soviétiques, suite aux dissensions croissantes entre la Chine et l’URSS.
Désormais isolée et fragilisée, de son propre fait, sur le plan politique comme sur le plan économique, la Chine est, au début des années soixante, à la recherche d’un nouveau souffle. C’est tout l’enjeu de la « Révolution culturelle prolétarienne » qui s’amorce en 1965. 
Révolution avant tout idéologique, elle s’appuie sur un retour aux fondements de la révolution marxiste-léniniste basée sur les masses populaires, le collectivisme et l’égalitarisme. Ces principes sont énoncés par Mao lui-même dans son « Petit livre rouge » dont des lectures publiques sont organisées afin d’en assurer la diffusion au plus grand nombre. Un véritable culte de la personnalité s’organise alors autour de celui qui est désormais appelé le « grand timonier », sorte de guide suprême du peuple chinois.
Fort de cette popularité, notamment auprès des jeunesses étudiantes endoctrinées, Mao engage alors un processus de répression sanglante à l’encontre de tous les opposants, réels ou potentiels, notamment les cadres réfractaires du parti et les intellectuels. 
Au total, la révolution culturelle aurait ainsi fait plus de deux millions de victimes, qui s’ajoutent à celles des purges des années antérieures (avec sans doute plus de vingt millions de victimes cumulées…). 
Communisme, fascisme, que de peuples martyrisés au prétexte d’un soi-disant idéal imposé par des doctrines totalitaires…
Si les géants de l’Est ont, pour des raisons idéologiques, peu profité de la croissance économique des Trente glorieuses, il est une autre partie du monde qui, elle, en bénéficie. Hélas, elle le fait très insuffisamment au regard de son explosion démographique : c’est le tiers-monde.
Issu pour l’essentiel de la grande vague de décolonisation d’après-guerre qui a vu s’émanciper de leur tutelle occidentale de nombreux pays d’Afrique, d’Asie et du Proche et Moyen-Orient, le tiers-monde émerge à partir des années cinquante. Désignant l’ensemble des pays en voie de développement, il recouvre des disparités importantes selon les continents et selon les pays, mais affiche une caractéristique commune et inquiétante entre 1950 et 1970 : un niveau très élevé de pauvreté. 
Quelques chiffres, fournis par les Nations unies et rapportés par Serge Bernstein et Pierre Milza dans leur Histoire du XXe siècle sont éloquents. Une trentaine de pays d’Afrique et d’Asie organisent ainsi en 1955 à Bandoung, en Indonésie, la première conférence internationale des pays du tiers-monde. Ensemble, ils représentent alors plus de 50 % de la population du globe, mais en produisent moins de 10 % des richesses. En outre, leur Produit national brut (PNB) par habitant est de 300 dollars, à comparer au chiffre de 3000 dollars dans les pays industrialisés capitalistes… Vingt ans plus tard, le même groupe représente près de 75 % de la population mondiale, mais toujours à peine 10 % de la production et leur PNB par habitant ne s’élève qu’à 450 dollars (contre 5400 dollars dans les pays industrialisés) ! 
Cet écart vertigineux de richesses entre, schématiquement, le Nord et le Sud, ajouté aux disparités de développement au sein même des pays du Tiers-monde, constitueront désormais un enjeu majeur pour la planète. Mais trop souvent mésestimé par la communauté internationale.
C’est donc un monde hétérogène, en pleine recomposition économique et sociétale qui aborde le début des années soixante-dix.
Le monde occidental, qui, pour encore un temps (mais combien ?), tient les rênes du destin de la planète, aura connu, durant trois décennies, un essor économique sans précédent. 
Le progrès économique s’est accompagné d’une élévation forte du niveau de vie, mais aussi de transformations profondes des modes de vie et de pensée. L’avènement d’une société de consommation et l’évolution des mœurs auront même contraint le monde religieux, tout au moins l’Église catholique, à une remise en question en profondeur.
Ainsi, en 1962, le pape Jean XXIII ouvre le concile Vatican II, qui a pour ambition d’adapter l’Église catholique au monde moderne et de l’ouvrir également aux autres religions. Décédé l’année suivante, le « bon pape Jean » comme le surnomme affectueusement les Romains, n’en verra pas l’aboutissement, qu’il laissera à son successeur Paul VI (1963-1978). Fruit de compromis nécessaires entre traditionalistes et réformateurs, ce concile exceptionnel marque un véritable « aggiornamento » (mise à jour) de l’Église catholique. Il est fidèle au vœu de Jean XXIII qui souhaitait « ouvrir à l’Église des sentiers nouveaux et faire jaillir sur la terre de nouvelles et fraîches sources de grâce ». Le concile Vatican II décide ainsi la simplification de la liturgie, la suppression de la messe en latin, instaure le principe de collégialité en lieu et place de l’ancienne toute puissante Curie et surtout prône un dialogue œcuménique invitant les « communautés séparées pour la recherche de l’unité à laquelle tant d’âmes aspirent ». Bien qu’insuffisante aux yeux de certains, l’adaptation au monde moderne de l’Église catholique semble en marche. En attendant, peut-être, celle d’autres religions ?
Source de modernisation économique, sociale, sociétale et religieuse, les trois décennies d’après-guerre ont donc créé un monde de progrès, mais aussi d’inégalités et d’excès. 
Ces failles vont apparaître au grand jour au début des années soixante-dix, générant une grave crise mondiale. Celle-ci mettra un terme, brutal, à ce que l’on appellera désormais, avec une certaine nostalgie, les « Trente Glorieuses »… 
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Au début des années soixante-dix, après trois décennies de croissance exceptionnelle, principalement au profit de l’Occident, le monde entre dans une nouvelle ère : celle de la mondialisation. 
Si celle-ci a toujours plus ou moins existée, l’internationalisation des échanges, commerciaux et financiers, et surtout l’interdépendance de toutes les économies du globe apparaissent alors plus fortes que jamais. 
Plus encore, c’est le lien désormais indissociable entre géopolitique et économie qui s’affirme. 
Les évolutions politiques deviennent, directement ou indirectement, étroitement liées aux évolutions économiques et sociétales, qu’elles les précèdent, les accompagnent ou, parfois, les suivent. 
Enfin, c’est le caractère à priori irréversible de cette évolution globalisée et intriquée de l’économique, du sociétal et du politique qui va marquer un tournant majeur dans l’histoire.
 
 
1973-1980 : Chronique de crises annoncées…
 
Au début des années soixante-dix, la prospérité et la confiance en l’avenir qui ont prévalu durant les trois décennies écoulées commencent à s’effriter, annonçant une crise mondiale de grande ampleur. 
Plusieurs éléments vont être à l’origine de ce renversement, qui va progressivement conduire le monde de l’insouciance au doute, puis du doute à la crise…
Ce sont d’abord deux éléments structurels, étroitement liés entre eux : une tertiairisation annoncée, mais mal préparée, de l’économie et la révélation, au grand jour, des limites de l’État-providence. Après une longue période de développement économique basé essentiellement sur l’industrie, le secteur des services prend progressivement le pas sur les activités manufacturières. 
Les conséquences vont en être importantes : d’une part, la rentabilité du secteur tertiaire se révèle inférieure à celle qu’a pu fournir le secteur secondaire durant les trente glorieuses; d’autre part, les gains de productivité industrielle s’essoufflent, devenant incapables de compenser les augmentations de salaires et de charges sociales inhérentes à l’État-providence. 
Généreux, mais soutenable économiquement en période de plein emploi, celui-ci s’avère trop coûteux en période de croissance modérée, et, à fortiori, en temps de crise. 
Afin de maintenir des niveaux de rentabilité et de compétitivité suffisants, les entreprises occidentales, notamment européennes, sont donc amenées à délocaliser une partie de leur production vers le tiers-monde, regroupant ceux que l’on appelle désormais : les « pays en voie de développement ». Les coûts de main-d’œuvre y sont en effet nettement inférieurs à ceux de l’Occident : la mondialisation s’accélère.
Si cette « externalisation » de la production permet un « décollage » économique de certains pays pauvres, notamment en Asie du Sud-Est (Taïwan, Singapour, Hong Kong, Thaïlande, Indonésie), elle confirme, par contraste, la stagnation d’autres pays de l’ancien tiers-monde, notamment sur le continent africain. 
Aux États-Unis, comme en Europe, le départ contraint de nombreuses activités manufacturières à l’étranger enclenche la spirale du chômage. Celui-ci reste toutefois encore très bas : il atteint alors au maximum 3 % !
Parallèlement, un déséquilibre apparaît entre l’augmentation continue de la demande (assurée par le maintien coûteux de la hausse des revenus) et la baisse des profits des entreprises (dues aux fortes charges sociales et salariales). Ce déséquilibre alimente la poursuite de la hausse des prix. La conjonction, inédite, du chômage et de l’inflation, donne alors naissance à une situation de crise d’un type nouveau, appelée « stagflation ».
À ces facteurs structurels, vont s’ajouter deux éléments conjoncturels qui vont précipiter la crise économique mondiale : la crise monétaro-financière et le conflit israélo-arabe.
Concernant le premier élément, force est de constater qu’au début des années soixante-dix, les fondements classiques de l’économie occidentale (inflation durable, déficits budgétaires chroniques) ne semblent plus compatibles avec la politique monétaire de la première puissance mondiale, les États-Unis. Ainsi, considérant, à juste titre, que le dollar, monnaie de référence du commerce international, est désormais surévalué, les marchés financiers entament soudain une vaste spéculation : ils procèdent à des échanges massifs de dollar contre de l’or, réputé plus sûr. Face à ces opérations d’achat du précieux métal jaune qui menace la réserve d’or américaine, le président Nixon dévalue le dollar, puis suspend (en 1971) avant d’abandonner définitivement (en 1973) la convertibilité en or du dollar. Cette dernière décision est capitale : elle marque en effet la fin des parités fixes et institue, de fait, le flottement des monnaies. Elle signe donc la fin des « accords de Bretton Woods », ratifiés en 1945, et qui ont régi la politique monétaire mondiale depuis la fin de la guerre. Une page se tourne…
Les conséquences, quasi immédiates, de ces dérèglements monétaires vont être doubles : d’une part, le manque de lisibilité accentue la spéculation financière au détriment de l’investissement dans les entreprises ; d’autre part, la dévaluation du dollar attise la colère des pays en voie de développement, notamment ceux producteurs de pétrole, dont le prix du baril n’a pas évolué depuis près de 25 ans ! C’est ce dernier point qui va précipiter la crise. 
Les pays de l’Organisation des Pays Exportateurs de Pétrole (OPEP) vont en effet se rebeller. 
D’abord, en procédant à des nationalisations de leurs puits de pétrole aux dépens des compagnies d’exploitation anglo-saxonnes, puis en profitant habilement d’un évènement international opportun : une nouvelle crise dans le conflit israélo-arabe.
Comme un symbole de l’interdépendance, désormais inéluctable dans un monde économiquement ouvert, entre la géopolitique et l’économie, la fin des Trente glorieuses va donc être brutalement précipitée par un évènement d’origine politico-diplomatique. Ce sera la « guerre du Kippour », déclenchée, en octobre 1973, par l’Égypte contre Israël. Cette nouvelle guerre conduit non seulement à raviver des tensions diplomatiques déjà fortes dans la région, mais, plus encore, va amener l’OPEP, essentiellement composée de pays arabes et qui détient plus des 2/3 des réserves mondiales d’« or noir », à imposer un ultimatum à l’Occident. Une diminution des exportations de pétrole est ainsi décidée unilatéralement, dans l’attente d’une issue favorable aux Palestiniens dans le conflit israélo-arabe. Immédiatement, les prix flambent. Le prix du baril de pétrole est multiplié par 4 en l’espace d’un seul trimestre, passant de 3 à 12 dollars : c’est le premier « Choc pétrolier ». 
L’Occident, où, dans le courant des années soixante, le pétrole a remplacé le charbon comme principale source d’énergie, est alors frappé de plein fouet. Toutes les activités à forte dépendance énergétique sont durement impactées. C’est notamment le cas des industries aéronautique, automobile, sidérurgique et textile qui, déjà affectées par les délocalisations, doivent répercuter l’augmentation du coût de l’énergie et donc augmenter leurs prix. 
Les conséquences négatives sur l’économie mondiale ne se font pas attendre : la croissance ralentit (passant, dans l’OCDE, d’une moyenne de 5 % durant les trente glorieuses à une moyenne de 2.5 % à partir de 1973), l’inflation galope (approchant les 10 %), le chômage s’accroît (autour de 5 %) et les déficits commerciaux se creusent. La crise économique mondiale ne menace plus. Elle est là !
Cette crise, singulière, car elle préserve malgré tout une croissance, certes réduite, mais tout de même significative, impose une réaction rapide des Occidentaux.
Comme toujours, certains pays ont, mieux que d’autres, anticipé les mutations du monde et sont donc moins touchés par ce premier « choc pétrolier ». 
Ainsi, le Japon et les États-Unis avaient, dès les années soixante, réorienté leur production industrielle vers des secteurs d’avenir à forte valeur ajoutée et moins dépendants de l’énergie pétrolière, tels l’électronique et l’informatique. À l’inverse, la plupart des pays européens, et notamment la France, sont restés focalisés sur les industries traditionnelles, aux perspectives incertaines et aux coûts énergétiques élevés, telles la sidérurgie et la métallurgie. Pour autant, qu’ils aient ou non anticipé ces grandes mutations, aucun pays n’était préparé à un renchérissement si soudain du coût de l’énergie. Celui-ci impose donc à tous une politique d’économie et de reconversion en matière énergétique. 
Débutent alors, dans tous les pays occidentaux, de vastes campagnes médiatisées de sensibilisation des populations à la réduction de la consommation d’énergie. C’est l’époque des slogans (« On n’a pas de pétrole, mais on a des idées ») et des transformations des habitudes de vie (instauration du changement d’heure été/hiver, limitation des vitesses autorisées pour les voitures et « chasse au gaspi » d’énergie). Ces initiatives, certes utiles, ne sauraient toutefois suffire, car la question clé est bien celle de la dépendance énergétique des nations occidentales vis-à-vis des pays producteurs de pétrole. 
De fait, la réorientation des politiques nationales vers une plus grande indépendance énergétique est désormais considérée comme une priorité absolue. Tandis que les États-Unis et le Royaume-Uni misent sur une meilleure exploitation de leurs propres ressources naturelles, la France et le Japon accélèrent quant à eux la construction de centrales nucléaires.
Plus largement, c’est une profonde réadaptation de leur stratégie politico-économique aux mutations nées de la mondialisation que doivent entreprendre l’ensemble des pays.
Aux États-Unis, Gerald Ford, qui avait succédé à Nixon après le scandale du Watergate, est à son tour balayé, mais cette fois dans les urnes, en 1976, par le démocrate Jimmy Carter. Celui-ci bénéficie de l’espérance de l’Amérique dans une politique nouvelle pour sortir de la crise. Mais l’espoir du peuple américain va être rapidement déçu. 
Déception sur le plan économique tout d’abord. Partisan d’une relance keynésienne par la demande, assurée par un État providence que l’Amérique n’a, comme l’Europe, plus les moyens de se payer, le président Carter assiste, passif, à la montée du chômage, qui atteindra 10 % à la fin de son mandat. Déception et désarroi sur le plan politico-diplomatique ensuite. En effet, cette impression d’une politique hésitante et impuissante est renforcée par la perte d’influence extérieure de l’Amérique après le terrible choc de la déroute au Vietnam. En effet, en avril 1975, les Américains ont évacué Saigon au Sud Vietnam, rebaptisé « Ho chi Minh ville » du nom du leader communiste. Le désastre de la guerre du Vietnam génère d’abord un traumatisme psychologique profond pour le peuple américain. Mais il est aussi à l’origine d’un affaiblissement diplomatique évident pour la première puissance mondiale, dont l’influence s’efface dans cette région du monde, qui plus est au profit de l’ennemi communiste.
Hésitation et impuissance de l’Amérique, à l’intérieur comme à l’extérieur : les conséquences, majeures, vont être rapides.
Sur le plan intérieur, la sanction de l’échec économique viendra lors des élections présidentielles de 1980, qui voit la lourde défaite du président sortant démocrate Jimmy Carter face au républicain Ronald Reagan. Une nouvelle ère politique, et surtout économique, s’annonce. Sur le plan extérieur, à défaut d’avoir pu empêcher l’expansion du communisme en Asie du Sud-est, les États-Unis veulent au moins maintenir leur emprise sur les pays voisins : ceux de l’Amérique latine.
L’impact de la crise économique du début des années soixante-dix sur ces pays latins, déjà affectés d’un réel retard de développement, va offrir une opportunité politique aux États-Unis. Ils vont en effet en profiter pour y éliminer toute velléité révolutionnaire et soutenir la prise de pouvoir de régimes ultra conservateurs. 
C’est notamment le cas au Chili et en Argentine.
Au Chili, un socialiste, Salvador Allende, avait été élu président en 1970. Appliquant un programme strict de nationalisations massives et d’interventionnisme étatique, il ne parvient pas à enrayer une inflation endémique (plus de 150 % en 1973). Acculé par la contestation populaire, et trahi par l’armée qui le destitue, il se suicide à Santiago en septembre 1973. Le général Augusto Pinochet lui succède, instaurant, avec l’aval américain, une véritable dictature militaire. Elle durera jusqu’à sa propre chute, démocratique cette fois, quinze ans plus tard.
En Argentine, le retour au pouvoir de Juan Perón, en 1973, vingt ans après son exil forcé provoqué par un putsch militaire, sera de courte durée. Il disparaît l’année suivante, et, avec lui, les espoirs de démocratie. En 1976, un nouveau coup d’État militaire, mené par le général Videla, chasse les péronistes et ouvre la voie à une dictature implacable. Prétextant la lutte contre le risque communiste, la junte militaire déclenche alors, contre les opposants de tous bords, une « guerre sale » qui fera des dizaines de milliers de morts et de disparus. Ce n’est qu’en 1983, sous l’impact conjugué du deuxième choc pétrolier et de la « guerre des Malouines », perdue contre l’Angleterre, que la démocratie fera son retour, définitif cette fois, en Argentine.
Avec le Chili et l’Argentine, l’autre grand pays d’Amérique du Sud, le Brésil, va également rester sous la main de fer d’une dictature militaire jusqu’au milieu des années quatre-vingt (de 1964 à 1985). Là encore, le soutien politique et financier des États-Unis dans la lutte anti-marxiste y sera décisif. 
À l’échelle du sud du continent, ce soutien est notamment illustré par le silence complice de l’Amérique dans la tristement célèbre « Opération Condor » : c’est le nom de code donné à une vaste campagne d’assassinats des opposants aux régimes militaires, coordonnée par les dirigeants de toutes les dictatures d’Amérique latine (Chili, Argentine, Brésil, mais aussi Uruguay, Paraguay et Bolivie). Années noires de torture et de massacres par des « escadrons de la mort », auxquelles seule l’installation de démocraties, à partir de la fin des années quatre-vingt, saura mettre un terme définitif. 
Si l’Amérique du Sud devra donc attendre la décennie 80, pour instaurer des démocraties durables, il est une autre région du monde, de l’autre côté de l’Atlantique, où la transition démocratique se réalisera dès les années 70 : l’Europe du Sud.
Là, les pays soumis aux juntes militaires vont conquérir leur liberté politique, marquant ainsi la fin des dictatures d’extrême droite sur le vieux continent. Les dictatures d’extrême gauche, communistes, d’Europe de l’Est, tomberont, quant à elles, quinze ans plus tard. Nous y reviendrons…
Au Portugal, en Grèce et en Espagne, c’est la double incapacité des régimes militaires à maintenir leur influence à l’extérieur et à affronter la crise économique à l’intérieur, qui va précipiter leur chute.
C’est d’abord le Portugal qui, le premier, va, après un demi-siècle de dictature militaire, retrouver le chemin de la démocratie. Après 40 ans de règne, le dictateur Salazar meurt en 1970. Son successeur ne peut contenir plus longtemps le mouvement de décolonisation qui grandit dans son vaste empire africain (Angola, Guinée, Mozambique). En mai 1974, fragilisé, le pouvoir est renversé, mais pacifiquement, la foule offrant des œillets aux militaires : c’est la « Révolution des œillets ». Deux ans plus tard, une constitution démocratique est définitivement instituée. Le Portugal peut désormais entamer sa marche vers l’intégration dans la Communauté européenne. Elle aboutira en 1986.
Simultanément, en Grèce, la « dictature des colonels » vit ses dernières heures. La tentative avortée d’invasion grecque de l’île de Chypre et son refoulement immédiat par l’armée turque, fragilise le pouvoir militaire. Sous la pression des États-Unis, des élections sont organisées à l’automne 1974. La démocratie est enfin de retour dans le pays qui l’a vu naître, deux mille ans plus tôt… 
Aspirant à rattraper le temps perdu, la Grèce se porte aussitôt candidate pour être membre de la CEE. Elle l’intégrera en 1981. 
En Espagne, après quatre décennies de régime franquiste, la dictature disparaît en même temps que son chef (« el Caudillo »), le général Franco, qui meurt en novembre 1975. C’est un jeune Bourbon, désigné par Franco lui-même, Juan Carlos, qui prend alors les rênes d’un pays confronté à un double défi : assumer une transition démocratique et entamer son décollage économique. 
Pendant ce temps là, tandis que la démocratie fait son retour en Europe méridionale, dans le reste du continent les vieilles démocraties cherchent quant à elles, avant tout, à surmonter la crise économique et à poursuivre la construction européenne.
Face à la crise de 1973, qui entraîne un brutal ralentissement de la croissance provoqué par l’inflation galopante et la chute de la consommation, les États européens, comme les États-Unis, réagissent par des politiques nationales basées sur les traditionnels principes keynésiens de relance de la demande. 
L’État-providence est alors largement mis à contribution : surtout pour garantir le pouvoir d’achat des ménages, avec notamment une indexation des revenus sur les prix et une indemnisation généreuse du chômage. Ce soutien à la consommation ne suffit toutefois plus pour compenser la baisse de la demande liée au ralentissement démographique (fin du baby boom) et à la poursuite de l’inflation (coût des matières premières et réduction des investissements des entreprises dont les charges sociales augmentent, inévitablement répercutées sur les prix). 
Il apparaît ainsi deux différences essentielles entre la crise des années trente et celle des années soixante-dix, tant dans leurs mécanismes que dans leurs conséquences : tandis que la première fut marquée par la déflation et un impact social majeur du fait de l’absence d’ « amortisseurs » sociaux, la seconde est marquée par une inflation galopante, mais des effets sociaux plus contenus, grâce au soutien de l’État-providence.
Dans les deux cas pourtant, un fléau commun apparaît, qui va, dans le dernier quart de siècle, s’installer durablement dans de nombreux pays occidentaux : le chômage. 
Dans l’OCDE, suite au choc pétrolier, le nombre de chômeurs a presque doublé en seulement deux ans : entre 1973 et 1975, il passe de 8 à 15 millions. Il atteindra même 25 millions en 1980. Et ce n’est qu’un début…
Associée à une inflation galopante et à un creusement des déficits publics, la disparition du plein emploi affaiblit encore un peu plus des économies européennes déjà fragilisées par le flottement de leur monnaie décidé en 1972 (on parle alors du « serpent » monétaire européen). À défaut d’adopter des politiques nationales communes et concertées contre la crise, même si l’inspiration keynésienne prévaut, les États européens s’accordent au moins sur la nécessité de mettre un terme à l’instabilité monétaire sur le vieux continent. Vigoureusement soutenu par le jeune président français Valéry Giscard d’Estaing (élu en 1974) et son premier ministre Raymond Barre et, avec plus de réserve, par le chancelier allemand Helmut Schmidt, le principe d’un système monétaire européen (SME) est acté en 1978. Il voit le jour l’année suivante. 
Outre la stabilité monétaire, ce nouveau système constitue, malgré l’absence d’adhésion du Royaume-Uni, une nouvelle étape dans la construction d’une véritable Union européenne, telle qu’imaginée, par ses pères fondateurs, au lendemain de la guerre.
À défaut d’avoir retrouvé la prospérité des trente glorieuses, c’est donc un monde occidental dont les économies sont globalement stabilisées, qui voit s’approcher une nouvelle décennie. Avec prudence, mais avec une certaine confiance. 
Las ! L’année 1979 va être celle de tous les bouleversements et de la rechute économique. 
Comme en 1973, où la guerre du Kippour avait créé l’étincelle qui mit le feu aux poudres et précipita, par le premier choc pétrolier, une crise qui couvait, c’est encore du Moyen-Orient que va venir, en 1979, une nouvelle déflagration. Elle va entraîner un deuxième choc pétrolier et provoquer une nouvelle crise économique mondiale. 
La décennie soixante-dix avait pourtant été marqué par des actes très forts en faveur de la paix dans cette région du monde. Ainsi, en novembre 1977, pour la première fois, un président égyptien, Anouar el Sadate, s’exprime à la Knesset, parlement d’Israël, à Jérusalem. Son discours, réellement historique, exhorte Arabes et Israéliens à faire, enfin, la paix : 
« Je suis venu à vous aujourd’hui sur deux pieds assurés, afin que nous puissions construire une vie nouvelle, établir la paix pour nous tous sur cette terre, la terre de Dieu-nous tous, musulmans, chrétiens et juifs, de la même façon-et afin que nous puissions adorer un Dieu, un dieu dont les enseignements et les commandements sont l’amour, la rectitude, la pureté et la paix (…) Personne n’imaginait que le chef d’État du plus grand pays arabe, sur les épaules de qui reposent la plus grande partie du fardeau et la responsabilité principale dans le problème de la guerre et de la paix au Proche-Orient, pourrait se déclarer disposé à aller sur la terre de l’adversaire alors que nous étions encore dans un État de guerre et que nous souffrons toujours des effets de quatre guerres en trente ans (…) Il est des moments dans la vie des nations et des peuples où des personnes qui ont sagesse et ampleur de vue doivent regarder au-delà du passé avec toutes ses complications et ses séquelles, et oser se lancer vers de nouveaux horizons. Ceux qui, comme nous, ont cette responsabilité devraient être les premiers à avoir le courage de prendre des décisions fatidiques à la mesure de la situation. Nous devons tous nous élever au-dessus de toutes les formes de fanatisme et de mensonge envers soi-même, au-dessus des sentiments périmés de supériorité. Il nous importe de ne pas oublier que seul Dieu est infaillible (…) Pourquoi laisserions-nous aux générations futures un héritage de sang et de mort, des orphelins, des veuves, des familles brisées et les gémissements des victimes ? (…) Présentons au monde entier l’image de l’homme nouveau de cette région de façon que nous puissions offrir un exemple pour l’homme contemporain, un homme de paix. Ce n’est pas ma bataille, à moi seul, et ce n’est pas non plus la bataille des dirigeants israéliens. C’est la bataille de chaque citoyen dans chacun de nos pays, qui ont le droit de vivre en paix. C’est un engagement de conscience et de responsabilité dans les cœurs de millions de personnes (…) »
Fidèles à l’esprit de ce discours à la Knesset, les accords signés en 1978 à Camp David, sous la tutelle du président Carter, entre le président égyptien Sadate et le Premier ministre israélien Begin, donnent l’espoir que la paix est, enfin, en marche.
Espoir fugace. En effet, alors que cette paix semble à portée de main, l’espoir va s’envoler brutalement trois ans plus tard : durant un défilé militaire, Anouar el Sadate est assassiné par un fondamentaliste musulman. La paix s’éloigne à nouveau… 
En cette fin des années soixante-dix, aux confins du Moyen-Orient et de l’Asie, l’histoire semble alors s’accélérer. 
En l’espace de quelques mois, la région va être le théâtre de trois évènements majeurs qui vont avoir des répercussions politiques et économiques à l’échelle de la planète : la révolution iranienne, la guerre Iran-Irak, et l’invasion soviétique en Afghanistan. 
Ces évènements vont en effet avoir deux conséquences importantes : d’une part, l’éveil d’un islamisme révolutionnaire qui, à court terme, va créer les conditions d’un nouveau choc pétrolier, et, d’autre part, la fin de la période de « détente » entre l’Est et l’Ouest.
C’est en Iran qu’apparaît la première « Révolution islamique ». En 1979, après plusieurs mois d’insurrection, le Shah d’Iran, Reza Pahlavi, soutenu par l’Occident, est contraint de s’exiler, chassé par la révolution islamique qui porte au pouvoir l’Ayatollah Khomeyni. La coexistence devient alors très difficile entre les deux grandes puissances pétrolières de la région, l’Iran, État islamique, et l’Irak, État laïc. Une guerre éclate en 1980. Elle va durer huit ans.
Au même moment, c’est aux frontières de l’Iran, en Afghanistan, que la révolution islamique se propage. 
L’année précédente, le Kremlin avait contribué à installer au pouvoir, à Kaboul, un régime communiste. Inquiets d’une menace islamiste croissante sur le pouvoir en place, les Soviétiques décident d’envahir le pays malgré les condamnations unanimes de la communauté internationale. 
L’apaisement, qui avait prévalu depuis le milieu des années soixante entre l’Occident et le monde communiste, a vécu : à la guerre froide semble succéder désormais une guerre « chaude », illustrée par une dangereuse reprise de la course aux armements entre les deux grands, américain et soviétique.
Outre les bouleversements politiques et religieux intérieurs, les révolutions islamiques en Iran et en Afghanistan, tout comme la guerre Iran-Irak, entraînent rapidement des conséquences économiques majeures pour le monde. Celui-ci est en effet pris à nouveau en otage par sa dépendance énergétique envers les pays du Moyen-Orient. Les exportations de pétrole s’effondrent soudainement, entraînant une nouvelle flambée du cours de l’or noir (qui atteint 32 dollars le baril en 1980) : c’est le second « Choc pétrolier ».
Ce deuxième coup de tonnerre, en l’espace de quelques années, dans l’économie mondiale va ouvrir la voie à de nouvelles politiques économiques. 
Celles-ci vont s’illustrer par le renouveau du capitalisme libéral, délaissé après-guerre, et qui va désormais prévaloir dans la décennie quatre-vingt qui commence.
 
 
1980-1991 : Renouveau du capitalisme libéral et effondrement du monde communiste
 
À la fin des années soixante-dix, les évènements majeurs se bousculent : regain de tension est-ouest, choc pétrolier et révolutions islamiques. 
Ils vont faire le lit de mutations en profondeur d’un monde plus instable que jamais, sur le plan économique comme sur le plan des relations internationales.
Dans le domaine économique, la décennie qui s’achève aura démontré l’essoufflement puis l’échec des politiques keynésiennes, lorsqu’elles sont appliquées de façon trop rigide dans un monde désormais ouvert. 
Ces politiques, basées sur l’interventionnisme public d’un État-providence dispendieux, ne parviennent pas à surmonter durablement les crises qui se répètent et imposent une meilleure adaptation au monde moderne. 
Une autre voie, celle du libéralisme, reléguée au deuxième plan durant les trente glorieuses, va alors connaître une seconde naissance : c’est l’heure du renouveau du capitalisme libéral, aussi appelé « néolibéralisme ».
Défendue aux États-Unis par Milton Friedman (prix Nobel d’économie en 1976) et Arthur Laffer (théoricien de la relance par l’offre), et en Europe par l’Autrichien Friedrich Hayek, la vision néolibérale de l’économie repose sur deux principes simples : d’une part, une réduction du périmètre d’intervention de l’État (imposant de nombreuses privatisations) source de diminution des dépenses, d’autre part une baisse de la fiscalité permettant aux particuliers et aux entreprises de consommer et d’investir davantage, stimulant ainsi la croissance économique.
Ces principes vont être mis en application dans plusieurs pays occidentaux, notamment aux États-Unis et au Royaume-Uni. 
En Amérique, le républicain Ronald Reagan, élu en 1980, met rapidement en œuvre ce tournant libéral. Le bilan économique de la présidence Reagan (deux mandats successifs de 1980 à 1988) s’avérera globalement positif pour l’Amérique : la croissance est revigorée (supérieure à 3 % par an), le chômage est réduit de moitié (autour de 5 %) et l’inflation stabilisée.
Revers de la médaille, le déficit public, qui devait se réduire grâce aux coupes budgétaires, s’est finalement accru dangereusement pour financer une politique de défense « offensive » notamment dans le domaine spatial (la fameuse « guerre des étoiles »). En outre, si les classes moyennes et aisées ont bénéficié du rebond économique, les inégalités sociales se sont creusées, surtout aux dépens d’une population noire particulièrement touchée par la pauvreté qui affecte les « oubliés » de la croissance. 
De l’autre côté de l’Atlantique, en Europe, le « tournant libéral » va s’imposer en deux vagues successives. 
En effet, au début des années quatre-vingt, apparaît, lors des élections, une scission des opinions publiques.
En Europe du nord, les partis libéraux l’emportent, pour des raisons d’alternance compréhensibles (comme en Suède où les sociaux démocrates cèdent un pouvoir qu’ils détenaient depuis près d’un demi-siècle) ou en raison du réel échec des socialistes (défaite des travaillistes en Angleterre)
Au sud de l’Europe, le chemin semble d’abord inverse : l’alternance démocratique bénéficie aux socialistes en France (élection de François Mitterrand en 1981), en Espagne (1982) puis en Italie et au Portugal. Le virage libéral viendra donc, mais un peu plus tard…
C’est au Royaume-Uni, où Margaret Thatcher a été nommée Première ministre en 1979, que le virage libéral est le plus marqué. Comme aux États-Unis, après des débuts laborieux, la nouvelle politique produit ses effets. Ils sont positifs en matière économique, avec une croissance retrouvée et une forte diminution du chômage et de l’inflation ; ils s’avèrent bien plus mitigés en matière sociale : creusement des inégalités et montée des tensions, auxquelles Margaret Thatcher répond par une grande fermeté qui lui vaudra son surnom de « dame de fer ».
De l’autre côté de la Manche, en France, les illusions du gouvernement socialo-communiste d’un « grand soir » économique et social ne vont durer que deux ans. Juste le temps de conduire le pays dans l’impasse, avec une envolée du chômage et des déficits. Contraint par la réalité d’une économie mondialisée, le président François Mitterrand impose aux siens un virage libéral dès 1983. Ce tournant est accentué, en 1986, par la cohabitation avec le gouvernement de Jacques Chirac, alliant la droite et le centre. 
En Allemagne, au chancelier social-démocrate Helmut Schmidt succède, en 1982, le chrétien-démocrate Helmut Kohl. 
En politique intérieure, allié, comme son prédécesseur, avec le parti libéral, il applique un libéralisme économique modéré et efficace qui renforce le leadership économique de son pays en Europe. Ce pragmatisme efficient lui permettra d’ « absorber », sans trop de remous économiques, le choc, pourtant majeur, de la réunification de l’Allemagne en 1990. 
À l’extérieur, Helmut Khol se révèle un chancelier résolument européen qui s’implique tout aussi fortement dans le défi d’une grande Allemagne restaurée que dans le projet de construction d’une Europe unie. Dans cet ambitieux défi, il trouve, avec le président Mitterrand, fervent européen lui aussi, un allié essentiel. 
Tandis que l’Europe de l’Ouest restaure ses équilibres et se dessine un avenir commun, les pays de l’Europe de l’Est, situés au-delà du « rideau de fer », vont entamer leur révolution démocratique. 
Le soleil se lève, enfin, à l’Est…
Ces évènements, qui vont secouer l’Europe et le monde à la fin de la décennie trouvent leur origine dès le début des années quatre-vingt.
À l’est en effet, les crises et les mutations économiques de l’Occident affaiblissent encore un peu plus des pays reclus, par idéologie et déni de la mondialisation, dans un isolement qui les condamne au déclin.
Dès l’année 1980, le bloc de l’Est se fissure. Cette année-là, ce sont les pays communistes historiquement les plus indépendants du géant soviétique qui affirment ouvertement leur volonté d’une complète autonomie : la Yougoslavie et la Pologne. Les deux contextes sont toutefois bien différents.
En Yougoslavie, la mort du Maréchal Tito va bouleverser la donne dans les Balkans. Celui qui, au sortir de la guerre, avait su tenir tête à l’ogre soviétique et obtenir un statut d’allié « non soumis » pour son pays, avait également réussi la prouesse de garantir l’union des différentes régions et ethnies en Yougoslavie. Sa disparition va ouvrir alors la voie à des conflits internes qui connaîtront un épilogue sanglant… dix ans plus tard !
La Pologne, quant à elle, bien que toujours habitée par le désir de retrouver son indépendance perdue à l’issue du dernier conflit mondial, constitue, au début des années quatre-vingt, un des piliers du bloc communiste. Elle en est d’ailleurs, après l’URSS, la plus grande « démocratie populaire » en Europe.
Une fois encore, et comme souvent dans l’histoire, c’est le marasme économique qui va faire le lit et produira l’étincelle d’une révolution qui va se propager à l’ensemble d’un bloc que l’on croyait pourtant indestructible.
Le ralentissement de la croissance économique, accentué par l’isolement prôné par la doctrine « Brejnev », les lourdeurs administratives et une inflation galopante, contribuent à accroître la pauvreté et la colère de la population polonaise. Excédée, et n’ayant plus rien à perdre, elle décide de se rebeller. 
En août 1980, à Gdansk, les ouvriers des chantiers navals se mettent en grève, exigeant la reconnaissance de syndicats libres, indépendants du tout puissant parti communiste. Forts d’un soutien populaire croissant, ils obtiennent gain de cause et fondent le premier syndicat libre du monde communiste, Solidarnosc (« Solidarité »), dirigé par l’emblématique Lech Walesa. 
Inquiet d’un renversement de régime, le voisin soviétique ne tarde pas à réagir : il impose, en 1981, la nomination du général Jaruzelski qui décrète rapidement l’état de siège en Pologne. L’interdiction officielle du syndicat rebelle et la sévère répression de l’armée n’entament pas la détermination d’une population sure de son désir de changement. Le peuple est aussi galvanisé par l’appui de l’Église catholique et de son nouveau pape, le polonais Karol Wojtyla, élu en 1978 sous le nom de Jean Paul II. Un pape « révolutionnaire » pour une révolution en marche…
Révolutionnaire, ce pape l’est évidemment par sa nationalité : premier pape non italien depuis le XVIe siècle, et, surtout, premier pape venant de l’autre côté du « rideau de fer »… 
Révolutionnaire, Jean Paul II le sera plus encore par ses paroles et ses actes. Lors de son discours d’intronisation, place Saint-Pierre, il déclare au monde : « N’ayez pas peur ! Ouvrez, ouvrez toutes grandes les portes au Christ, à sa puissance salvatrice. Ouvrez, ouvrez les frontières des États, des systèmes politiques et économiques, ainsi que les immenses domaines de la culture, du développement et de la civilisation. N’ayez pas peur ! » 
Ces paroles très fortes, d’un pape au charisme inédit, résonnent encore aujourd’hui, non seulement pour les chrétiens, mais aussi pour tous ceux dans le monde, qui refusent les dictatures de la pensée, qu’elles soient politique ou religieuse.
Jean Paul II profite alors de deux voyages pontificaux dans son pays natal, en 1982 et en 1985, pour réaffirmer avec vigueur son soutien à l’élan de liberté du peuple polonais. Parallèlement, en 1983, au grand dam des dirigeants communistes, le syndicaliste Lech Walesa reçoit le prix Nobel de la paix. 
Le bloc communiste est ébranlé. L’histoire de son effondrement est désormais en marche. Elle ne s’arrêtera plus.
Au même moment en effet, en URSS, l’ « ère Brejnev » a pris fin avec la disparition de son leader, en 1982, et avec elle, sa politique d’isolement diplomatique et de stagnation économique. Après un court intermède lié à la nomination d’apparatchiks (Andropov puis Tchernenko), un homme nouveau, jeune, s’installe au Kremlin en 1985. Il sera un acteur déterminant du bouleversement majeur qui s’amorce. Il s’appelle Mikhaïl Gorbatchev.
Soucieux de rester fidèle à l’idéologie officielle, le nouveau secrétaire général du parti n’en est pas moins convaincu de la nécessité d’une véritable rupture sur le plan diplomatique, économique et sociétal. Ce réformisme est symbolisé par les termes avec lesquels il définit sa politique : Perestroïka (« restructuration ») et Glasnost (« transparence »).
Engagée dès 1986, cette nouvelle orientation va concerner l’ensemble de la politique de l’Union soviétique la diplomatie, l’économie et la politique intérieure. 
Sur le plan diplomatique, les intentions sont louables. À propos des relations Est-Ouest, Gorbatchev écrit, dans son livre Perestroïka : « La course aux armements, tout comme la guerre nucléaire, est impossible à gagner. Poursuivre une telle course à la surface de la Terre, et l’étendre à l’espace, accélèrerait le processus d’accumulation dont le rythme est d’ores et déjà fébrile (…) Tous nous sommes confrontés à l’exigence d’apprendre à vivre en paix dans ce monde, à élaborer un nouveau mode de pensée, car les conditions aujourd’hui sont bien différentes de ce qu’elles étaient il y a trente ou quarante ans. Le temps est venu d’abandonner les visions d’une politique étrangère influencée par un point de vue impérial. »
Dans ce domaine, les résultats seront tangibles. L’heure d’une détente durable semble enfin venue : outre l’annonce du retrait soviétique d’Afghanistan, Gorbatchev engage résolument son pays dans la voie du désarmement concerté avec les États-Unis.
Comme un gage supplémentaire de confiance donné aux autres nations, notamment occidentales, Gorbatchev va engager, en interne, une politique d’apaisement avec des symboles forts. En 1986, il prononce la fin de l’exil forcé du dissident Sakharov puis il décide la réhabilitation de nombreux anciens opposants au régime, victimes des procès staliniens. Fort de cette image, inédite en Occident, d’un maître du Kremlin « moderne et ouvert », Gorbatchev jouit alors d’une belle popularité internationale. Celle-ci contraste avec un enthousiasme beaucoup plus mesuré dans son propre pays…
En effet, en URSS, la lenteur de mise en application des réformes et leur caractère souvent incomplet freinent le redressement attendu par la population.
Sur le plan économique, Gorbatchev en avait pourtant précisé sa vision dans Perestroïka : « Perestroïka cela signifie surmonter le processus de stagnation, rompre le mécanisme de freinage, créer des systèmes fiables et efficaces pour accélérer le progrès social et économique et lui donner un plus grand dynamisme (…) cela signifie éliminer de la société les détournements de la morale socialiste, mettre réellement en pratique les principes de la justice sociale. Cela signifie l’adéquation des paroles et des actes, des droits et des devoirs. C’est respecter le travail honnête et hautement qualifié, c’est surmonter les tendances nivelantes en matière de salaire et de consommation ».
Malheureusement, malgré les bonnes intentions, les initiatives prometteuses, telles l’autonomisation d’entreprises d’État et la légalisation du secteur du privé, sont entravées par une bureaucratie anihilante et un pouvoir souvent hésitant au moment, crucial, du passage de la parole aux actes. Ce décalage entre la volonté affichée et les résultats concrets est source de déception dans la population soviétique, eu égard à l’immense espoir suscité. De la déception au ressentiment, puis du ressentiment à la colère, il n’y a qu’un pas. Il va être rapidement franchi… 
Ces tensions sociales, ajoutées aux mouvements nationalistes qui se manifestent dans les différentes républiques soviétiques, fragilisent un peu plus une URSS devenue, au fil du temps, un colosse aux pieds d’argile. 
Déstabilisé, en interne comme en externe, le vieux système soviétique est alors engagé dans un inexorable processus de déclin. Sa chute va être précipitée par les évènements dans ses pays satellites, eux-mêmes galvanisés par le réformisme affiché de Gorbatchev. L’année 1989 marque ainsi le véritable tournant dans l’effondrement du bloc communiste.
Comme au début de la décennie, avec la création de Solidarnosc, c’est en Pologne que commence l’ultime étape de la désintégration du bloc de l’Est. 
Contraint, par la pression populaire, d’accepter des élections libres, le gouvernement du général Jaruzelski est battu en juin : pour la première fois depuis sa soumission forcée à l’URSS, à l’issue de la Deuxième Guerre mondiale, une coalition non communiste prend le pouvoir en Pologne. 
Au même moment, en Hongrie, le pluralisme politique est décrété, ouvrant la voie à des élections libres l’année suivante. À l’automne 1989, c’est au tour de la Tchécoslovaquie de gagner sa liberté. Le caractère exemplaire de cette transition vers la démocratie, menée d’une main ferme, mais pacifique par l’écrivain Vaclav Havel, lui vaudra le surnom de « Révolution de velours ».
À l’opposé, c’est dans le sang que la Roumanie accède à la démocratie. Refusant de quitter le pouvoir, le dictateur Nicolae Caucescu est arrêté et exécuté sommairement, presque en direct à la télévision. Le cours de l’Histoire s’accélère. Et désormais au grand jour, sous le regard du monde…
Mais une fois encore, c’est au cœur de l’Europe, là même où est tombé le « rideau de fer » après la guerre, en Allemagne, que le symbole de la chute du communisme va apparaître aux yeux du monde. 
Enfermé dans une politique d’isolement qui étouffe économiquement son pays, et désavoué par Gorbatchev qui l’appelle, en vain, à des réformes, le président de la République démocratique allemande (RDA), Eric Honecker, est contraint à la démission. 
Galvanisée, la population allemande de Berlin s’attaque, le 9 novembre 1989, à coup de pelles et de pioches, à la destruction du « mur de la honte », érigé vingt-huit ans plus tôt. La chute du mur de Berlin et le concert improvisé par le violoncelliste Rostropovitch au pied des décombres, symboles de la liberté retrouvée, sont immortalisés en direct par les télévisions du monde entier. 
Moment d’histoire et d’intense émotion partagée par la population allemande et par des dizaines de millions de téléspectateurs, stupéfaits et bouleversés. 
Ce bloc communiste, que l’on pensait inébranlable, est en train de s’effondrer comme un château de cartes, sous les yeux du monde. 
Si l’année 1989 marque la disparition des « démocraties populaires satellites » en Europe de l’Est, les deux années qui suivent seront celles de l’effondrement de la mère patrie du communisme : l’URSS. 
Au printemps 1990, les républiques baltes sont les premières républiques de l’Union soviétique à proclamer, unilatéralement, leur indépendance. Hésitant, et sans doute dépassé par un mouvement qu’il a pourtant lui-même initié, Gorbatchev se marginalise en envoyant, en vain, l’Armée rouge tenter de ramener au bercail les « brebis » égarées. Méthode obsolète d’un temps révolu qui discrédite Gorbatchev et propulse au premier plan un nouvel homme fort, ardent réformateur, le président de la puissante fédération de Russie : Boris Eltsine. 
S’appuyant, pour résister au putsch des conservateurs, sur le peuple et sur les médias (célèbre image du héros debout sur les chars), Eltsine dissout le parti communiste et obtient de Gorbatchev qu’il démissionne de la présidence, le 25 décembre 1991. Le lendemain, l’URSS est déclarée officiellement morte, remplacée par une Communauté d’États Indépendants (CEI) dont la Russie, affaiblie, sera le porte-drapeau. 
Après 75 ans d’illusions d’un monde communiste qui se voulait l’alternative au monde capitaliste, c’est bien la fin d’un moment de l’histoire : celui d’un monde bipolaire. 
Le plus grand pays communiste du monde a donc explosé, laissant orphelines les trois dernières « démocraties populaires » communistes du globe : Cuba, la Corée du Nord et surtout la Chine. 
À l’inverse des deux autres, la Chine, consciente de ses atouts dans une mondialisation qu’elle ne peut plus ignorer, va alors engager une réelle ouverture sur ce monde nouveau. Elle va contribuer à en déplacer un peu plus le centre de gravité vers l’Asie et le sud de la planète. 
Avec l’essor des grands pays dits « émergents » (Brésil, Inde, Mexique, Afrique du Sud, mais aussi, bientôt, une nouvelle Russie…), l’ouverture de la Chine à l’économie mondiale semble ainsi préparer un futur contrepoids à l’hégémonie américaine qui s’annonce dès la chute du bloc de l’Est européen.
Un monde nouveau se dessine. 
Il est désormais multipolaire et son centre de gravité se déplace vers l’Asie…
À l’approche d’un nouveau siècle, la prophétie de Napoléon, énoncée deux cents ans plus tôt, semble plus proche que jamais de se réaliser : 
« La Chine : un géant endormi ! Laissons-le dormir, quand il se réveillera, le monde tremblera ! »
 
 
 

21/ Le Monde nouveau (1991 à nos jours)
 
 
La chute du mur de Berlin et l’effondrement du bloc de l’Est signent, à l’évidence, la fin du XXe siècle. 
Celui-ci, marqué par deux effroyables guerres mondiales, aura en effet vu se développer, et s’opposer, deux idéologies radicalement différentes, créant un monde bipolaire qui, soudainement, disparaît. 
Si l’échec du communisme semble alors affirmer la victoire du capitalisme, ce dernier n’aura guère le temps de se réjouir de la primauté de sa vision de la société tant le monde nouveau apparaît complexe et fragile. 
En effet, en septembre 2001, dix ans après la chute du « mur de la honte », un nouvel évènement stupéfait le monde et le propulse brutalement dans une nouvelle ère. 
Avec la disparition du communisme, l’accélération de la mondialisation et, désormais, la montée de l’islamisme radical, c’est bien une nouvelle page de l’histoire du monde qui va s’écrire.
Entre inquiétudes et espoirs…
 
 
Du monde « bipolaire » au monde « américain » ? (1991-2001)
 
Au moment où débute la dernière décennie du siècle, c’est l’ensemble de la planète qui va être impacté par la désintégration du monde communiste. 
Naturellement, c’est en Europe, au cœur même de l’ancien bloc de l’Est, que les conséquences vont en être les plus importantes. 
En 1991, tandis que l’URSS implose, son “satellite” historiquement le plus indépendant, la Yougoslavie, va rapidement s’embraser. 
État-composite, né en 1918 du démembrement de l’Empire d’Autriche-Hongrie, la Yougoslavie est constituée de provinces et de populations aux cultures, aux religions et aux ethnies très différentes. 
Libérées du joug soviétique, ce sont d’abord la Slovénie et la Croatie, qui, à l’été 1991, proclament leur indépendance, rapidement reconnue par une Union européenne quelque peu désemparée. Refusant d’être séparée de la Serbie qu’elle veut au contraire élargir (rêve d’une « grande Serbie »), la communauté serbe de Croatie (environ 1/3 de la population) obtient le soutien militaire de Belgrade : c’est le début d’un conflit armé, le premier sur le sol européen depuis la Deuxième Guerre mondiale. 
Au printemps 1992, cette guerre civile va s’étendre à la Bosnie Herzégovine, lorsque celle-ci proclame à son tour son indépendance. Plus encore que la Croatie, la Bosnie est le symbole de la multiethnicité de la Yougoslavie : 1/3 de Serbes orthodoxes, 1/3 de Croates catholiques, 1/3 de serbo-croates musulmans. La communauté serbe de Bosnie reçoit de fait le soutien de la Serbie qui commence alors le siège de Sarajevo. 
C’est dans ce contexte que les Serbes engagent une véritable purification ethnique, avec la résurgence de camps de concentration dont le vieux continent croyait être pourtant définitivement débarrassé depuis la fin du régime nazi… 
À l’été 1995, après deux années d’atermoiement occidental, l’Europe et les États-Unis se décident, enfin, sous mandat de l’ONU et de l’OTAN, à intervenir. Intervention trop tardive pour éviter un nouveau massacre, à Srebrenica, ville martyre, mais suffisant pour mettre fin aux hostilités. Un accord final est conclu à Dayton, aux États-Unis, en novembre 1995.
Las ! Trois ans, à peine, après la signature de cette paix fragile, en 1999, le leader serbe, Slobodan Milosevic, ordonne l’invasion de la petite province du Kosovo qui aspire, elle aussi, à l’autonomie. Après de nouveaux massacres, le Kosovo est placé sous protection de l’OTAN, avant de s’autoproclamer indépendante en 2008. C’est l’épilogue d’un terrible conflit qui aura réveillé les vieux démons de l’Europe. Démons nationalistes, ethniques et religieux dans une région, les Balkans, poudrière historique, mais qui avait été relativement « neutralisée » depuis un demi-siècle par l’équilibre est-ouest.
Échaudée par la grave crise yougoslave, et inquiète d’une probable hégémonie américaine dans un monde désormais « unijambiste », l’Europe va, dès le début des années quatre-vingt-dix, accélérer le pas vers son union.
Depuis 1986, l’Acte unique européen avait institué un marché unique, c’est-à-dire la libre circulation des biens et des capitaux sur le vieux continent, affirmant la primauté du libéralisme économique en Europe. Quatre ans plus tard, en juin 1990, la convention d’application des « accords de Schengen » complète l’Acte unique en décidant la suppression des frontières et la libre circulation des personnes au sein de la communauté européenne dans ce que l’on appellera désormais l’ « espace Schengen ». 
En février 1992, une nouvelle étape majeure est franchie : c’est le « Traité de Maastricht », ratifié par les 12 États membres, qui acte la naissance de l’ « Union européenne ». Ce traité prévoit notamment la création d’une monnaie unique de l’union, émise par la Banque centrale européenne (BCE, créée en 1998), à l’échéance d’une décennie. 
Pari tenu ! C’est effectivement le 1er janvier 2002 qu’entre en circulation l’ « Euro », monnaie unique de la « zone euro », à laquelle adhèreront 11 des 15 États membres de l’Union (à l’exception notable du Royaume-Uni qui veut conserver sa souveraineté monétaire). 
Ce traité établit également ce que l’on appelle les « critères de convergence » des politiques économiques de chaque État de l’Union : limitations de l’inflation à 3 % par an (strictement supervisée par la BCE), du déficit public à 3 % du PIB et de la dette publique à 60 % du PIB. Outre l’union économique et monétaire, le traité de Maastricht instaure également un statut de « citoyen européen », élargit les pouvoirs du parlement européen et renforce les politiques communes dans de nombreux domaines.
À l’aube du nouveau millénaire, l’Europe n’est donc plus seulement une communauté économique, mais une véritable union d’États, en marche, théoriquement, vers l’union politique. 
Ses fondements semblent désormais suffisamment solides pour un nouvel élargissement. Celui-ci va s’amorcer, par étapes, à partir de 2004, en direction des pays de l’Est, qui aspirent tant à rejoindre l’Union européenne depuis leur libération du joug communiste. Nous y reviendrons…
Pendant ce temps-là, loin du vieux continent, d’autres régions du monde sont également impactées par le nouveau « déséquilibre des forces » sur la planète, issu de la dislocation du « monde communiste ». 
Chronologiquement, c’est au Moyen-Orient, et avant même que l’effondrement à l’Est ne soit définitivement acté, que survient, en 1990, le premier évènement extra européen témoignant du nouveau « désordre » mondial.
Ambitionnant d’étendre son influence sur toute la région du Golfe arabo-persique, le dictateur irakien Saddam Hussein ordonne l’invasion du Koweït en août 1990. Il espère alors bénéficier du soutien traditionnel de l’allié soviétique pour contrebalancer les protestations prévisibles des États-Unis. 
Mais le monde est en train de changer et Saddam Hussein en sous-estime les conséquences. En effet, l’URSS, en cours d’éclatement, ne peut s’opposer à la vive réaction de l’Amérique, qui, soucieuse de préserver ses intérêts en matière d’approvisionnement en pétrole, fait voter, à l’ONU, une résolution d’intervention armée. En janvier 1991, la « guerre du Golfe » est déclarée. Forte d’une coalition très supérieure militairement, l’opération « Tempête du désert » va aboutir à une victoire éclair des alliés occidentaux.
Au même moment, en Afrique, la chute du communisme va entraîner une conséquence à première vue inattendue : la fin de l’apartheid en Afrique du Sud. Fausse coïncidence, car les deux évènements sont en fait étroitement liés.
En effet, l’effondrement du régime soviétique prive le Congrès National Africain (ANC) d’un support financier traditionnel, en même temps qu’elle prive le pouvoir blanc en place de l’argument du danger marxiste pour justifier une politique ségrégationniste vis-à-vis des noirs.
Ce que l’on appelle alors la « Pretoriastroïka », par analogie avec le mouvement en cours en URSS, débute en 1989 avec l’élection du président réformateur Frédéric De Klerk. Celui-ci, avec l’aval d’une Amérique qui réoriente opportunément sa politique, ordonne la libération, en janvier 1990, de l’ancien leader de l’ANC, Nelson Mandela, après… vingt-sept années d’emprisonnement ! Comme un symbole, les deux hommes, le président libérateur et l’illustre prisonnier partageront le prix Nobel de la paix en 1993. 
Une page sombre de l’histoire se tourne…
En Afrique, comme d’ailleurs sur l’ensemble de la planète, la nouvelle donne mondiale n’est toutefois pas toujours synonyme d’apaisement. 
Ainsi, sur ce même sol qui vient de consacrer la fin de l’oppression de tout un peuple, va se dérouler le plus grand génocide de l’histoire du continent africain : le génocide de la population Tutsi au Rwanda.
Indépendant depuis le départ, en 1959, des colons belges, le Rwanda est miné par les tensions entre communautés : aux Tutsi, riches agriculteurs, minoritaires, à qui les Belges ont transmis le pouvoir, s’opposent les Hutu, plus pauvres et majoritaires. Ces derniers attisent alors des vieilles légendes attestant que les Tutsi sont en réalité des étrangers. C’est dans ce contexte d’exacerbation des haines que le président Hutu est assassiné au printemps 1994. La violence va alors se déchaîner d’une façon inouïe : les Tutsi sont victimes d’un génocide « éclair » qui, en 3 mois, fait environ 800 000 morts.
Au-delà de l’effroi du plus gigantesque génocide depuis la Shoah, c’est la passivité de la communauté internationale (États-Unis, Europe et ONU notamment) qui suscite, encore aujourd’hui, de lourdes interrogations… 
À défaut d’y répondre et de clarifier sa propre responsabilité, la communauté internationale va alors créer, pour la Yougoslavie comme pour le Rwanda, des tribunaux extraordinaires pour juger les responsables des crimes qui y furent commis. Ces tribunaux temporaires ouvriront la voie à la création, en 2002, d’une juridiction permanente, mais au nombre de signataires hélas encore limité : la Cour pénale internationale (CPI). 
Durant les années quatre-vingt-dix, si la violence et la soudaineté de la guerre civile en Yougoslavie et du génocide au Rwanda ont stupéfié le monde, il est un autre conflit qui, lui, hélas, n’en finit plus de désespérer la communauté internationale. Plus encore, il désespère les populations civiles qui en sont les premières victimes : le conflit israélo-palestinien.
Au Proche-Orient, l’enlisement et le statu quo semblent en effet durablement établis quand, en 1993, l’espoir renaît. Seize ans après les accords de Camp David, sous l’égide des États-Unis, un nouvel accord israélo-palestinien est en effet signé à Oslo, entre Yasser Arafat, leader de l’OLP et Ytzak Rabin, Premier ministre de l’État hébreu. 
Hélas, l’histoire se répète et les extrémistes vont mettre à nouveau un terme brutal au processus de paix. Au mois de novembre 1995, ils assassinent le leader israélien lors d’une grande fête populaire en faveur de la paix. L’espoir s’envole à nouveau, la paix s’éloigne encore…
L’échec des tentatives successives de conciliation menées par l’Amérique au Proche-Orient n’entame pas le volontarisme international d’une nation qui est désormais la seule « superpuissance » de la planète.
En cette fin de siècle, le risque d’une « hégémonie » américaine semble donc bien réel, voire inéluctable. 
En outre, à défaut de l’assumer dans l’intérêt général, les États-Unis semblent exercer ce pouvoir unique en privilégiant leurs intérêts propres. 
Dans la revue Questions internationale consacrée au bilan du XXe siècle, Serge Sur écrit : « La dernière décennie du siècle est celle du triomphe et de l’hégémonie des États-Unis. Le modèle américain tend à devenir universel, non pas seulement en raison de sa suprématie militaire, politique, ou économique, mais aussi en raison des valeurs qu’il semble porter, démocratie, droits de l’homme, économie de marché, et d’un mode de vie qui captive, qui suscite admiration et imitation (…) Mais les États-Unis n’ont pas saisi l’occasion de définir un nouvel ordre international reposant sur un leadership que chacun était prêt à accepter. Ils se sont concentrés sur leurs intérêts nationaux étroitement entendus, ont négligé le monde extérieur… » 
Jugement critique, mais toutefois assez fidèle à la réalité. 
Pour autant, cette évolution de la stratégie américaine est-elle surprenante ? Probablement pas comme l’explique Robert Kagan dans La puissance et la faiblesse : « La nécessité de préserver l’existence d’un Occident soudé et d’en démontrer la cohésion étant moindre, il était inévitable de voir diminuer, à l’issue de la guerre froide, la générosité qui avait caractérisé la politique étrangère américaine pendant cinquante ans. On peut certes le déplorer, mais on ne peut s’en étonner. L’existence de l’Union soviétique et la menace du communisme international avaient discipliné les Américains et les avaient amenés à considérer que leur intérêt personnel bien pensé résidait dans une politique étrangère relativement généreuse, notamment avec l’Europe. Après la fin de la guerre froide, cette discipline disparut, et l’achèvement du conflit modifia l’ancienne équation entre idéalisme et intérêt (…) Cependant, le déclin de l’Occident en tant que principe d’organisation de la politique étrangère n’a pas été un phénomène exclusivement américain. L’Europe de l’après-guerre froide a elle aussi reconnu que l’essentiel n’était plus l’ « Ouest ». Pour les Européens, l’essentiel était désormais l’ « Europe » (…) Un « nationalisme » européen fit pendant au nationalisme américain et, bien que l’Europe ne l’ait pas voulu ainsi, le fossé actuel entre elle et les États-Unis est dû en partie à la décision qu’elle a prise de se constituer face à eux en entité unique.»
Côté américain, cette évolution vers un « repli hégémonique » se manifeste alors pleinement, tant sur le plan diplomatique que, surtout, sur le plan économique.
Dans le domaine diplomatique, les États-Unis semblent revendiquer le statut de « gendarme du monde », mais, dans les faits, ils en usent selon une géométrie variable, au gré de leurs intérêts. 
Ainsi, s’ils prennent rapidement la tête de la coalition durant la guerre du Golfe pour libérer le Koweït, pays clé pour leur approvisionnement pétrolier, ils sont, nous l’avons vu, bien plus hésitants (l’Europe également) à s’engager en Yougoslavie ou au Rwanda, où les intérêts américains sont bien moins menacés…
Mais, c’est surtout dans le domaine économique que l’hégémonie des États-Unis est la plus marquée. Bénéficiant, plus encore que l’ensemble des pays industrialisés, de la forte croissance économique mondiale (supérieure à 3 %) de la décennie quatre-vingt-dix, l’Amérique du président Bill Clinton (élu de 1992 à 2000) affirme alors son rôle de leader incontournable de l’économie planétaire. 
Ainsi, en 1995, le GATT est remplacé par une nouvelle institution : l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC). Plus universelle, cette dernière consacre définitivement une économie globalisée autour de trois pôles du commerce mondial : les États-Unis, l’Europe et l’Asie. 
Si les États-Unis voient leur part dans le PIB mondial se réduire du fait la concurrence internationale (de 40 % dans l’immédiat après-guerre à 25 % dans la dernière décennie du siècle), ils restent malgré tout le principal pilier de l’économie mondiale.
Pilier, l’Amérique l’est notamment sur le plan monétaire et financier : malgré la concurrence de l’euro et du yen, le dollar reste en effet la monnaie de référence et, surtout, les flux de capitaux américains bénéficient de la libéralisation des échanges. Celle-ci permet aux États-Unis d’augmenter leurs investissements au niveau record de 1000 milliards de dollars/ an durant la dernière décennie du siècle. Cette manne financière alimente les activités des compagnies multinationales (c’est-à-dire qui réalisent plus du tiers de leur chiffre d’affaires hors de leur pays d’origine) dont les États-Unis sont alors les champions : ils en possèdent plus de 30 parmi les 100 premières mondiales.
Ces transactions à l’échelle planétaire sont facilitées par la nouvelle révolution économique qui s’amorce au début des années quatre-vingt-dix. Cette « 3e révolution industrielle » a un nom : la « révolution numérique ». 
L’Amérique est le leader de ces nouvelles technologies de l’information et de la communication (internet, sites web, liaisons satellites) qui permettent d’accélérer les échanges de données, de biens et de capitaux. Grâce au numérique, le modèle américain, économique et culturel, est ainsi largement diffusé à l’ensemble du monde, contribuant à affirmer la puissance et le rayonnement des États-Unis. 
Cette position dominante suscite, naturellement, de nombreuses oppositions. 
Celles-ci viennent d’abord de l’intérieur, face aux excès de la spéculation financière (krach boursier en 1987, explosion de la bulle internet en 2000) et au creusement des inégalités dans une société américaine où la pauvreté touche près de 15 % de la population en l’an 2000. 
Les oppositions viennent aussi de l’extérieur, notamment des pays en voie de développement, victimes d’une globalisation trop rapide pour leur propre modèle économique, en fragile construction. 
Aux oppositions populaires et politiques, intérieures et extérieures, s’ajoutent des débats intenses sur l’avenir d’un monde complètement remodelé par la chute du communisme et l’hégémonie américaine.
Ainsi, l’historien Francis Fukuyama prédit même la « fin de l’histoire » dans son ouvrage « La fin de l’histoire et le dernier homme ». Il y annonce la victoire définitive du système « régime démocratique/ économie de marché » sur le système « régime autoritaire/économie dirigée ». 
À cette vision, quelque peu teintée d’idéalisme, Samuel Huntington répond par une prévision de chocs culturels et religieux au sein d’un monde multipolaire et pluricivilisationnel dans son ouvrage, Le Choc des civilisations. 
C’est dans ce contexte, fragile, d’une superpuissance à l’hégémonie contestée, et d’un monde à l’avenir incertain, que va survenir un véritable coup de tonnerre : une attaque terroriste islamiste qui va frapper l’Amérique au cœur. 
Le monde va soudain basculer dans une nouvelle ère.
Nous sommes le lundi 11 septembre 2001. Il est 9h du matin sur la côte Est des États-Unis… 
 
 
Un monde multipolaire, entre craintes et espoirs (de 2001 à nos jours)
 
Il est des moments d’histoire, de bonheur ou d’effroi, qui marquent à jamais les citoyens du monde. Même s’ils n’en ont été que les (télé)spectateurs. 
Ainsi, de même que chacun de ceux qui l’ont vécu, en direct à la télévision, se souviennent précisément de l’alunissage d’Apollo XI dans la nuit du 20 au 21 juillet 1969, beaucoup gardent en mémoire les images du 11 septembre 2001. 
Ce jour-là, à 8h56 GMT, un premier avion détourné s’écrase sur les Twin towers de Manhattan, au cœur de New York, avant un deuxième, quelques minutes plus tard, cette fois en direct sur la chaîne américaine d’information continue CNN. 
C’est une opération terroriste inédite dans l’histoire : des avions civils détournés, transformés en armes de destruction, qui viennent frapper simultanément des symboles de l’Amérique. Plus de 3000 personnes y perdent la vie, dont certaines en se jetant, désespérées, du haut des tours jumelles avant leur effondrement, en direct devant des millions de téléspectateurs incrédules et impuissants. 
Au-delà de l’Amérique, pétrifiée et abasourdie, c’est une grande partie du monde qui, stupéfaite, reste sans voix. Un détail, symbolique, traduit l’impact de ce traumatisme ancré dans les mémoires : il est aujourd’hui sans doute le seul évènement de l’Histoire que nous évoquons en citant le jour, le 11 septembre, plus encore que l’année (parfois même oubliée.), 2001 !
Au-delà de la date, c’est surtout la portée de cet évènement qui, bien sûr, marque les esprits : il s’agit de la première attaque contre la plus grande puissance mondiale sur son sol depuis l’attaque japonaise de Pearl Harbor, soixante-dix ans plus tôt… 
En outre, ce sont bien les symboles mêmes de la puissance hégémonique américaine, sur le plan politique (Capitole), militaire (Pentagone) et économique (World Trade Center), qui sont visés, attaqués et ébranlés.
Avant d’étudier plus en détail les conséquences de cet acte terroriste sans précédent, une réflexion s’impose quant à son contexte et aux éventuels signes avant-coureurs, terminologie préférée à la recherche d’éventuelles « causes », qui sous-entendraient une forme de « justification », naturellement hors de propos, des effroyables attentats. 
La montée de l’islamisme radical et son tropisme anti-occidental (et surtout antiaméricain) ne date pas, en effet, de l’été 2001. 
Sans revoir en détail l’histoire, passionnante, mais ô combien complexe, des relations entre l’Occident et le monde arabe, il est sans doute utile d’en rappeler les principaux éléments des dernières décennies afin de mieux appréhender le contexte dans lequel vont survenir les attentats du 11 septembre 2001. 
Pour cela, il nous faut remonter, brièvement, à la période de l’immédiat après guerre…
Tandis qu’au sortir de la Deuxième Guerre mondiale, une « Ligue arabe » est créée afin de porter la voix de l’ensemble des pays arabes, un islamisme radical, jusque là minoritaire, va commencer à se développer. Il aboutit, au début des années soixante, à la création d’une autre organisation : la « Ligue islamique mondiale ». 
Ainsi, parallèlement à une Ligue à vocation politique, l’unité des pays arabes, vient s’ajouter une nouvelle ligue dont le dénominateur commun est la religion musulmane. 
Cette poussée fondamentaliste est notamment illustrée par le mouvement des « Frères musulmans ». Ce mouvement, né dans l’entre-deux-guerres en Égypte, connaît un net regain d’influence à la fin des années soixante après avoir été longtemps « neutralisé » par le régime autoritaire de Nasser.
La montée de l’islamisme radical va en effet se nourrir de la frustration et du ressentiment des populations, suite aux multiples échecs du monde arabe dont ils rendent responsables, pour l’essentiel, l’Occident, et surtout son leader, les États-Unis. De quels échecs parlons-nous ?
Échec militaire tout d’abord, avec le traumatisme de la débâcle lors de la guerre éclair de 1967 (réitérée en 1973 lors de la guerre du Kippour), qui montre les limites, voire l’impuissance arabe face à un pays, Israël, ennemi héréditaire et allié de l’Occident. 
Échec diplomatique ensuite, avec, dans la continuité de la défaite par les armes, l’incapacité à imposer la création d’un État palestinien.
Échec politique encore, par l’incapacité à instaurer un régime démocratique durable dans la plupart des pays arabes, qu’elle soit du fait de leur propre impuissance où du fait de leur dépendance vis-à-vis d’un Occident qui a contribué à y soutenir des régimes autoritaires sans y préparer la démocratie… 
Échec économique enfin, au regard du retard de développement des pays arabes, malgré la puissance pétrolière dont beaucoup d’entre eux disposent. 
D’ailleurs, ce pouvoir d’influence s’estompe avec la concurrence de pays non arabes producteurs d’or noir et la réorientation vers une plus grande indépendance énergétique des pays occidentaux suite aux chocs pétroliers de 1973 et 1977.
Profitant de ces échecs et de ces faiblesses, l’extrémisme prospère. Il le fait avec d’autant plus de force qu’il s’appuie sur le facteur religieux : les partisans d’un islamisme radical qui, depuis le début des années soixante-dix, est désormais communément appelé « islamisme », considèrent que la voie vers un monde arabe uni et puissant ne peut en effet plus passer que par la religion. Celle-ci devant, ensuite, aboutir au contrôle du pouvoir politique.
Après l’échec, puis la mort, en 1970, du « guide » Nasser, héros du « panarabisme », l’islamisme va donc accélérer sa conquête des esprits, première étape avant la conquête du pouvoir, objectif désormais affirmé. 
L’accession au pouvoir politique devient une réalité en Iran, en 1979, avec la « révolution islamique ». Elle pousse à l’exil le Shah, soutenu par l’Occident et héritier d’une monarchie deux fois millénaire.
Paradoxalement, c’est l’islamisme « chiite », majoritaire en Iran, mais très minoritaire dans le monde islamique (à majorité « sunnite »), qui va amorcer un vaste processus de contagion de l’islamisme à l’ensemble du monde arabe. 
Ce processus sera étroitement lié, et souvent même à l’origine, de conflits sanglants.
Ainsi, les années quatre-vingt seront d’abord marquées par une guerre dévastatrice : la guerre du Liban (1975-1990). Elle est le symbole des échecs évoqués plus haut des pays arabes, notamment sur le plan politico-diplomatique. 
Au « Pays du cèdre », la cohabitation complexe de multiples communautés aux fortes revendications identitaires religieuses (chrétiens maronites, musulmans chiites et sunnites), conjuguée à la faiblesse des dirigeants, va aboutir à l’explosion d’un pays pris en tenaille dans le conflit israélo-palestinien. 
À des affrontements initiaux entre milices chrétiennes (phalangistes) et palestiniennes (réfugiés), va ainsi succéder une véritable guerre, à la fois civile et extérieure. Entraînées par la vague islamiste venue d’Iran, les communautés musulmanes se radicalisent (Hezbollah chiite, Fatah sunnite) et s’associent aux réfugiés palestiniens soutenus par l’OLP et à la Syrie. Ensemble, ils mènent, sur le sol libanais, une guerre tout à la fois contre les milices chrétiennes et contre le voisin ennemi historique, Israël, soutenu par les États-Unis. 
L’Occident est alors pris aussi directement pour cible, avec l’enlèvement de plusieurs de ses ressortissants (surtout américains, britanniques et français). 
Au début des années quatre-vingt-dix, la contagion islamiste se poursuit. Elle va s’étendre en Algérie (avec le Front islamique du salut : FIS) et en Turquie, où les partis islamistes parviennent au pouvoir, mais cette fois, par les urnes. 
À la même période, l’incursion de la coalition occidentale dans les lieux sacrés de l’Islam durant la guerre du Golfe est considérée, par les islamistes, comme une profanation intolérable.
Parmi ces fanatiques, une des franges les plus radicales, les talibans, va profiter, en Afghanistan, du chaos ayant suivi la fin de la guerre avec l’URSS pour prendre le pouvoir à Kaboul, en 1998. 
Les talibans vont alors transformer l’Afghanistan en un terreau pour l’islamisme radical, en lien avec les pays voisins, notamment le Pakistan et l’Iran. Ces pays deviennent alors une base arrière pour un nouveau rapport de force avec l’Occident, via le terrorisme : c’est le djihad (« guerre sainte »).
C’est ainsi, à partir de l’Afghanistan, qu’une organisation terroriste nommée « Al-Qaïda », menée par un ancien homme d’affaires saoudien, Oussama ben Laden, organise une série d’attentats. Ceux-ci sont d’abord dirigés contre les pays arabes proches de l’Occident (notamment l’Arabie Saoudite), puis contre les Occidentaux eux-mêmes. L’attaque du 11 septembre en sera le point d’orgue.
Face à cette montée de l’islamisme radical anti-israélien et anti-occidental, une question vient alors à l’esprit : quelle a donc été l’attitude de ces nations, cibles désignées de la « guerre sainte » ? 
Si l’État hébreu, qui vit sous tension au jour le jour, n’a jamais baissé la garde, il n’en est sans doute pas de même de l’Occident, États-Unis et Europe confondus. 
Au début de la décennie quatre-vingt-dix, les États-Unis ont effectivement quelque peu détourné leur regard d’une région du monde qu’ils considéraient, à tort, comme relativement stabilisée après la guerre du Golfe. 
Erreur d’appréciation et erreur stratégique graves, car l’Amérique, confortée par une supériorité militaire qu’elle croit synonyme d’invulnérabilité, a alors délaissé une arme pourtant essentielle sur le moyen et le long terme : le renseignement. Arme indispensable, qui permet non seulement de déjouer d’éventuels attentats, mais aussi d’en évaluer le risque par une connaissance approfondie des (res)sentiments et de la psychologie d’adversaires potentiels.
De fait, la première puissance mondiale a sous-estimé le double impact, sur le monde arabe, de la rupture de l’équilibre est-ouest et de l’accélération de la mondialisation. 
Ainsi, dans le monde arabe, l’instabilité politique, l’impuissance face à Israël et la réalité d’une relégation économique attisent les revendications identitaires, notamment religieuses. Par un effet presque mécanique, ces revendications exacerbent un ressentiment réel envers l’Occident et son leader hégémonique, les États-Unis.
C’est dans ce contexte, rappelé ici brièvement, que surviennent les attentats du 11 septembre 2001. Évènement stupéfiant et tragique, mais qui, replacé dans un contexte plus large, n’était peut-être pas, dans son principe tout au moins, complètement imprévisible…
Une fois passé le temps, légitime, de la consternation et du deuil, c’est une Amérique debout et revancharde qui, sous l’impulsion guerrière du président George Bush junior, élu en 2000, va préparer sa riposte. L’administration américaine définit alors une liste des « États-voyous », considérés comme le terreau du terrorisme : l’Afghanistan, l’Irak, l’Iran, le Pakistan, la Syrie, la Libye deviennent ainsi les nouvelles cibles désignées des États-Unis. 
Après une guerre éclair, et peu efficace, à l’hiver 2001, contre les talibans d’Afghanistan, directement à l’origine des attaques du 11 septembre, la Maison-Blanche veut engager, en 2003, une vaste opération militaire contre l’Irak. Dirigé par Saddam Hussein, dictateur vaincu, mais épargné lors de la guerre du Golfe, l’Irak est accusé par les États-Unis de posséder des armes de destruction massive, ce qui justifierait une guerre « préventive ». 
Cependant, cette fois, les Occidentaux se divisent, certains contestant le bien-fondé de cette guerre. Ainsi, tandis que le Royaume-Uni, rejoint par l’Espagne et l’Italie, reste fidèle à son allié traditionnel, d’autres pays comme la France (sous l’impulsion du président Chirac), l’Allemagne et le Japon récusent les motifs invoqués par le président Bush. Ces pays récalcitrants décident de rester à l’écart du conflit. 
Cette dernière stratégie s’avérera pertinente, les États-Unis étant contraints de reconnaître, quelques années plus tard, avoir « construit » de fausses preuves sur le danger de l’armement irakien. 
Si cette guerre se révèle un succès facile sur le plan militaire, elle est un cuisant échec sur le plan politico-diplomatique pour les États-Unis. En effet, la nouvelle humiliation d’un pays arabe, conjuguée à la maladresse de l’occupant, exacerbent le ressentiment antiaméricain dans la région, encore attisé par un mouvement djihadiste dont l’influence s’étend. 
Les alliés des États-Unis, l’Espagne et le Royaume-Uni, feront ainsi les frais de leur participation à la guerre « américaine » en Irak : Madrid, en 2004 puis Londres, en 2005, sont frappés au cœur par de violents attentats terroristes.
À partir de 2006, le démantèlement de plusieurs cellules djihadistes et la mort de leur leader, Oussama ben Laden, contribuent à désorganiser, au moins temporairement, les réseaux islamistes. L’Occident espère alors voir s’éloigner le risque terroriste. Le répit sera de courte durée… 
En cette fin de première décennie du nouveau millénaire, si la psychose d’attentats terroristes semble, temporairement, s’apaiser, le monde va devoir affronter une nouvelle épreuve.
Celle-ci, non moins violente, est d’une tout autre nature : une crise économique majeure, qui va bouleverser tous les équilibres, qu’ils soient économiques, politiques ou diplomatiques…
À l’été 2008, le monde est en effet frappé par la plus grave crise économique depuis près d’un siècle. 
Quel fut l’enchainement des évènements qui, nés aux États-Unis, vont provoquer, au niveau planétaire, un véritable cataclysme économique et financier? 
Il faut, pour le comprendre, remonter au début des années 2000. 
À cette période, marquée par une embellie économique conjoncturelle, l’enthousiasme irrationnel des marchés financiers, désormais libres dans un monde plus ouvert que jamais, va révéler les failles d’un système capitaliste trop largement dérégulé. À l’origine de ce séisme, il y a bien la spéculation excessive et les dérives de la finance mondiale.
L’imprudence et le déni de la fragilité de l’économie réelle vont alors conduire le monde au bord du gouffre…
Tout commence donc aux États-Unis. Là, des prêts immobiliers à long terme et à taux variables, inconséquents au vu des faibles garanties de recouvrement, sont octroyés à des centaines de milliers de citoyens américains qui veulent accéder à la propriété. 
Conscientes du risque de défaut de remboursement des emprunteurs, les banques concernées garantissent leur créance en prenant une hypothèque sur les futures maisons à bâtir : ces crédits hypothécaires à risques sont appelés des subprime. Plus encore, ces banques intègrent (ou plutôt dissimulent) ces crédits risqués dans des produits/titres financiers complexes et plus surs (c’est ce que l’on appelle la titrisation). Ces manœuvres donnent naissance à des produits financiers (obligations) « toxiques » qui vont essaimer dans les transactions financières mondiales. Le ver est dans le fruit. Le décor de la catastrophe est planté. Reste seulement à savoir quand aura lieu l’étincelle…
À partir de 2006, l’édifice artificiel commence à se craqueler. En effet, le ralentissement de la croissance économique et le relèvement des taux américains compromettent le remboursement des crédits aux banques. Dans une indifférence quasi générale, cette situation annonce le pire. Celui-ci va survenir le 15 septembre 2008 : ce jour-là, c’est l’étincelle. 
Le gouvernement américain, après avoir déjà sauvé plusieurs banques depuis quelques mois, refuse, cette fois, de venir en aide à la grande banque d’affaires Lehman Brothers. Celle-ci, jusque là considérée comme inébranlable, fait alors faillite. Dans la foulée de ce coup de tonnerre dans le monde de la finance, ce sont plus d’une centaine de banques américaines qui mettent la clé sous la porte. La spirale infernale de la défiance est enclenchée. Le cataclysme approche…
Ainsi, faute de confiance, les banques qui sont, par définition, pourvoyeurs de fonds, entre elles-mêmes, mais aussi pour les entreprises et les ménages, tarissent leurs crédits. 
L’économie américaine puis mondiale est alors de moins en moins alimentée et la machine se grippe, entraînant une chute rapide de la production et de la consommation.
Quelques chiffres permettent de mesurer l’ampleur de la déflagration qui secoue alors la planète : au cœur de la crise, entre 2008 et 2011, le monde a détruit 60 millions d’emplois et englouti l’équivalent d’une année de PIB mondial soit 60 000 milliards de dollars ! Entre 2007 et 2010, les taux de croissance s’effondrent, passant par exemple aux États-Unis et en France de 2.2 % à 0.4 %, et les taux de chômage s’envolent, de 6 à 10 % aux États-Unis et de 7.5 % à 10 % en France (plus de 20 % en Espagne).
En urgence, les grands États européens (notamment l’Allemagne, la France et le Royaume-Uni) assument pleinement leurs responsabilités en prêtant massivement de l’argent aux banques concernées afin d’éviter un retrait d’argent incontrôlé des citoyens qui achèverait d’assécher l’économie, privée alors de « carburant » financier. 
Les instances économiques internationales vont également jouer un rôle essentiel, notamment les banques centrales (BCE en Europe, Federal Bank aux États-Unis) en rachetant exceptionnellement aux banques fragilisées des titres risqués
Plus largement, face à cette crise exceptionnelle, les grands pays industrialisés réalisent qu’ils ne peuvent plus ignorer les puissances émergentes également impactées. Une telle crise impose un changement radical de gouvernance à l’échelle du monde dont la majorité de la population mondiale ne sauraient plus être exclue. 
Ainsi, à l’initiative principale de la France et de son président, Nicolas Sarkozy, élu en 2007, le G8 (groupe historique des 8 pays les plus riches de la planète : États-Unis, Japon, Russie, Allemagne, France, Royaume-Uni, Canada, Italie) s’ouvre aux pays émergents. Dès l’automne 2008, il sera complété d’un G20 rénové, c’est-à-dire réunissant les chefs d’État de gouvernement et non plus seulement les ministres des Finances. Dorénavant, ce nouveau sommet représentera donc pleinement les intérêts politico-économiques des 2/3 de la population mondiale et non plus seulement d’¼ comme avec le G8.
Parallèlement, l’Union européenne s’efforce de coordonner ses politiques nationales, gage indispensable de résistance à la crise, tant l’interdépendance des économies est forte à l’heure de la mondialisation. Ce défi est d’autant plus grand que l’Union européenne vient d’ouvrir largement ses portes, notamment aux anciens pays de l’Est : d’abord en 2004 (Pologne, Hongrie, Slovénie, Slovaquie, Tchéquie, et États baltes : Estonie, Lettonie, Lituanie) puis en 2007 (Bulgarie, Roumanie). 
Dans ce contexte de crise économique d’une brutalité et d’une ampleur sans précédent depuis 1929, et malgré la réactivité incontestable des dirigeants occidentaux, les conséquences politiques sont inéluctables. Les populations font en effet souvent payer le prix de la crise, fut-elle exceptionnelle, à leurs gouvernants du moment, espérant que leur remplacement éloignera la tempête.
Ainsi, à l’exception de l’Allemagne (élection en fin de crise à l’automne 2013) et des États-Unis (« phénomène » Obama), tous les dirigeants occidentaux qui ont affronté le plus fort de la crise (de 2008 à 2011) seront battus à l’issue de leur mandat. Tous inévitablement victimes de cette crise d’une violence inouïe à laquelle s’ajouteront parfois des facteurs nationaux spécifiques. Ainsi, en France, la frustration, légitime, d’une population qui espérait beaucoup d’un programme électoral rendu brutalement caduc (tout au moins partiellement) dès 2008, du fait de la grave crise mondiale, est amplifiée par des médias, désormais souvent engagés, raillant le style « hyperactif » du président Nicolas Sarkozy. 
Fort de ce contexte favorable, et du soutien de l’extrême gauche, le socialiste François Hollande est élu en mai 2012. Il promet de « ré-enchanter le rêve français ». 
Une fois passé l’état de grâce traditionnel qui suit toute élection présidentielle, le rêve va rapidement se heurter à la réalité. À l’aube de 2016, la France, engluée dans des recours excessifs à l’impôt et des réformes insuffisantes ou décalées, affiche des résultats médiocres comparés avec ceux des autres grands pays européens. Ceux-ci présentent ainsi des fondamentaux économiques (taux de croissance, taux de chômage, taux d’imposition, déficit) bien plus positifs que ceux de l’hexagone. Ces données confirment donc une réalité que nul ne peut plus ignorer : si la perte de compétitivité de la France n’est pas récente (elle date de la fin des années quatre-vingt-dix), le retard et la faiblesse de sa reprise économique comparée à ses voisins européens imposent l’engagement urgent de réformes structurelles. Comme ailleurs où cela a fait ses preuves, elles doivent être basées, notamment, sur une réduction de la dépense publique (qui représente 56 % du PIB en France contre 44 % pour la moyenne de l’OCDE), un allégement de la fiscalité globale et un assouplissement des réglementations en tous genres. 
Un nouveau principe, adapté au monde ouvert qui est le nôtre, doit désormais accompagner ces réformes : la protection des employés (notamment par une refonte complète de la formation professionnelle) et non plus l’illusoire protection des emplois. Cette dernière est en effet désormais souvent dépassée, car vouée à l’échec dans un monde tourné vers l’innovation, l’adaptation et les changements des métiers.
En d’autres termes, recouvrer la compétitivité et préserver, mais seulement en l’adaptant, un modèle social protecteur, mais coûteux, imposent de réformer en profondeur pour s’adapter au monde nouveau… 
À l’échelle du globe, grâce à la rapidité de réaction, concertée, des gouvernants et des instances internationales (Banques centrales, FMI) qui avait permis de résister au plus fort de la tempête de 2008 à 2011, la sortie de cette « crise du siècle » s’amorce donc dès 2013. 
Comme nous l’avons vu, ce redressement économique mondial s’effectue toutefois à des niveaux et à des rythmes bien différents, selon les efforts de réformes structurelles entrepris, ou non, par chaque pays. 
De fait, le monde prend conscience qu’il fait face, non pas à une crise, fut elle d’une violence sans précédent, mais à une véritable mutation en profondeur, sur le plan économique, monétaire et financier. 
La disparition du système communiste, alternative (illusoire) au système capitaliste, a en effet fortement accéléré une mondialisation déjà largement amorcée des échanges. 
Si l’économie de marché n’est pas remise en cause, car seule source reconnue à ce jour de production de richesses, c’est bien l’évolution et la refondation indispensable du capitalisme qui sont en question : quels principes nouveaux doivent s’imposer ? Quelle régulation exercer ? Comment assurer une répartition plus équitable des richesses ? 
Au-delà des enjeux purement économiques, c’est bien la place respective et la cohabitation de grands pôles mondiaux, d’organisations, de cultures et de religions distinctes, sur une planète diversement menacée, qui est en question.
En ce sens, les bouleversements considérables que connaît le monde arabo-musulman depuis le début de la deuxième décennie de ce siècle constituent tout à la fois un révélateur et un enjeu majeurs. 
Ce sont en effet des régions charnières pour la stabilité géopolitique de la planète qui vont s’embraser : le Maghreb, le Proche et le Moyen-Orient.
L’étincelle à l’origine de ces bouleversements a lieu le 17 décembre 2010. Ce jour-là, en Tunisie, un vendeur ambulant, victime de violences policières répétées, s’immole par le feu. Ce sacrifice, public, va devenir l’acte fondateur d’un mouvement insurrectionnel qui va se propager comme une traînée de poudre au monde arabo-musulman. Ainsi, dès le mois de janvier 2011, les révoltes populaires vont gagner plusieurs pays arabes : ce sont alors successivement le Yémen, l’Égypte, Bahreïn, la Libye, le Maroc, l’Algérie et la Syrie qui s’enflamment. C’est le début de ce que l’on appelle : « le printemps arabe »
Dans tout mouvement de révolte ou de révolution (l’incertitude actuelle sur l’issue définitive nous empêche ici de trancher), des causes conjoncturelles viennent toujours s’ajouter aux causes structurelles, anciennes. Ensemble, à un moment donné, ces causes coagulent pour créer l’étincelle. 
Le contexte structurel qui a constitué, au fil des années, le terreau de cette insurrection, c’est, à l’évidence, la montée du ressentiment populaire face à des régimes autoritaires. 
De façon plus immédiate, et comme cela est souvent le cas dans l’histoire des insurrections, c’est la désastreuse conjoncture économique et sociale qui a allumé la mèche du « printemps arabe ». Outre l’accaparement, devenu insupportable à la population, des richesses nationales par une caste de dirigeants, l’impact, sur le monde arabe, de la crise économique planétaire qui surgit en 2008 va agir comme un détonateur. Elle va transformer un ressentiment populaire, jusque là contenu, en une soudaine et large insurrection. 
Ainsi, dans la revue Questions Internationales, Serge Sur écrit, à propos des causes de ce mouvement : « Les raisons économiques et sociales semblent dominantes. Le manque d’emplois, la pression de jeunes générations éduquées, mais laissées de côté ont libéré des frustrations accumulées (…) La revendication politique a suivi, mais la fureur initiale était dirigée contre des pouvoirs prédateurs qui affichaient une prospérité insolente face à la misère générale. S’agit-il aussi de la montée de classes moyennes, mieux formées et négligées, qui aspireraient à un partage des ressources et de l’État ? D’une poussée islamiste souterraine qui exploiterait en eau trouble des revendications démocratiques pour mieux les détourner ? D’un retour de rivalités tribales ou ethniques longtemps contenues ? Face à un mouvement diversifié et toujours en cours, toute réponse est prématurée (…) ». Puis l’auteur replace ces révoltes dans un cadre historique plus large : « Quant à l’histoire propre du monde arabe, elle conduit, là comme ailleurs, à distinguer entre libération et liberté (…) Les révoltes actuelles sont au fond le troisième mouvement d’ensemble qui tend à libérer les peuples arabes. Les deux premiers l’ont été à l’encontre de dominations étrangères : d’abord avec le déclin puis la chute de l’Empire ottoman qui a conduit à leur émancipation, rapidement résorbée par la colonisation européenne ; ensuite avec la décolonisation (…) Mais l’indépendance ne leur a donné ni liberté collective ni prospérité intérieure. Dans la plupart des cas, elle a substitué prédation interne et confiscation du pouvoir, parfois appuyées de l’extérieur, à la domination étrangère ». 
Quelques années après le début de ce « printemps arabe », le premier bilan est, pour le moins, contrasté… 
Ainsi, à l’heure où s’écrivent ces lignes, seule la Tunisie semble prendre résolument la voie de la démocratie, comme en témoigne l’élection présidentielle du 21 décembre 2014, véritable espoir d’une stabilisation démocratique durable. Si la Tunisie apparaît, à ce jour, comme le seul « modèle de réussite » du printemps arabe, le succès de sa « révolution de Jasmin » est sans doute le fait de plusieurs singularités : une classe moyenne éduquée et puissante et des institutions solides, l’ensemble imposant, en théorie, un islamisme modéré et pragmatique. Malgré ce contexte favorable, la Tunisie n’est toutefois pas à l’abri de flambée de violence islamiste, comme en témoigne les sanglants attentats de Sousse en juin 2015…
Dans tous les autres pays ayant connu l’insurrection populaire de 2011, et chez plusieurs de leurs grands voisins, la situation, au soir de l’année 2015, est au minimum chaotique, et le plus souvent désastreuse. Sur fond d’instabilité politique et de marasme économique, l’islamisme radical est en effet en train d’essaimer et de contribuer à la déstabilisation de tout le Moyen-Orient. 
En Égypte, où pourtant, comme en Tunisie, le président-dictateur (Moubarak) avait été démis par la pression du peuple, l’aspiration démocratique a été rapidement reléguée au second plan. Face aux violences et au risque d’instauration d’un islamisme radical prôné par les « Frères musulmans » et autres « Salafistes », l’armée a repris le pouvoir. La grande démocratie populaire, rêvée par les insoumis de la place Tahrir au Caire, attendra… 
En Libye, c’est l’intervention militaire de la communauté internationale qui, en soutien de la rébellion, avait conduit à la chute du colonel Khadafi en 2011. Si le dictateur est tombé, la situation intérieure reste très fragile et de nombreuses franges islamistes ont quitté le pays pour essaimer, notamment en Irak, mais aussi au Sahel et en Afrique subsaharienne. 
Là, ils ont renforcé les mouvements djihadistes existants. Ainsi, le groupe Boko Haram, issu du Nigeria, et la branche maghrébine d’Al Qaida, dénommée « AQMI ». Leurs cibles sont, notamment, les chrétiens, au nom de la « purification religieuse », et les intérêts occidentaux, pour l’exemple et les rançons (surtout au Mali, en Mauritanie, au Cameroun, au Niger et au Nigeria). 
En Syrie, la communauté internationale est, à l’inverse de la Libye, restée spectatrice des évènements. Cet attentisme a été décidé au prétexte du double risque de grave déstabilisation régionale et d’un affrontement direct avec Moscou et Pékin, soutiens de Bachar Al Assad. Attentisme international potentiellement « explicable » sur le plan géopolitique, mais difficilement acceptable sur un plan humanitaire. Déstabilisé par la révolte de son peuple, le leader syrien a en effet, dès le début de l’insurrection, libéré massivement des milliers de prisonniers salafistes extrémistes. Cynisme absolu, qui lui a ainsi permis de « djihadiser »une révolte initialement pacifique. L’objectif étant de jeter le discrédit sur le mouvement populaire, donnant alors un prétexte à Assad pour justifier une répression aveugle et sanglante… À ce jour en effet, la répression et la guerre civile en Syrie ont déjà fait plus de 250 000 morts et déplacé près de 10 millions de personnes… 
Dans cet effroyable chaos, si le régime de Bachar Al Assad parvient à se maintenir en place, notamment grâce au soutien, logistique et politique, de l’Iran, les islamistes radicaux ont toutefois pris le contrôle de l’est du pays. Là, l’État Islamique de l’Irak et du Levant (EIIL), devenu l’État Islamique (EI), dénommé « Daesh » en arabe, a proclamé un « Califat », situé à cheval sur l’est de la Syrie et sur le nord de l’Irak. Pour l’État Islamique, l’effacement de cette frontière entre la Syrie et l’Irak obéit à un double enjeu : outre la suppression, symbolique, de la frontière imposée par l’accord franco-britannique Sykes-Picot de 1917, le but principal est, au travers de la restauration du califat (aboli depuis 1924), de tenter de transformer la mosaïque de pays islamiques du Proche et du Moyen-Orient en une unique et puissante nation arabo-musulmane. 
En Irak, comme ailleurs, le chaos s’est également installé en 2011. Mais, à défaut d’insurrection populaire du printemps arabe, c’est le départ des dernières troupes britanniques et américaines (après huit années de présence depuis l’offensive de 2003) qui en est le détonateur. Non pas que leur présence garantissait la stabilité. Au contraire, elle masquait, voire alimentait, le risque d’implosion… 
En effet, depuis la chute de Saddam Hussein, l’absence de reconstruction d’institutions solides et le défaut de promotion d’une alternative démocratique crédible ont favorisé le renforcement des islamistes radicaux. De fait, depuis le départ des armées occidentales en 2011, les sunnites, marginalisés du pouvoir, s’opposent aux chiites (majoritaires) et offrent une base militaire aux forces djihadistes de l’État Islamique. 
La folie meurtrière de l’État islamique à l’égard des minorités non musulmanes, notamment les chrétiens et les Kurdes yézidis contraignent alors ces communautés à un exode massif. Ainsi, les chrétiens, au nombre de 1 million en Irak au début des années 2000, n’y sont plus que 400 000 à la fin de l’année 2015…Face à ces exactions, la réaction internationale semble dérisoire : à l’embarras, parfois ambigu, de certaines autorités religieuses musulmanes occidentales s’ajoute, surtout, l’affligeante passivité des grandes puissances, qui croient s’exonérer par quelques actions sporadiques. 
Devant ce qui n’est rien de moins qu’un génocide, inavoué (comme à chaque fois), au nom d’une « purification islamique » du Proche et du Moyen-Orient et d’une partie de l’Afrique, jusqu’où ira le monde dans l’acceptation de l’inacceptable ? 
Le monde « dit » développé n’est-il capable de réagir que lorsque les massacres djihadistes lui enlèvent ses citoyens sur son propre sol ? Et encore, faut-il que ceux-ci se répètent pour enfin agir vigoureusement ?
Ainsi, en janvier 2015, au cœur de Paris, des fanatiques assassinent des journalistes libres-penseurs de Charlie Hebdo, des citoyens de confession juive et une jeune agente de police. À cette terreur, les seules réponses apportées semblent alors se limiter à la compassion, légitime, et à des condamnations verbales… Le vendredi 13 novembre, la « Ville lumière » subit une nouvelle attaque. Elle est cette fois d’une ampleur inédite : plus de 130 civils sont massacrés à la terrasse de cafés et dans une salle de concert au cœur de la capitale ! 
Afin que ces victimes ne soient pas mortes pour rien, puisse notre monde occidental, et surtout ses gouvernants, souvent frileux à dire le réel, et ses médias parfois « bien-pensants», sortir d’un évident déni et ouvrir les yeux sur la propagation du fanatisme islamiste. 
Identifier et nommer le réel n’est pas stigmatiser, ni faire d’amalgame, c’est au contraire affirmer la volonté d’éradiquer ce qui doit l’être : « Mal nommer les choses, c’est ajouter au malheur du monde » disait Albert Camus. Mais pour nommer les choses, il faut d’abord accepter de les voir et de les reconnaître… Occulter ou minorer conduit, à l’évidence, au désastre. 
Affirmant la nécessité de reconnaitre la réalité pour mieux l’appréhender, Charles Péguy, dans Pensées, écrivait : « Il faut toujours dire ce que l’on voit. Surtout il faut toujours, ce qui est le plus difficile, voir ce que l’on voit ! » De fait, ce fanatisme religieux islamiste doit donc d’abord être nommé et dénoncé en tant que tel. C’est le préalable indispensable à son combat, qui, pour être efficace, doit s’attaquer aux racines du mal : à l’extérieur, dans les pays qui alimentent, voire financent, l’intégrisme religieux, mais aussi au quotidien, sur les territoires propres (et souvent « abandonnés ») des démocraties. Celles-ci doivent affirmer et faire respecter leurs valeurs et leurs règles, et ne pas céder aux dérives communautaires, sources de tous les excès. 
Parallèlement, et comme d’autres religions eurent à le faire en d’autres temps, il apparaît aujourd’hui essentiel que la « communauté musulmane » au sens large engage une profonde réflexion et, surtout, une action résolue contre ceux, très minoritaires, qui dévoient sa foi et veulent soumettre, par la terreur, la planète. 
Quatre ans après le début des révoltes populaires de 2011, sources d’un immense espoir démocratique, la situation est pour le moins contrastée. À ce que l’on a appelé (sans doute un peu vite), le « printemps arabe », a donc succédé une sorte de long « hiver islamiste » : le chaos s’est désormais installé dans une large partie du monde arabo-musulman, certains fanatiques rêvant de l’étendre au monde occidental. 
Ce terme « arabo-musulman » est utilisé à dessein, car, faut-il le rappeler, les Arabes ne représentent que le quart de la population musulmane de la planète, soit environ 300 millions sur un total de 1,2 milliard…
En outre, au sein de ce monde arabo-musulman actuellement en ébullition, existe une hétérogénéité évidente et des stratégies géopolitiques propres, notamment au regard de la situation de quelques pays, non directement affectés par les insurrections du « printemps arabe », mais ô combien essentiels pour l’avenir de la région. 
Ainsi, trois pays, l’Arabie Saoudite, le Qatar et les Émirats arabes unis se distinguent nettement de leurs voisins arabes. Cette distinction est diverse et complexe : elle est liée à leur prospérité économique (PIB annuel par habitant entre 50 000 et 100 000 dollars !), à leurs liens politico-économiques, parfois ambigus, avec l’Occident, et enfin à leur volonté inavouée, et à priori paradoxale au vu des éléments précités, d’imposer à la région un islamisme militant (courant « Wahhabite », fondamentaliste rigoriste)…
Parallèlement, deux autres grandes puissances régionales sont, en 2015, à la croisée de chemins qui vont impacter grandement la situation géopolitique régionale et mondiale : l’Iran et la Turquie.
L’Iran, déjà ébranlé par l’embargo international, s’est encore affaibli récemment avec le vacillement de son allié syrien, et se trouve, de fait, de plus en plus isolé. Dans ce contexte de fragilité, l’orientation de son destin vers un islamisme radical ou modéré, tout comme l’application effective des accords internationaux arrachés sur le nucléaire, vont, à l’évidence, influer fortement sur les équilibres futurs de la région.
Parallèlement, la Turquie, forte de sa dynamique démographique et de sa position géostratégique, apparaît comme la puissance musulmane montante de la région. Elle se trouve aujourd’hui confrontée à un triple défi. Si elle parvient à régler pacifiquement, en lien avec l’Irak, le problème kurde (20 % de sa population), à asseoir, sans ambiguïté, un islamisme démocratique et à tirer profit de son positionnement géographique sur le transport des hydrocarbures, la Turquie pourrait redonner corps, tout au moins partiellement, à la puissance de feu l’Empire ottoman. 
Au final, à travers la situation actuelle, pour le moins complexe et incertaine, du Maghreb, du Moyen et du Proche-Orient, mais aussi en Afrique noire et en Amérique latine, c’est bien un nouveau type d’affrontements planétaires qui se révèle au grand jour. 
Dans son ouvrage « Nouvelles guerres : l’État du monde en 2015 », Bertrand Badie, spécialiste des relations internationales, l’exprime ainsi : « En fait, ces « nouvelles guerres » renvoient d’abord aux situations de crise sociale aigüe vécues par les sociétés concernées. Loin d’être le résultat d’une compétition interétatique, elles dérivent d’un échec de l’État, de sa faiblesse, de son incapacité à s’affirmer, de son manque de légitimité, de son inaptitude à faire face à la décomposition sociale. Alors qu’elle était, en Europe, un prolongement de l’action politique, elle apparaît ici comme le résultat d’un fort déficit de politique. D’où la prolifération des référents sociaux qui l’habitent, ceux-ci intervenant comme substituts : liens tribaux, ethniques, religieux, familiaux ou clientélaires ».
Quelle est donc la situation à l’aube de l’année 2016 ?
Instabilités géopolitiques et intégrismes, ferments de ces « nouvelles guerres », principalement au sud de la planète, mais qui s’infiltrent vers le nord…
Fragilités et faiblesses des « vieilles » démocraties du nord, aux potentiels encore indéniables, mais aux populations parfois déstabilisées par la difficulté de leurs gouvernants à faire face aux changements, nécessaires ou imposés…
Bouleversements économiques et sociétaux à l’échelle du globe…
À l’aube du troisième millénaire, c’est bien l’ensemble du monde qui est, à l’évidence, au cœur d’une profonde mutation. Aux quatre coins de la planète, au moment où le centre de gravité économique et financier de celle-ci se déplace inexorablement vers l’Asie, l’inquiétude de l’avenir s’empare des populations : celles des pays les plus pauvres, comme celles des pays aujourd’hui les plus développés.
Les défis qui nous font face sont en effet multiples et complexes : démographique, environnemental, énergétique, alimentaire, numérique, démocratique, identitaire, religieux…
De notre capacité collective à affronter ces vastes défis, résolument et dès aujourd’hui, dépendra l’avenir du monde que nous léguerons aux générations futures.
Le monde de demain…
 
 
 

22/ Le Monde de demain : les défis de l’avenir…
 
 
Par delà les évolutions et les évènements, rapportés tout au long de ces pages de manière volontairement chronologique, l’objectif de ce livre a donc été de tenter de les replacer dans un contexte plus global. À l’échelle du monde. 
Si, comme nous l’avons vu, au fil du temps, la géographie conditionne le déroulement de l’Histoire, elle en conditionne sans doute également le récit. 
En effet, dans la narration de cette histoire mondialisée, il existe un biais, inévitable, lié à l’angle de vue, c’est-à-dire à l’origine géographique, de l’auteur. 
Ainsi, au-delà de la subjectivité des développements, inhérente à tout récit de l’Histoire, il est une critique souvent formulée à l’encontre des « narrateurs » européens de l’Histoire et à laquelle ce livre n’échappe sans doute pas totalement : l’ « Européocentrisme ». On désigne par ce terme, une vision de l’Histoire du monde qui serait trop centrée sur l’Europe.
Les spécialistes de l’ « Histoire globale » ont ainsi souligné, légitimement, que l’émergence de géants extraeuropéens, telles la Chine et l’Inde, ne s’est évidemment pas accomplie subitement dans la deuxième moitié du XXe siècle comme on le décrit trop souvent. Il est en effet avéré que ces pays avaient déjà un long passé, souvent méconnu ou sous-estimé, de grandes puissances culturelles, productrices et exportatrices. 
Pour autant, notre vision quelque peu « Européocentriste » de l’histoire du monde est-elle si erronée ? Une fois encore, donnons la parole à l’historien René Rémond. Dans Introduction à l’histoire de notre temps, il écrit : 
« C’est l’Europe qui est partie à la découverte des autres continents et non l’inverse : ce sont les Européens qui se sont aventurés sur les océans et ont découvert l’existence d’autres mondes, qui ont ainsi mis en communication des humanités qui, sans eux, auraient continué à s’ignorer et seraient restées séparées. De ce fait, c’est l’Europe qui a présidé aux entreprises d’unification du globe par le biais de la constitution des empires coloniaux. C’est elle encore qui a exporté ses hommes, ses modes de vie et d’organisation, ses institutions, ses idées, sa religion, sa civilisation. Voilà la raison qui justifie qu’on accorde à son histoire une attention préférentielle : c’est la clé pour l’intelligence du monde contemporain. Mais quelle place tient-elle aujourd’hui encore dans l’univers ? »
Au-delà de la question du devenir de ce vieux continent qui fut au cœur de l’Histoire, c’est bien la transition vers un monde nouveau qui constitue l’enjeu principal pour demain. 
Sur ce point, Raymond Aron, souvent visionnaire, écrivait à la fin du siècle dernier : « Nous sommes à une phase où nous découvrons à la fois la vérité relative du concept de civilisation et le dépassement nécessaire de concept… La phase des civilisations s’achève et… l’humanité est en train, pour son bien ou pour son mal, d’accéder à une phase nouvelle ». Comment être plus lucide ?
À l’aube de ce nouveau millénaire, notre planète est incontestablement en profonde mutation. L’objectif n’est donc pas de deviner le futur, mais plutôt de tenter d’en dessiner les contours et les enjeux. Car, ainsi qu’Antoine de Saint-Exupéry l’écrivait dans Citadelle : « L’avenir n’est jamais que du présent à mettre en ordre. Tu n’as pas à le prévoir, mais à le permettre ».
Pour permettre cet avenir, le monde doit aujourd’hui affronter de multiples défis. 
Nous en identifierons deux principaux, sémantiquement distincts, mais en réalité étroitement liés : nous les nommerons « défi de l’inconnu » et « défi de la connaissance »
Défi de l’inconnu, pour les nombreuses incertitudes de l’avenir d’un monde en profonde et rapide transformation, notamment sur le plan démographique, écologique, économique et, surtout, scientifique.
Défi de la connaissance, tant l’éducation et le savoir au sens large seront la clé pour connaître et comprendre notre monde, afin de mieux préparer son avenir… 
Peut-être plus que jamais dans l’Histoire, relever ces défis à venir imposera, aux peuples et à leurs gouvernants, de faire preuve d’innovation, de lucidité et de courage… 
Pour éclairer ces vastes défis, nous allons tenter d’en fournir quelques éléments de réflexions. Ils seront basés sur la prospective, mais aussi sur les leçons que l’Histoire nous a apprises…
 
 
« Défi de l’inconnu » : démographie, développement durable, révolution scientifique…
 
Par définition, pour chaque génération, l’avenir est inconnu ! 
Alors pourquoi, en ce début de siècle et de millénaire, le futur représente-t-il un défi si singulier ?
La réponse tient dans la conjonction de la rapidité et de la profondeur des mutations en cours à l’échelle du globe. Ces mutations recouvrent de multiples aspects dont le développement durable, la mondialisation et, surtout, la révolution scientifique et numérique sont les plus évidents. 
Plus que jamais, c’est l’innovation qui sera, à la fois, à la source du défi et, pour partie, de sa résolution !
Dans cette bascule vers un monde nouveau, imprévu, notre vision est tout de même éclairée par des études de prospectives et par les prémices, déjà visibles aujourd’hui, de ces lendemains inconnus…
Toutes ces mutations doivent d’abord intégrer une notion essentielle, qui sous-tend l’ensemble : l’évolution démographique de la planète.
 
 
1 – Mutations démographiques : essor, vieillissement, migrations, urbanisation…
 
Pour mesurer l’ampleur des évolutions démographiques à venir, il convient, comme toujours, de les replacer dans une perspective historique.
Au moment de la bascule de la Préhistoire vers l’Histoire (3000 av. J.-C.), le nombre d’habitants sur la planète était évalué, très approximativement, entre 10 et 20 millions. Puis, en l’an Mil, on estime cette population autour de 300 millions d’âmes. À l’aube de la révolution industrielle, au début du XIXe siècle, le monde compte 1 milliard d’habitants. Provoquée par la conjugaison d’une double révolution, économique et scientifique, c’est là que va se produire l’étincelle, à l’origine de la première explosion démographique de l’histoire. Ainsi, après avoir seulement triplé en neuf cents ans, la démographie mondiale va exploser, doublant en un seul siècle. Après cent ans de développement économique, social et sanitaire sans précédent, le monde avoisine donc les 2 milliards d’habitants au début du XXe siècle. Ce nouveau siècle de progrès verra, malgré deux terribles guerres mondiales, la population mondiale bondir à nouveau dans des proportions inédites, pour atteindre 6 milliards en l’an 2000 !
Tandis que le début du nouveau millénaire poursuit cette courbe exponentielle (7 milliards d’habitants sur la planète en 2010), les perspectives pour le XXIe siècle s’orientent plutôt vers un ralentissement de la croissance démographique. Selon les hypothèses médianes, intégrant l’évolution des taux de fécondité, de mortalité et d’espérance de vie, la population mondiale devrait ainsi atteindre 9,5 milliards vers 2050 et se stabiliser autour de 11 milliards à la fin du siècle.
Derrière ces chiffres percent des mutations profondes, sources d’enjeux majeurs pour la planète : nouvelle répartition géographique de la population mondiale, vieillissement démographique et ses conséquences sanitaires et sociales, défi du logement et de la précarité liés à l’urbanisation croissante et, naturellement, la question de l’impact sur l’environnement et les ressources.
Concernant les évolutions géographiques, le principal bouleversement démographique tiendra en une bascule Nord/Sud.
Ainsi, l’Afrique devrait être le continent à la plus forte croissance démographique : de 1.2 milliard à ce jour, sa population bondira à 2.5 milliards en 2050, puis dépassera les 4 milliards à l’horizon 2100. Un autre angle de vue permet de mesurer l’ampleur de l’essor africain à venir : si le continent abritait 1 habitant de la planète sur 10 en 1950, il en accueillera 1 sur 4 en 2100 !
Dans le même temps, l’Asie renforcera sa prééminence démographique mondiale, avec plus de 50 % de la population de la planète. Cependant, sa répartition au sein du continent va être profondément modifiée. La population de l’Inde dépassera en effet celle de la Chine dès 2022, atteignant 1,4 milliard d’habitants.Le géant chinois va en effet être affecté de plein fouet par la forte baisse de son taux de fécondité, initiée dans les années 90. Ainsi, tandis que 10 % de ses habitants avaient plus de 60 ans au début de ce siècle, ils seront plus de 25 % en 2050 !
La Chine ne sera pas la seule grande puissance impactée par le vieillissement de sa population. Les continents américain et européen vont aussi en être les témoins (ou les victimes ?), mais dans des conditions très différentes. 
D’un côté, les Amériques, qui, globalement, devraient maintenir leur contribution à la population du globe. À l’opposé, de l’autre côté de l’Océan Atlantique, l’Europe et la Russie vont connaître un net repli démographique. De près de 20 % de la population mondiale en l’an 2000, l’Europe et la Russie n’en représenteront plus que 9 % à l’horizon 2050 ! Surtout, cette population va accélérer son vieillissement. Ce vieillissement, qui jusqu’au milieu du XXe siècle reposait essentiellement sur une diminution de la mortalité infantile, s’appuie désormais sur un allongement de l’espérance de vie des plus âgés. 
La conjugaison, en Europe, d’une diminution globale de la fécondité (plus marquée pour l’Allemagne et l’Europe de l’Est) et d’un allongement de la durée de vie conduit à ce que Virginie Raisson, dans son Atlas des Futurs du Monde, appelle le « Baby-krach et Papy-boom » ! Derrière cette formule, l’Europe, qui devrait donc mériter de plus en plus son surnom de « vieux continent », voit poindre un défi majeur, sur le plan sanitaire et social.
En effet, l’augmentation continue de la part de la population retraitée, donc inactive, par rapport à la population active, va accélérer des déséquilibres sociaux qu’il faudra bien compenser. 
Pour relever ce premier défi, il y aura besoin, comme toujours, d’innovations (dans les solutions) et plus encore de lucidité et de courage…
Ainsi, du fait de ce vieillissement de la population, le financement des cotisations retraite, de l’assurance chômage et des prestations sociales en général, va reposer sur une base de plus en plus étroite : de 4 pour 1 au début du XXIe siècle, le ratio « adulte de moins 65 ans / adulte de plus de 65 ans » en Europe passera à seulement 2 pour 1 en 2050 ! En outre, la prise en charge sociale et sanitaire d’une population de plus en plus âgée (15 % de plus de 80 ans en 2050 contre 5 % en 2010) va augmenter considérablement le poids des dépenses publiques et imposer une réorganisation profonde du système. Les modalités de ces réformes structurelles sont bien connues, à défaut d’être, à ce jour, pleinement assumées. 
Sur le plan social, ce sont, notamment, l’allongement de la durée des cotisations (c’est-à-dire le report de l’âge de la retraite, sans doute à ajuster à celle de l’espérance de vie) et la généralisation des systèmes complémentaires de capitalisation.
Sur le plan sanitaire, dans tous les pays, notamment les plus développés, des réformes structurelles de l’offre de soins s’imposeront. C’est notamment le cas de la transformation d’établissements (ou de services) de santé de pathologies aigues, déjà redondants, en centre de soins chroniques, de plus en plus indispensables. Cela impliquera aussi le développement de la télémédecine, la régulation des remboursements et la responsabilisation de tous, car, comme le disait Raymond Barre, « la santé n’a pas de prix…mais elle a un coût ! » L’engagement de ces réformes indispensables nécessitera de dépasser les intérêts corporatistes des acteurs du monde de la santé, qu’ils soient professionnels ou patients, ainsi que les intérêts électoralistes, source de frilosité, des décideurs politiques. 
Les réformes structurelles dans le domaine sanitaire et social revêtent, selon les pays, des degrés d’urgence et d’ampleur variables, tant certains ont pris de l’avance et d’autres du retard. Dans cette dernière catégorie, la France a encore beaucoup de chemin à parcourir. En effet, selon l’Organisation Internationale du Travail (OIT) elle abrite 1 % de la population mondiale, représente 4 % du PIB mondial, mais génère près de 15 % des prestations sociales du globe !
Outre l’explosion du nombre d’habitants sur la planète et le vieillissement de nombreuses populations (notamment en Europe), les enjeux sanitaires et sociaux des mutations démographiques à venir seront encore amplifiés par deux phénomènes majeurs : les migrations et l’urbanisation
À l’échelle de la planète, les migrations de population se sont nettement accélérées avec le développement de la mondialisation. 
L’ONU estime aujourd’hui que ce sont plus de 200 millions de personnes (contre seulement 80 millions dans les années soixante-dix) qui sont « mobiles », c’est-à-dire qui ont migré d’un pays à un autre. Ces migrations sont souvent contraintes (conflits, dictatures, chômage, pauvreté, climat…), parfois volontaires.
Vu l’ampleur de ces migrations, notamment celles du sud vers le Nord qui restent majoritaires, elles devront être anticipées et maîtrisées. C’est un impératif, à la fois pour favoriser l’ « intégration-assimilation » des immigrants, mais aussi pour respecter les identités des nations d’accueil, et enfin, pour préserver la stabilité géopolitique. 
À côté du phénomène migratoire, et lui étant étroitement lié, l’autre phénomène d’ampleur, c’est naturellement l’explosion de l’urbanisation.
Une fois encore, il n’est sans doute pas inutile de replacer cela dans une perspective historique. Le taux d’urbanisation mondiale, évalué à 10 % au milieu du XIXe siècle puis 30 % au milieu du XXe siècle, devrait, selon les prévisions, atteindre plus de 70 % en 2050 ! Naturellement, cette transition urbaine s’effectuera de manière inégale selon les continents : tandis que l’Asie renforcera son rang de leader du monde urbain, l’Afrique devrait continuer à connaître le taux d’urbanisation le plus élevé de la planète (croissance de 5 % par an) Ce poids croissant des villes va soulever de nombreux problèmes et imposer, là encore, de faire preuve d’innovation. 
Le premier problème qui vient à l’esprit est évidemment celui du logement. 
Pour répondre aux besoins à venir, selon les calculs de l’ONU-Habitat rapportés par Virginie Raisson dans son Atlas des Futurs du Monde, il faudrait construire plus de 100 000 logements par jour sur la planète d’ici à 2030 ! 
Parallèlement aux craintes qu’elle peut susciter, notamment en termes de précarité des plus démunis, la croissance urbaine, étroitement liée à la croissance économique, ouvre un large champ pour l’innovation, porteuse d’espoir pour le plus grand nombre.Ainsi, en Inde, où la population urbaine devrait, d’ici 2040, bondir de 350 à plus de 600 millions d’habitants, un ambitieux projet de création de 100 « villes du futur » est en cours : on les appelle les « Smart-cities » (villes « intelligentes »). Entièrement connectées, intégrant la robotisation des services et utilisant les énergies renouvelables (surtout solaires), ces villes tenteront d’allier l’humain et le gigantisme. C’est notamment le cas de la future cité de Dholera, qui devrait voir le jour en 2040 en Inde, et sera deux fois plus grande que Bombay ! Cette « smart-city » de Dholera aura tout de même un point commun avec les plus grandes mégapoles de l’histoire : ce sera une cité maritime !
Au-delà de ses trésors encore sous-exploités (notamment sur le plan énergétique, nous y reviendrons), la mer a, de tout temps, représenté un enjeu décisif pour tout développement économique. 
L’Histoire, passée comme présente, nous rappelle combien les plaques tournantes du monde ont ainsi presque toujours été des cités maritimes. Après Venise, Gênes, Séville, Anvers, Londres et Amsterdam, ce sont aujourd’hui les mégapoles de Singapour, Hong-Kong, Dubaï, Shanghai et Los Angeles… 
Seule la géographie bouge : le centre de gravité maritime n’est plus limité à la Méditerranée et à la Mer du nord. Force est constater qu’au XXIe siècle, le cœur du monde, maritime comme terrestre, se déplace inexorablement vers l’Est et vers le Sud…
Toutes ces mutations démographiques conditionnent également des réflexions concernant leur impact environnemental (pollution, transports…) et l’adéquation avec les ressources (alimentaires et énergétiques)…
Ainsi, additionnées aux changements climatiques (auxquels elles contribuent), ces mutations constituent les bases d’un autre versant du « défi de l’inconnu » : le défi du développement durable.
 
 
2 – Développement durable : ressources, environnement, climat…
 
Selon l’association WWF, la notion de « développement durable » signifie « répondre aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à satisfaire leurs propres besoins ».
Concernant les ressources, il convient d’abord de rappeler que les grands pays industrialisés (principalement Europe et Amérique du Nord) abritent aujourd’hui moins de 15 % de la population mondiale, mais consomment 80 % des richesses produites sur la planète ! À l’avenir, quatre grands pôles devraient se partager les ressources du globe : le grands pays industrialisés, les « BRICS » (Brésil, Russie, Inde, Chine, Afrique du Sud), les pays en voie de développement et les pays très pauvres (« quart-monde »).
La première question qui vient à l’esprit est, naturellement, celle de l’alimentation.
Selon l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), la sécurité alimentaire est avérée quand « tous les êtres humains ont, à tout moment, un accès physique et économique à une nourriture suffisante, saine et nutritive ».
La perspective de croissance démographique mondiale (9,5 milliards en 2050, 11 milliards vers 2100) fait inévitablement resurgir la célèbre théorie malthusienne du XIXe siècle. Malthus y définissait une limite de peuplement au-delà de laquelle les ressources naturelles ne suffiraient plus à nourrir toute la population, engendrant de fait des famines inéluctables. 
Force est de constater que les famines contemporaines (celles du dernier siècle), heureusement de plus en plus rares, ne sont pas tant liées à un défaut de ressources naturelles qu’à des conflits politiques et des situations de guerre, dont les populations civiles sont les principales victimes. Surtout, ces carences alimentaires, à plus ou moins large échelle, ont le plus souvent pour origine des carences organisationnelles et financières.
En effet, il est reconnu qu’en ce début de XXIe siècle, seul 1/3 des terres cultivables (1.4 vs 4.2 milliards d’hectares) est effectivement cultivé ! 
Très rassurant quant à la capacité de la planète à assumer l’approvisionnement alimentaire nécessaire aux populations croissantes de demain, ce constat révèle toutefois des disparités géographiques majeures. Ainsi, tandis que le ratio terres cultivées/ terres cultivables approche les 80 % en Asie du Sud-Est, les deux tiers en Europe (Russie incluse) et 50 % en Amérique du Nord, il est à peine de 20 % en Afrique, au Moyen-Orient, en Amérique latine et Asie centrale.
Comme le souligne Virginie Raisson dans son Atlas des Futurs du Monde, l’objectif pour les décennies à venir doit donc être double : étendre les terres en culture et, surtout, améliorer les rendements des terres déjà cultivées.
Ces objectifs se heurtent à plusieurs obstacles, économique et écologique notamment. 
En pratique, il est nécessaire d’étendre l’irrigation, mais aussi de développer les outils automatisés, l’utilisation d’engrais. Il s’agit, en fait, d’accélérer tous les investissements qui font tant défaut, en matériels et en infrastructures, dans des pays aux potentiels souvent sous-exploités.
En lien direct avec les enjeux agricoles et alimentaires, il existe un autre grand défi pour demain : celui de l’eau !
Pourquoi parler d’un défi alors que notre planète est pourtant très riche en eau, puisqu’elle est liquide pour plus des 2/3 ? Tout simplement parce que derrière cette évidence à première vue rassurante, se cache une autre réalité, bien plus contrastée.
D’une part, cette gigantesque réserve d’eau est représentée pour plus de 95 % par les mers et les océans, donc une eau salée. En outre, l’essentiel des quelques pour cent d’eau douce restant est « emprisonnée » dans les glaces des cercles polaires !
D’autre part, et c’est là le problème essentiel, il existe une inégalité croissante quant à la répartition et l’accès à l’eau douce à la surface du globe. Ainsi, comme le souligne Franck Tétard dans son Grand Atlas 2015, citant un extrait du Rapport 2013 de l’OMS « 15 % de la population mondiale n’ont pas accès à l’eau potable et 38 % ne bénéficient pas d’un assainissement de base ».
La croissance démographique à venir au XXIe siècle renforce donc d’autant plus l’inquiétude relative à l’accès à l’eau douce et potable pour le plus grand nombre. Pour autant, plus que l’augmentation globale de la population mondiale, le problème majeur est lié au fait que cet essor va se concentrer dans des régions du monde dépourvues des infrastructures nécessaires à l’exploitation et la distribution de l’eau. Comme pour d’autres défis, relever le défi de l’eau implique donc, avant tout, de réaliser des investissements majeurs (estimés à 100 milliards de dollars / an !) en matière d’équipements (assainissement, irrigation, raccordements…). Là encore, l’innovation sera cruciale !
Tous ces investissements et ces innovations ne dispenseront toutefois pas d’inciter et d’éduquer la population mondiale à utiliser l’eau avec parcimonie et réflexion. Comme il se doit dès qu’il s’agit d’un bien rare, donc précieux… 
Cette conjonction d’innovations et de discipline des consommateurs (populations, agriculture, industrie) sera, naturellement, source d’efficacité économique. 
Outre l’eau, elle s’appliquera de plus en plus à l’ensemble des ressources énergétiques et des matières premières.
En effet, selon l’Agence Internationale de l’Énergie (AIE), « la demande mondiale d’énergie augmentera de 37 % d’ici à 2040 dans notre scénario central, mais la croissance démographique et économique sera moins consommatrice d’énergie qu’auparavant ». Les besoins énergétiques liés à l’essor démographique et économique de la planète seront en effet tempérés, au moins partiellement, par l’amélioration de l’efficacité énergétique et la transition vers des industries moins lourdes.
En pratique, quelles sont réellement les réserves naturelles d’énergies dont dispose la planète pour faire face à cette consommation croissante d’énergie ?
Le charbon, le gaz et le pétrole sont des énergies dites « fossiles », car elles sont produites à partir de roches issues de la fossilisation de débris végétaux. Enfouis dans le sol ou au fond des mers, ces combustibles sont donc en quantité limitée et, par définition, non renouvelable.
À niveau de consommation référence basée sur l’année 2010, on évalue les réserves de charbon (encore à ce jour 2e ressource énergétique de la planète) entre un siècle et… un millénaire (très large écart selon le niveau de réserves supposées) ! 
Pour le gaz, les réserves sont quant à elles estimées autour d’un siècle… Concernant le pétrole, les estimations sont également très variables. Cette incertitude est tout autant liée aux inconnues réelles quant à l’évolution des prix et des investissements dans les forages, qu’au secret, savamment entretenu pour des raisons politico-économiques évidentes par les pays producteurs, sur leurs réserves estimées. Quoi qu’il en soit, le pic pétrolier mondial (c’est-à-dire le moment où la production mondiale de pétrole devrait plafonner, puis commencera à diminuer en raison de l’épuisement des réserves exploitables) est prévu entre 2015 et 2030. Nous y sommes ! 
La raréfaction des réserves de ressources naturelles classiques (pétrole, charbon, gaz) n’est toutefois pas la seule raison pour laquelle une véritable transition énergétique est indispensable. S’y ajoutent naturellement l’impact du fameux réchauffement climatique et la nécessaire réduction de l’émission des gaz à effet de serre (CO2). 
L’ensemble conduit donc, là encore, à favoriser l’innovation et notamment le développement d’énergies renouvelables et moins polluantes.
Concernant les énergies renouvelables, ou tout au moins durable, la première à être utilisée fut le nucléaire, à base d’uranium. Et, contrairement aux idées reçues, elle ne semble pas dénuée d’avenir… 
Le nucléaire représente aujourd’hui 11 % de la production mondiale d’électricité. Malgré le développement d’autres alternatives et le retrait progressif (pour motif écologique et/ou sécuritaire) de certains pays (de l’Union européenne notamment), cette part du nucléaire devrait, selon l’AIE, légèrement augmenter d’ici 2040.Peu générateur d’effet de serre et basé sur une ressource, l’uranium, produite pour l’essentiel dans des régions politiquement stables (Australie, Kazakhstan, Russie, États-Unis, Canada), le nucléaire devrait donc conforter sa position. En effet, le nucléaire présente deux atouts essentiels pour l’avenir : la sécurité d’approvisionnement (non soumis aux aléas des conflits extérieurs, comme au Moyen-Orient ou en Ukraine) et sa qualité « décarbonée ».
La gestion des déchets nucléaires et le développement d’infrastructures sécurisées et pérennes restent toutefois des objectifs incontournables de l’extension du parc nucléaire mondial.
Parallèlement au nucléaire, se développent donc d’autres énergies renouvelables, considérées comme plus « pures ». Quelles innovations sont en gestation ?
La plus connue à ce jour est l’exploitation du gaz naturel de Schiste, déjà développée, notamment aux États-Unis. Le gaz de schiste pourrait, une fois vérifié et maîtrisé son réel impact environnemental, constituer une partie significative de la réponse à la diminution des réserves énergétiques mondiales. Dans le sillage des États-Unis, toujours leader, les pays émergents, notamment en Asie et en Afrique, sont de plus en plus en pointe dans le développement de ces énergies renouvelables.
Les innovations sont, là encore, très prometteuses…
Ainsi, en Inde, le grand projet National Solar Mission ambitionne de construire la plus grande centrale solaire au monde. Sa puissance serait équivalente à quatre réacteurs nucléaires et sa superficie dépasserait celle l’île de Manhattan !
De même, en Afrique, le Kenya et le Maroc rivalisent pour avoir le plus vaste complexe éolien du continent.
Au Kenya, dans la région de Turkana, une gigantesque ferme éolienne assurera bientôt 20 % de la consommation énergétique du pays. Au Maroc, s’appuyant sur le travail d’un physicien allemand affirmant que « le désert reçoit, en six heures, plus d’énergie du soleil que n’en consomme l’humanité pendant toute une année », le projet Desertec, pourrait faire du Sahara la plus grande centrale solaire au monde.
Voyant plus loin encore, des projets sont en cours pour élaborer une centrale solaire…dans l’espace ! En effet, il est avéré que le rayonnement solaire spatial est dix fois supérieur à celui de la terre. Le potentiel est donc considérable…
Consciente de la mutation énergétique à accomplir, la planète est donc en mouvement, même si, pour des raisons de coûts et/ou de blocages géopolitiques, tous les projets en cours ne pourront aboutir…
Au-delà des richesses énergétiques terrestres ou spatiales, il en est une autre, au potentiel encore largement sous-exploité : celles des mers !
On devrait plutôt parler au pluriel, des énergies des mers, car elles sont effectivement multiples. Il y a bien sûr les réserves d’énergies fossiles des fonds marins. Ceux-ci recèlent notamment près du quart des réserves connues de pétrole et plus du tiers de celles de gaz. Mais il y a aussi les énergies maritimes renouvelables, celles potentiellement produites par les vents et les courants marins, les vagues et, bien sûr, l’énergie thermique. Cette dernière fut évoquée pour la première fois en… 1870, par Jules Verne, dans Vingt mille lieues sous les mers. Rafraîchissons-nous la mémoire : afin d’alimenter son sous-marin, Le Nautilus, en électricité, le capitaine Némo y expliquait alors le principe : « J’aurais pu, en effet, en établissant un circuit entre des fils plongés à différentes profondeurs, obtenir de l’électricité par la diversité des températures qu’ils éprouvaient… ». 
Plus d’un siècle après cette anticipation du plus visionnaire des écrivains, les contraintes écologiques et économiques (coût d’équipements) en limitent encore l’exploitation… Mais pour combien de temps ?
Dans ce domaine comme dans tant d’autres, l’innovation viendra, à coup sûr, bousculer les schémas établis et apporter des solutions alliant progrès et respect de l’environnement.  Des solutions aujourd’hui inimaginables, car souvent considérées comme utopiques…
Mais comme le disait Theodore Monod : « Une utopie, ce n’est pas ce qui est irréalisable, mais ce qui n’est pas encore réalisé ! »
S’il fallait citer un dernier exemple d’innovation source de progrès et de préservation de l’écosystème, nous choisirions le « drone planteur d’arbre » pour lutter contre la déforestation, notamment en Amazonie… 
Imaginé par la société Biocarbon Engineering et son fondateur, un ancien ingénieur de la NASA aujourd’hui basé à Oxford, il vient d’obtenir, parmi plus de 3500 projets, le grand prix de l’innovation au « Drones for Good » de Dubaï. Équipé d’un GPS, ce drone pourrait, à l’aide de microcanons à air comprimé, projeter des boulettes biodégradables contenant des graines de vie forestière. Au rythme de 10 graines plantées par minute, l’objectif serait de replanter plus de 1 milliard d’arbres par an, soit plus de 500 000 hectares !
 
 
3 – Révolutions scientifiques
 
Le vaste défi qui doit concilier les mutations démographiques et le nécessaire développement durable s’inscrit aujourd’hui dans un nouveau cadre : celui d’un monde désormais entièrement ouvert, interdépendant dans ses ressources et interconnecté dans tous ses échanges. 
Nous sommes, plus que jamais, à l’ère de la « mondialisation ». Celle-ci est largement amplifiée par la « révolution numérique », elle-même fer-de-lance d’une nouvelle révolution scientifique, dont nous sommes encore loin de mesurer la véritable ampleur.
Si la « mondialisation » est un terme d’apparition récente (les années 1980 dans la plupart des dictionnaires), sa réalité dans l’histoire est, dans les faits, bien plus ancienne. À nouveau, rafraîchissons-nous un peu la mémoire…
Ce sont bien les mêmes facteurs climatiques et démographiques qui, à différents endroits de la planète, ont conduit les hommes, 10 000 ans avant notre ère, à quitter leur statut de chasseurs nomades pour se transformer en agriculteurs sédentaires. De même, les grands explorateurs des XVe et XVIe siècles n’ont pas attendu notre époque dite « mondialisée » pour développer, par-delà les frontières et les océans, des échanges commerciaux internationaux, qui, déjà, influaient sur la marche du monde. 
La mondialisation n’est donc pas l’apanage des XXe et XXIe siècles. Pourtant, c’est bien à partir de cette période qu’elle prend, par l’ouverture des frontières, les révolutions des transports, des communications et des échanges, une ampleur et une acuité sans précédent : le monde est devenu un village…
Si, comme nous l’avons vu, cette globalisation s’étend sur l’ensemble de la planète, c’est parce qu’elle investit de plus en plus un nouvel horizon : l’espace. Plus que l’espace réel, c’est de cyberespace dont il est question. Ce terme est préféré à « l’espace virtuel »… car il est éminemment réel !
En effet, si l’espace proprement dit est encore extraordinairement méconnu, malgré les missions spatiales régulières (mais limitées, car couteuses), le cyberespace bouleverse chaque jour un peu plus notre quotidien. Avec la « révolution numérique» initiée à la fin du dernier millénaire, la mondialisation a donc connu une brutale accélération.
L’interconnexion permanente des individus et des acteurs économiques ainsi que la suppression des distances nous ont conduits à changer d’ère.
C’est d’abord le cas dans le monde du commerce et de la finance planétaire. 
Quelques chiffres simples en attestent : de moins de 50 000 en 1990, le nombre de firmes multinationales a approché le million en 2010. Parallèlement, la finance mondiale s’est largement débridée : près de 300 000 millions d’euros de produits financiers s’échangent ainsi quotidiennement dans le monde, soit 180 fois le produit mondial brut annuel !
Plus largement, la communication et les réseaux numériques explosent. À l’échelle du globe, ce sont ainsi plus de 80 milliards de mails qui sont échangés quotidiennement, tandis que Facebook compte désormais plus de 1 milliard d’abonnés… C’est le règne des GAFA (Google, Apple, Facebook, Amazon) ! 
Au travers de tous les échanges, mais aussi par le simple paiement de factures ou d’achats sur le net, sont recueillies d’innombrables données. Ainsi se constitue une immense base d’informations appelée « Big data ». Ce « Big data » est à la source d’un potentiel d’exploitation considérable par tout type d’opérateurs ou d’entreprises, qui grâce à des « data analysts », sont alors informés des goûts, des habitudes, des modes de vie et de consommation de millions d’individus…
Cette révolution numérique est le symbole du rôle majeur de l’innovation, qui envahit désormais tous les domaines de la vie, individuelle et collective.
Là encore, tous les pays n’ont pas le même niveau de prise de conscience et de mobilisation en faveur de l’innovation. Ainsi, en 2015, parmi les 100 premières entreprises américaines, deux tiers (dont les GAFA) n’existaient pas il y a 30 ans ! En France, seule une n’existait pas il y a 3 décennies… 
Plus largement, la révolution numérique est le symbole de l’extraordinaire révolution scientifique qui s’amorce. Et n’en est qu’à ses prémices… « La science restera toujours la satisfaction du plus haut désir de notre nature, la curiosité ; elle fournira à l’homme le seul moyen qu’il ait pour améliorer son sort » écrivait Ernest Renan au milieu du XIXe siècle dans Avenir de la science, Pensées.
À l’aube de ce nouveau millénaire, les champs d’innovation pour assouvir notre curiosité sont plus nombreux que jamais. De fait, les perspectives scientifiques sont plus vastes qu’elles ne l’ont jamais été au cours de toute l’histoire de l’humanité.
Outre le numérique, la révolution scientifique, en cours et à venir, recouvre en effet de nombreux et immenses domaines : ce sont notamment les nanosciences, la biologie, la robotique, la physique quantique, les sciences cognitives…
Ainsi, parallèlement a son désir de bâtir et créer toujours plus grand, l’homme s’est aussi attaché, notamment depuis deux siècles, à maîtrisé le plus petit. Après la maîtrise du micromètre, à l’origine de la révolution des microprocesseurs et des micro-ordinateurs, voici donc venu le temps de la maîtrise du nanomètre (un milliardième de mètre !) : ce sont les nanosciences.
Combinées aux développements de la biologie moléculaire et de la robotique, les nanosciences vont ainsi permettre de contrôler, réparer et créer à l’échelle de la molécule !
Les applications sont immenses et, naturellement, encore partiellement insoupçonnées. L’un des domaines d’applications les plus évidents, déjà en marche, c’est la médecine.
Le séquençage intégral du génome humain, réalisé pour la première fois en 2003 pour un investissement de 3 milliards de dollars, devrait être accessible « au prix d’un jean » dès 2020 ! C’est ce que prévoit Laurent Alexandre dans son livre au titre-choc La mort de la mort, où il énonce, avec clairvoyance, les principales voies du futur médical. Outre la possibilité de « remplacement des séquences d’ADN responsables du vieillissement », il prédit, sûrement à raison, que « nos corps seront parcourus par d’innombrables nanorobots capables de se mouvoir, de communiquer et de réparer nos molécules et nos gènes défectueux »…
Parallèlement, un autre champ scientifique est en plein révolution : l’intelligence artificielle et, plus largement, les sciences cognitives.
Dans les années 1950, le mathématicien britannique, « père de l’informatique » et artisan du décryptage des messages nazis durant la Seconde Guerre mondiale, Alan Turing, avait établi le « Test de Turing ». Il s’agissait alors du premier test d’intelligence artificielle basé sur la capacité d’une machine à imiter la conversation humaine. Près d’un demi-siècle plus tard, l’ordinateur Deep Blue réussissait à battre le champion du monde et génie des échecs, Gary Kasparov.
À l’aube de ce nouveau millénaire, l’intelligence artificielle continue et accélère sa marche en avant.
Qu’il s’agisse, notamment, de robots ou de prothèses intelligents, l’intelligence artificielle pourra assister ou remplacer d’innombrables fonctions dans la vie quotidienne des individus. Le champ de l’innovation est, par définition, sans limites prévisibles…
Pour autant, au-delà de l’enthousiasme, légitime, pour les nanotechnologies, la génétique ou l’intelligence artificielle, toutes ces extraordinaires révolutions nous imposeront une réflexion approfondie. Individuelle et collective, cette réflexion devra porter, notamment, sur le sens de la vie, les valeurs de nos sociétés et de nos civilisations, la maîtrise des innovations, l’éthique de leurs applications…
C’est dans ce contexte, que des esprits aussi brillants et avant-gardistes que le physicien Stephen Hawking et le co-fondateur d’Apple Steve Wozniak ont tiré, à l’été 2015, la sonnette d’alarme. Ils ont en effet décidé de cosigner, avec plus de mille grandes figures du « High Tech », donc peu soupçonnables de vouloir freiner l’innovation, une pétition contre la mise en service de robots autonomes armés dont ils redoutent, à raison, les terribles dérives…
Évoquant cette marche en avant du monde vers toujours plus d’innovation, le philosophe Edgar Morin nous met aussi en garde pour l’avenir. Dans son livre Pour une politique de civilisation, il écrit : « Partout les progrès des sciences, des techniques, de l’économie, de l’urbanisation, de la bureaucratie et même de l’individualisme, qui semblaient être à la fois les moteurs et les effets d’un progrès historique généralisé, révèlent leurs ambivalences (…) Sans le savoir, nous avons peut-être franchi les seuils au-delà desquels les sous-produits néfastes des processus bienfaisants devenaient les produits principaux (…) D’où la nécessité de remplacer quantité par qualité. »
Assumer les profondes mutations à venir et favoriser, tout en la maîtrisant, l’innovation, seront donc des enjeux majeurs pour assurer un avenir meilleur pour le plus grand nombre. Cela imposera une triple exigence aux individus et aux gouvernants : une exigence de savoirs, de courage et d’éthique.
Parallèlement au « défi de l’inconnu » de ce monde en profonde mutation, et pour mieux y faire face, les peuples comme les gouvernants devront donc, et sans doute plus que jamais, assurer la transmission des savoirs, des identités et des valeurs. Avec force, sans reniement ni déni. 
C’est le deuxième défi que nous identifierons pour l’avenir : nous l’appellerons le « défi de la connaissance ». 
 
 
« Défi de la connaissance » : savoirs, valeurs, identités…
 
Face au changement, surtout quand il se révèle aussi profond et rapide qu’aujourd’hui, les peuples, les nations, les sociétés, ne peuvent s’y préparer et le façonner sans connaître et assumer ce qui les a construits. 
Tout comme les savoirs innovants seront à la base de notre vie future, les savoirs du passé et du présent sont essentiels pour construire et appréhender un avenir commun. L’éducation et la connaissance en seront donc, plus que jamais, une des clés essentielles.
Ainsi, parallèlement aux savoirs sources d’innovations et donc créateurs de richesse et de progrès, il y a, d’abord, la connaissance et la reconnaissance par les individus et les peuples, de leur histoire, leur culture et leur identité.
Le monde de demain ne saurait en effet se limiter à un gigantesque marché, anonyme, ou à un vaste réseau de connexions entre des individus que rien d’autre ne lierait. Tous doivent aussi garder les liens d’histoire et de valeurs communes qui les unissent. Ce qui contribue, notamment, à pérenniser ce que l’on appelle couramment, le « vivre ensemble ». Formule littéralement noble, mais, hélas, aujourd’hui, souvent galvaudée. Ainsi, comme le souligne le philosophe Pascal Bruckner, le risque est qu’« au motif de favoriser le « vivre ensemble », on prône l’effacement de ce qu’il y a de meilleur dans notre héritage ». Par héritage, il faut entendre la culture et la connaissance d’un passé qui ont contribué à construire ce que nous sommes aujourd’hui.
Au milieu du siècle dernier, Albert Camus disait : « Chaque génération, sans doute, se croit vouée à refaire le monde. La mienne sait pourtant qu’elle ne le refera pas ; mais sa tâche est peut-être plus grande. Elle consiste à empêcher que le monde se défasse ».En effet, plus le monde ouvre ses frontières, physiques et virtuelles, pour des échanges de toutes sortes, plus il est important pour les individus et pour les peuples de connaître et d’assumer leur identité, culturelle et historique. 
C’est la condition essentielle pour ne pas être dissous dans un monde « déshérité », sans repères et sans âme, donc sans espérance…
La liberté et la volonté de penser, d’apprendre et de transmettre doivent donc être au cœur de l’avenir. Et il n’y a pas de pensée ni de réflexion sans connaissance. 
L’école, l’enseignement supérieur, mais aussi, aujourd’hui, les médias et toutes les nouvelles voies d’informations sont à la source de l’acquisition et de la maîtrise des savoirs. Ils doivent aussi en assurer la transmission. Le plus complètement et le plus objectivement possible. Et pour le plus grand nombre.
 
 
1 – Éducation, Scolarisation, Formation : remèdes à la pauvreté et aux inégalités
 
« L’histoire de l’humanité devient de plus en plus une course entre l’éducation et la catastrophe », affirmait l’écrivain, visionnaire, HG Wells.
Dans un monde contemporain en proie à une mutation aussi rapide que profonde, l’éducation constitue en effet, plus que jamais, un défi essentiel.
Fortes de cette conviction, l’UNESCO et l’UNICEF avaient lancé, en l’an 2000, un programme visant à parvenir à « l’éducation primaire universelle » à l’horizon 2015. Nous sommes à échéance…
Quel bilan peut-on faire ? Le bilan est globalement positif, mais l’objectif, hélas, encore loin d’être atteint.
En 2015, la généralisation de l’enseignement primaire n’est ainsi une réalité que dans 50 % des pays du globe. 10 % supplémentaires sont en bonne voie, mais les 40 % restants sont encore loin de la cible. Ainsi, à ce jour, il reste encore plus de 100 millions d’enfants et d’adolescents non scolarisés dans le monde (dont le tiers pour le seul continent africain). En outre, le rapport de l’UNESCO révèle que 250 millions d’enfants n’acquièrent pas les éléments fondamentaux de lecture, notamment en Asie du sud et en Afrique subsaharienne…
Parallèlement à la généralisation de l’enseignement primaire, le programme conjoint de l’UNESCO et l’UNICEF avaient d’autres objectifs. Notamment en ce qui concerne l’accès à l’éducation pour les filles et les plus démunis, ainsi que l’alphabétisation des adultes. Si le taux d’adultes analphabètes dans le monde a régressé entre 2000 et 2015, passant de 18 % à 14 %, cela représente toujours près de 800 millions de personnes ! Parmi celles-ci, deux tiers sont des femmes…
Il reste donc encore beaucoup de chemin comme le reconnaît la directrice générale de l’UNESCO : « La tache est loin d’être accomplie. Il nous faut des stratégies spécifiques, bien financées, qui donnent la priorité aux plus pauvres en particulier les filles-, qui améliorent la qualité de l’enseignement et réduisent le fossé de l’alphabétisation afin que l’éducation devienne vraiment universelle. »
Conscient des immenses progrès restant à accomplir, l’UNESCO a donc organisé, au printemps 2015, en Corée, le Forum mondial de l’éducation (World Education Forum). S’appuyant sur le bilan du programme 2000-2015, l’UNESCO et l’UNICEF ont défini de nouveaux objectifs à l’horizon 2030. Deux principaux doivent être soulignés :
1/ « 12 années d’enseignement primaire et secondaire de qualité, équitable et gratuit, financé par des fonds publics, dont au moins neuf années obligatoires »
2/ « consacrer au moins 4-6 % du PIB et/ou allouer au moins 15-20 % des dépenses publiques à l’éducation ».
Au-delà des objectifs chiffrés, l’UNESCO a aussi rappelé les enjeux : « L’éducation est essentielle à la réalisation de tous les nouveaux objectifs de développement durable. Elle est nécessaire pour éradiquer la pauvreté, stimuler la prospérité partagée et la croissance économique, et pour construire des sociétés pacifiques, tolérantes »
Le défi de l’éducation est donc non seulement quantitatif, mais aussi qualitatif.
Dans ce domaine, le défi n’est plus seulement l’apanage des pays en voie de développement, mais aussi celui de tous les pays développés. En effet, si ces derniers connaissent, quantitativement, des taux élevés de scolarisation, ils sont, tout autant que les pays plus démunis, également concernés par la question de l’amélioration de la qualité éducative. Cet enjeu qualitatif est d’autant plus essentiel dans un monde ouvert, où l’économie de l’innovation et de la connaissance s’impose.
Plusieurs études ou classements internationaux évaluent régulièrement la performance des systèmes d’éducation dans le monde. C’est notamment le cas de l’étude PISA (Program for International Students Assessment) pour l’enseignement scolaire, ou le classement de Shanghai pour l’enseignement supérieur. Au-delà des réserves ou des critiques, parfois légitimes, que ces évaluations suscitent quant à leur méthodologie, force est de constater que les performances mesurées ne sont pas seulement liées aux moyens alloués, mais plus encore à leur répartition et au mode d’organisation des systèmes éducatifs. 
Un exemple? Les pays de l’OCDE. Il y apparaît de réelles disparités entre les moyens dédiés à l’éducation et les performances constatées. Ainsi, avec 7 % de son PIB consacré à l’éducation, la France est dans le peloton de tête parmi les pays de l’OCDE. Pour autant, les performances mesurées ne sont pas au même niveau que les investissements, plaçant l’hexagone aux alentours de la 25e place au classement PISA 2012, et en médiocre position dans le classement de Shanghai. Les défauts d’adaptation du système éducatif français et l’inégalité de répartition de ses moyens ne sont sans doute pas étrangers à ces disparités. Les moyens sont en effet principalement alloués au cycle secondaire, au détriment du primaire et de l’enseignement supérieur, parents pauvres du système éducatif hexagonal.
 « De l’éducation de son peuple dépend le destin d’un pays » disait Benjamin Disraeli, légendaire premier ministre de l’Angleterre victorienne. Un siècle et demi plus tard, cette parole est plus que jamais d’actualité.
Outre la nécessité de généralisation de l’enseignement primaire et de l’achèvement des cycles scolaires complets, la qualité de l’éducation et son adaptation aux profondes mutations en cours sont en effet des enjeux majeurs. Dans ce cadre, la place, croissante, des nouvelles sources et des nouveaux outils de connaissances doit être considérée avec enthousiasme… et vigilance !
 
 
2 – Nouveaux outils de la connaissance : atouts et enjeux
 
Depuis la fin du siècle dernier, les savoirs, au sens large, circulent par de nouveaux réseaux, médiatiques et numériques.
Chronologiquement, ce sont d’abord les médias audiovisuels qui ont connu une révolution avec la profusion de chaînes d’informations continues et de chaînes thématiques. Puis, bien sûr, est arrivée la révolution numérique, dont nous ne voyons aujourd’hui que les prémices…
Parallèlement à l’école et à l’enseignement supérieur, les médias sont donc devenus une source majeure d’informations et de savoirs. Pour le meilleur, comme, parfois, pour le pire…
En effet, la surabondance d’informations, incomplètes ou non contextualisées, peut générer de fragiles opinions à défaut de solides savoirs. « L’opinion est quelque chose d’intermédiaire entre la connaissance et l’ignorance » disait Platon. Aujourd’hui encore, sans doute plus que jamais, la qualité et la fiabilité du contenu des savoirs sont cruciales… 
En 1970, à l’occasion de sa leçon inaugurale au Collège de France, Alfred Sauvy déclarait : « La démocratie triomphera le jour où chacun disposera enfin d’une information complète et objective ». Un demi-siècle plus tard, force est de constater que, malgré d’incontestables progrès dans la transparence (parfois excessive), la croissance quantitative des médias ne s’est pas toujours accompagnée d’une amélioration aussi nette dans l’exhaustivité et l’objectivité de l’information transmise aux citoyens. Ces derniers, abreuvés de « news » voire d’ «infotainment » (mélange d’informations et de divertissement), doivent désormais faire preuve de beaucoup de discernement. Celui-ci est indispensable pour faire la part des choses dans le déferlement d’informations, répétées inlassablement (parfois sans hiérarchisation), et de commentaires, plus ou moins légitimes, et trop rarement mis en perspective. 
Ainsi, quels que soient les futurs moyens d’information, ce qui doit prévaloir c’est surtout la question de la qualité et de l’objectivité de son contenu qui sont, comme le soulignait Alfred Sauvy, la base de toute véritable démocratie. 
Cette exigence connaît une acuité particulière de nos jours avec la révolution numérique. Envahissant tous les domaines de la société, le « Net » est en effet en passe de bouleverser le monde de l’éducation et de la connaissance. Plus qu’un bouleversement, c’est une véritable révolution qui s’amorce, dont les enjeux sont majeurs, car, comme l’écrivait le philosophe Leibnitz : « Celui qui est maître de l’éducation peut changer la face du monde ! ».
Il convient ici d’établir une réelle distinction entre deux aspects du numérique dans l’accès à la connaissance.
Il y a, d’une part, les grands moteurs de recherche (Google, Yahoo…) et d’autre part, l’enseignement numérique proprement dit, dont les « MOOCS » (Massive Online Open Courses) sont un exemple, parmi tant d’autres en développement.
Dans le cadre des moteurs de recherche, comme le souligne le philosophe Marcel Gauchet, dans des entretiens avec Emmanuel Davidenkoff, « le médium numérique considère l’acte individuel de recherche comme point de départ de tout. Il se fonde sur la demande de l’usager. Or la structure scolaire est bâtie autour de l’idée de l’offre, d’un cadre de programme, d’une progression à assurer chez les élèves ». Parallèlement au foisonnement, souvent confus et non hiérarchisé, des savoirs déversés par les moteurs de recherche, il y a donc d’autres voies innovantes du numérique, pour un enseignement refondé. 
C’est dans ce cadre que s’inscrivent notamment les MOOCS. Reproduisant un cours classique, mais disponible en vidéo sur internet, les MOOCS ouvrent un nouveau champ pour l’éducation qui ne doit pas être opposé, de manière dogmatique, à l’enseignement traditionnel. 
En effet, comme le souligne à nouveau Marcel Gauchet, « dans l’univers numérique, les élèves sont encore plus demandeurs vis-à-vis des enseignants (…) Ce recours au numérique ne met pas au même niveau le prof et l’élève. Bien au contraire. La technique du cours inversé (le cours sur internet puis les explications en classe) n’aboutit pas à une conversation égalitaire, mais à une demande renforcée de service, d’encadrement et d’autorité ».
Le numérique est déjà, et sera naturellement demain, un apport extraordinaire pour l’enseignement, scolaire et supérieur. À nous tous, enseignants, parents, gouvernants, d’en appréhender le formidable potentiel pour ce qu’il donnera de meilleur.
Si l’accès à l’éducation et la scolarisation pour tous, comme l’adaptation du système éducatif et de ses acteurs à la révolution numérique de la connaissance, sont des enjeux majeurs pour notre avenir, ils reposent, ensemble, sur deux questions essentielles : quels savoirs devons-nous transmettre ? Quelle place pour les enseignants, mais aussi les familles et, d’une certaine façon, les médias, dans un enseignement refondé, type 2.0 ?
La « Petite Poucette », décrite avec pertinence et malice par le philosophe Michel Serres, ne saurait en effet être une fin en soi. En effet, si l’accès sans limites à des données toujours plus nombreuses peut contribuer à enrichir la masse quantitative de savoirs, il sera plus que jamais nécessaire, pour éviter qu’elle ne devienne une masse informe, d’en définir et hiérarchiser les contenus fondamentaux et d’en assurer l’indispensable compréhension. 
Celle-ci, faite d’analyse pertinente des savoirs, de leur mise en perspective avec d’autres et avec leur contexte historique, renforcera la mission des professeurs.
Pour les élèves et les étudiants de demain, le véritable enjeu sera donc lié à la nature et à la qualité du contenu.
Là est, plus que jamais, la question majeure : quel contenu à la transmission des savoirs et des connaissances aux nouvelles générations ?
Pour beaucoup, dont je suis, la réponse est claire…
 
 
3 – Culture, Histoire, Identité : une transmission indispensable 
 
Éduquer et enseigner, c’est d’abord transmettre !
Qu’elles qu’en soient les modalités, celles-ci devant naturellement s’adapter, et plus encore tirer profit, de la formidable révolution technologique en cours. 
Alors, si nous voulons éviter que les générations futures soient des générations déshéritées, selon la formule-titre (Les Déshérités ou l’urgence de transmettre) du livre de François-Xavier Bellamy, c’est-à-dire déracinées de ce qui les a construites, il faut replacer la transmission au cœur du lien entre les générations. Car la transmission aide à forger ses connaissances, à penser et donc à construire l’avenir.
« L’air du temps s’infiltre dans les esprits proportionnellement au vide qu’il y trouve, la culture constituant le seul filtre efficace » écrivait l’illustre Lucien Jerphagnon…
Oui, éduquer et enseigner, c’est transmettre ! 
Qu’elles qu’en soient les modalités, traditionnelles ou innovantes, mais certainement pas quel qu’en soit le contenu.
Il peut paraître surprenant, en ce début de nouveau millénaire, de poser la question du contenu de la transmission aux générations futures. Surprenant, car ce passé, dont nous avons tenté tout au long de ce livre de retracer les grandes lignes sur le plan historique, est si riche. Riche, bien sûr, d’une histoire plurimillénaire, mais plus largement riche de cultures, de valeurs, d’identités, sources d’un patrimoine qui est notre héritage. 
À deux reprises pourtant, au cours du siècle passé, des totalitarismes ont tenté de réécrire l’histoire. Notre histoire. En brûlant des livres, en manipulant des consciences, en torturant et en décimant des peuples, le nazisme et le communisme ont rivalisé de barbarie dans ces crimes contre l’humanité.
Alors, aujourd’hui, à l’heure où un nouveau totalitarisme, l’islamisme radical, déclare une guerre « à » la civilisation (et non « de » civilisations, car il n’en mérite pas le qualificatif), la transmission de ce qui a forgé le monde au cours de siècles est plus nécessaire que jamais.
D’abord, pour tenter de démentir l’écrivain britannique, Aldous Huxley, auteur du Meilleur des mondes qui affirmait : « Le fait que les hommes tirent peu de profit des leçons de l’histoire est la leçon la plus importante que l’histoire nous enseigne». Plus encore, cette transmission est essentielle pour éviter le déni, la réécriture voire l’effacement de nos cultures, de notre histoire et de nos identités.
Cette transmission concerne d’abord son propre support : les langues. 
Outil essentiel d’expression, de communication et de compréhension, la langue est encore bien plus, selon le linguiste Claude Hagège : « Les langues sont situées au plus profond de l’humanité. Une langue est aussi une certaine façon de ressentir, d’imaginer et de penser ». Surtout, c’est bien la langue qui est le vecteur de la transmission des connaissances. Il en est ainsi de la culture, et notamment de l’histoire. 
« Un peuple qui n’enseigne pas son histoire est un peuple qui perd son identité », disait François Mitterrand. Mais enseigner l’histoire impose d’abord d’en enseigner la réalité, chronologique et contextualisée, c’est-à-dire replacée dans son contexte de l’époque et non réécrit à l’aune de notre subjectif présent… 
À ce propos, et en parlant de la France, indéniable peuple gaulois ayant assimilé l’héritage gréco-romain et aux racines judéo-chrétiennes, l’historien Max Gallo écrit : « Le communautarisme se déploie dans le vide creusé par la crise de la nation. Qui ose parmi les élites de ce pays se dire « patriote » ? Il surgit aussi de la faillite des idéologies universelles. Et sa logique le conduit, comme le totalitarisme, à recomposer le passé en fonction de ses présupposés. L’histoire est relue à la lumière des intérêts du groupe. Elle devient une juxtaposition d’histoires qui doivent conduire à justifier les postures et les choix d’aujourd’hui. » 
En matière de présent comme en matière de passé, le déni, voire la réécriture d’une histoire collective conduit insidieusement et inéluctablement au pire : c’est toujours sur ce terreau que prolifèrent les barbaries totalitaires, qu’elles soient politiques (nazisme, communisme) ou religieuse (islamisme radical). Or, toute pensée, toute réflexion, supposent, avant toute chose, un socle de connaissance. Ceci est particulièrement vrai dans le domaine de l’Histoire. 
Ainsi, en France, attesté par des rapports successifs, l’affaiblissement du socle de connaissances essentielles des nouvelles générations, impose plus que jamais de replacer au cœur du système scolaire l’enseignement des savoirs fondamentaux, notamment en Histoire. Une fois acquis, ce socle permettra à chacun de partager un savoir solide, fidèle à la réalité d’un passé commun qui ne saurait être réécrit à l’aune des réalités d’aujourd’hui et/ou des convictions individuelles, partisanes ou communautaristes.
D’où l’importance de l’enseignement et de la transmission d’une l’histoire chronologique et factuelle ainsi que le souligne Régine Pernoud dans Pour en finir avec le Moyen Âge : 
« La « table rase » cartésienne est peut-être le plus fort mensonge philosophique de tous les temps (…) Pour avoir voulu faire « table rase », combien de fois aura-t-on stupidement détruit ce qui aurait pu être point d’appui, pierre d’attente ? Mais il sera peut-être donné à notre époque de redécouvrir l’importance de la tradition, qui est un donné vivant, susceptible comme toute vie de croître, d’acquérir, de s’enrichir de nouveaux apports. On ne pourra le faire qu’en redécouvrant l’importance de l’Histoire, qui est la recherche du vécu, ce vécu à partir duquel nous menons notre propre vie (…) En négligeant la formation historique, en oubliant que l’Histoire est la Mémoire des peuples, l’enseignement forme des amnésiques. On reproche parfois de nos jours aux écoles, aux universités, de former des irresponsables, en privilégiant l’intellect au détriment de la sensibilité et du caractère. Mais il est aussi grave de faire des amnésiques. Pas plus que l’irresponsable, l’amnésique n’est une personne à part entière ; ni l’un ni l’autre ne jouissent de ce plein exercice de leurs facultés qui seul permet à l’homme, sans danger pour lui-même et pour ses semblables, une vraie liberté. »
Au moment où des fanatiques religieux détruisent, jour après jour, au Moyen et au Proche-Orient, dans une indifférence stupéfiante, les vestiges d’un passé qu’ils nient, il est plus que jamais nécessaire d’affirmer le besoin de connaissance et de reconnaissance de notre Histoire universelle. C’est, avant tout, aux gouvernants des grandes, mais fragiles démocraties, de faire preuve d’honnêteté intellectuelle, de lucidité et de courage.
Honnêteté intellectuelle pour cesser de réécrire les programmes d’enseignement de notre histoire commune au gré des élections et de leurs idéologies partisanes.
Lucidité et courage pour affronter la réalité du négationnisme barbare des intégristes de tous bords. Pour réaffirmer notre histoire et nos valeurs, afin de ne pas répéter les erreurs tragiques du passé. 
Mais c’est aussi à chacun de nous, en tant que père ou mère, grand-père ou grand-mère, comme en tant que simple citoyen, d’affirmer que la connaissance et la transmission de notre histoire commune, universelle, sont indispensables. Non seulement pour appréhender le monde d’aujourd’hui, mais plus encore pour aider les nouvelles générations à devenir des acteurs éclairés du monde de demain… 
Au terme de ce livre, c’est à une personnalité émérite, amoureuse de l’Histoire et passionnée par la transmission des savoirs aux générations futures, l’académicienne Jacqueline de Romilly, que nous laisserons, avec bonheur, l’écriture de ces dernières lignes : 
« Avoir en esprit des modèles du passé, ce n’est pas revenir en arrière, c’est en recueillir des principes vivants qui vous animent et vers qui l’on tend… Tirer de l’Histoire des leçons morales, même de façon inconsciente, c’est notre vie… et notre espérance. »
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